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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, on 
connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu qu'on 
savait n'avait pas ete passé au crible par les rares speeialistes des sciences 
sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a Ia tache pres de cinquante 
ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur nos predeces-
seurs : nous disposions d'une foule de renseignements. Des universitaires, 
partout au Canada, et des specialistes a l'emploi d'instituts de recherche pri-
ves ou d'organismes publics, comme le Conseil economique de ('Ontario et le 
Conseil economique du Canada, s'etaient déjà penches sur le fonctionnement 
de reconomie canadienne. Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme 
n'etait pas le manque d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — 
synthetiser — les conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a recta un mandat exceptionnellement vaste, qui couvre 
plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et les gouverne-
ments du Canada devront vraisemblablement se poser au cours des prochaines 
decennies. Ce mandat fixait l'objet de Ia plupart des recherches de meme que 
la port& de notre enquete; nous savions qu'il faudrait nous appliquer a faire le 
lien entre les differentes disciplines. Notre Programme de recherche se distin-
gue donc a trois points de vue : outre des etudes originales, il propose aux lec-
teurs des syntheses de recherches effectuees dans des domaines specialises; il 
ne fait pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tits bien faits; enfin, it s'agit de ('exa-
men le plus complet des systemes economique, politique et juridique cana-
diens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la direc-
tion du Programme de recherche de la Commission. Ce sont Ivan Bernier 
(Droit et Constitution), Alan Cairns (Politique et institutions de l'Etat) et 
David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. Alan 
Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de l'Universite 
de la Colombie-Britannique, a ,ete titulaire de la chaire William Lyon 
MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite Harvard. David Smith, 
ancien directeur du departement d'dconomique de l'Universite Queen's, a 
Kingston, est maintenant recteur de cette universite. Lorsqu'il a assume ses 
nouvelles fonctions a l'Universite Queen's en septembre 1984, David Smith a 
ete remplace a la Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de 
l'Alberta, et John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure 
conjointement la direction du Programme de recherche sur l'econotnie pour la 
demiere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publiees ici et dans les autres volumes, 
grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des coordonnateurs de 
recherche, conserveront pendant longtemps une grande valeur pour les uni-
versitaires et les decideurs canadiens. J'espere en outre qu'elles rejoindront, 
dans les milieux universitaires, un public d'autant plus nombreux 
sont publides en frangais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes col-
legues, les directeurs de recherche et tons ceux et celles qui ont collabore avec 
eux. Je remercie egalement les membres des nombreux groupes consultatifs 
de recherche, dont les avis ont ete pour nous si precieux. 

DONALD S. MACDONALD 

viii 



INTRODUCTION 

De facon tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention dans le 
cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de savoir com-
ment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adapter au change-
ment. Si cette question a servi de point de depart a notre enquete, c'est que 
nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra toujours un peu par sur-
prise. Nos institutions politiques, juridiques et economiques doivent donc etre 
suffisamment souples pour s'adapter aux surprises et assez stables pour nous 
permettre de realiser les objectifs que nous nous serons fixes. Ce theme de 
l'adaptation nous a amends a explorer les liens d'interdependance entre les 
systemes politique, juridique et economique du Canada et a situer nos travaux 
dans une optique interdisciplinaire. 

L'ampleur de la ache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) de 
mane que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques nous ont 
amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possible ni souhaita-
ble. Neanmoins les collaborateurs ont audit des problemes courants sous des 
angles differents et en appliquant diverses methodes. Nous prions donc les 
lecteurs de bien vouloir regarder au-dela de leur propre domaine d'interet et 
d'adopter, eux aussi, une perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L' economie (sous la direction de David C. Smith 
et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe de Kenneth 
Norrie et John Sargent) ont eux-mimes ete divises en dix-neuf modules, 
confies a des coordonnateurs de recherche. 

Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitution, 
cinq modules ont ete cries et confies aux coordonnateurs de recherche sui-
vants : 
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Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F.Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit &ant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus fonda-
mental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, nous avons du 
nous demander quand et comment on pouvait y recourir pour regler les pro-
blemes que le mandat de la Commission soulevait. Nous avons donc etudie le 
systeme juridique canadien du double point de vue de revolution du droit par 
suite des transformations sociales, economiques et politiques, et, inverse-
ment, de l'incidence du droit sur revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institutions 
de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et Gilbert 
Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — Bruce Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont amene 
les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner avec sagesse et 
efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont pas survenus qu'au 
Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes comparatives sur la facon dont 
les autres pays ont aborde les problemes que nous connaissons. Tenant 
compte de la tradition parlementaire du Canada, de son systeme federal de 
gouvernement, de son economic mixte et du fait qu'il constitue une societe 
bilingue et multiculturelle, les collaborateurs ont egalement explore des 
moyens de reamenager les rapports de pouvoir et d'influence entre les institu-
tions afin de retablir les principes democratiques fondamentaux de representa-
tivite, de receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a ete organise suivant 
sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
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La repartition du revenu et la securite economique — Francois 
Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& et les problemes socio-economiques — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des ressources, 
humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des politiques sur l'af-
fectation de ces ressources, et sur la repartition des gains resultant de la mise 
en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu pour objet la nature du developpe-
ment economique, les elements qui faconnent la structure regionale et indus-
trielle du Canada, et la dependance economique reciproque entre le Canada et 
les autres pays. Cette recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui 
determine notre potentiel economique et comment les instruments de politique 
economique peuvent servir les objectify que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont ete 
fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, sur la 
dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme et ['union 
economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et l'union econo-
mique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit d'un travail 
interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et coordon-
natrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, rassemble et 
analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs principales constatations 
dans des apercus, mais aussi contribue de maniere substantielle au Rapport de 
la Commission. Nous les remercions de ce travail, souvent accompli dans des 
conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun des 
membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois exprimer 
notre reconnaissance au president de la Commission, Donald S. Macdonald, 
au directeur executif, Gerald Godsce, et au directeur de ['elaboration des 
politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de pres le deroulement de nos travaux 
et joue un role central dans la prise en consideration des recherches pour la 
preparation du Rapport. Nous voulons egalement remercier le conseiller 
administratif de la Commission, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, 
de meme que le directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publi-
cation des volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a assure la 
liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le president et les com-
missaires, d'autre part. Nous sommes egalement redevables a l'auxiliaire 
administrative du Programme de recherche, Donna Stebbing, et au personnel 
de secretariat, Monique Carpentier, Barbara Cowtan, Tina De Luca, Prat-Noise 
Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et collabora-
trices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et Constitution), 
Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede (Politique et institutions 
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de 1'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur contribution tant aux trois 
programmes de recherche qu'a l'ensemble des travaux de la Commission 
merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 
DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

D'apres son mandat, la Commission devait se pencher, entre autres questions, 
sur « les changements a apporter aux institutions du gouvernement central de 
facon a mieux tenir compte des opinions et des besoins de tous les Canadiens 
et de toutes les regions ». Elle l'a fait principalement dans le cadre du module 
sur les institutions de representation du Programme de recherche sur la politi-
que et les institutions de l'Etat. Neuf etudes ont ete realisees par ce module et 
quatre d'entre elles, commandoes a des personnes de l'exterieur de la Com-
mission, traitent de la reforme : deux portent sur le Parlement meme, une sur 
la reforme electorale et une sur le recours au referendum. Ce sont ces quatre 
etudes qui sont regroupees ici. 

Nous avons demande a John C. Courtney d'evaluer l'incidence concrete 
d'une augmentation du nombre de deputes a la Chambre des communes, 
notamment par suite d'une reforme du systeme electoral, et d'etudier com-
ment le role des deputes pourrait changer du seul fait de l'augmentation de 
leur nombre. 

Nous nous sommes adresses a Peter Dobell pour etudier les consequences 
possibles de plusieurs propositions de reforme sur le fonctionnement du Parle-
ment comme institution d'un gouvernement representatif. Certaines de ces 
propositions sont inspirees d'experiences du meme genre qui ont ete tentees 
dans d'autres pays de tradition parlementaire britannique. Nous cherchions 
ainsi a savoir quelle orientation la reforme parlementaire pourrait prendre et 
quelle ampleur elle pourrait avoir, compte tenu de la pratique du gouverne-
ment de parti au Canada. 

C'est par ailleurs a William Irvine que nous avons confie la Cache d'analy-
ser differents projets de reforme du systeme electoral, projets qui visent sur-
tout a ameliorer la composition regionale des partis politiques au Canada. 
Etant donne l'interet que nous portons a la representation regionale dans les 



institutions du gouvernement central, cet aspect de la reforme des institutions 
est, de toute evidence, tres important. 

Le recours au referendum comme mecanisme permettant aux citoyens de 
mieux faire connaitre leur avis sur les grandes orientations nationales etait 
notre quatrieme sujet d'etude. C'est a Vincent Lemieux que nous avons 
demande d'analyser cette pratique, tant dans d'autres pays occidentaux que 
dans les differentes provinces canadiennes, et ce, en tenant particulierement 
compte des principes et regles du gouvernement parlementaire responsable 
qui sont appliqués au Canada. 

PETER AUCOIN 
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1 

La taille du Parlement du Canada 
Evaluation des incidences d' une augmentation 
du nombre de deputes a la Chambre des 
communes 

JOHN C. COURTNEY 

Aucun probleme politique ne se prete moms bien a un reglement précis que celui 
qui a trait au nombre de deputes le plus approprie pour une assembles legislative 
representative. 

Introduction 
Au cours des annees 1970, on a craint a Ottawa que les institutions et les pro-
grammes provinciaux ne deviennent plus populaires aupres du public que les 
programmes federaux; on se demandait si les preoccupations regionales 
n'etaient pas moins bien representees au Parlement. Cette crainte venait en 
partie du fait que le Parlement est constitue de partis politiques dont la compo-
sition regionale traduit un desequilibre flagrant. Ce desequilibre provoqua un 
&bat anime, qui dure encore, sur les reformes qui devaient etre apportees au 
mode de representation pour que le Parlement (et, par consequent, le gouver-
nement au pouvoir) devienne plus sensible aux attentes du public, des provin-
ces ou des regions. La recherche de moyens pour satisfaire aux exigences du 
regionalisme dans les institutions nationales a surtout ete axee sur la reforme 
electorale, et divers projets de reforme du systeme electoral ont fait l'objet de 
discussions. 

En simplifiant au maximum, on pourrait dire qu'une reforme du systeme 
electoral et l'abandon du systeme actuel fon& sur la pluralite des voix serait 
surtout un moyen pour les Liberaux et les Progressistes-conservateurs d'obte-
nir plus de sieges dans les regions ou ils sont respectivement les plus 
faibles — soit l'Ouest et le Quebec. On presume que les ministres et les depu-
tes deviendraient alors plus sensibles aux preoccupations de toutes les regions 
du pays, et que leur credibilite en serait accrue une fois que le nouveau regime 

James Madison, Federalist Papers (if 55) 



electoral aurait permis la constitution de partis parlementaires mieux equili-
bits, avec une meilleure representation regionale. Cette proposition de 
reforme electorate supposait implicitement qu'un regime electoral modifie 
augmenterait le soutien du public a des institutions nationales de moins en 
moins populaires, comme le Parlement. 

Bien que les arguments en faveur d'une reforme electorate soient de poids, 
on aurait tort de croire que les problemes de representation qu'ils visent 
seraient automatiquement resolus en modifiant le mode d'election des depu-
tes. A certains egards, on pourrait meme craindre qu'en modifiant le regime 
de scrutin proportionnel au Canada, on risquerait fort de faire empirer les cho-
res : si les candidats, par exemple, n'avaient plus besoin de tenir compte des 
demandes regionales pour obtenir un soutien electoral, on pourrait craindre 
que les deux plus grands partis politiques du Canada perdent leur base popu- 
laire et deviennent plus doctrinaires. Nous avons déjà parte de cette question 
dans une autre etude. Queue que soit la valeur d'une reforme electorate, le 
debat auquel donnent lieu ses divers elements ne devrait pas faire oublier qu'il 
y a d'autres questions relatives a la representation tel le nombre des deputes a 
Ia Chambre des communes. 

Tous les parlements du monde n'ont pas le meme nombre de deputes. 
Ainsi, l'Italie et le Royaume-Uni ont un nombre d'habitants a peu pres egal et 
tous deux ont des parlements dont la chambre basse compte plus de 600 depu- 
tes. Par contre, aux Etats-Unis, ou la population est 4 fois plus grande que 
dans I'un ou l'autre de ces pays, la Chambre des representants ne compte que 
les deux tiers du nombre de deputes des chambres basses italienne ou britanni- 
que. Le New Hampshire, avec une population d'un demi-million, a une 
chambre basse de 400 deputes tandis que la Californie, qui compte 25 fois 
plus de residants, n'envoie que 80 deputes a sa chambre basse. Les exemples 
ne manquent pas et abondent tous dans le meme sens : it n'existe pas de regle 
absolue, instantande et universelle qui permettrait de determiner la taille des 
assemblees legislatives en se servant de la population comme seul element de 
comparaison. 

Des facteurs non demographiques ont de toute evidence joue un role majeur 
pour determiner la taille des differentes assemblees legislatives : rage d'un 
organe legislatif particulier, son evolution historique, les methodes utilisees 
pour en elire les deputes, l'existence ou l'absence d'une deuxieme chambre 
intluente. Ceux qui invoquent le principe du federalisme pour proner une ins- 
titution parlementaire plus &endue se servent d'un argument a double tren- 
chant. En effet, la doctrine du partage des pouvoirs implique qu'un Parlement 
elargi serait de toute fawn inutile, puisque la Constitution prescrit l'etablisse- 
ment de plusieurs corps legislatifs regionaux. Cet argument a recemment ete 
avance explicitement en Grande-Bretagne par le Social Democratic Party 
(SDP). Pour decentraliser le pouvoir au Royaume-Uni, le SDP propose Ia 
creation de 13 assemblees legislatives regionales — proposition qui, 
soutient-il, justifierait une reduction de la taille de la Chambre des commu- 
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nes2. D'autre part, on peut soutenir que dans un Etat federal la taille du pule-
ment « national » devrait refleter dans tine certaine mesure le statut dont le 
centre doit jouir par rapport aux diverses unites regionales. Ce n'a sans doute 
pas etc le cas de I'Australie, par exemple, oil la chambre des representants a 
longtemps compte 125 membres avant de passer a 148 membres en 1984. Non 
seulement ce nombre etait-il infime en termes absolus, mais a peine etait-il 
superieur en termes relatifs au nombre des representants a chacune des trois 
assemblees legislatives d'Etat — Nouvelle-Galles du Sud (99), Queensland 
(82) et Victoria (81)3. Avec ses 282 deputes, la Chambre des communes du 
Canada represente plus du double de n'importe quelle assemblee legislative 
provinciale, bien que le total combine de toutes les assemblees legislatives des 
provinces corresponde environ a deux fois et demie la taille du Parlement 
canadien (voir le tableau 1-1). 

TABLEAU 1-1 Taille des assemblees legislatives provinciales 
et territoriales 

Nombre de 
deputes 

Date de la 
derniere 

redistribution 
Population selon le 

recensement de 1981 

Alberta 79 1979 2 237 725 

Colombie-Britannique 57 1979 2 744 470 

Ile-du-Prince-Edouard 32 1962-1963 122 510 

Manitoba 57 1980 1 026 245 

Nouveau-Brunswick 58 1974 696 405 

Nouvelle-Ecosse 52 1978 847 445 

Ontario 125 1975 8 625 110 

Quebec 122 1981 6 438 400 

Saskatchewan 64 1980 968 310 

Terre-Neuve 52 1979 567 680 

Territoires du Nord-Ouest 22 1979 45 740 

Yukon 16 1982 23 150 

Total 736 24 343 180 

Sources: Robert J. Fleming et J. Thomas Mitchinson (edit.), Canadian Legislatures: The 1982 -
Comparative Study. Toronto, Office of the Assembly, Queen's Park, 1982; Canada, 
Statistique Canada, Recensement national de 1981, n" 92-901 au catalogue, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1982. 
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Le temps, l'espace et les cants 

Un changement au regime de representation adopte par le Parlement dans les 
annees 1970 a eu pour effet de rouvrir le debat, quelques annees plus tard, sur 
la question de la taille de la Chambre des communes. En 1974, les deputes de 
tous les partis decidaient d'adopter la methode de l'amalgame permettant la 
redistribution des sieges parlementaires, car elle paraissait un compromis rai-
sonnable pour resoudre les problemes de representation auxquels ils devaient 
alors faire face. Nous etudierons plus loin cette methode en detail. Les proble-
mes en question n'etaient pas nouveaux dans l'histoire politique canadienne, 
mais, pour les deputes en fonction en 1974, ils revetaient une importance par-
ticuliere car Hs touchaient tous les partis et toutes les regions du pays. A 
moins d'apporter des changements a la methode de repartition des circons-
criptions parlementaires au cours de la revision effectuee apres 1971, les 
regions rurales moins peuplees allaient, une fois de plus, perdre des sieges au 
profit des zones urbaines, et les provinces en plein essor allaient en gagner aux 
&pens de celles qui connaissaient une croissance minime ou nulle. 

Les autres repercussions de la methode de l'amalgame ne devaient se mani-
fester que plus tard. Ce n'est qu'a la lumiere du recensement de 1981 qu'on 
s'apercut des consequences que cette methode aurait sur la taille de la 
Chambre des communes. Avec les rajustements des annees 1980, la Chambre 
passerait de 282 a 310 deputes et, si les previsions relatives aux futurs change-
ments demographiques se revelaient justes, le nombre de deputes atteindrait 
381 d'ici I'an 2001. C'est ainsi que la taille de la Chambre des communes, 
question rarement abordee jusqu'alors, s'inscrivait a l'ordre du jour de l'ac-
tualite politique canadienne. 

Dans les rares &bats qui ont eu lieu jusqu'ici sur cette question au Canada, 
ceux qui, en principe, s'opposent a une Chambre plus imposante sont plus 
nombreux que ceux qui y sont favorables. Toutefois, comme tres peu de gens 
se sont prononces jusqu'ici sur la question de la taille des assemblees legislati-
yes et du Parlement, on pourrait penser que c'est un faux probleme, denree 
politique rare au Canada. On trouve, d'une part, les reformateurs electoraux 
qui admettent tous la necessite d'une Chambre plus imposante et qui propo-
sent une augmentation allant de 60 a 100 deputes4. Leurs adversaires, d'autre 
part, sont peu nombreux et se retrouvent presque exclusivement dans les rangs 
des parlementaires de tous les partis5. Si la population etait davantage enga-
gee dans le debat, elle se rangerait probablement a l'avis de cette poignee de 
deputes : l'augmentation du nombre de deputes entrainerait inevitablement 
une hausse des colas; les locaux deviendraient trop exigus; et le temps alloue 
pour les interventions de chaque depute diminuerait a coup sur. 

Ces critiques sont difficiles a refuter car une Chambre plus imposante cree-
rait effectivement les problemes apprehendes. Elles contribuent toutefois 
nous faire prendre conscience de la vulnerabilite des assemblees legislatives 
face a certaines des contingences les plus fondamentales (dans le cas qui nous 
preoccupe, l'argent, l'espace et le temps) et du fait qu'on a trop rarement 
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employe les arguments de la representativite pour les contrer — arguments 
qui interessent directement le bien-titre general d'une assemblee legislative 
ainsi que l'amelioration des liens entre le gouvernement et le public qu'il sert. 

II n'y a pas lieu de s'etonner que les critiques se soient surtout fondes sur 
des raisons pratiques pour s'opposer a une augmentation de la taille de la 
Chambre des communes, surtout en cette periode oa la reduction des depen-
ses gouvernementales est devenue l'un des leitmotiv de la scene politique. 
Cependant, en se confinant a des considerations strictement utilitaires, on ris-
que d'eroder la creclibilite du Parlement, !name si les mesures prises ne font 
que renforcer des pratiques existantes, aussi depassees soient-elles. Ainsi en 
est-il du temps alloue aux deputes pour leurs interventions a la Chambre. Cer-
tains s'opposent a l'augmentation de la taille de la Chambre en soutenant que 
cela entrainerait automatiquement une diminution du temps de parole dont 
beneficie chaque depute. On suppose ainsi implicitement que cela serait mau-
vais en soi. On semble oublier que ce sont souvent les discours brefs qui sont 
les plus incisifs et les plus efficaces. Plus important encore, on fait abstraction 
de la perception qu'a !tenement le public des &bats parlementaires, qui est 
assez deconcertante. La telediffusion des deliberations de la Chambre a cree 
un auditoire entierement nouveau. Une etude a deja conclu que pour nombre 
de Canadiens les &bats sont un « spectacle sans queue ni tete qui n'a que tres 
peu de rapport avec la !tante quotidienne ». Rares sont ceux qui desavoue-
raient l'une de ses conclusions : 

Pour decrire ce qui se passe a la Chambre, le mot « debat » est de toute evidence 
mal choisi. En fait, on assiste plutot a une serie de discours tout faits qui ne sont 
pas toujours pertinents, qui sont souvent lus textuellement et qui visent surtout 
remplir les quarante minutes alloudes A chaque depute. 

Cela ne veut bien sur pas dire que tout irait bien si les interventions etaient 
plus breves. La qualite, la pertinence et Pefficacite d'un discours dependent 
d'un grand nombre de variables connexes. Il n'en reste pas moins que des dis-
cours plus courts et plus directs constitueraient un pas dans la bonne direction 
et repondraient aux attentes d'une grande partie de la population. Il faut croire 
que les deputes de tous les partis s'en etaient persuades puisque la Chambre a 
accepte a l'unanimite que les interventions soient limitees a vingt minutes (au 
lieu des trente ou quarante minutes traditionnelles) dans le cadre du Regle-
ment experimental mis en oeuvre en 19837. Si cette limite (ou idealement, 
une periode encore plus courte) etait accept& en permanence, cela permettrait 
de lever l'un des obstacles pratiques a l'augmentation de la taille de la Cham-
bre. Le principal avantage de ce changement serait toutefois de rassurer la 
population quant a la pertinence et a l'utilite de la principale institution politi-
que rationale du Canada. 

On peut comprendre l'affection que les parlementaires ressentent envers 
l'institution qui sert de cadre a leur travail. Tous partagent sans doute le meme 
respect pour l'edifice lui-meme — son histoire, sa conception et son architec-
ture. Pourtant, pareille attitude peut leur faire oublier une question en appa- 
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rence anodine, comme la disposition des sieges a la Chambre. Chaque depute 
dispose d'un siege et d'un pupitre. A moins que la methode de l'amalgame ne 
soit abandonnee en faveur d'une autre forme de redistribution, la Chambre 
atteindra sa capacite materielle maximale lorsqu'elle aura ete amenagee pour 
faire une place equivalente aux vingt-huit nouveaux deputes qui y feront leur 
entrée par suite de la redistribution effectude apres 1981. Cette situation a 
amene certains deputes a penser que leur nombre ne devrait pas augmenter 
davantage pour la simple raison que cela devient impossible. Autrement dit, 
ce sont des considerations pratiques qui dicteraient la taille de la Chambre. En 
1943, avant la reconstruction de la Chambre des communes britannique, 
Winston Churchill a bien montre ce que cette position pouvait avoir d'irra-
tionnel. Dans un discours célebre, le premier ministre britannique a alors sou-
tenu qu'il n'etait pas necessaire que la Chambre soit suffisamment grande 
pour accueillir tous ses deputes en meme temps et que ceux-ci disposent de 
sieges reserves pour qu'elle fonctionne de facon efficace8. C'est donc dire que 
la taille physique de la Chambre ne doit pas constituer une raison suffisante 
pour ne pas augmenter ou diminuer le nombre de deputes s'il existe par ail-
leurs des motifs raisonnables pour en modifier la composition. 

Les depenses qu'entrainerait une augmentation considerable du nombre de 
deputes constituent un argument beaucoup plus eloquent — du moins pour la 
population. Les parlementaires auraient sarement du mal a les justifier alors 
qu'ils entendent donner I'exemple des restrictions qu'ils preconisent. Malgre 
tout, s'il est possible de justifier un elargissement de la Chambre, it ne con-
vient pas que ce soit l'accroissement des coats qui en determine ('importance. 
En effet, pourquoi pas alors un Parlement de 150, de 100, voire de 50 depu-
tes? 11 est certain que les coats augmenteraient, mais, etant donne que l'elec-
tion des deputes et le fonctionnement des Communes supposent des frais fixes 
considerables, le coat par depute diminuerait s'ils devenaient plus nombreux. 
Les frais additionnels seraient relativement plus faibles pour relection des 
deputes que pour ('administration de la Chambre, principalement en raison du 
fait qu'il n'y a pas d'equivalent, sur le plan des depenses de fonctionnement, 
aux fortes depenses fixes encourues au moment d'une election au titre du 
recensement et des bureaux de scrutin. Les frais electoraux fixes sont fondes 
sur la taille de l'electorat et non pas sur celle de la Chambre. 

Pour se faire une idee de l'accroissement du coat que representerait une 
Chambre plus nombreuse, supposons que 564 deputes aient ete elus en 1979. 
soit deux fois le nombre reels. Les frais electoraux au titre du bureau du 
Directeur general des elections, des partis et des candidate n'auraient pas dou-
ble, mais ils auraient augmente du tiers environ — passant de 91 a 122 mil-
lions de dollars, soit un montant equivalent a cinquante cents de plus par elec-
teur ( voir les tableaux 1-2 et 1-3). La hausse des depenses de fonctionnement 
d'une Chambre dont la taille aurait double se chiffrerait approximativement a 
62 % des depenses actuelles — 197 millions de dollars plutOt que 122, soit 
environ trois dollars par Canadien (voir le tableau 1-4). 
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D'apres les totaux des depenses electorales pour 1979 et des frais de fonc-
tionnement pour 1980-1981, pour chaque dollar depense pour l'election et le 
maintien d'un des 282 deputes du Parlement canadien, it faudrait ajouter cin-
quante cents pour chaque depute additionnel dans une Chambre dont le nom-
bre de deputes aurait double. Que l'on emploie ► 'argument de la hausse des 
colas pour appuyer une expansion de la Chambre, ou pour s'y opposer, 
depend presque entierement de la valeur qu'on accorde aux depenses que sup-
pose le fonctionnement d'un systeme representatif. Cependant, les frais, tout 
comme les preoccupations d'ordre pratique au sujet de la taille des locaux de 
la Chambre et du temps alloue a chaque depute, ne devraient pas constituer un 
critere decisif pour determiner la taille de l'assemblee si les avantages inhe-
rents a une augmentation de la Chambre sur les plans du parlementarisme et 
de la representation sont suffisamment importants pour justifier les depenses 
supplementaires. 

TABLEAU 1-2 CotIt de l'election federale de 1979 
Reel 

(282 deputes) 
$ 

Hypothetique 
(564 deputes) 

$ 

Directeur general des elections" 64 449 438 75 686 000 

Candidats (1 427)b  17 308 057 34 616 114 

Partise 10 114 618 12 614 618 

Total 91 872 113 122 916 732 

Sources: Canada, Directeur general des elections, Rapport du Directeur general des elections 
concernant les depenses d'election pour l'election de 1979, Ottawa, Approvisionne-
ments et Services Canada, 1980, p. 10 et 93; lettre du Directeur general des elections, 
J.-M. Hamel, 27 octobre 1980. 

Notes: a Voir le tableau 1-3 pour plus de details. 
b En supposant que le nombre de candidats ait double et qu'iI y ait une augmentation de 

100 % des depenses. 
c La plupart des depenses des partis (p. ex. publicite, annonces radiodiffusees et telediffu-

sees) ne subiraient pas de changement car leur maximum est fixe par la loi. Les frais 
variables, comme la remuneration, les salaires, les frais de &placement et d'administra-
tion, sont rajustes de 25 %. 

Les Communes en 1867 
Au moment de la Confederation, en 1867, le Canada etait compose de quatre 
provinces qui comptaient 3,5 millions d'habitants. La nouvelle Chambre des 
communes avait alors 181 deputes. Au debut des annees 1970, le Canada 
comptait dix provinces et deux territoires, et sa population depassait 21 mil-
lions d'habitants, alors que la Chambre comptait 264 deputes, soit une aug-
mentation de seulement 83. La figure 1-1 montre dans quelle mesure la crois-
sance demographique depuis la Confederation a surclasse l'augmentation du 
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TABLEAU 1-3 Coat de relection de 1979, selon le Directeur general 
des elections, revise en fonction de Paccroissement de 
la taille de la Cbambres des communes 

En ininiers 
Activite 
	

de dbMars 

Coat fixe 
(fon& sur le nombre) Recensement et revision 	17 334 

Impression des Wes et avis de 
revision 	 6 210 
Bureaux de scrutin 	 13 492 
Impression des bulletins de vote 
et des avis 	 925 

Coat accru 
(environ 40 %) 
(debourse un minimum 	Presidents d'election — reel 	2 009 
de base) 	 + 40 % 	 800° 

Secretaires d'election — reel 	1 400 
40 % 	 560° 

(environ 100 %) 	 Prestations et depenses — reel 	3 717 
Impressions diverses — reel 	 77 

100 % 	 3 787° 
77a 

(environ 50 %) 	 Frais preliminaires — reel 	 1 588 
50 % 	 800° 

Depenses des candidats 
(environ 50 %) 

Depenses du siege social et 
regles de scrutin speciales 

(environ 10 %) 

Remboursement (fonde sur le 
nombre d'electeurs), frais de 
verification et coat de publication 
des rapports 

50 % 
9 079 
4 540° 

	

Coot reel 	 8 446 
10 % 	 845 

Total 	 75 686 

Source: Canada, Directeur general des elections, Rapport du Directeur general des elections 
concernant les depenses d'election pour l' election de 1979, Ottawa, Approvisionnements 
et Services Canada, 1980, p.10 et 93. 

Note : a Cofit additionnel d'une Chambre des communes accueillant 564 deputes, selon revalua-
tion du directeur general des elections, lettre de J.-M. Hamel, 27 octobre 1980. 
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nombre de deputes aux Communes. CI e sont surtout les azyntraintes imposees 
par les dispositions de la Loi constitutic )nnelle de 1867 relatives a la redistribu-
tion et les modifications ulterieures apl ?ortees a la Lai qui;expliquent pourquoi 
l'augmentation (par Sept) de la popul: ation a de loin distance l'elargissement 
de la Chambre. Ces contraintes ont ce pendant toutesae-modifiees par l'adop-
tion, en 1974, de la Loi sur la repr -esentation, qui constitue le fondement 
legislatif de la methode de l'amalgai me. C'est l' Application de la Loi sur la 
representation, au milieu des annees 1970 d'abord, puis dans les annees 1980, 
qui porters le nombre de deputes c le 264 a 310 en 15 ans. Comme nous 
l'avons déjà mentionne, ces deux hat asses sans pnecedent du nombre de depu-
tes sont les principales causes des diF. ;cussions que suscite parmi les deputes la 
taille future de la Chambre des com anunesm. 

Parmi les Peres de la Confederatif an, un seul senible s'etre arrete publique-
ment a la question de la taille de hi Chambre des communes. Au cours des 
debats menes en I365 au sujet de kt Confederatkm, John A. Macdonald, qui 
devait peu apres 'etre nomme le premier premier miniare du pays, faisait part 
de sa preference pour une Chambre des communes plus grande que celle 
Enalement recommandee aux auk rites britanniques. La position de Macdonald 
waut la peine d'etse citee car elle touche, quoique brievement, d'iraportantes 
questions de politique et de representation : 

Personnellerneui, j'Aurais voulu que le corps legislatif soft plus imposant, mais it 
, m'a ete impossiblesile faire prevaloir mon opinion qu'il serail bien de commencer 
:avec un plus grandhsombre de representants dans la chambre basse. On me fit 
aleux objections; la:premiere, que le systeme augmenterait trop nos depenses; la 
ueconde, que, dans,us pays nouveau comme le note, nous ne pourrions pas trou-
ser un nombre suffisont d'hommes Arraiment aptes a remplir le role de represen- 

Je reponcks ique le nombre des hommes capables augmenterait rapidement 
:d'ainnee en annee itmoesure que notre systeme d'education se perfectionnerait et 
,que nos richesses set&velopperaient, 	etablissant des circonscriptions plus 
pernes, un plus grandsaombre d'individus seraient interesses au fonctionnement 
delrunion, qu'un champ plus large sernitcouvert a l'ambition politique par le fait 
queasous aurions an cows plus nombreax,de representants, et que nous aurions un 
plus grand choix pour les chefs de notice gouvernement et pour les chefs de 
parEis 

Ces observations ne manquent pas de perspicacite et meritent qu'on s'y arrete. 
Elles denotent une grande comprehension de l'ambition politique, de la parti- 
cipatioset de l'engagemant des citoyens ainsi que du fonctionnement des par- 
tis politiques — precisement les sujets qu'il y aurait lieu d'etudier plus en 
profondeur. Exprimee clif' feremment, la position de Macdonald suppose 
qu'une Chambre des communes passablement plus elargie ameliorerait la cre- 
dibilite du Parlement en matiere de representativite, d'une part, et renforcerait 
le soutien de la population a son endroit, d'autre part. Dans cette optique, it 
convient d'etudier plus attentivement au moins trois aspects de la representa-
tion dans la mesure oft ils touchent la taille du Parlement : l'organisation et les 
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FIGURE 1-1 Population canadienne et sieges a la Chambre des 
communes, 1867-1987 
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pratiques parlementaires, la redistribution des circonscriptions et la politique 
electorale. 

L'organisation et les pratiques parlementaires 
Comme cela est devenu de plus en plus evident au cours de la derriere decen-
nie, une reforme de l'organisation et des pratiques parlementaires canadiennes 
s'impose depuis longtemps. Des critiques &lakes reclament depuis long-
temps que le Reglement de la Chambre soit modifie en vue de rationaliser les 
activites legislatives et d'ameliorer la capacite d'examen de la Chambre. Bien 
que de modestes reformes aient ete effectuees de temps a autre (comme les 
modifications experimentales apportees au Reglement en 1983), les parlemen-
taires sont en general peu enclins a aborder cette question et se montrent tres 
prudents lorsqu'il s'agit d'apporter des changements. Cela s'explique sans 
aucun doute par le controle strict qu'exerce l'executif sur la direction et le 
fonctionnement de I'organe legislatif. Il serait naïf de croire en un affaiblisse- 
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ment futur de la domination du Parlement par l'executif, car l'une des caracte-
ristiques d'un regime parlementaire inspire de celui de Westminster est que 
l'elite dirigeante mene et controle les affaires des Communes avec le plus de 
fermete possible. Or, etant donne que toute reforme parlementaire d'enver-
gure pour ameliorer la position et les pouvoirs des deputes s'effectuerait aux 
depens de l'executif, les perspectives en ce sens sont assez sombres. 

Pour le depute moyen, it peut s'agir la d'une decouverte frustrante et 
decourageante. Un depute de l'arriere-ban connait toute l'ampleur des coats 
de la domination de l'executif (ou de la domination de la direction des deux 
cotes de la Chambre). En fait, ce sont les Cabinets et les chefs de parti qui 
decident des reglements, etablissent l'ordre du jour et l'horaire legislatif, et 
demandent a leurs partisans un appui sans faille. Le danger reside ici dans le 
fait qu'on peut tenir le depute d'arriere-ban pour acquis, le considerer comme 
un simple pion sur l'echiquier de la politique parlementaire. Il est tout naturel 
qu'un depute veuille tirer le maximum de ses possibilites, de ses aptitudes et 
de son temps au Parlement; mail en pratique cela n'est pas toujours possible. 
Les regles et les structures des institutions parlementaires et partisanes dissua-
dent les deputes de proclamer ouvertement leur position personnelle lors-
qu'elle differe de celle des dirigeants de leur parti et les empechent de partici-
per, et mane de temps a autre de voter, de fawn independante par rapport a la 
position de leur parti au sein des comites parlementaires et a la Chambre. 

Une croissance constante de la taille de la Chambre des communes, comme 
celle qui surviendra vraisemblablement si l'on continue a utiliser la methode 
de l'amalgame, obligerait presque a coup sur les deputes a reexaminer l'orga-
nisation et les regles parlementaires. Cela pourrait donner un essor considera-
ble a la reforme — par exemple, pour des questions comme la taille, les pou-
voirs et la composition des comites parlementaires. L'elargissement de la 
Chambre pourrait egalement contribuer a mettre en valeur (et non pas a 
amoindrir, comme on pourrait s'y attendre) le role que les deputes d'arriere-
ban pourraient jouer au sein des comites, du caucus de leur parti et de la 
Chambre. Cette derniere repercussion est davantage hypothetique que la 
reforme structurale et procedurale, car une modification de la taille de l'as-
semblee legislative n'entrainerait pas necessairement une modification du 
comportement legislatif. Quoi qu'il en soit, si la Chambre des communes 
poursuit sa croissance, on ne peut exclure la possibilite d'un comportement 
plus independant de la part d'un nombre sans cesse croissant de deputes 
d' arriere-ban . 

Dans le cadre de l'etude des incidences possibles de la taille de la Chambre 
sur les comites parlementaires et le comportement legislatif, on peut se repor-
ter aux evenements qui se sont produits recemment a Westminster. Certes, it 
n'existe pas deux parlements identiques. Etant donne que leur histoire, leurs 
reglements, la relation entre leurs corps executif et legislatif, et le portrait 
sociologique de leurs deputes different a de nombreux egards, on ne peut tirer 
de conclusions fermes d'une analyse comparative. Neanmoins, l'experience 
de la « mere des Parlements 0, dont la Chambre des communes compte plus 
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du double de deputes que celle du Canada, peut contribuer a eclairer le debat 
portant sur le rapport eventuel entre la taille de la Chambre et le role du depute 
d'arriere-ban en comite et a la Chambre. 

Les comites 

D'apres les chiffres de juin 1983, it y avait au Parlement canadien 32 comites 
permanents, speciaux ou mixtes dont les membres provenaient en tout ou en 
partie de la Chambre des communes. Deux etaient composes de 30 deputes 
chacun et 22 comptaient au moins 20 deputes. La taille des autres comites 
variait de 6 a 11 membres. Compte tenu du fait que le bassin des membres 
eventuels des comites ne &passe pas 240 personnel (les ministres, le chef de 
l'opposition et quelques autres deputes charges de responsabilites parlemen-
taires ne siegent pas aux comites), it n'y a pas lieu de se surprendre qu'un 
depute puisse se voir affecte a 2 comites importants ou plus, de meme qu'a 
1 ou 2 autres de moindre importance. Au cours des dernieres annees, plu-
sieurs deputes ont du participer simultanement aux travaux de 6 ou 7 comites 
parlementaires. Eu egard aux nombreuses fonctions que remplit un depute 
dans un laps de temps limite et au fort volume de travail de plusieurs comites, 

n'est pas non plus surprenant que les remplacements de derniere minute 
soient monnaie courante aux reunions, qu'il soit difficile d'avoir le quorum, et 
que, pour reprendre les termes memes de la Commission de ]'unite cana-
dienne, les deputes aient « manqué a la fois de temps et d'experience pour 
participer plus serieusement aux travaux des comites{ ' ». 

Depuis 1980, les deputes ont psis certaines mesures en vue de faire des 
comites parlementaires des institutions plus importantes en soi. Les change-
ments apportes au Reglement a titre experimental en 1983 elargissaient les 
pouvoirs d'enquete des comites et amelioraient leur capacite de determiner 
leur ordre du jour. Ces initiatives faisaient suite aux reactions positives des 
deputes face a certains traits caracteristiques des Sept groupes d'etude parle-
mentaires de 1980-1981 : plus petite taille, diminution de la partisanerie, per-
sonnel suffisant et regle de non-remplacement. Aussi provisoires qu'aient ete 
]'experience men& avec les groupes d'etude et les changements apportes en 
1983 aux regles des comites, ces mesures n'en ont pas moins Ito un accueil 
chaleureux de la part des parlementaires : des mesures avaient enfin ete prises 
pour utiliser de fay:in plus rationnelle et plus efficace leur temps et leurs com-
petences dans le cadre des commissions d'enquete parlementaires 11. 

Les experiences effectuees apres 1980 ont eu une autre consequence impor-
tante. Elles ont attire ]'attention tant des deputes que d'observateurs de l'exte-
rieur sur la valeur des groupes de travail et des comites parlementaires en tant 
qu'organes representatifs. En effet, les comites jouissent d'un avantage mar-
que sur les Cabinets et les caucus des partis en ce sens que leurs membres pro-
viennent de toutes les regions du pays. Cela en fait des institutions parlemen-
taires parfaitement qualifides pour compenser les desequilibres qui se 
produisent entre les regions et au sein des partis lors d'elections generales. 
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Dans ses observations sur les groupes de travail, dont la reussite devait par la 
suite favoriser la reforme experimentale des comites parlementaires en 1983, 
Rod Dobell signale que les modifications apportees allaient dans le sens d'un 
des grands principes de la democratie parlementaire : 

C'est la une facon pour le gouvernement, meme avec la distribution actuelle des 
sieges [1981], de traiter des problemes releves d'une maniere qui represente les 
positions de l'ensemble du pays. Un groupe de travail parlementaire [ou un 
comite parlementaire] compte des membres issus de toutes les regions sans egard 
A la representation gouvernementale, et [ses] deliberations s'appuient sur des 
arguments emanant des diverses regions du pays. Si les ministres sont disposes a 
tenir compte de [ses] vues, ils apportent un dementi a ceux qui pretendent que le 
processus actuel de gouvernement ne represente pas l'ensemble du pays14 . 

D'apres de telles remarques, des comites et des groupes d'etude parlementai-
res (lament structures et dotes des pouvoirs necessaires sont donc en mesure 
de constituer des institutions nationales importantes et distinctes qui represen-
tent les divers partis et les diverses regions ainsi que les points de vue des 
Canadiens. 

Ma!gra I'accueil favorable reserve aux initiatives visant a etablir un sys-
teme de comites plus rationnel, les progres realises peuvent etre reduits a 
'leant si les changements qu'a experimenter la Chambre ne sont pas acceptes 
de fagon permanente. Pour les deputes qui reclament une charge de travail en 
comite plus raisonnable et plus responsable, la situation ne s'ameliorera que si 
on accepte des regles qui supposent des comites de plus petite taille, une 
reduction des substitutions de membres, I'accroissement des pouvoirs d'exa-
men et du mandat des comites, et la diminution du nombre d'affectations par 
depute. Etant donne le nombre relativement fixe de comites, pareils change-
ments pourraient justifier l'elargissement de la deputation a la Chambre des 
communes. L'experience recente en Grande-Bretagne montre que l'alliage 
d'une Chambre dotee d'un nombre considerablement plus grand de membres 
qu'au Canada (650 deputes comparativement a 282) et d'un systeme de comi-
tes rationalise et dote de plus de pouvoirs peut donner des resultats positifs. 

Les effectifs disponibles et les pouvoirs et responsabilites attribues aux 
comites permanents et speciaux a Westminster font que le systeme britanni-
que de comites est extremement attrayant et qu'il merite un examen attentif de 
la part des parlementaires canadiens. S'ils tiennent a faire enteriner pareille 
organisation du travail en comite, Ies deputes canadiens pourraient accepter Ia 
necessite d'une Chambre des communes graduellement elargie — dont Ia 
taille rejoindrait peut-etre celle envisagee grace a la methode de l'amalgame. 
A Westminster, le bassin plus large de deputes d'arriere-ban des deux cotes de 
la Chambre est la cle du bon fonctionnement du systeme des comites. Non 
seulement cela permet-il d'alleger la tache des deputes au sein des comites, 
mais cela favorise une plus grande specialisation et une meilleure connais-
sance des themes abordes de la part des participants, car ceux-ci sont en gene-
ral regulierement presents aux travaux d'un meme comite15. 
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Le comportement legislatif 

II est rare que les deputes canadiens se demarquent des chefs de leur parti au 
point de voter contre ce dernier au Parlement. Encore plus rare est la defaite 
d'un gouvernement pour une question de principe importante. On attend fon-
damentalement des deputes qu'ils limitent aux deliberations du caucus leurs 
critiques a l'endroit de leur chef et des politiques de leur parti, et qu'ils sui-
vent les directives de leurs chefs lors des scrutins parlementaires. Wine si 
leurs pratiques varient, les partis sont en general devenus des unites tellement 
homogenes que le rare parlementaire qui manifeste sa dissidence risque d'en 
patir (retrait d'importants comites parlementaires, suppression de toute possi-
bilite d'avancement, expulsion du caucus, ou isolement politique et perte de 
l'investiture dans sa circonscription lors des elections suivantes). 

A l'oppose de la domination par le parti des affaires parlementaires, it pour-
rait y avoir independance totale et generalisee des deputes. Cette indepen-
dance est inacceptable pour quiconque voit dans le gouvernement de parti l'un 
des fondements d'un gouvernement responsable du regime parlementaire16. 
II n'en reste pas moins que, si les deputes d'arriere-ban pouvaient de temps a 
autre defier publiquement la direction de leur parti et les directives du whip, 
cela contribuerait dans une certain mesure a restaurer la confiance du public a 
regard du Parlement et du role de ses deputes. 

La cohesion partisane excessive des annees passees a decu et desillusionne 
nombre de parlementaires et parfois tourne le Parlement en ridicule'. Cela 
peut egalement avoir empeche les partis de devenir de veritables organes d'in-
tegration nationale. D'apres une etude, les partis politiques canadiens se 
seraient acquittes de facon plus satisfaisante de ce role pendant la plus grande 
partie du xxe siècle si les deputes avaient eu plus de latitude pour repondre 
aux pressions locales et regionales18. Etant donne que l'un des points forts 
d'un organe legislatif reside dans sa representativite, it s'agit IA de graves 
accusations. Si les deputes, le public et les partis sont disposes a accepter un 
comportement plus independant de la part des deputes d'arriere-ban, les parle-
mentaires auraient inter& a aborder cette question au moment ou ils evaluent 
le role qu'ils doivent jouer sur le plan de la representation. Il va de soi que les 
aspects sociologiques, demographiques et politico-gouvernementaux des 
questions relatives a la cohesion legislative seraient au premier plan des 
&bats sur la representation parlementaire. Malgre tout, la question de la taille 
de l'assemblee pourrait egalement etre abordee indirectement, et de facon 
toute speculative, it faut en convenir. 

Par exemple, quelles seraient, pour les deputes d'arriere-ban du parti au 
pouvoir, les repercussions de l'elargissement de la deputation a la Chambre? 
Selon l'usage, le premier ministre affecte entre la moitie et les deux tiers des 
deputes du caucus gouvernemental a des pontes parlementaires ou executifs, 
dont la plupart comportent une remuneration. Des 146 Liberaux que comptait 
le Parlement a la fin de 1982, 36 etaient ministres, 27 secretaires parlementai-
res, 6 travaillaient dans les bureaux de l'Orateur et du whip, et environ 
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40 etaient presidents ou vice-presidents de comites. Dans ces conditions, un 
depute d'arriere-ban de Ia majorite gouvernementale peut difficilement con-
tester ouvertement Ia direction de son parti. Si les deputes d'arriere-ban ne 
sont que quelques-uns a critiquer le gouvernement, leur intervention ne don-
nera probablement aucun resultat et ne fera qu'attirer davantage l'attention sur 
leur isolement par rapport a la direction de leur parti. 

Bien stir, it reste a savoir si une augmentation de la taille de la Chambre 
changerait quelque chose. LE demeure qu'un caucus elargi offrirait un plus 
grand choix pour les nominations effectuees par le premier ministre. Si le 
nombre des affectations au Cabinet et aux fonctions parlementaires reste plus 
ou moms constant peu importe la taille de la Chambre, une Chambre des com-
munes plus imposante se traduirait par un nombre plus grand de deputes 
d'arriere-ban et, logiquement, par une diminution tant de l'utilite marginale 
du vote du depute d'arriere-ban que de ses chances d'etre nomme a un poste 
de premier plan. Par contre, etant donne qu'il risquerait moins de compromet-
tre ses possibilites d'avancement ou ses affectations futures en faisant preuve 
d'independance, it pourrait etre plus porte a defier le whip de son parti ou a en 
contester ouvertement la direction. Les deputes d'esprit independant auraient 
plus de chances de trouver des allies dans un bassin plus imposant de colle-
gues d'arriere-ban et ils pourraient etre davantage port& a s'unir a l'occasion 
pour des questions d'interet mutuel. L'union faisant la force, le pouvoir de 
negociation des critiques au sein du parti s'en trouverait sans doute accru. 

Par ailleurs, l'elargissement de la deputation a la Chambre ne garantirait 
pas automatiquement un comportement parlementaire plus independant. La 
contestation depend d'un grand nombre de variables non institutionnelles, 
comme la composition socio-demographique du caucus, l'ampleur et l'inten-
site des divergences de principe au sein du parti, la divergence ou la conver-
gence des attitudes des dirigeants et des partisans et les relations intraparle-
mentaires. La encore, l'experience des Britanniques d'une Chambre des 
communes elargie illustre bien la situation. 

Avec 650 deputes, la Chambre des communes britannique est l'une des 
plus vastes assemblees legislatives du monde. L'independance remarquable 
de bon nombre de deputes du gouvernement et de ('opposition au sein des 
comites et a la Chambre a souvent oblige le gouvernement a modifier sa politi-
que, et des projets de lois sur des questions tres substantielles ont parfois ete 
rejetes. Pourtant, bien que la Chambre des communes ait toujours eu une 
taille considerable, ce phenomene est relativement recent. Depuis l'avene-
ment du systeme moderne des partis, au milieu du )(Ix' siecle, et en raison de 
l'insistance croissante des partis pour que leurs membres votent avec cohe-
sion, ce n'est qu'exceptionnellement que des deputes ont vote de fawn inde-
pendante. La situation s'est toutefois modifiee depuis le milieu des annees 
1960. II est arrive que des deputes d'arriere-ban defient leur whip en votant —
souvent en nombre considerable — contre la direction de leur parti. Entre 
1970 et 1974, on a enregistre des votes de dissension sur des lois gouverne-
mentales -dans 20 % de tour les votes inscrits. Par la suite, jusqu'en 1978, le 
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gouvernement a vu ses projets de loi renverses 123 fois — soit un nombre 
record representant en moyenne une defaite par projet de loi 
gouvernementa119. 

Cette transformation du comportement lors des scrutins est presque certai-
nement attribuable aux changements qu'a subis la composition sociologique 
des partis parlementaires en Grande-Bretagne. Au cours des deux dernieres 
decennies, le Parlement de Westminster a connu d'importantes mutations 
sociales et accueilli des deputes qui, en raison de leurs antecedents, de leurs 
interets et de leurs occupations, sont moins disposes a accepter le role tradi-
tionnel du partisan parlementaire. Peu a peu, les deputes d'arriere-ban plus 
ages et generalement dociles ont ete remplaces par des deputes plus jeunes et a 
('esprit plus independant. Les nouveaux deputes proviennent de plus en plus 
des milieux du commerce et des finances (Conservateurs) et des professions 
touchant l'education et les services sociaux (Travaillistes), au detriment des 
groupes professionnels plus traditionnels au Parlement, comme le droit2(). 
Ces nouveaux deputes se sont bientot trouves frustres dans leurs objectifs et 
leurs ambitions politiques par les regles de fonctionnement du Parlement, et 
ils sont devenus de plus en plus nombreux a defier Ia direction de leur parti. 
Cette transformation a eu du bon car elle a suscite de saines tensions dans Ia 
politique parlementaire britannique et donne une nouvelle credibilite au role 
du depute d'arriere-ban21 . 

Dans la mesure ou ces changements etaient lies a la taille du Parlement, it 
importe de se rappeler que, du fait que les deputes d'arriere-ban representaient 
cinq sixiemes des 635 ou 650 deputes de Westminster, un depute ou un 
groupe de deputes pouvait contester la direction de son parti en utilisant le 
principal outil a sa disposition, c'est-A-dire le vote parlementaire. II est diffi-
cile de concevoir comment les changements sociologiques auraient pu prendre 
les proportions qu'ils ont acquises si Ia Chambre des communes britannique 
avait ete considerablement plus petite — composee par exemple de 250 ou 
300 deputes. Si la Chambre avait ete plus petite, it aurait ete plus difficile de 
former et de maintenir des coalitions de deputes d'arriere-ban independants 
mais de meme opinion, et leur nombre aurait ete passablement reduit par rap-
port aux dirigeants de leur parti. 

La redistribution des circonscriptions 
en vertu de la methode de l'amalgame 

Le nombre de sieges que compte la Chambre des communes du Canada doit 
etre rajuste apres chaque recensement decennal. Au Canada comme ailleurs, 
ce processus a cree certains tiraillements entre, d'une part, le principe de Ia 
representation en fonction de revolution demographique et, d'autre part, la 
necessite d'assurer une representation raisonnable aux regions dont Ia popula-
tion est clairsemee ou en baisse. Comme c'est souvent le cas dans un regime 
federal, cette tension a ete accentuee au Canada par les grandes differences 
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qui existent entre les provinces sur les plans demographique et geographique, 
et par les garanties constitutionnelles qui regissent le nombre de sieges alloue 
A chaque province. La methode de l'amalgame, adopt& en 1974, constitue la 
tentative la plus recente du Parlement de regler les difficiles problemes de 
representation engendres par ces diverses pressions. Ce plan, en vertu duquel 
les provinces sont regroupees en trois categories fondees sur l'importance 
demographique, constitue un compromis entre les nombreuses forces interre-
gionales et intrapartisanes qui s'opposent, compte tenu des interets particu-
hers a proteger en matiere de representation (voir les tableaux 1-5 et 1-6). 

TABLEAU 1-5 Regles regissant la redistribution des sieges 
en vertu de la methode de l'amalgame 

I. Soixante-quinze sieges sont attribues au Quebec. La representation de cette province 
a la Chambre des communes augmente automatiquement de quatre deputes par 
rajustement. 

Les provinces tres peuplees (celles dont la population &passe 2,5 millions d'habi-
tants) ont droit a un nombre de sieges determine strictement en fonction de la 
population du Quebec. Le nombre des deputes d'une province fits peuplee s'obtient 
en divisant le chiffre de sa population par le quotient electoral du Quebec (c'est-a-
dire le total de Ia population de cette province divise par son nombre de sieges). 
Apres le recensement de 1971, seul l'Ontario pouvait etre considers comme une 
province tres peuplee. Depuis le rencensement de 1981, la Colombie-Britannique 
fait partie de cette categorie. 

Les provinces peu peuplees (celles dont la population est inferieure a 1,5 million 
d'habitants) qui ont accru leur population depuis le recensement precedent ont droit 
un nombre de sieges determine en divisant leur population par la population moyenne 
par circonscription de toutes les provinces peu peuplees lors du recensement prece-
dent. Apres le recensement de 1981, six provinces etaient classees dans la categoric 
des provinces peu peuplees : Terre-Neuve, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-
Brunswick, I'lle-du-Prince-Edouard, le Manitoba et la Saskatchewan. 

Les provinces moyennement peuplees (celles dont la population se situe entre 
1,5 million et 2,5 millions d'habitants) dont Ia population a augmente depuis le 
recensement precedent ont droit a un siege additionnel pour chaque groupe de deux 
sieges auquel elles auraient eu droit si leur representation avait ete calculee en 
fonction de la nouvelle population moyenne par circonscription des provinces peu 
peuplees. La Colombie-Britannique et ]'Alberta s'inscrivaient dans cette categorie 
lors du dernier rajustement. Seule 1 'Alberta est demeuree une province moyenne-
ment peuplee lors du rajustement effectue apres 1981. 

Lors d'un rajustement, on ne peut attribuer a une province un nombre de sieges 
inferieur a celui qu'elle avait lors du rajustement precedent. 

Aucune province ne peut avoir un nombre de sieges inferieur a celui d'une province 
moins peuplee. 

On ne tient pas compte des fractions qui restent apres le calcul du nombre de sieges. 

Le nombre de sieges pour le Territoire du Yukon et les Territoires du Nord-Ouest est 
fixe a un et deux respectivement. 

En vertu de ]'article 5IA de la Loi constitutionnelle de 1982, qui remonte a l'Acte de 
l'Amerique du Nord britannique de 1915, aucune province ne peut avoir un nombre 
de deputes inferieur a celui des senateurs representant cette meme province. 
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A premiere vue, les nouvelles regles semblent inutilement compliquees et 
susceptibles d'être une source d' injustice. D'apres une etude de la methode de 
l'amalgame effectude par Balinski et Young, le plan serait fondamentalement 
mauvais, un simple ramassis de vieilles recettes, d'a-peu-pros et d'exceptions 
qui Berta cacher de serieuses lacunes et viole le principe de base d'une reparti-
tion equitable22. Pareilles critiques sont peut-titre exagerees. Ainsi, un exa-
men de la redistribution fond& sur le recensement de 1981 montre que la 
methode de l'amalgame va davantage dans le sens de principe de la represen-
tation en fonction de revolution demographique que n'importe quelle des 
trois principales autres solutions possibles. Si l'on exclut r Ile-du-Prince-
Edouard, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest de toutes les comparai-
sons, on constate que recart entre la province dot& du quotient electoral le 
plus eleve et celle dotee du plus bas est moindre en vertu de la methode de 
l'amalgame que si le nombre de sieges etait determine en fonction d'un nom-
bre de sieges fixes au Quebec (avec ou sans la methode de l'amalgame) ou si 
la Chambre demeurait a sa taille actuelle (voir le tableau 1-7)23. En outre, 
contrairement aux attentes de certains deputes emanant des provinces plus 
peuplees24, la methode de l'amalgame diminue, avec le temps, recart entre 
les provinces plus peuplees et celles qui le sont moins, si les recentes projec-
tions demographiques sont exactes (voir les donnees du tableau 1-8 relative-
ment au quotient). 

La methode de l'amalgame comporte un element important qui (bien que 
son insertion ait pu etre accessoire, compte tenu des realites du compromis 
politique realise au milieu des annees 1970) represente un principe democrati-
que fondamental dont les redistributions successives s'etaient ecartees en rai-
son des contraintes des differents systemes. Le principe de requite du vote 
interprovincial, traduit par I'un de ces slogans politiques que comprend facile-
ment le public, c'est-h-dire la representation egale a la population, est de 
toute evidence davantage caracteristique de la methode de l'amalgame que 
des autres methodes. 

Non seulement la methode de l'amalgame permet-elle de repartir les sieges 
en fonction de la population d'une facon plus equitable entre toutes les provin-
ces, mais elle avantage les regions peu peuplees des provinces tres vastes. 
C'est la un effet secondaire important qui tombe fort a propos, etant donne les 
questions qu'on se pose recemment au sujet de la valeur qu'il convient d' atta-
cher a la geographie dans requation de la representation. Les regions nordi-
ques peu peuplees des provinces de grande taille comme l'Ontario, le Quebec, 
la Colombie-Britannique et le Manitoba ont connti soit un ralentissement, soit 
un declin de leur croissance demographique, et leurs deputes ont affirme que 
ce phenomene avait eu un effet sur leur role de representant. Prenons le cas 
d'un depute du Nord de l'Ontario: sa circonscription, trente-cinquieme plus 
importante sur les 85 sieges de la province en 1965, est maintenant au dix-
huitieme rang, sur 95 sieges actuels. Ce depute a fait part d'une preoccupation 
commune aux deputes dont la circonscription s'est elargie considerablement 
sur le plan geographique mais non sur le plan demographique : 
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Lorsque jai ete elu pour la premiere fois en 1965, ma circonscription etait assez 
restreinte et j'aurais pu en faire le tour en dix jours environ. Elle ne s'etendait que 
sur 45 000 milles carres. Suite a la redistribution effectuee en 1968, ma circons-
cription a atteint quelque 55 000 milles carres, mail en tant qu'ensemble geogra-
phique cela a represente une veritable catastrophe. Celle que je represente aujour-
d'hui s'etend sur 148 000 milles canes. Cela signifie qu'en fait je represente 
beaucoup moins bien mes electeurs depuis 1965 et it m'est beaucoup plus difficile 
aujourd'hui de faire le tour de ma circonscription, etant donne que ses frontieres 
geographiques ont recule25. 

II n'y a donc pas lieu de s'etonner que la situation ait incite certains deputes et 
certains contribuables du Nord a demander un traitement particulier. Un pro-
jet de loi d'interet prive visant a proteger le Nord de l'Ontario d'une nouvelle 
perte de sieges a ramene la question sur le tapis au debut des annees 1980. Le 
projet de loi, qui constituait la premiere tentative visant a garantir un seuil 
minimum regional au sein d'une province, a fait l'objet de discussions parmi 
les parlementaires26. C'est sans doute la premiere fois que l'on a tents d'obte-
nir des garanties intraprovinciales par voie legislative (pour compenser les 
mouvements de population internes, compte tenu de la croissance urbaine plu-
tot que rurale), par opposition a des garanties interprovinciales (le seul objet 
passible de la redistribution decennale). 

Ceux qui favorisent un traitement particulier pour les regions eloignees et 
peu peuplees peuvent arguer que la formule adopt& dans les annees 1960 (qui 
permettait aux commissions de redistribution dans chaque province de faire 
varier la population d'une circonscription de ± 25 % de la population 
moyenne des circonscriptions de la province) est insuffisante pour repondre 
leurs preoccupations et qu'il serait souhaitable de disposer d'une marge plus 
confortable. Les conclusions que l'on peut tirer de la redistribution effectuee 
apres 1981 vont toutefois dans le sens contraire. Des quatre ou cinq provinces 
dotees de vastes regions geographiques peu peuplees, seules deux (l'Ontario 
et le Quebec) ont eu recours a la formule de la taille minimale des circonscrip-
tions, et sans en abuser. Globalement, les dix commissions provinciales ont 
manifestement fait preuve de prudence en evitant de se preValoir des extremes 
prevus par la loi actuelle. Pres de 80 % des circonscriptions constituees ne 
s'ecartaient pas de plus de 10 % des moyennes provinciales respectives; 
peine 3 % se situaient pres des deux extremes (voir le tableau 1-9)27. Une 
augmentation de la marge serait donc difficilement justifiable. 

Le Canada compte relativement peu de vastes circonscriptions. En 1983, 
douze seulement couvraient une superficie de 50 000 milles canes ou plus'. 
11 serait possible de les traiter differemment des autres circonscriptions (p. ex. 
en preservant constitutionnellement leur nombre et leur statut, independam-
ment des sieges ou de la population du reste de la province concernee) car cela 
s'inscrirait dans revolution constitutionnelle de la redistribution, amorcee en 
1915 par ]'adoption du seuil senatorial (en vertu duquel chaque province etait 
assuree d'un nombre minimum de deputes egal a son nombre de senateurs). 
Toutefois, cette solution va a l'encontre du principe de la representation 
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proportionnelle a la population et ouvre la voie a toutes sortes de revendica-
tions d'autres secteurs — par exemple, des circonscriptions urbaines dont la 
croissance rapide rend vice inadequates les limites des circonscriptions fixees 
par la redistribution decennale. La methode de l'amalgame, associee a ('utili-
sation judicieuse par les commissions de redistribution de la regle du 
± 25 %, pourrait fort bien constituer une solution de rechange raisonnable, 
quoique fortuite, a un eventuel statut particulier. Dans l'avenir immediat, les 
garanties en vertu desquelles le Quebec a droit a quatre sieges additionnels 
chaque rajustement, ainsi que Ia probability d'un declin continu de Ia crois-
sance demographique au Quebec comparativement a ('Alberta, a la 
Colombie-Britannique et a ('Ontario feront en sorte que des sieges addition-
nels seront automatiquement accordes a presque toutes les provinces oil Ia 
taille des circonscriptions eloignees fait probleme. 

La politique electorale 

Dans quelle mesure la politique electorale canadienne serait-elle touch& par 
un elargissement de Ia deputation a la Chambre des communes? Dans Ia rare 
documentation portant sur la taille de l'assemblee legislative, il existe fort peu 
d'elements susceptibles d'aider a en mesurer ('incidence sur les partis et sur le 
comportement electoral des particuliers. Les reponses, hautement speculati-
ves, doivent etre [frees d'une combinaison d'elements logiques, intuitifs et 
empiriques. 

D'apres un modele elabore pour analyser le rapport sieges-voix dans des 
elections, moins it y a de circonscriptions dans un regime politique, plus radi-
cale est Ia disparition des tiers partis. L'analyse concluait que la modification 
du nombre de circonscriptions pourrait permettre d'assurer dans la mesure 
souhaitee la representation des groupes minoritaires au Parlement29. De 
fawn generale, donc, moins les parlementaires sont nombreux (autrement dit, 
plus le nombre de sieges a la Chambre s'approche de un), moins chaque parti 
aura de sieges et moins les partis seront-ils en mesure de representer les divers 
groupes et regions du pays. L' inverse est egalement vrai. Plus il y a de sieges 
(pousse a l'extreme, ce raisonnement signifierait un siege par personne), plus 
le regime electoral peut traduire avec exactitude les voix en sieges et mieux 
les divers groupes et regions du pays sont-ils representes au Parlement. Par 
consequent, il est possible de deduire que c'est la taille du Parlement qui 
determinera, du moins en partie, la mesure dans laquelle tous les points de 
vues sont exprimes. 

Les resultats de l'election de 1979 dans 22 circonscriptions du Toronto 
metropolitain (choisies en raison de la forte concurrence qui s'y manifeste 
entre les partis) confirment qu'une Chambre des communes elargie assurerait 
une plus grande equity dans le rapport sieges-voix. Un indice de proportionna-
lite obtenu en additionnant le carry des deviations d'une proportionnalite 
stricte a permis de mesurer l'effet d'une croissance geometrique du nombre 
des circonscriptions. Plus elk prend de l'ampleur, plus la Chambre tend vers 
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requite parfaite (0,0), ou une representation proportionnelle exacte (voir le 
tableau 1-10). II serait tout a fait ridicule de viser la grande amelioration du 
rapport sieges-voix que laisse supposer l'indice; cela necessiterait en effet une 
Chambre d'une taille absurde qui la rendrait ingouvernable. L'indice n'en 
revele pas moins une caracteristique importante d'une Chambre elargie. C'est 
A la premiere etape de l'augmentation, c'est-h-dire lorsqu'on double le nom-
bre de circonscriptions, que l'on constate la plus grande amelioration de la 
proportionnalite. 11 convient done d'etudier de fawn plus approfondie les 
incidences d'un changement de cet ordre. 

Nous avons analyse les resultats des elections generales de 1979 et 1980 
afin de mesurer les repercussions electorales qu'aurait sur les partis concernes 
le fait de doubler le nombre de deputes. Les 282 circonscriptions ont done ete 
converties en 564 en divisant en deux parties egales le nombre total de 
bureaux de scrutin30. De facon generale, on a constate que le fait de doubler 
le nombre de sieges a la Chambre aurait fait doubler la representation totale 
d'un parti aux Communes (voir le tableau 1-11). Les totaux nationaux mas-
quent toutefois les changements survenus a rinterieur de chaque province. 
Une Chambre elargie a comme effet de confirmer une plus grande proportion-
nalite sieges-voix qu'une Chambre dot& de moins de deputes, comme le 
montre clairement I'exemple du Nouveau Parti democratique en Ontario en 
1979 et du Credit social au Quebec en 198031. 11 existe toutefois d'autres cas 
moins frappants. En 1979, dans chaque province sauf ('Alberta, et en 1980, 
dans la moitie des provinces y compris les trois plus peuplees, relargissement 
de la Chambre aurait permis un transfert plus adequat des voix en sieges. 

Bien que les chiffres absolus soient peu eleves, le Parti liberal aurait fait 
relativement meilleure figure dans la region oh il a ete le plus faible lors des 
deux elections, car it aurait remporte neuf sieges dans l'Ouest en 1980, corn-
parativement aux deux qu'il y a obtenus en realite32. Quoique les 
Progressistes-conservateurs eussent ete marginalement plus forts au Quebec 
en 1979, ils y auraient ete relativement plus faibles en 1980. Compte tenu de 
('immense appui populaire accorde aux Liberaux au Quebec et aux Conserva-
teurs en Alberta lors des dernieres elections, it aurait ete impossible d'arriver 
a une distribution plus equitable des sieges et des voix dans ces deux provin-
ces a moins que la Chambre n'ait compte un nombre irrealiste de deputes. 

Les elections a une Chambre composee d'un plus grand nombre de deputes 
creeraient vraisemblablement des possibilites de victoire pour le parti tradi- 
tionnellement plus faible dans les regions oh un autre parti domine depuis 
longtemps. Ces cas seraient plus evidents sur une faible echelle plutOt que sur 
une echelle globale, c'est-A-dire si l'on considere les voix de preference aux 
sieges. La desintegration des voix decoulant d'une augmentation du nombre 
de deputes a la Chambre pourrait, selon toute hypothese, creer des unites elec-
torales plus petites et plus homogenes que les grandes unites precedentes. 
Pour le parti le plus faible dans une region donnee, ces circonscriptions de 
plus petite taille peuvent etre considerees comme eventuellement plus 
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ouvertes a ses visees electorales que les precedentes. II pourrait donc adapter 
ses politiques, choisir ses candidats et deployer son organisation en 
consequence. 

Un exemple de ce phenomene se retrouve en Alberta lors de l'election fed& 
rale de 1980. Le candidat progressiste-conservateur dans la circonscription 
d'Athabasca a alors vaincu quatre adversaires pour remporter le siege avec 
47,4 % des voix. 11 a remporte 12 % plus de voix que son adversaire le plus 
proche. Pourtant, les voix liberales dans ce comte etaient tellement concen-
trees que, si Ia Chambre avait compte deux fois plus de deputes, it n'aurait 
manqué que 114 voix au candidat liberal pour remporter l'un des deux sieges 
hypothetiques crees a partir du comte d'Athabasca. Pour de bons organisa-
teurs de parti, les lecons a tirer auraient ete evidentes. Etant donne que les par-
tis affectent generalement leurs ressources en fonction des resultats escomp-
tes , tout porte a croire que les Liberaux auraient fourni un effort 
organisationnel beaucoup plus concerte pour remporter celui des deux nou-
veaux sieges de ('Athabasca dans lequel ils auraient cru possible une victoire 
qui aurait ete inaccessible dans la circonscription actuelle. En revanche, les 
Progressistes-conservateurs, ayant pressenti la possibilite de perdre Athabasca, 
auraient certainement fourni d'importants efforts pour conserver leur siege. 
Compte tenu de toutes les luttes de cet ordre dans les diverses regions du 
pays, l'avantage net pour l'un ou l'autre des paths serait probablement tres 
mince. II serait peut-titre possible de realiser des changements infimes au 
palier regional; mais, en raison de la dynamique organisationnelle de la politi-
que electorale, cela est loin d'être sur. 

Sir John A. Macdonald etait d'avis qu' « en etablissant des circonscriptions 
electorales plus petites et plus nombreuses, un plus grand nombre d'individus 
seraient interesses au fonctionnement de ]'union ». Si l'on suppose que le taux 
de participation constitue un moyen raisonnable de mesurer Pinter& du 
citoyen et ('engagement de l'electeur33, on peut alors essayer d'evaluer 
]'affirmation de Macdonald, en avancant comme hypothese que, plus la cir-
conscription s'elargira, moms les electeurs voteront. A cet egard, les regres-
sions evaluees pour les elections de 1979 et de 1980 a partir des 282 circons-
criptions donnent des resultats peu concluants et en apparence contradictoires. 
En effet, les chiffres pour 1980 laissent supposer que le taux de participation 
diminue effectivement en fonction de l'accroissement de la taille de Ia cir-
conscription, alors que les chiffres de 1979 montrent exactement le 
contraire34. 

II existe peut-titre une explication plausible pour ces resultats en apparence 
contradictoires. II se peut que le niveau general de competitivite lors d'une 
election, tel que mesure par les chiffres globaux de participation nationale, 
ainsi que le type d'election determine par un regime de classification soient 
essentiels a toute analyse du rapport qu'il y a entre la participation de l'electo-
rat et la taille de la circonscription. Les resultats en apparence contradictoires 
des elections de 1979 et de 1980 peuvent etre attribuables au fait qu'il s'agis-
sait d'elections de deux types differents et que cette difference s'est traduite 
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par des taux de participation differents. L'election de 1980, qui etait du type 
« de maintien », en ce sens que le parti depuis longtemps au pouvoir a rem-
porte la victoire, affiche l'un des plus bas taux de participation du siècle avec 
69 %. Par contre, l'election de 1979, qui etait du type « de deviation », en ce 
sens qu'une serie de forces a court terme se sont alliees pour vaincre le parti 
habituellement au pouvoir, affiche un taux de participation plus normal de 
76 %35. A la lumiere de ces deux elections, on peut supposer que l'affirma-
tion de Macdonald s'applique davantage aux elections plus rares qui affichent 
un taux de participation relativement eleve. Quelles que soient les raisons de 
leur difference, les resultats pour 1979 et 1980 soulignent la necessite d'ap-
profondir davantage la question du rapport entre l'interet des citoyens et la 
taille de l'assemblee legislative. 

Un elargissement de la deputation a la Chambre des communes pourrait 
avoir d'autres incidences sur les regimes parlementaire, electoral et de redis-
tribution. Dans le cadre d'une Chambre elargie et de circonscriptions plus 
petites, des minorites depuis trop longtemps sous-representees au Parlement 
pourraient plus facilement faire nommer des candidats au sein des principaux 
partis et remporter les elections. Des groupes qui se definissent par la race ou 
l'origine ethnique, comme les autochtones et les immigrants urbains qui sont 
venus s'etablir au pays apres la Seconde Guerre mondiale, trouveraient peut-
etre plus facile de s'integrer socialement au regime politique s'ils pouvaient 
poser leur candidature dans des circonscriptions plus petites, plus concentrees 
et moins diversifiees, ou leur importance electorate relativement plus grande 
aurait de plus fortes repercussions sur les resultats des elections. II se peut en 
outre que la taille de l'electorat d'une circonscription contribue a diluer les 
allegeances partisanes en general en renforgant l'importance personnelle du 
candidat et en lui permettant de s'assurer plus facilement un appui personnel 
plus grand. Des donnees provisoires, mais neanmoins eloquentes, tirees des 
elections australiennes, semblent alter en ce sens36. 

Dans une Chambre elargie, les femmes egalement auraient plus de facilite a 
remporter des elections. D'apres les resultats de 1980, les candidates ont plus 
de chances d'être elues dans de petites circonscriptions (voir le tableau 1-12). 
Dans le passé, la taille de l'assemblee legislative n'a probablement jamais ete 
invoquee pour expliquer la reussite politique des femmes. II n'en reste pas 
moins que les recherches a venir montreront peut-etre que, parmi les explica-
tions donnees, celles qui sont d'ordre institutionnel, comme le palier de gou-
vernement (commissions scolaires par opposition au Parlement) et le type 
d'elections (elections generates par opposition a elections complementaires) 
devront etre modifiees de facon a tenir compte du nombre de sieges et de la 
taille des circonscriptions electorates. 

Pour le premier ministre et le chef de ('opposition, une Chambre elargie 
fournirait un bassin plus considerable de parlementaires dans lequel ils pour-
raient choisir leurs principaux collaborateurs. De meme, au moment du choix 
de leur Cabinet reel ou « fantome », les chefs seraient en general assujettis 
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TABLEAU 1-12 Taille des circonscriptions et candidates dues 
au Parlement : 1980 

Taille moyenne 
	

Taille moyenne de toutes les 	Taille moyenne des 
de toutes les 	 circonscriptions ou se 	circonscriptions oil a 
circonscriptions 	presentait au moms une candidate ete due une candidate 

(n = 134) 
	

(n = 33) 	 (n = 8) 

59 024 	 59 529 	 54 250 
Source: Canada, Directeur general des elections, Rapport du Directeur general des elections 

concernant les depenses d election pour l' election de 1980, Ottawa, Approvisionnements 
et Services Canada, 1980. 

Note: Le tableau comprend ('Ontario, la Colombie-Britannique et la Nouvelle-Ecosse, les 
seules provinces, a part le Quebec, oil des femmes ont ete Blues. Le Quebec a ete exclu 
car, 74 de ses 75 deputes etant Liberaux, la seule variable importante etait celle de 
l'allegeance politique. Le tableau ne tient pas compte des candidats des partis mineurs : 
seules les candidates liberales, progressistes-conservatrices et neo-democrates sont in-
cluses. Un releve des candidates Blues en fonction de la taille de la circonscription montre 
que des femmes ont remporte la victoire dans la plus petite ainsi que dans les quatrieme, 
huitieme et dix-neuvieme plus petites des vingt circonscriptions oil des femmes se 
presentaient en Ontario; dans les deuxieme, quatrieme et sixieme plus petites des dix 
circonscriptions ou des femmes se presentaient en Colombie-Britannique et dans Ia 
deuxieme plus petite des trois circonscriptions oil des femmes se presentaient en 
Nouvelle-Ecosse 

moins de contraintes, comme celles imposees par les hasards de la carte elec-
torate. Par ailleurs, its seraient en mesure de ponderer les talents varies d'un 
plus large bassin de ministres ou de critiques eventuels. Pour leur part, les 
deputes auraient, au sein d'un caucus elargi, un role beaucoup plus important 
a jouer lors du choix de leurs chefs nationaux. Cela permettrait ainsi de repon-
dre a une plainte exprimee par plus d'un depute au sujet du fait que les partis 
parlementaires ne reussissent pas a maintenir leur taille et leur importance par 
rapport a d'autres groupes qui participent dorenavant au processus de selec-
tion des chefs;'. Grace au role plus important que jouerait un caucus parle-
mentaire elargi, it est meme possible que le fait qu'un candidat ait mene sa 
carriere politique au sein du Parlement compte davantage que maintenant lors 
du choix des chefs de parti. 

Conclusion 

Dans la presente etude, nous avons procede a l'examen de certaines des prin-
cipales consequences — au titre du comportement legislatif et electoral ainsi 
que de la representation parlementaire — d'un elargissement de la deputation 
a la Chambre des communes du Canada. La documentation relative a la ques-
tion generale de la taille des assemblees legislatives est plutot rare et it est tres 
difficile d'etablir un lien entre la taille d'un parlement en particulier et son 
fonctionnement. Nous avons ici examine Ia question en recourant, selon le 
cas, a des raisonnements speculatifs, a des analyses comparatives et a des 
tests empiriques. II va sans dire que nos conclusions sont provisoires et expri-
mees sous toute reserve. 
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Un accroissement radical du nombre de deputes a la Chambre offrirait peu 
d'avantages electoraux additionnels. Aux fins de l'analyse empirique, on a 
procede a des analyses (fondees sur les resultats des elections de 1979 et de 
1980) applicables a une Chambre qui compterait deux fois plus de deputes38. 
Dans les regions ou existe une forte concurrence entre les trois principaux par-
tis politiques, notamment dans les 22 circonscriptions du Toronto metropoli-
tain, le fait de doubler le nombre de deputes permettrait de traduire les voix en 
sieges d'une fawn beaucoup plus equitable que cela n'est le cas a l'heure 
actuelle. D'autres essais ont montre qu'une amelioration similaire du rapport 
voix-sieges pour les paths ne surviendrait pas a l'echelle nationale. En regle 
generale, dans une Chambre comptant deux fois plus de deputes, les partis 
doubleraient leur nombre de sieges a l'echelle tant nationale que regionale. 
L'effet negligeable qu'aurait le fait de doubler le nombre de deputes sur la 
representation des partis (sauf pour les tiers partis dans certaines regions) ne 
pourrait justifier l'existence d'une Chambre composee de 564 deputes. Etant 
donne que cette mesure n'aurait pas de repercussions profondes sur la compo-
sition regionale des caucus des partis, it est previsible que le fait de porter le 
nombre de deputes a 381 (la taille prevue de la Chambre pour I'an 2001 en 
vertu de Ia methode de l'amalgame) n'aurait qu'un effet negligeable sur la 
representation regionale par parti. Si les donnees tirees des elections avaient 
fermement etaye la necessite d'une augmentation immediate et impression-
nante de la taille de la Chambre des communes, l'etude montre que l'on aurait 
pu dissiper les doutes (coin, espace et temps) traditionnellement exprimes 
l'endroit de pareille mesure. 

Si toutefois l'augmentation graduelle de la taille de la Chambre des com-
munes suit les previsions inherentes a la methode de l'amalgame, le regime 
politique pourrait en tirer des avantages non electoraux au titre de la represen-
tation. Etant donne qu'elle prevoit l'accroissement graduel de la deputation, 
la methode de l'amalgame est davantage fidele au principe democratique de Ia 
representation proportionnelle a la population et aux regions peu peuplees des 
grandes provinces. L'elargissement de la Chambre peut ameliorer le taux de 
participation des electeurs, l'engagement et la participation politique des 
citoyens, ainsi que la reussite electorale des femmes et des groupes minoritai-
res. On peut soutenir que le principal avantage que comporterait, au titre de Ia 
representation, une augmentation du nombre de deputes residerait dans les 
changements susceptibles d'être apportes au reglement de la Chambre et de 
ses comites ainsi qu'au role traditionnel des parlementaires. Une Chambre 
elargie pourrait donner l'elan necessaire a la reforme et a une certaine inde-
pendance par rapport au whip du parti. 

Des changements structuraux ne menent toutefois pas necessairement a des 
modifications de comportement. Cela, seuls les parlementaires peuvent le rea-
liser. Etant donne qu'une Chambre elargie renfermerait les conditions neces-
saires a un changement, it est possible que les deputes eux-mernes, s' ils le 
desirent, saisissent l'occasion d'abandonner leur role legislatif subalterne, qui 
consiste a reagir, pour s'orienter vers un role actif plus independent;̀ '. Dans 
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ce cas, it y aura eu renforcement de l'institution dans laquelle ils ceuvrent, et 
l'appui apporte par le public a ses deliberations et a ses decisions s'en trouve-
rait ameliore. A ce stade, le Parlement sera devenu mieux adapte aux deman-
des de la population, plus receptif aux diverses politiques possibles, mieux en 
mesure de rejeter ou de modifier les propositions avancees par l'executif et 
plus determine a ameliorer sa credibilite en tant qu'institution politique. 

Annexe 
Analyse de regression des elections de 1979 et 1980 

Aux fins du calcul des regressions, le logarithme de la participation est la 
variable dependante tandis que le logarithme de l'electorat admissible total 
constitue la variable independante. Le coefficient de la courbe 13 represente 
l'elasticite de la participation dans une circonscription T par rapport a la taille 
de l'electorat de la circonscription E. Si 13 est de beaucoup inferieur 
1 (l'unite), cela suppose que la participation diminue en fonction de la taille. 
Or, ni 13 1,033 (1979) ni f3 0,9768 (1980) ne s'eloignent de facon signifi-
cative de l'unite. 

Regression — Election de 1979 

log T79  = — 0,6445 + 1,033 log E-70  = (0,18377) + (0,01690) 
R2  = 0,930 	n = 282 

Regression — Election de 1980 

log T80  = 	0,1165 + 0,9768 log Ego  = (0,1966) + (0,01802) 
R2  = 0,913 	n = 282 

Pour une recherche dont les conclusions sont que la participation de l'electorat 
tors de l'election des gouverneurs est inversement proportionnelle a la taille 
de l'assemblee legislative, voir George J. Stigler, « The Size of Legislatu-
res », Journal of Legal Studies, vol. 5, janvier 1976, p. 17-34. 
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flees comparatives portant sur le traitement des projets de loi d'interet prive et des projets de 
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Grande-Bretagne Canada 

Periode 1957-1969 1958-1972 
Projets de loi gouvemementaux adoptes (%) 96 87 
Projets de loi d'interet prive adopte (%) 27 2 
Projets de loi gouvemementaux en 

pourcentage de la totalite des projets 
de loi adoptes 77 95 
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Quelques commentaires 
sur la reforme parlementaire 

PETER C. DOBELL 

On nous a demande de repondre sans detours aux trois questions suivantes. Y 
aurait-il moyen de reduire les contraintes occasionnees par la discipline de 
parti a la Chambre des communes du Canada (peut-titre en tenant un plus 
grand nombre de votes « libres »)? Le role du depute serait-il valorise si on 
accordait une importance plus grande aux projets de loi d'interet prive? 
Devrait-on permettre a l'opposition de prendre l'initiative de former un plus 
grand nombre de comites d'etude et devrait-on substituer a certains comites 
permanents existants des comites plus horizontaux dont les responsabilites 
couvriraient un &entail de sujets? 

Dans son rapport d'etape intitule L'enjeu, la Commission royale sur l'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada' formule cer-
tains commentaires qui aident a mettre ces questions en lumiere : 

L'organisation de la Chambre des communes repose sur la discipline de parti 
[ 	. le parti joue un role important dans la presentation a la Chambre de projets 
de loi, qui sont concus a huis clos par le Cabinet. La discipline de parti assure que 
la loi est enterinee par la Chambre. 

Nos interlocuteurs ont remis en question la discipline de parti. ILS SE SONT 
DEMANDE SI, EN ASSURANT AU CABINET L'ADOPTION D'UNE LOI, 
ELLE NE LAISSAIT POUR COMPTE LE ROLE DU COMMETTANT (p. 68 
et 69). 

L'enjeu [ 	Mettre sur pied des mesures visant a controler la croissance de 
l'appareil etatique afin de le rendre plus sensible et plus responsable vis-a-vis du 
public qu'il dessert (p. 69). 

Choix n° 54 : La discipline de parti 

Une reduction des contraintes de la discipline de parti sur chacun des deputes atte-
nuerait la suprematie du conseil des ministres et permettrait aux deputes d'accor-
der plus d'importance a leurs commettants. 



Choix n" 55 : La reforme legislative 

Une reforme parlementaire, qui respecterait les conventions et usages partisans, 
renforcerait les comites, favoriserait l'emploi des groupes de travail, ajouterait 
aux ressources disponibles et permettrait une meilleure utilisation des comites 
mixtes de la Chambre et du Senat (p. 71). 

Les commentaires exprimes dans la presente etude partent du principe selon 
lequel la discipline de parti fait partie integrante du fonctionnement de la 
Chambre des communes canadienne et parait etre respect& la plupart du 
temps aussi bien par les deputes des premieres banquettes que par ceux de 
l'arriere-ban des trois partis parlementaires. Cette discipline reduit toutefois le 
Dale du simple depute, qui a peu de chances de participer aux decisions du 
Parlement. Donner plus d'importance aux projets de loi d'interet prive ne 
parait pas etre la solution qui garantirait au simple depute de jouer un role plus 
constructif a la Chambre des communes, mais on pourrait peut-etre reorgani-
ser les comites parlementaires sans pour autant nuire a la dynamique du pou-
voir. Cela permettrait aux simples deputes de jouer un role plus important et 
productif. 

Les perspectives de reduction des contraintes 
imposees par la discipline de parti 

Beaucoup de Canadiens qui s'interessent a la vie politique reprouvent l'esprit 
de parti qui se manifeste au cours des &bats et des votes a la Chambre des 
communes. Un sondage Gallup effectue en aoat 1983 pour le compte du 
Groupe canadien des etudes des questions parlementaires a montre que seule-
ment 7,9 % des personnel interrogees croyaient que les deputes devaient se 
contenter de voter selon la consigne du parti, tandis que, pour 32,3 % des 
repondants, les deputes devaient avant tout faire preuve de loyaute envers leur 
parti. Les commissaires de la presente Commission ont constate que, pour 
beaucoup de gens, exception faite des chauds partisans des partis politiques, 
les &bats parlementaires ne refletent pas les complexites et les nuances du 
monde reel. Pour ces gens les politiciens devraient cesser de se prendre aux 
cheveux pour consacrer plutot leurs energies a la solution des problemes du 
pays, surtout en periode de recession economique. Its sont portes a rejeter sur 
la discipline de parti bon nombre des lacunes qu'ils observent au Parlement. 

Certains deputes sont eux aussi en faveur du relachement de la discipline de 
parti. On a souvent cherche a revaloriser le role du simple depute, surtout au 
cours des vingt dernieres annees, depuis que la charge de depute est devenue 
une occupation a temps plein. A tout bout de champ, les reformateurs recla-
ment plus de votes libres, au cours desquels le depute ne se sentirait pas oblige 
de voter avec son groupe parlementaire. 

Bien entendu, ces appels sont ordinairement lances lorsqu'un depute est en 
desaccord avec la position qu'a adopt& son parti ou lorsqu'il croit que ('issue 
d'un vote aurait ete differente si les deputes n'avaient pas ete presses de voter 
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avec leur groupe parlementaire. D'autres pretendent que les interets des 
regions seraient mieux defendus s'il y avait rerachement de la discipline de 
parti. Comme les Etats-Unis sont tout pres et defraient abondamment la man-
chette, on parte assez souvent de la liberte dont jouissent les membres du Con-
gres americain quant a la discipline de parti. Mais, pour les deputes cana-
diens, qui ont eu l'occasion de suivre les &bats de la Chambre des communes 
britannique, le Parlement de Londres represente un modele plus pertinent. 
Pourtant, malgre les recriminations incessantes des simples deputes, les gou-
vernements canadiens donnent tres rarement preavis de la tenue d'un vote 
libre, et les gouvernements ne semblent pas disposes a augmenter leur nom-
bre. Voyons ce qui se passe dans d'autres systemes politiques. 

Le modelle americain est trompeur et, de toute fawn, impossible a appli-
quer au Canada. En effet, la Constitution americaine divise expressement les 
pouvoirs entre differents corps politiques au lieu de les concentrer, comme 
dans le systeme parlementaire britannique. Les partis politiques font partie 
integrante du systeme politique americain, bien que leur role se limite surtout 
A participer aux elections et a attribuer des postes une fois que l'electorat s'est 
prononce. Le president dispose d'enormes pouvoirs et peut dispenser toutes 
sortes de faveurs politiques, mais son influence au Congres est reduite, meme 
aupres des membres de son propre parti. Il ne peut brandir la menace d'une 
election, car la duree des mandats est definie et la plupart des senateurs et des 
representants peuvent se faire reelire sans l'appui du chef de leur parti. 

Le systeme parlementaire britannique, par contre, lie l'executif et le legis-
latif dans une association symbiotique. Le chef de l'executif, le premier 
ministre, doit faire partie du Parlement et jouir de l'appui de la majorite des 
deputes elus. Pour en arriver IA, les partis politiques se sont transformes en 
associations tres disciplinees. Ordinairement, le premier ministre est le chef 
du parti qui compte le plus grand nombre de deputes. Une fois en poste, it 
jouit d'un pouvoir enorme car it a la main haute sur la plupart des nomina-
tions, particulierement les nominations au Cabinet. Au Canada, seul le pre-
mier ministre peut conseiller au gouverneur general de declencher une elec-
tion. Grace aux medias modernes, le prestige du premier ministre et des autres 
chefs de parti est devenu encore plus grand; c'est surtout leur image publique 
qui garantit ('election de leurs candidats respectifs au Parlement. La nouvelle 
loi canadienne relative aux depenses electorates a elle aussi renforce le pou-
voir des chefs de parti; ces derniers doivent maintenant approuver officielle-
ment le statut de chaque candidat au sein du parti, sans quoi it est extreme-
ment difficile de se faire elire. 

Avec l'apparition de la Co-operative Commonwealth Federation (qui plus 
tard est devenue le Nouveau Parti democratique) et de deux partis du Credit 
social, un certain nombre de gouvernements minoritaires ont ete elus depuis 
les annees 1960. Plus de la moitie des gouvernements elus au Canada depuis 
1962 ont ete minoritaires; l'Ontario en a connu deux entre 1975 et 1981. Le 
premier ministre etait alors force de conclure des accords de fait, pour deter-
miner comment les partis d'opposition allaient reagir a telle ou telle mesure, 
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et ensuite d'adapter la legislation de son gouvernement afin d'obtenir, d'une 
maniere ou d'une autre, l'appui de la majorite des membres de la Chambre. 
La Colombie-Britannique est la seule province oil des ententes officielles de 
coalition ont ete conclues, bien que le Manitoba ait eu un gouvernement de 
coalition au cours de la Seconde Guerre mondiale. 

II est interessant de comparer Ia fawn dont les Canadiens reagissent a cette 
situation a la fawn dont les Britanniques ont recemment reagi a un gouverne-
ment minoritaire. Le Parti travailliste a gouverne de 1974 a 1979 sans detenir 
la majorite a la Chambre des communes. Durant cet intervalle, le gouverne-
ment a ete &fait a 42 reprises; rien qu'en 1974, il a subi 17 defaites, quand 
des membres du parti ministeriel ont vote avec l'opposition. En fait, la disci-
pline de parti a partiellement disparu. Les gouvernements britanniques (con-
servateurs et travaillistes) ont subi 65 defaites entre 1972 et 1979, comparati-
vement a 34 au cours des 67 annees precedentes, soit presque deux fois plus. 

La reaction du Canada a un gouvernement minoritaire est assez differente. 
Les gouvernements minoritaires ont toujours pris grand soin de determiner les 
exigences minimales des partis d'opposition et de concevoir les mesures legis-
latives et les budgets de maniere a s'assurer de l'appui necessaire a l'adoption 
des projets de loi. Mis a part la defaite inattendue subie par le gouvernement 
de Lester B. Pearson sur une question de budget en 1968, les gouvernements 
minoritaires n'ont ete battus qu'apres que les premiers ministres en poste 
eurent decide, a tort ou a raison, qu'ils etaient prets a affronter relectorat. Au 
Canada, la discipline de parti a toujours ete renforcee durant les periodes de 
gouvernements minoritaires, ce qui a contribue a exacerber le sentiment de 
frustration eprouve par nombre de simples deputes. C'est aussi ce qui expli-
que en partie l'agitation des vingt dernieres annees en faveur d'une reforme. 
L'experience vecue en Ontario avec un gouvernement minoritaire a ete 
similaire. 

Avant d'analyser les causes de cette difference, il importe de mesurer la lar-
geur du fosse qui separe le Canada de la Grande-Bretagne dans la fawn de 
voter. L'experience britannique a ete decrite a fond par Philip Norton'-  dans 
une serie d'etudes detainees de chaque election tenue en Grande-Bretagne 
depuis Ia Seconde Guerre mondiale. 11 n'existe rien de semblable pour le 
Canada, mais on en sait assez pour etablir des comparaisons valables. 

Comme on l'a indique precedemment, la defaillance de la discipline de 
parti en Grande-Bretagne remonte aux annees 1970. La dissidence a regresse 
au Parlement de Londres depuis relection du premier gouvernement majori-
taire Thatcher, en 1979, et depuis ravenement du Parti social democrate; 
mail Ia dissidence est toujours plus frequente a Ia Chambre britannique qu'au 
Canada. L'ancien premier ministre Edward Heath a retenu l'attention en 
1984, en votant a plusieurs reprises contre les projets de loi gouvernementaux 
sur les taxes regionales. 

Norton attribue la montee de Ia dissidence dans les annees 1970 au style de 
direction du chef Edward Heath, qui se montrait intransigeant dans les cas 
controverses, qui laissait se deteriorer les rapports entre le Cabinet du premier 
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ministre et les deputes conservateurs, et qui ne savait pas prodiguer des 
faveurs politiques (p. xviii). Le gouvernement Heath a ete suivi d'un gouver-
nement travailliste minoritaire. Pendant la periode ou ce dernier a exerce le 
pouvoir, le vote croise est devenu encore plus frequent. Au cours de ce Parle-
ment, des voix dissidentes ont ete exprimees dans 45 % des votes tenus, et 
souvent en grand nombre (au moins 50 % du total des voix exprimees). 
Quatre-vingt-dix pour cent des deputes conservateurs ont vote a un moment 
ou l'autre contre leur parti, et certains deputes travaillistes qui l'avaient fait 
plus de 300 fois etaient toujours reconnus comme membres du parti. 

Il est difficile de comparer ces momrs politiques a la fawn de voter au 
Canada au cours des annees 1960 a cause de ]'existence, a cette epoque, de 
trois partis marginaux dont deux (le Parti du credit social et le Ralliement des 
creditistes) ont vite disparu. De plus, it existait des divisions profondes au 
sein du Parti conservateur, alors dirige par John Diefenbaker. Ces facteurs ont 
favorise le nombre considerable de votes croises enregistres au cours du pre-
mier gouvernement Pearson. Dans 55 des 124 votes nominatifs tenus au cours 
du 26C Parlement (1963-1965), it y a eu un ou plusieurs deputes qui ont vote 
a ]'oppose de la majorite des membres de leur parti. Mais le vote croise a rare-
ment eu la faveur des membres du parti ministeriel. Selon Gordon Aiken, seu-
lement trois Liberaux ont vote contre la ligne du parti pendant la duree de ce 
Parlement3. Pourtant, aucun de ces 55 votes n'a entraine la Waite d'un projet 
de loi gouvernemental, meme s'ils ont eu lieu durant un Parlement minori-
taire. Depuis, le nombre de cas oil des deputes votent contrairement a la ligne 
du parti est revenu a son niveau traditionnellement bas, principalement a 
cause de to disparition des deux partis du Credit social et d'une plus grande 
unite au sein du Parti conservateur. 

Dans The Body Politic, Ian Gilmour fait remarquer : « Lorsqu'un depute 
decide de ne pas appuyer la position de son parti, le whip n'y peut a peu pres 
rien4. » Les partis politiques britanniques hesitent a prendre I'ultime sanction 
que represente ]'expulsion. Le Parti conservateur n'a pas exclu un seul depute 
de ses rangs depuis 1942 tandis que le Parti travailliste n'a pas agi de la sorte 
depuis les annees 1960. Pour ce qui est de l'autre arme ultime, a savoir le pou-
voir de dissolution, Gilmour est d'avis que le « premier ministre a beaucoup 
plus a perdre en l'invoquant que ses partisans recalcitrants' ». 

Rien n'indique que les chefs de parti au Canada ont des moyens autres que 
ceux dont disposent leurs homologues britanniques pour faire respecter la dis-
cipline. Le droit d'expulsion a ete invoque plus recemment au Canada qu'en 
Grande-Bretagne; les deux derniers deputes vises ont ete Gilles Gregoire, 
exclu du Ralliement des creditistes en 1966 pour avoir joint les rangs d'un 
parti separatiste du Quebec, et Ralph Cowan, expulse du groupe parlemen-
taire liberal en 1968 pour avoir conteste les positions du parti et defie l'auto-
rite du chef du parti, Lester Pearson, maintes et maintes fois. Les whips cana-
diens n'ont pas non plus de moyens de persuasion supplementaires, meme si 
les groupes parlementaires sont organises tres differemment de ceux qui exis-
tent en Grande-Bretagne. 
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Un ex-whip conservateur a déjà explique a l'auteur de ces lignes que, 
lorsqu'un collegue desirait se demarquer du parti, ils examinaient ensemble 
les differentes possibilites qui s'offraient au depute en question, a savoir 'etre 
absent de la Chambre au moment du vote, exprimer des reserves sur la posi-
tion du parti tout en votant avec ce denier ou etre present sans se lever (autre-
ment dit, s'abstenir). L'essentiel pour lui, c'etait que, par loyaute au parti, le 
depute fasse connaitre ses intentions, pour qu'une solution soit trouvee. Ce 
qui semble se &gager, c'est que les deputes britanniques qui ont vote contre 
leur parti au cours des annees 1970 ont souvent cherche ainsi a changer l'issue 
du vote, tandis qu'au Canada l'objectif etait, semble-t-il, d'exprimer une opi-
nion contraire par acquit de conscience ou, lorsque le depute le jugeait neces-
sake, de se faire le porte-parole de ses commettants sans changer l'issue du 
vote, ce qui est tout a fait different. 

Le vote croise a plusieurs causes et ceux qui s'en servent peuvent viser 
divers objectify. Its peuvent avoir toutes sortes de raisons personnelles de vou-
loir exprimer leur desaccord avec la position du parti sur la question a ]'etude. 
Dans ces cas, les deputes agissent seuls, sans chercher a empecher le gouver-
nement de faire approuver par la Chambre une mesure donnee. Toutefois, 
s'ils sont plusieurs deputes a partager le meme point de vue, ils peuvent voter 
ensemble pour essayer de changer l'issue du vote, ce qui peut quelquefois 
entrainer la Waite de la mesure gouvernementale. 

Comme le vote croise s'est rarement traduit par la defaite d'une mesure 
gouvernementale au cours des dernieres annees, it n'est pas etonnant que, 
dans les rares cas oit la chose se produit, ]'opposition officielle au Canada 
reclame la &mission du gouvernement, comme elle l'a fait encore derniere-
ment en decembre 1983, quand une disposition d'un projet de loi portant 
affectation de credits a ete battue en comite plenier, faute d'attention du gou-
vernement surtout. Mais, comme Eugene Forsey le soulignait dans un article 
du Citizen (Ottawa) oil it faisait etat des nombreux precedents canadiens, «le 
gouvernement peut encaisser certaines defaites [ . . . sans devoir &mission-
ner ni demander la dissolution du Parlement6. » Si elle est insatisfaite, ]'oppo-
sition peut toujours presenter une motion de censure, meme si le senateur 
Forsey conclut que 

ce qui pourrait arriver de mieux a notre systeme de gouvernement, c'est que le 
gouvernement canadien I . 	suive l'usage britannique selon lequel les defaites 
subies sur des mesures que le gouvernement ne juge pas essentielles a sa politique 
sont tout simplement encaissees sans qu'il soit suggere a celui-ci de demissionner 
ou de dissoudre le Parlement. 

Comme it est rare qu'une mesure gouvernementale soit defaite au Canada, les 
foil oil la Waite menacait ou survenait, le debat public a toujours ete occulte. 
La confusion provient de l'emploi du terme confiance. Du fait que, dans le 
passe, les ministres et les whips ont invoque le principe de la confiance et 
brandi la menace de la dissolution pour arracher des votes a leurs collegues et 
ont assez bien reussi a s'assurer ainsi de leur appui, it s'est forge un mythe 
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concernant les defaites de mesures gouvernementales, qu'on interprete 
comme l'expression d'une mefiance. La fawn de voir les choses est assez dif-
ferente en Grande-Bretagne. La distinction faite la-bas entre la defaite d'une 
mesure et un vote de defiance est si nette que l'opposition n' a reclame un vote 
de defiance qui l'issue de seulement 3 des 42 votes au cours desquels des 
mesures gouvernementales (dont certaines avaient une importance considera-
ble) ont ete defaites entre 1974 et 1979. 

Quand le gouvernement a perdu la confiance de la Chambre des communes, 
it a tot fait de le constater, tout comme l'electorat. 11 lui est impossible de 
faire etudier ses affaires par la Chambre, situation qui est vite confirm& dans 
un vote de confiance. 

La distinction a faire entre la (Waite d'une mesure et la perte de confiance 
dans le gouvernement est fondamentale pour le simple depute. A moins que 
cette distinction ne soit faite par le Parlement et le public, l' influence des sim-
ples deputes diminue, puisque leur arme principale est leur vote. A moins de 
pouvoir refuser d'exercer ce dernier ou de menacer de le faire sans nuire au 
parti qu'ils appuient, leur influence est grandement reduite. 

II ne faut pas oublier qu'un gouvernement peut toujours pretexter la defaite 
d'une de ses mesures pour declencher des elections. Tant et aussi longtemps 
que la duree des Parlements restera indeterminee, le premier ministre dispose 
toujours de cette arme puissante que represente la menace d'une dissolution 
pour imposer les volontes du gouvernement a la Chambre. A moins de cir-
conscrire la duree des Parlements, ce a quoi les dirigeants politiques cana-
diens risquent de s'opposer, la Chambre des communes a peu de moyens a sa 
disposition pour empecher le premier ministre de declencher des elections 
sous pretexte d'une defaite. 

Meme en Grande-Bretagne, oil le vote croise est plus repandu, sa frequence 
et son incidence fluctuent. Ce flux cree son propre effet d'entrainement. 
Comme le mentionnait un depute britannique du parti ministeriel, « s'il a ete 
&fait une premiere fois, le gouvernement est beaucoup plus facile a teare' ». 
II semble neanmoins exister certains facteurs limitatifs au sein du systeme par-
lementaire britannique; apres le flux vient le reflux. Ian Gilmour pretend que 

la Chambre des communes n'est jamais venue aussi pres d'être independante 
qu'entre 1832 et 1867, periode au cours de laquelle la Couronne a abandonne le 
devant de la scene politique que les organisations de parti n'ont pas alors 
occupe8. 

II laisse entendre que le Parlement ne se verra jamais plus offrir une occasion 
semblable, a cause de la multiplication des partis politiques. 

Le souci des gouvernements en Grande-Bretagne et au Canada est le 
merne faire respecter la discipline de parti. Autant que possible, les membres 
du Cabinet veulent voir adoptes tels quels les compromis auxquels ils arrivent 
au terme d'un laborieux processus marque de concessions mutuelles. Leur 
souci est de voir a ce que les mesures legislatives qu'ils parrainent soient 
adoptees le plus rapidement possible par le Parlement; au Canada en particu- 
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tier, le Parlement est vu plus souvent comme un obstacle a surmonter que 
comme un organe capable d'apporter des ameliorations aux lois. Un ministre 
est juge par le premier ministre et par ses collegues parlementaires selon son 
aptitude a faire adopter par le Parlement les mesures qu'il presente. S'il fait 
perdre un temps precieux a la Chambre en proposant des mesures vouees 
rechec, la creclibilite du gouvernement en souffrira et le ministre devra proba-
blement renoncer a ses ambitions. Au mieux, la politique est un processus 
d'arrangement a l'amiable, et it existe differentes fawns de deposer un projet 
de loi; mais, en general, un ministre dont le projet de loi est a retude au Parle-
ment est pret a faire les concessions minimales necessaires pour faire adopter 
son projet assez rapidement. Advenant le pire, c'est-h-dire la defaite de la 
mesure gouvernementale, le gouvernement tirera evidemment parti de la 
situation « de la fawn qui lui convient le mieux9  ». 

Les partis d'opposition sont tout aussi soucieux de faire respecter la disci-
pline de parti. Its peuvent difficilement proposer un gouvernement de 
rechange si leurs membres sont divises. Aussi, les chefs de ces formations 
luttent-ils pour maintenir l'image d'un parti uni. 

Les deputes appuient leur parti moins en raison des menaces ou des pres-
sions de la direction qu'a cause de leur souci commun de faire la preuve de 
runite du parti. Au Canada, l'experience montre que les sanctions prises a 
l'endroit de deputes dissidents ont eu peu d'effet. Les chefs de parti sont 
maintenant en mesure d'exercer un certain droit de regard concernant le choix 
des candidats officiels, mais le cas de Bill Fatsis a relection complementaire 
tenue dans le comte de Broadview-Greenwood en 1982 (a la suite de l'affron-
tement avec Peter Worthington) et celui de Leonard Jones, qui se presenta 
comme independant au Nouveau-Brunswick apres que sa candidature eilt ete 
refusee par le Parti conservateur, montrent les limites de ce pouvoir. 

En Grande-Bretagne, ou la defaite d'une mesure gouvernementale n'est pas 
assimilee a une perte de confiance et ou le vote croise constitue une pratique 
de longue date bien comprise des deputes et des medias, le vote libre est vu de 
fawn plus pragmatique qu'au Canada. II sert chaque fois qu'il est juge utile. 
La premiere ministre Thatcher a notamment eu recours a un vote libre peu de 
temps apres relection de juin 1983 pour faire trancher rapidement la question 
du retablissement de la peine capitale qui, autrement, aurait pu diviser le 
parti. Au Canada, les gouvernements tiennent des votes libres de temps a 
autre, d'ordinaire sur des mesures relatives aux mceurs, comme la peine 
capitale ou I'avortement, ou sur des questions politiquement delicates, telles 
que le drapeau canadien ou la remuneration des deputes, s'ils craignent des 
defections dans leurs rangs et s'ils ont alors besoin des voix de l'opposition 
pour assurer l'adoption de la mesure a retude. Its peuvent aussi vouloir eviter 
d'être etiquetes par relectorat, craignant de perdre ainsi des appuis a relec-
tion suivante. Ou encore ils peuvent essayer d'eliminer les considerations de 
parti pour permettre au Parlement de s'exprimer avec plus d'autorite. L'oppo-
sition partage quelques-uns des memes soucis et peut a ('occasion se rejouir 
de la tenue d'un vote fibre. Mais, depuis la Seconde Guerre mondiale, it y a 
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eu tout au plus six questions a propos desquelles le gouvernement a officielle-
ment indique que les whips de parti n'interviendraient pas. II n'y a aucun 
motif de croire que les chefs des partis politiques, quels qu' ils soient, vont 
etendre cet usage. 

11 ne faut toutefois pas oublier que les deputes ne sont pas forces d'appuyer 
leur parti. S'ils votent d'ordinaire selon la ligne du parti, c'est qu'il est dans 
leur inter& de le faire. II vaut donc la peine d'essayer de definir les elements 
qui amenent les deputes britanniques a faire usage du vote croise plus souvent 
que leurs homologues canadiens. Le fait que la discipline de parti soit plus 
forte au Canada tient, semble-t-il, a cinq differences qui existent entre les 
deux systemes politiques. 

D'abord, en Grande-Bretagne, le terme whip ne designe pas que des res-
ponsables du parti; on appelle aussi whip un document adresse par le whip en 
chef a chacun des membres du parti. Ce document enumere les affaires dont la 
Chambre devrait etre saisie, en les soulignant d'un, deux ou trois traits selon 
l'importance que le parti attache a la presence et, implicitement, au vote du 
depute. Un whip qui ne compte aucun trait libere le depute de l'obligation 
d'être present, tandis qu'un whip souligne de trois traits montre l'importance 
extreme attach& par le gouvernement a la question a r etude et donc au vote 
et a la presence en Chambre de tous les deputes du parti. 

Les gradations dans le systeme sont subtiles; elles permettent au whip en 
chef de tolerer les dissidents et de n'exercer que les pressions minimales 
necessaires pour atteindre les objectify du parti. Le whip utilise en 1971 a 
regard de la loi autorisant rentree de la Grande-Bretagne dans la Commu-
naute economique europeenne est fierement affiche dans le bureau du whip 
conservateur : ce whip ne comporte aucun trait. 

Les deputes britanniques sont deux fois plus nombreux que leurs homolo-
gues canadiens, et bon nombre d'entre eux ne consacrent qu'une partie de leur 
temps aux affaires parlementaires. Un tiers seulement des membres du parti 
ministeriel en Grande-Bretagne recoivent une charge publique quelconque, 
tandis qu'au Canada, avec le roulement des secretaires parlementaires et des 
presidents de comite, presque tous les membres de la majorite sont tot ou tard 
titulaires d'une charge parlementaire publique. Parce que, d'une part, it se 
consacre a temps plein a la vie parlementaire et que, d'autre part, it compte 
8tre recompense de ses efforts, le depute canadien est beaucoup plus dispose a 
appuyer la ligne du parti. Le depute a temps partiel qui n'attend pas de faveurs 
est plus susceptible de voter selon sa conscience ou en fonction des interets de 
ses commettants ou de sa region. 

Deuxieme element : au Canada, les grands partis sont plus pragmatiques 
qu'en Grande-Bretagne. De plus, au sein des partis britanniques, it existe des 
factions ideologiques, comme le Tribune Group du Parti travailliste. Au 
Canada, le NPD (Nouveau Parti democratique) est le seul parti a mettre ]'ac-
cent sur son orientation ideologique et a essayer de prendre position sur les 
grandes questions d'actualite, souvent par une demarche extra-parlementaire. 
Les deux grands partis au Canada representent, bien stir, tout le registre des 
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orientations politiques, mais les tenants d'opinions opposees n'ont pas cher-
che, comme en Grande-Bretagne, a s'organiser formellement au sein de leur 
parti. Il est revelateur qu'au cours des dernieres annees, seul le NPD a ete aux 
prises avec une faction interne, quand le groupe du Waffle a mis en doute 
!'orientation du parti. Souvent, les votes croises enregistres en Grande-
Bretagne ont ete le fait de factions contestant les positions adoptees par la 
direction. 

Le caractere plus structure des groupes parlementaires a ceuvre dans les 
Parlements canadiens represente une troisieme et importante difference entre 
les deux systemes politiques. En Grande-Bretagne, les groupes parlementai-
res ne se reunissent pas souvent en comite plenier comme ils le font au 
Canada, tant au niveau federal que provincial. La-bas, le groupe parlemen-
taire est remplace par un reseau de communication complexe faisant interve-
nir de quinze a vingt whips dans chacun des grands partis, le whip en chef du 
gouvernement etant membre du Cabinet. Au Canada, les whips prennent part 
aux travaux des nombreux comites et des nombreuses associations de parti, 
qui assument certaines des fonctions devolues aux groupes parlementaires 
officiels. Le comite 1922 du Parti conservateur britannique est en quelque 
sorte le pendant du groupe parlementaire canadien. Mais les ministres ne peu-
vent participer aux travaux que s'ils sont invites a le faire, ce qui a tendance 
reduire leur influence. De plus, les structures de parti extra-parlementaires et 
les positions de principe definies par les conferences annuelles du parti ont 
plus d'importance en Grande-Bretagne qu'au Canada; le manifeste electoral 
du parti est lui aussi tres important. Le candidat adopte la plate-forme electo-
rale du parti, qu'il se sent oblige d'appuyer en Chambre. Sur les questions non 
visees par le manifeste, beaucoup de deputes pensent pouvoir voter comme 
bon leur semble. Nombreux sont ceux qui sont prets a suivre la consigne de 
leur chef, mais d'autres se sentent libres d'agir a leur guise. 

Le groupe parlementaire au Canada comprend toes les deputes, y compris 
la direction du parti, et it joue un role de premier plan dans Ia definition des 
positions du parti. Seul le NPD accorde un pouvoir de directive aux decisions 
des conferences du parti. La taille et l'heterogendite du Canada exigent sans 
doute un systeme structure et democratique permettant de concilier des inte-
rets contraires au sein d'un parti, tout en degageant des positions communes. 
Le groupe parlementaire au Canada sert en quelque sorte de Parlement au 
parti. 

Quatriemement, la structure federale du Canada exerce une contrainte sur 
les partis politiques. Au palier provincial, les partis rivaux, portant habituelle-
ment Ia meme etiquette qu'au palier federal, defendent les interets regionaux 
qui s'opposent souvent a la vision nationale. Les membres des partis fed& 
Faux, particulierement ceux qui sont dans !'opposition, doivent elaborer leurs 
propres positions par l'entremise du groupe parlementaire, afin de resister a 
!Influence de leurs collegues provinciaux, surtout si ces derniers forment le 
gouvernement provincial. Au Canada, le groupe parlementaire structure est 
une necessite politique. 
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En dernier lieu, le depute britannique est libre d'accepter un poste de con-
seiller ou de lobbiste reconnu, alors que cette pratique est reprouvee au 
Canada. Cette pratique britannique n'a probablement pas de repercussions 
graves, bien qu'a l'occasion le depute puisse se retrouver en conflit avec son 
parti, ce qui necessairement donne lieu a des votes croises. 

Cette comparaison du role du parti et du role du groupe parlementaire dans 
les deux systemes politiques donne a penser que les deputes au Canada ont 
plus de raisons d'adopter la position du parti une fois que celle-ci a ete definie. 
Nul doute que ces derniers veulent voir leur role accentue et veulent avoir plus 
de chances de participer au gouvernement du pays. En general, la discipline 
de parti est vue comme une necessite plutot que comme une contrainte externe 
que les deputes reprouvent. Les partis provinciaux defendant parfois des 
positions contraires aux leurs, les deputes federaux doivent expliquer a leurs 
commettants les motifs de leur opposition a leurs collegues provinciaux; ils 
pourraient difficilement le faire s'ils n'avaient pas l'appui du groupe 
parlementaire. 

La conclusion est evidente : les chefs de parti sont et resteront probablement 
toujours opposes a rid& de se defaire de la discipline de parti, surtout si c'est 
pour favoriser la tenue de votes libres; ils y voient, avec raison, une limitation 
de leurs pouvoirs. Pour des raisons bien differentes, les simples deputes recla-
ment un groupe parlementaire actif. Tant que les groupes parlementaires fonc-
tionneront de fawn democratique et que les chefs politiques prendront ces 
derniers au serieux, les simples deputes au Canada souscriront au principe de 
la discipline de parti. La pratique de tenir des votes libres au Parlement a peu 
de chances de devenir populaire au Canada, sauf dans des cas particuliers oii 
des questions d'ordre moral sont en jeu. 

Les changements ne sont pas pour autant indesirables ou irrealisables. Si la 
Chambre des communes et le grand public admettaient le principe selon 
lequel le gouvernement a toujours la confiance de la Chambre, meme si une 
de ses mesures a ete battue, et qu'il n'a donc pas a demissionner ni a deman-
der la dissolution, on eliminerait le desordre dont on est temoin les rares fois 
ou une mesure gouvernementale est defaite. La reconnaissance de ce principe 
aurait surtout pour effet de renforcer la position des simples deputes et de les 
encourager a insister davantage pour qu'on tienne compte de leur point de 
vue. Elle ne ferait pas necessairement pencher la balance en leur faveur, mais 
elle leur donnerait un peu plus de poids globalement. 

Dans ce contexte, it est interessant de noter la proposition du Comite spe-
cial chargé d'examiner le Reglement et la procedure. Les travaux de ce comite 
cree en 1982 ont dure un an environ. Dans son dixieme rapport, le comite 
prend acte que les motions d'opposition presentees les jours designes sont 
considerees par le Reglement de la Chambre comme des motions de defiance. 
Selon le comae, la question de confiance devrait etre clairement exprimee 
comme telle dans la motion et non pas etre definie par le Reglement. Bien 
qu'elle puisse paraitre insignifiante, cette question peut avoir une tres grande 
importance en cas de gouvernement minoritaire. Le fait qu'une motion d'op- 
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position presentee un jour designe constitue un vote de defiance, que ('opposi-
tion le veuille ou non, exclut la possibilite que des membres du parti ministe-
riel appuient la motion, quelle que soit leur opinion. On ferait un pas en avant 
si I'on modifiait le Reglement pour laisser au parti qui presente la motion le 
soin de decider s'il s'agit d'une motion de defiance a l'endroit du gouverne-
ment. La Chambre pourrait ainsi se prononcer sur des questions que n'aurait 
pas soulevees le gouvernement sans que le resultat soit fausse par la question 
de confiance. 

A l'extreme, une motion affirmant << que cette Chambre a confiance dans le 
gouvernement », qui serait presentee par l'opposition un jour design& consti-
tuerait une motion de censure, aux termes de la definition donnee par le 
Reglement. Ce paradoxe a ete amplement illustre au cours du &bat sur ir ins-
cription, dans la Constitution, des droits relatifs a la propriete. Le gouverne-
ment etait dispose a presenter une motion a cet effet, a condition de pouvoir 
obtenir ('accord de tous les partis sur la duree des deliberations, mais cet 
accord lui fut refuse. L'opposition presenta ensuite le meme texte un jour 
designe. Toutefois, comme la motion representait une motion de censure, 
selon le Reglement, le gouvernement ne pouvait l'accepter et ses partisans ont 
vote en bloc contre le texte dont le gouvernement etait lui-meme l'auteur. 

Non seulement serait-il utile de modifier le Reglement et de reconnaitre 
qu'une (Waite a la Chambre ne signifie pas necessairement que le gouverne-
ment doit demissionner, mais it serait utile aussi que les deputes puissent faire 
inscrire leur abstention a l'occasion d'un vote. On etablirait ainsi officielle-
ment la distinction entre absence et abstention. Dans la situation actuelle, le 
proces-verbal des deliberations ne reflete pas toujours fidelement les &bats, 
qu'on peut dorenavant observer directement depuis qu'ils sont televises. Par 
exemple, si un depute ne se leve pas pour voter, son abstention sera consignee 
au proces-verbal comme s'il etait absent, alors qu'en fait on peut constater 
qu'il etait present. 

De tels changements contribueraient immanquablement a la valorisation du 
role du simple depute et paraitraient sans doute acceptables a tous les chefs de 
parti, car ils ne portent pas vraiment atteinte a leurs pouvoirs. En ce sens, on 
pourrait meme considerer comme positive la defaite subie par le gouverne-
ment sur une disposition d'un projet de loi de finances en decembre 1983. Cet 
incident s'est clos sans que le gouvernement n'ait eu a demander un vote de 
confiance, ce qui a surement fait prendre conscience au public qu'on peut per-
dre un projet de loi sans perdre la confiance. Les simples deputes semblent 
maintenant plus conscients de ce fait et hesitent peut-titre un peu moins qu'a-
vant a se demarquer de la position gouvernementale, sachant qu'ils peuvent le 
faire sans nuire au parti ni compromettre l'avenir du gouvernement. 

Malgre les efforts pour que la discipline de parti soit relachee et pour qu'on 
tienne davantage de votes libres, on ne peut pas s'attendre a beaucoup plus 
que des modifications au Reglement et une sensibilisation du public. On ne 
peut pas s'attendre non plus que les simples deputes reagissent bien fortement 
au refus des gouvernements d'acceder a leurs reclamations. Si I'on veut que le 
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simple depute ait plus d'influence, it faudra trouver d'autres moyens pour lui 
donner l'occasion d'apporter sa contribution personnelle aux travaux de la 
Chambre. 

Les projets de loi d'interet prive 

Certains partisans d'une reforme parlementaire soutiennent que le role des 
simples deputes serait valorise si on augmentait les occasions de presenter des 
projets de loi d'interet prive et si, aces occasions, le vote etait libre. Une telle 
reforme, selon eux, rendrait le Parlement plus attentif aux preoccupations du 
public. 

A l'heure actuelle, le Parlement consacre quatre heures par semaine aux 
affaires emanant des deputes, soit une heure par jour a la fin de la seance de 
l'apres-midi, sauf le mercredi. La plupart des deputes presentent au moins un 
projet de loi et plusieurs en presentent plus d'un. Sur les quelque cinq cents 
projets de loi deposes au cours de la premiere session du present (32') Parle-
ment, trois seulement ont franchi l'etape de la troisieme lecture et un seul a 
recu la sanction royale. Pourrait-on faire une place plus grande aux affaires 
emanant des deputes si on modifiait le Reglement? Certains pretendent que, 
pour obtenir de meilleurs resultats, it faudrait mettre une question aux voix 
apres qu'un temps de discussion raisonnable se serait ecoule. D'autres sou-
tiennent qu'au contraire le systeme actuel permet aux deputes de soumettre 
certaines questions a l'examen sans avoir a faire adopter des lois. De toute 
fawn, on a déjà adopte suffisamment de motions et de projets de loi en Cham-
bre pour prouver qu'un depute bien prepare, qui formule sa proposition de 
fawn convenable, peut la faire adopter par la Chambre. 

En 1982, le Comae special chargé d'examiner le Reglement et la procedure 
recommandait de modifier l'horaire hebdomadaire pour reserver le mercredi 
apres-midi a l'etude des projets de loi prives. On esperait qu'en allongeant la 
séance, on accorderait plus d'importance aux affaires emanant des deputes. 
Mais, apres un an, on se rendit compte que cette interruption au milieu de la 
semaine brisait le rythme des travaux et le gouvernement constata qu'a chaque 
semaine it perdait une journee qu'il aurait pu consacrer aux affaires emanant 
du gouvernement. Un comite special de vingt deputes des trois partis etudia la 
question et recommanda unanimement d'accepter la proposition gouverne-
mentale et de revenir a l'ancien horaire; la mesure fut adopt& en janvier 
1984. Parmi les modifications provisoires au Reglement que la Chambre avait 
adoptees en 1983, c'est la seule qu'elle a finalement rejetee. 

Le projet de loi d'interet prive le plus célèbre des dernieres annees, le seul 
en fait a etre devenu loi, est celui qui a permis de changer le nom de Fête du 
Dominion pour celui de Fete du Canada. C'etait une question parfaite pour un 
projet de loi d'interet prive; le concept etait simple, sans incidence politique. 
Hal Herbert, qui presenta le projet de loi, reussit a obtenir l'appui du gouver-
nement, de sorte que, malgre certaines oppositions et malgre un delai avant 
son adoption par le Senat, le projet de loi recut finalement la sanction royale. 
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Les projets de loi d'interet prive qui sont adoptes sont ordinairement aussi 
simples que celui-la, quoique moins controverses d'habitude. 

Au cours du 32` Parlement, l'heure reservee aux simples deputes a ete utili-
see de fawn novatrice a au moins trois reprises. Joe Clark a presente un projet 
d'ordre de renvoi, usant du temps mis a sa disposition pour proposer de sou-
mettre la question de l'imposition des createurs et des interpretes a l'examen 
du comite approprie. Lynn McDonald devait adopter la meme strategie pour 
la question de violence sexuelle a la television. Tous deux reussirent a recueil-
lir suffisamment d'appui, de tous les partis, pour convaincre la Chambre de 
cloturer l'heure reservee aux deliberations en renvoyant leurs motions respec-
tives au Comite permanent des communications et de la culture. Les deux 
questions ont donc fait ('objet de nombreuses audiences, et le gouvernement a 
meme donne suite au rapport du comite, concernant l'imposition des createurs 
et des interpretes. Cette formule represente un outil interessant que le depute 
peut possiblement employer pour promouvoir l'idee d'une etude par un 
comite et parfois persuader le gouvernement d'intervenir. 

De temps en temps, la Chambre expedie un projet de loi en saisissant le 
comite approprie de son contenu pour etude ulterieure. En fevrier 1984, 
Jim McGrath a presente un projet de loi d'interet prive autorisant l'emploi 
therapeutique de l'heroine. Non seulement ce projet de loi a-t-il ete renvoye 
au Comite permanent de la sante, du bien-titre social et des affaires sociales, 
mais a la suite de la publicite qui l'a entoure et des pressions qu'il a suscitees, 
Sante et Bien-etre social Canada a fait volte-face et a accepte d'effectuer des 
experiences sur l'efficacite de l'heroine comme moyen de soulager la douleur 
des malades en phase terminale. Bien que cet aboutissement n'ait pas satisfait 
pleinement celui qui avait propose le projet de loi, it illustre les possibilites 
qui s'offrent d'utiliser le Reglement, tel qu'il existe actuellement, pour susci-
ter un debat public et amener le gouvernement a agir. 

Les arguments invoques en faveur de la valorisation de l'heure reservee aux 
affaires emanant des deputes ont peu de poids aux yeux de John Stewart. A 
son avis : 

A moins d'avoir une importance intrinseque, les affaires emanant des deputes 
n'accroitront jamais l'influence du simple depute I . . . Rien ne prouve de facon 
probante que les affaires emanant des deputes soient importantes au point que 
leurs projets de loi et leurs motions doivent etre adoptes"). 

Stewart porte la un jugement severe, mais sa conclusion semble confirm& par 
le peu d'appui qu'a recueilli la proposition de reserver une journee complete 
chaque semaine aux affaires emanant des deputes et par le faible taux de parti-
cipation a ces seances. Cette impression est partagee tant par l'opposition que 
par les membres du parti ministeriel. Le choix du mercredi a sans doute ete 
une erreur, parce qu'il coupait la semaine en deux. Pour parer a cet inconve-
nient, on aurait pu choisir le vendredi apres-midi, bien que la participation 
aurait probablement ete encore plus faible. Reserver plus de temps aux affai-
res emanant des deputes ou modifier le Reglement visant l'expedition de ces 
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affaires n'est pas un bon moyen d'accroitre l'influence et l'apport du simple 
depute. Les deputes ont quand meme trouve des formules novatrices qui leur 
permettent d'amener le Parlement a se pencher sur les sujets qui les interes-
sent, en se servant des breves heures au cours desquelles ils ont preseance sur 
les affaires parlementaires, pour obtenir que la Chambre approuve une etude 
par un comite. Ces formules peuvent, a leur tour, susciter un plus grand inte-
r& envers le probleme et en permettre l'examen serieux. 

Les comites 

Qui commande? 

Certains observateurs de Ia Chambre des communes ont souligne qu'avant les 
recentes modifications provisoires au Reglement, les comites ne pouvaient 
pas vraiment entreprendre de travaux sans l'assentiment du gouvernement, 
contrairement aux comites du Congres americain, qui jouissent d'une grande 
autonomie. La solution qu'adopte ordinairement le Parlement est de proposer 
que le gouvernement cede au comite son pouvoir de decider des travaux d'un 
comite. On a aussi emis id& que des comites speciaux pourraient occasion-
nellement etre constitues, par exemple a la demande explicite d'un certain 
nombre de simples deputes. Le leader du gouvernement a la Chambre dans le 
gouvernement conservateur de 1979, Walter Baker, avait lance officiellement 
cette idee; it proposait que, pour qu'une etude puisse etre entreprise, it fallait 
qu'elle soit reclamee par cinquante deputes, dont au moins dix de chacun des 
deux partis. Cette mesure visait a accentuer le role du simple depute et a lui 
fournir des moyens de vaincre la resistance du gouvernement au pouvoir. 
Mais le gouvernement conservateur fut &fait peu de temps apres la presenta-
tion de cette proposition, qui ne fut jamais reprise. 

On doit souligner a nouveau que les pratiques en usage au Congres ameri-
cain ont peu de rapport avec celles qui ont cours au Canada. II importe, toute-
fois, de noter qu'en 19791a Chambre des communes britannique a adopte une 
mesure importante en constituant des comites dotes de la prerogative de deci-
der eux-memes de leur ordre du jour et d'embaucher du personnel au besoin. 
Ces comites se sont effectivement servis de leur prerogative et ont public plus 
de cent rapports importants. Pour les Canadiens, la decision du Comite des 
affaires etrangeres des Communes de Grande-Bretagne d'entreprendre une 
etude du processus de modification de la Constitution canadienne a fait date. 
Dans son rapport, ce comite a tout simplement precise que le gouvernement 
britannique n'avait qu'a repondre a une requete provenant du Canada pour 
que Westminster modifie I'Acte de l'Amerique du Nord britannique; it se trou-
vait ainsi a restreindre les visees du gouvernement canadien. Notons que Ia 
decision du comite n'a etc rendue possible qu'en vertu des nouveaux usages et 
reglements. II faut aussi rappeler que cette decision, que le gouvernement 
canadien a jug& controversable, n'a aucunement divise les Britanniques. On 
aurait cependant tort de penser que les comites britanniques adoptent des posi- 
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tions aussi audacieuses avec autant de facilite sur des questions nationales 
portant a controverse. 

Les fonctions et les pouvoirs des comites parlementaires ont evolue assez 
rapidement au Parlement canadien, et ces comites ont accru sensiblement leur 
autonomie. On doit souligner toutefois que les comites n'ont generalement 
pas use de leurs pouvoirs. Les faits suivants meritent d'etre mentionnes et 
commentes : 

Au debut du 32` Parlement, on a constitue plusieurs groupes de travail, 
plus precisement des comites restreints charges d'effectuer des etudes particu-
lieres. Leur succes — generalement reconnu — et la satisfaction eprouvee 
par la quasi-totalite des membres de ces comites ont demontre l'avantage des 
comites restreints et ont ensuite motive la decision de reduire le nombre des 
membres des comites permanents de vingt a dix initialement, puis de le fixer a 
quinze. De facon generale, ces groupes de travail ont contribue a diminuer la 
resistance des ministres a l'idee que des comites se penchent sur des questions 
d'orientation. Meme si, au cours des deux ou trois dernieres annees, le gou-
vernement a prefere appeler comites permanents, ou sous-comites des comites 
permanents, les groupes de travail auxquels it confiait des etudes, cela revient 
au meme. Depuis 1980, on assiste, dans l'ensemble, a une augmentation sen-
sible du nombre d'etudes entreprises par les comites permanents ou speciaux 
de la Chambre des communes. 

Certains ordres de renvoi ont ete presentes a la suite du depot de motions 
ou de projets de loi presentes lors de ('examen des affaires emanant des depu-
tes. Cette formule pourrait etre un moyen efficace pour le simple depute qui 
veut proposer une etude susceptible de reussir. 

Au cours des deux premieres sessions du 29e Parlement (1968-1970), la 
Chambre a vote un ordre de renvoi general autorisant le Comite permanent 
des affaires exterieures et de la defense nationale a entreprendre toute etude 
que ses membres pourraient juger utile. L'autorisation ne fut pas renouvelee 
au cours de la troisieme session, le secretaire d'Etat aux Affaires exterieures 
ayant probablement juge que ses consultations avec le comite sur le choix des 
sujets d'etude avaient ete insuffisantes. Cette formule a peu de chances de ser-
vir de nouveau. 

Depuis 1968, les previsions budgetaires sont toutes renvoyees a des 
comites. Plusieurs de ces comites se sont donc servis de leur etude des propo-
sitions de depenses gouvernementales pour presenter de courts rapports ou ils 
commentent certains programmes specifiques et oui ils formulent des recom-
mandations. C'est ainsi qu'en 1969 le Comite permanent des peches et des 
forets a formule des recommandations sur la chasse au phoque annuelle dans 
le golfe du Saint-Laurent, et qu'en 1973 le Comite permanent des affaires 
exterieures et de la defense nationale a presente un rapport favorable au main-
tien de la participation du Canada aux activites de NORAD (Commandement 
de la defense aerienne navale americaine). 

En juin 1973, on tenta en vain de donner plus d'etendue a cette pratique. 
Un membre du Comite permanent des transports et des communications cher- 
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chait a faire approuver par la Chambre le troisieme rapport du comite, qui 
recommandait d'etudier l'opportunite d'entreprendre immediatement la reali-
sation d'un « programme complet d'ameliorations au port de Churchill, por-
tant notamment sur le dragage, les quais, la manutention des grains et les ins-
tallations d'entreposage du grain ». Le president de la Chambre &clam Ia 
motion d'adhesion irrecevable, faisant valoir que cela reviendrait a conferer 
aux comites le pouvoir de decider de I'emploi du temps de Ia Chambre par 
leurs rapports. II cita le paragraphe 16 de ]'article 58 redige en ces termes : 

II ne sera tenu aucun debat sur une motion tendant a ('adoption d'un rapport d'un 
Comite permanent relativement aux previsions budgetaires qui lui auront ete ren-
voyees, sauf lors d'un jour designe a cet egard. 

La decision du president de la Chambre est claire sur ce point. Les rapports de 
comite ne peuvent pas etre examines aux Communes, a moins qu'un parti 
d'opposition ne consacre un jour designe a cette fin ou que le gouvernement 
ne decide lui-meme de tenir un &bat; c'est ce qu'il a fait pour le rapport du 
groupe de travail parlementaire sur les relations Nord-Sud. Mais en rendant sa 
decision, le president posait une question pour la forme sur un point qui reste 
nebuleux : 

Si un comite permanent pouvait presenter des rapports de caractere independant a 
Ia suite de son etude des previsions budgetaires d'un ministere, aucune limite ne 
pourrait etre fixee au nombre de ces rapports. La Chambre aurait certes du mal 
etudier tous ces rapports a l'appel des motions pendant Ia *lode reservee aux 
affaires courantes ordinaires II . 

L'annee suivante, le secretaire parlementaire du leader du gouvernement a la 
Chambre faisait tenir un avis a tous les presidents de comite dans lequel iI 
indiquait que les rapports des comites permanents visant les previsions budge-
taires devaient « comporter seulement ]'approbation, la reduction ou la sup-
pression de previsions budgetaires ». II ajoutait : « II est evident que les rap-
ports portant sur des questions de fond, ce qui comprend les recommandations 
touchant le budget ou contenues dans le budget, ne sont pas permis12. » Le 
fondement de cette derniere affirmation parait discutable du fait que, dans sa 
decision, le president pretend qu'une motion d'adoption d'un rapport de 
comite portant sur les previsions budgetaires ne peut etre debattue qu'un jour 
designe. II admet donc, par le fait meme, que les rapports portant sur des 
questions de fond sont autorises. 

Ce point technique a une importance considerable pour ('examen en comite 
des previsions budgetaires. Les comites seront rarement en mesure d'influer 
sur les depenses a venir, a moins de pouvoir faire rapport en detail sur les 
objectifs et les realisations des programmes gouvernementaux, et de devoir 
juger de l'efficacite des moyens pris pour atteindre ces objectifs. Its n'ont 
cependant pas besoin de l'accord de la Chambre pour cela, meme qu'il peut 
etre insense de rediger un rapport complexe et approfondi pour dire qu'on est 
d'accord. Il suffit que le rapport soit judicieux pour qu'il attire l'attention du 
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ministre responsable, de ses collaborateurs et du Conseil du Tresor. Mais, 
pour etre concluant, ce rapport doit etre le fruit de recherches minutieuses et it 
dolt etre solidement documents. Bref, it dolt 'etre substantiel. 

On peut toujours proceder a des mini-enquetes pour l'examen des previ-
sions budgetaires, mais pour cela on doit surmonter des obstacles importants. 
Le rapport sur les previsions budgetaires dolt etre soumis a la Chambre dans 
les trois mois, et les deputes sont particulierement occupes au cours de la 
periode consacree a l'etude des previsions budgetaires. De plus, les greffiers 
de comite se sentent lies par la decision du president de la Chambre selon 
laquelle on ne peut pas rediger un rapport a l'occasion de ]'etude des previ-
sions budgetaires. On peut aussi s'attendre que les ministres s'opposent a ce 
qu'un comite etudie les activites de leur ministere, de crainte que le comite ne 
decouvre des verites embarrassantes. Le president du comite doit donc etre 
resolu, bien informs et courageux pour tenir le coup face a ces difficultes. En 
fait, depuis la decision de 1973, un seul comite a formule des commentaires et 
des recommandations dans son rapport a la Chambre sur les previsions budge-
taires. Le Comite permanent des affaires indiennes et du developpement du 
Nord canadien l'a fait a plusieurs reprises, encore tout dernierement dans son 
cinquierne rapport de la premiere session, publie au printemps de 1983. Ainsi, 
la decision du president de la Chambre de 1973 sur l'adoption des rapports de 
comite n'empeche pas completement la presentation de rapports sur des ques-
tions de fond, a l'occasion de l'examen des previsions budgetaires, mais elle 
complique singulierement la tache des comites qui voudraient le faire. 

e) Depuis l'entree en vigueur des modifications provisoires proposees par 
le Comae special chargé d'examiner le Reglement et la procedure, tous les 
« rapports, etats ou autres documents deposes a la Chambre en conformite 
d'une loi du Parlement sont reputes etre renvoyes en permanence au Comite 
designs par le depute qui en fait le depot" ». On voulait ainsi laisser les 
comites decider eux-memes de leur emploi du temps. Le Reglement permet 
dorenavant aux comites d'aborder n'importe quelle question visee dans les 
rapports, et, en realite, ils peuvent etudier a peu pres n'importe quoi. D'au-
cuns peuvent regretter qu'il soit interdit aux comites d'embaucher du person-
nel, mais ceux-ci peuvent soit s'adresser au service de recherche de la Biblio-
theque du Parlement, soit demander a la Chambre une autorisation speciale 
pour engager du personnel, autorisation qui devrait normalement leur etre 
accordee. 

Les resultats sont decevants et incomprehensibles tout a la fois. Au 16 avril 
1984, treize des vingt-trois comites permanents s'etaient reunis pour etudier 
un ou plusieurs rapports ministeriels dont ils avaient ete saisis. Toutefois, 
dans tous les cas sauf un, le comite semble avoir vise un objectif hautement 
politique, a court terme, ses travaux n'etant suivis d'aucun rapport a la Cham-
bre. Les deputes se felicitent evidemment des pouvoirs accrus des comites 
parlementaires, mais it est dommage que ces comites n'aient pas merle d'etu-
des plus significatives. Le seul comite a avoir tire parti de la possibilite offerte 
a une fin politique a long terme a encore une fois ete le Comite permanent des 
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affaires indiennes et du developpement du Nord canadien, qui a fait pression 
avec succes pour qu'on donne suite a son rapport prevoyant la reorganisation 
de la Commission d'energie du Nord canadien. 11 faut cependant admettre que 
l'experience a eu lieu au cours des dernieres annees de vie du 32` Parlement, 
A un moment ou les deputes etaient peut-etre plus preoccupes par la prochaine 
election qui s'en venait. Meme la, it doit exister d'autres explications au fait 
que les deputes aient neglige de tirer davantage parti de cette possibilite 
importante. 

Les comites disposent maintenant d'un avantage que les reformateurs recla-
maient depuis longtemps : le pouvoir de decider eux-memes de leur ordre du 
jour. Tant que les modifications provisoires au Reglement s'appliqueront dans 
le prochain Parlement, le defi qui attend les comites est d'apprendre a tirer le 
maximum de ce pouvoir, de fawn a accroitre l'apport du Parlement a l'elabo-
ration des politiques, au controle des activites gouvernementales et a l'accom-
plissement de ses nombreuses Caches. 

Certains observateurs continueront peut-etre de pretendre que les membres 
de l'opposition devraient pouvoir faire des etudes, faisant valoir que la majo-
rite (sauf en cas de Parlement minoritaire) peut toujours empecher une etude 
de comite, meme en vertu du nouveau Reglement. Its citeront sans aucun 
doute la proposition de Walter Baker a titre d'illustration d'une formule qui 
permettrait a l'opposition de prendre de telles initiatives. 

11 y a plusieurs objections a ('adoption d'une telle formule. Tout d'abord, it 
n'est pas sur que les partis d'opposition la desirent. L'opposition tire toujours 
un certain avantage politique a etre battue par un gouvernement majoritaire en 
rapport a une motion dans laquelle elle reclame une enquete publique. Cette 
demarche lui assure en effet une publicite precieuse sur le plan politique. Si le 
sujet s'y prete, l'opposition peut alors faire ce que les Progressistes-
conservateurs ont fait trois fois avec tant de succes au cours des deux dernie-
res =lees : elle peut instituer une enquete de parti. Au printemps de 1984, le 
Parti progressiste-conservateur a merle une enquete tres publicisee sur les ser-
vices du ministere du Revenu national. Le ministre responsable a finalement 
accepte de rencontrer le president du comite conservateur pour discuter de ses 
constatations, demarche que les ministres emploient rarement avec les comi-
tes permanents. Deux ans plus tot, les conservateurs avaient mis sur pied un 
comite semblable pour mener une etude sur le budget de novembre 1981; le 
comite en question avait aussi parcouru tout le pays pour entendre des sugges-
tions. Sous la presidence de Joe Clark, un autre groupe de travail conserva-
teur sur la paix et le desarmement tenta de faire contrepoids a la publicite 
accord& a ('initiative de paix du premier ministre Trudeau. 

Independamment du fait qu'elles procurent un avantage politique aux par-
tis, de telles initiatives partisanes ne peuvent pas etre prises par la Chambre 
elle-meme. Si, aux termes d'une procedure speciale, les partis d'opposition se 
prononcaient en faveur de la mise en route d'une etude et qu'aucun membre 
du parti ministeriel n'appuyait cette decision, qui ferait panic du comite 
d'etude? Les membres du parti ministeriel seraient-ils majoritaires? Dans 
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]'affirmative, ils pourraient faire echouer les travaux du comite; s'ils etaient 
minoritaires, ils boycotteraient probablement les reunions, et le comite n'au-
rait aucune legitimite. 

La situation serait differente dans un Parlement minoritaire. Comme les 
membres du parti ministeriel seraient alors en minorite au sein des comites, le 
boycott serait sans effet. De toute facon, la procedure speciale serait inutile. 
En vertu des articles provisoires du Reglement actuel, les membres de l'oppo-
sition peuvent decider de l'emploi du temps d'un comite, pour peu qu'ils con-
juguent leurs efforts. 

Hypothetiquement, des membres dissidents du parti ministeriel pourraient 
se retrouver a sieger A des comites formes par l'opposition. Mais cette hypo-
these est invraisemblable, car un membre du parti ministeriel qui poserait un 
tel geste serait immediatement exclu du groupe parlementaire. Les comites ou 
groupes de travail sont donc fonction des majorites qui existent a la Chambre. 
Si l'opposition juge qu'elle est bloquee et si le sujet est suffisamment impor-
tant, elle peut toujours mettre sur pied son propre groupe de travail. 

II faut pourtant se demander pourquoi les comites des Communes n'ont pas 
tire parti des importantes possibilites que leur offrent les nouveaux articles 
provisoires du Reglement. II semble tout d'abord que, comme ils sont tres 
pris, les deputes hesitent a se lancer dans une longue etude, a moins d'être 
convaincus qu'un ministre ou le Cabinet sollicite vraiment leur avis. Il n'est 
pas facile non plus pour un groupe de deputes de divers partis et de diverses 
regions d'arriver a un consensus sur le probleme a etudier. La lecon qui se 
&gage, semble-t-il, c'est qu'avant que les membres acceptent de concentrer 
leur attention et de mobiliser leurs energies, le comite a besoin d'un cataly-
seur, autrement dit d'un ordre de renvoi, depose par un ministre ou tout au 
moins adopte par la Chambre, le chargeant de preparer un rapport. 

Quelle est ]'attitude du Senat dans pareille situation? II arrive a ]'occasion 
que le gouvernement prenne les devants et propose de charger un comite sena-
torial d'une enquete speciale ou de constituer un comite mixte des deux 
Chambres pour effectuer une etude, comme it l'a fait en 1983 sur la question 
de la reforme du Senat. La plupart du temps, toutefois, les ministres ne se 
melent pas des affaires du Senat. Les senateurs ont donc appris que, pour 
mener une etude utile et constructive, les membres des comites devaient 
regler leurs differends et se mettre d'accord sur un sujet d'actualite. Le fait 
que les divisions entre les membres des comites au Senat soient moins accen-
tuees qu'a la Chambre des communes facilite les choses : it n'y a que deux 
partis, le Senat est une assemblee oia ]'esprit de parti se manifeste moins qu'a 
la Chambre des communes et les senateurs n'ont pas d'electeurs a seduire. 

Quand on pense que le gouvernement demande rarement au Senat d'entre-
prendre une etude, on ne peut que s'etonner du nombre de rapports judicieux 
et influents dont ses comites sont les auteurs. Par exemple, le Comite senato-
rial des affaires etrangeres a produit une serie de rapports qui ont eu un reten-
tissement considerable sur les relations entretenues par le Canada avec les 
pays des Antilles et la Communaute europeenne ainsi que sur le Libre-echange 
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entre le Canada et les Etats-Unis. II a entrepris ensuite la premiere etude parle-
mentaire sur les relations du Canada avec les pays du Moyen-Orient et d'Afrique 
du Nord. En mai 1983, le Comite senatorial de la defense mettait la derniere 
main a un rapport tres important sur les forces navales du Canada. Un rapport 
du Comite senatorial des finances a tits a l'origine de la decision gouver-
nementale d'assujettir le ministere des Travaux publics au principe de la 
rentabilisation lorsqu'il repond aux besoins des ministeres en matiere de 
locaux. 

D'habitude, le Senat s'en remet a la volonte de la Chambre des communes 
sur les questions legislatives et adopte la meme position que le gouvernement 
federal. Mais, au cours des dernieres annees, le Senat s'est forge la reputation 
de se demarquer du gouvernement en ce qui concerne les decisions de ses 
comites de lancer des etudes, si bien que la ligne de conduite de la Chambre 
haute est maintenant assez differente de celle de la Chambre des communes. 
A la Chambre basse, si un ministre pense qu'une etude ou la publication d'un 
rapport sur un sujet d'actualite risque d'être embarrassante ou meme de lui 
nuire, a lui ou au gouvernement, it est en mesure de bloquer les tentatives des 
deputes de faire approuver par la Chambre la tenue de cette etude. Avant qu'il 
soit lui-meme pret a proposer une etude aux Communes, le ministre doit y 
voir un avantage pour le gouvernement. Et, sans son accord, aucun comite de 
la Chambre ne recoit d'ordre de renvoi. 

Le Senat n'a jamais permis aux ministres d'exercer un controle semblable. 
II est arrive que des ministres tentent d'empecher un comite senatorial de pro-
ceder a une etude qu'ils jugeaient delicate, mais leurs interventions ont tou-
jours tits repoussees energiquement, bien que poliment. Cette affirmation du 
principe selon lequel les comites senatoriaux doivent etre libres d'examiner 
des problemes de leur choix constitue pour la Chambre haute un acte d'affran-
chissement important dont on n'entend pas souvent parler. 

11 est probablement tout aussi important que tous les comites senatoriaux 
recoivent des ordres de renvoi du Senat. Que l'initiative provienne d'un 
comite ou meme d'un senateur particulier, it faudra eventuellement que les 
membres convainquent leurs collegues des deux partis du besoin d'une etude. 
Les ministres n'exercent aucun controle sur ce processus, contrairement a ce 
qui se passe a la Chambre des communes. 

Peut-titre y a-t-il une lecon a tirer des deux etudes de comite lancees en 
1983, pour donner suite aux deux projets de loi d'interet prive mentionnes 
precedemment sur l'imposition des artistes createurs, d'une part, et sur la 
violence sexuelle dans les emissions, d'autre part. Apres avoir debattu la 
question, la Chambre en vint finalement a approuver officiellement ('objet des 
deux etudes. Le Comite permanent des affaires indiennes et du developpe-
ment du Nord canadien proceda a peu pros de la meme fawn, usant de sa pre-
rogative pour tenir des audiences portant sur les previsions budgetaires du 
ministers. Le comite conclut a la necessite d'etudes speciales et entreprit de 
recommander, dans deux rapports distincts, que to Chambre donne des ordres 
de renvoi sur la Commission d'energie du Nord canadien et sur la question de 
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l'autonomie politique des Indiens au Canada. Le ministre accepta finalement 
de proposer la tenue d'etudes speciales sur les deux questions et soumit des 
ordres de renvoi a ('approbation de la Chambre. 

Ces &marches ont deux points importants en commun : it s'agit d'abord de 
forcer le ministre competent a negocier avec un groupe de deputes et ensuite 
de reussir a obtenir la collaboration de tous les partis. 11 est bien evident que 
les affrontements politiques qui marquent les travaux de la Chambre des com-
munes se repercutent sur les comites parlementaires. Its paralysent et peuvent 
merne reduire au 'leant les efforts faits par un comite pour realiser une etude 
constructive. S'ils veulent etablir une atmosphere propre a assurer le succes 
de l'etude, les membres du comite doivent etre prets a oublier leurs vieilles 
querelles. Its doivent eviter les sujets sur lesquels les partis s'affrontent, et se 
tourner, comme cela se fait d'habitude, vers de nouveaux sujets, c'est-A-dire 
des sujets que les parlementaires ont l'intention d'aborder mais sur lesquels 
les partis n'ont pas encore arrete de position definitive. II y a suffisamment de 
problemes de cette nature pour garder tous les comites occupes. Toutefois, les 
membres de ('opposition qui siegent a ces comites doivent eux aussi renoncer 
aux sujets &heats pour le gouvernement. Quant a ceux qui representent le 
parti ministeriel, ils doivent avoir le courage de s'attaquer aux veritables pro-
blemes et de persuader un ministre parfois recalcitrant qu'i1 peut tirer des con-
seils judicieux d'une etude de comite. 

Cette derniere remarque nous amene a parler du premier point &lona pre-
cedemment : la negociation entre le ministre et les simples deputes de tous les 
partis. Dans ('ensemble, les ministres ont toujours ete peu disposes a mettre 
en marche des etudes de comite, du fait qu'ils perdent ainsi la maitrise du 
sujet et qu'ils peuvent etre presses par la suite de souscrire a des recommanda-
tions avec lesquelles ils sont en desaccord. C'est pour cette raison que, jus-
qu'en 1980, les ministres ont rarement chargé un comite d'une etude. Quand 
ils l'ont fait, c'etait ordinairement pour se mettre a I'abri des critiques de ('op-
position, qui attaquait leur incapacite de resoudre des problemes pour lesquels 
ils n'avaient pas de solution. Mentionnons a titre d'exemple l'enquete men& 
au cours du premier gouvernement Pearson sur la politique canadienne en 
matiere d'armes nucleaires et d'autres etudes sur des sujets tels que le prix des 
medicaments, les taux d' interet, les profits des banques, la reforme penale et 
la politique d'immigration. A l'etonnement des ministres les plus directement 
concernes a I'epoque, les etudes ont ete faites et, dans bien des cas, les comi-
tes ont formule des recommandations dont les ministres ont reconnu 
l'A-propos, puisqu'ils ont parfois donne suite a certaines d'entre elles. Meme 
dans les cas ou les comites n'ont pas pu trouver de solution acceptable, les 
ministres ont souvent constate avec satisfaction que le resultat avait ete un 
assainissement du climat politique. 

En politique, on joue souvent dur et les ministres sont toujours exposés a 
une attaque s'ils commettent une erreur ou s'ils baissent leur garde. Vu 
l'experience qu'ils vivent quotidiennement a la periode des questions et les 
critiques auxquelles ils font face en comite, lorsqu'ils defendent leurs previ- 
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sions budgetaires, beaucoup de ministres vont instinctivement au devant des 
coups. Il ne peut rien arriver de fAcheux si l'etude du comite n'a pas lieu, se 
disent-ils. En consequence, beaucoup de ministres s'opposent aux tentatives 
des comites d'entreprendre une etude. 

Malheureusement, ce calcul est tout a fait negatif, car il ne cherche pas a 
mesurer les avantages que peuvent representer les nouvelles perspectives poli-
tiques ou l'amelioration des relations avec les simples deputes de tous les par-
tis. Toutefois, au cours des dernieres annees, cette attitude a change, en parti- 
culier chez les plus jeunes ministres, qui ont siege un certain temps comme 
simples deputes. Comme le nombre des comites d'etude va en augmentant, on 
s'attend moins que les ministres souscrivent a la plupart de leurs recomman-
dations. Leurs rapports sont vus de plus en plus pour ce qu'ils sont, c'est-A-
dire des points de vue differents qui peuvent completer les avis que les minis-
tres sollicitent déjà de leurs collaborateurs. 

Le comite parlementaire est avantageux a plusieurs egards. En premier 
lieu, le processus consultatif assure un bon equilibre entre le savoir-faire tech- 
nique et Ia sensibilite politique, de sorte que le rapport de comite sera vrai- 
semblablement plus viable politiquement que les conseils des hauts fonction-
naires et il sera aussi plus sensible aux preoccupations diverses des regions. 
Deuxiemement, si le rapport beneficie de l'appui de l'opposition, il sera beau-
coup plus facile de faire adopter les mesures legislatives qui en emaneront. En 
troisieme lieu, les deputes qui ont travaille au rapport aideront probablement 
defendre et a expliquer la politique sous-jacente dans le reste du pays. Qua-
triemement, le rapport peut servir de ballon d'essai, pour permettre au minis-
tre de juger de la reaction du public aux orientations proposees. 

Pour que l'etude du comite ait des chances de reussir, it ne faut cependant 
pas que le gouvernement se soit prononce sur la question a l'etude. Les mem- 
bres de l'opposition attaquent instinctivement les politiques gouvernementales 
qui visent toute question controversee, ce qui force immanquablement les 
membres du parti ministeriel a defendre ces politiques, quelles que soient 
leurs opinions personnelles. Quand la position des partis est déjà definie, it ne 
peut y avoir d'etude independante. D'oh l'importance de choisir un sujet qui 
souleve des questions sur lesquelles les grands partis ne se sont pas encore 
prononces. 

Il n'est pas besoin de modifier le Reglement de la Chambre pour donner 
suite a ces changements en rapport avec les travaux des comites d'etude. Les 
reformes necessaires ont déjà ete incorporees dans le Reglement provisoire. II 
faut plutot chercher a vendre l'idee du comite d'etude aux ministres et aux 
simples deputes, en leur montrant non seulement que le comite d'etude offre 
au simple depute la possibilite de participer a l'elaboration de la politique, 
mais qu'il peut aussi fournir aux ministres des avis utiles pour ('orientation de 
leurs politiques, en plus de valoriser le role du Parlement. 

II y a encore quelques changements susceptibles d'être acceptes par Ia 
Chambre des communes qui pourraient accroitre l'utilite du comite. 
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Les responsabilites du comae 

Le comite, tel qu'il est structure actuellement, assume trois fonctions differen-
tes au Parlement canadien : it examine les projets de loi, it etudie les previ-
sions budgetaires des ministeres et it fait des etudes. La premiere de ces fonc-
tions (la fonction legislative) amen le comite a servir de mandataire de la 
Chambre, dans les cas ou les positions des partis ont déjà ete definies au cours 
des &bats en Chambre. La dynamique en comite se compare a celle qui existe 
a la Chambre, sauf que l'assemblee est restreinte, que les deliberations sont 
denuees de formalite et que le comite peut inviter des gens a temoigner. Sur 
les questions litigieuses, les &bats debouchent souvent sur un affrontement 
marque par l'esprit de parti et l'issue est decidee par un vote oil joue rigoureu-
sement la discipline de parti. Dans un tel contexte, le simple depute a peu de 
chances d'exercer son propre jugement ou de se faire le porte-parole de ses 
commettants. 

Par contre, le comite jouit d'ordinaire d'une autonomie beaucoup plus 
grande quand it fait une etude. Mais l'etude ne debouche sur un rapport cons-
tructif que lorsque le gouvernement ne s'est pas prononce sur la question ou 
lorsqu'il a reconnu l'echec de sa politique anterieure et qu'il demande des 
conseils. Dans ce cas, les lignes de bataille ne sont pas tirees, l'atmosphere est 
rarement marquee par l'esprit de parti et la demarche est collegiale. Des 
desaccords peuvent survenir entre les membres, mais ils sont le resultat de 
points de vue ou d'interets divergents et ils transcendent d'ordinaire les posi-
tions de parti. Les travaux des comites seraient beaucoup plus utiles si ces 
roles pouvaient etre remplis au moyen de structures de comite distinctes, 
adaptees aux diverses fonctions. 

La Chambre des communes de Grande-Bretagne a adopte depuis longtemps 
Ia pratique consistant a constituer un comite special pour examiner tout nou-
veau projet de loi. Ce systeme fonctionne bien et, fait revelateur, it a survecu 
a la restructuration importante des comites, effectuee en 1979. Dans son 
sixieme rapport, le Comite special chargé d'examiner le Reglement et la pro-
cedure recommandait que cette pratique soit adopt& par la Chambre des com-
munes du Canada. Pour ces comites legislatifs speciaux, it proposait aussi de 
constituer un groupe de presidents neutres recrutes des deux cotes de la Cham-
bre. Mais on n'a donne suite a aucune de ces recommandations. 

II y a plusieurs avantages a etablir une distinction entre, d'une part, la fonc-
tion legislative du comite et, d'autre part, la responsabilite qui lui incombe 
d'effectuer des etudes. En premier lieu, cette distinction devrait faciliter I'exa-
men des mesures legislatives en comite. A l'heure actuelle, si deux projets de 
loi sont renvoyes au meme comite, comme cela arrive assez souvent pour les 
questions de finances, d' imposition et de transport, l'un des deux passe neces-
sairement en second. Avec les comites speciaux, ils seraient renvoyes a deux 
comites distincts qui pourraient se reunir en meme temps. Deuxieme grand 
avantage : les comites permanents pourraient effectuer des etudes, etant donne 
qu'ils n'auraient pas a etablir Ia priorite entre diverses obligations legislatives. 
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Enfin, en liberant les comites permanents de travaux fatalement marques par 
l'esprit de parti, les rapports entre les membres de tous les partis seraient 
moins envenimes qu'ils ne le sont actuellement au sein des comites de Ia 
Chambre, par les affrontements sur les mesures legislatives. La mefiance 
qu'ont peut-titre fait naitre les batailles livrees en comae sur des projets de loi 
controverses a possiblement joue dans le refus des comites permanents d'in-
voquer leurs nouveaux pouvoirs de mener des etudes. D'autant plus que l'es-
prit collegial et la possibilite de faire un travail constructif sont des qualites 
que les deputes reconnaissent souvent aux groupes de travail, par opposition 
aux affrontements steriles auxquels donnent lieu les travaux des comites 
permanents. 

Etant donne que l'etude des projets de loi a tendance a transporter les luttes 
de la Chambre au comite, it s'ensuit que, lorsqu'un comite fait office de legis-
lateur, le president devrait se conduire un peu comme le fait le president de la 
Chambre, c'est-A-dire servir d'arbitre impartial. Dans le contexte actuel, it 
sert a la fois d'arbitre et de leader des forces gouvernementales. S'il juge que 
les choses ont mal tourne en comite, le gouvernement blame le president. Le 
double role du president a sa raison d'être lorsque le comite mene une etude. 
Dans ce cas, la fonction d'arbitre passe habituellement en second. et  le role 
premier du president est de diriger l'etude et la redaction du rapport du 
comite. La presente formule offre un serieux inconvenient : lorsqu'il examine 
un projet de loi, le president peut etre force de prendre parti, ce qui le rend 
moins apte a diriger le comae dans une etude ulterieure. 

Si la Chambre canadienne adoptait le principe de la creation de comites 
Iegislatifs speciaux, it faudrait qu'elle dresse aussi une liste de presidents. 
Mais cette derniere mesure ne va pas sans I'autre, car un president neutre 
serait totalement inapte a diriger une etude. 

Au fil des ans, les observateurs de la scene parlementaire et les deputes eux-
memes ont suggere maintes et maintes fois de modifier les responsabilites des 
comites ou d'en creer de nouveaux. De fawn generale, les comites correspon-
dent actuellement aux ministeres du gouvernement, et les previsions budgetai-
res de chaque ministere sont renvoyees pour etude au comite competent. Jus-
qu'a la reforme de 1979, la Chambre des communes de Grande-Bretagne 
avait un comite des previsions budgetaires qui comptait plusieurs sous-
comites, comme it existe un comite des credits dans chaque Chambre du Con-
gres americain. Lorsque Ia Chambre britannique a decide de constituer des 
comites par sujet, le Comite des previsions budgetaires a ete dissous et les 
previsions budgetaires des ministeres ont ete renvoyees aux differents comi-
tes, tout comme le fait la Chambre des communes du Canada depuis 1968. 

L'experience a demontre l'inefficacite de la methode en usage au Canada 
pour analyser les depenses des ministeres. En effet, les deputes se servent de 
cette occasion a des fins politiques; ils cuisinent le ministre sur toute question 
politique qui releve de son ministere et ils discutent de leur circonscription 
electorale lorsque des hauts fonctionnaires sont interroges. Le Senat canadien 
a adopte la vieille pratique britannique de renvoyer touter les previsions 

Dobell 67 



budgetaires au Comite national des finances. Ce dernier ne peut evidemment 
pas couvrir la gamme complete des depenses, mais la minutie et le soin qu'il  
apporte a l'examen des differents programmes et des ministeres sont dignes 
d'eloge. 

Dans une presentation au Comite permanent de la procedure et de l'organi-
sation en 1976, Walter Baker lancait l'idee que la Chambre des communes 
etablisse un comite des previsions budgetaires. L'idee n'a jamais ete etudiee, 
puisque le comite permanent ne s'est pas reuni depuis. Toutefois, le fait que 
cette idee n'ait pas fait partie des reformes que Baker deposait en 1979, a titre 
de leader du gouvernement a la Chambre, est peut-etre significatif; on consi-
dere possiblement que la formule actuelle procure un avantage politique quel-
conque, merne si elle ne donne pas lieu a une etude ou a un controle financier 
veritable. Incidemment, le fait que le Comite permanent de la procedure et de 
('organisation n'ait jamais ete convoque au cours du 32e Parlement et ne se 
soft pas reuni depuis 1979 est une preuve que le gouvernement refuse d'exa-
miner la valeur des regles et des pratiques; a la &charge du gouvernement, on 
peut cependant admettre qu'il a cite un comite special chargé d'etudier cette 
question. Avec Ia disparition du comite special de la Chambre, le comite per-
manent devrait etre convoque au cours du prochain Parlement pour reprendre 
l'examen du dossier, comme l'avait recommande le comite special. 

La creation d'un comite des previsions budgetaires comporte beaucoup 
d'avantages, mais l'idee a des ramifications profondes et son application 
s'inscrirait mieux dans un reamenagement complet des responsabilites des 
comites de la Chambre. Le present systeme de comites de la Chambre pre-
sente plusieurs lacunes importantes qui doivent etre comblees. Aucun comite 
ne se penche sur ('ensemble des depenses. Etant donne que le budget, qui 
englobe actuellement les propositions de mobilisation de fonds du gouverne-
ment, est etudie a Ia Chambre plutot qu'en comite, les organismes nationaux 
ou les specialistes ne peuvent pas temoigner. Aucun comite n'a la responsabi-
lite d'examiner l'etat general de l'economie; aucun comite ne s'interesse aux 
relations federales-provinciales; et, meme si certaines societes de la Couronne 
ressortissent a la competence d'un comite specialise, aucun comite n'a charge 
des societes de la Couronne en general. Toute decision de constituer des 
comites charges d'examiner ces questions devrait tenir compte du comite des 
previsions budgetaires, qui serait touché directement dans ses responsabilites. 

Dans son septierne rapport, le Comite special charge d'examiner le Regle-
ment et la procedure suggere de creer quatre autres comites, a savoir un 
comite cadre de Ia politique financiere, un comite des propositions de depen-
ses, un comite des societes et organismes gouvernementaux et un comite de 
coordination. Cette suggestion n'a pas ete examinee plus avant. La Commis-
sion royale d'enquete sur la gestion financiere et l'imputabilite a fait des pro-
positions assez semblables, qui n'ont pas plus ete commentees par le gouver-
'lenient ni examinees par un comite de la Chambre. 

Pour etre appliquee, toute proposition de changement dolt etre definie et 
approuvee par la Chambre a Ia faveur de discussions et de compromis. II ne 
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servirait donc a rien, dans un document comme celui-ci, de dank un autre 
plan visant a modifier les responsabilites des comites ou a leur en ajouter. Ce 
ne sont pas les bonnes idees qui manquent, qu'on pense seulement a celles 
que la Chambre recoit de son propre comite special. Dans l'ensemble, les 
deputes sont les premiers a reconnaitre le besoin de changements, tout en 
etant conscients du fait que les presidents de plusieurs comites s'opposeront a 
toute reorganisation et qu'il y a beaucoup d'interets contraires a concilier. 
Mais l'accent doit etre mis sur les lacunes du present systeme, et la question 
doit etre examinee de toute urgence par un comite chargé de remettre a jour 
les responsabilites des comites. 

Une telle etude aurait avantage a comparer l'attitude de la Chambre des 
communes, en ce qui a trait a l'examen des previsions budgetaires des minis-
teres, avec les pratiques du Senat canadien et avec celles de la Chambre des 
communes britannique, avant et depuis la reforme de 1979. Les comites bri-
tanniques semblent avoir privilegie les etudes au detriment de l'examen des 
depenses des ministeres, ce qui fait contraste avec la nature des travaux effec-
tues au cours des trois sessions de la Chambre des communes canadiennes, 
qui ont eu lieu depuis l'adoption des modifications provisoires au Reglement. 
Le contraste est frappant et difficile a expliquer. Des considerations electora-
tes ont sans doute pese lourdement dans la balance au Canada. Et comme les 
comites permanents britanniques n'ont pas le mandat d'examiner les mesures 
legislatives, its fonctionnent de fawn plus collegiate et peuvent donc se con-
centrer plus facilement sur les grandes questions d'orientation. 

La decision de reduire de moitie, a peu pros, le nombre de membres des 
comites a elimine un obstacle important a la restructuration. Le nombre d'af-
fectations a des comites a presque baisse de moitie, pour totaliser environ 
deux cents. Auparavant, la plupart des deputes etaient affectes a trois ou qua-
tre comites, qui se reunissaient souvent a la meme heure. Comme its ne sie-
gent maintenant qu'a un seul comite important, its peuvent donc etre charges 
de missions speciales. Meme la, pour eviter de creer de nouveaux conflits 
dans les responsabilites des deputes, on aurait avantage a reamenager les 
fiches des comites existants au lieu de creer de nouveaux comites. 

II ne fait aucun doute que la structure des comites de la Chambre des com-
munes doit etre reorganisee de fawn a permettre aux deputes d'appeler des 
temoins qui se prononceront sur Petat de l'economie et sur le role du gouver-
nement dans la promotion du developpement economique. II serait utile 
d'avoir une tribune parlementaire pour l'etude publique des previsions des 
economistes, des dirigeants des milieux d'affaires et des leaders d'organisa-
tions ouvrieres. Mais ce serait une erreur que de penser accroitre ainsi I'auto-
nomie des deputes. Le sujet prete presque toujours a controverse et les comi-
tes appeles a traiter de ces questions refleteront fatalement les divergences 
entre les partis. On peut toujours dire que, si de tels comites etaient consti-
tiles, le Parlement serait beaucoup mieux informe. Cette raison a elle seule 
justifie probablement le changement. 
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Aux dires de certains commentateurs, les comites mixtes du Senat et de la 
Chambre des communes seraient particulierement profitables. C'est ce qu'on 
a pu observer a quelques occasions, notamment a propos de la Constitution en 
1981. L'examen de la question de la reforme du Senat doit evidemment etre 
effectue par un comite mixte. II existe des comites permanents mixtes sur les 
textes reglementaires et sur les langues officielles du Canada. Mais les comi-
tes mixtes posent un certain nombre de problemes. 11 y a des tensions entre les 
deux Chambres, et celles-ci suivent des calendriers differents, ce qui compli-
que la gestion des travaux des comites mixtes. Quand les membres des comi-
tes des deux Chambres etaient plus nombreux, on sentait moins le besoin de 
recruter des deputes pour faire partie des comites speciaux. Mais ce probleme 
a maintenant ete regle, car les deux Chambres ont reduit la taille de leurs 
comites. Face a ces problemes d'ordre pratique, les comites mixtes n'ont une 
raison d'etre que s'ils procurent des avantages particuliers, ce qui n'est pas le 
cas la plupart du temps. 11 est preferable de doter chaque chambre d'une struc-
ture de comites propre, au lieu d'essayer d'integrer les deux systemes. 

La dotation en personnel 

On reproche souvent au Parlement ('absence de conseillers professionnels 
permanents (autres que le greffier du comite) et on soutient que le recrutement 
d'employes permanents compte au nombre des reformes les plus importantes 
a apporter. Ceux qui soutiennent cette argumentation font etat des effectifs 
importants dont disposent les comites du Congres americain. II n'y a pas de 
doute que les comites ont besoin d'une aide professionnelle lorsqu'ils entre-
prennent une etude qui debouche sur la redaction d'un rapport destine a Ia 
Chambre. Mais ('absence d'employes professionnels permanents au sein des 
comites ne constitue pas la principale raison de la faiblesse de l'apport des 
comites de Ia Chambre des communes. Les comites n'ont pas de fonds, et ils 
n'ont pas le droit d'embaucher des conseillers comme tels, a l'heure actuelle, 
mais ils peuvent obtenir de l'aide soit en s'adressant au Service de recherche 
de Ia Bibliotheque du Parlement, soit en demandant l'autorisation speciale 
d'engager du personnel, autorisation qui leur est rarement refusee. 

Le Comite des comptes publics, le Comite mixte permanent du Senat et de 
la Chambre des communes des reglements et autres textes reglementaires et le 
Comite des affaires exterieures et de la defense nationale de la Chambre ont 
eu des employes permanents, a toutes fins pratiques. Mais, pour la plupart des 
comites, et surtout si on considere Ia fawn dont ils sont organises a l'heure 
actuelle, un personnel permanent representerait une grosse depense inutile : Ia 
charge de travail pourrait fluctuer et les employes pourraient etre oisifs des 
mois entiers. Les personnes de talent deviendraient vite blasees. De toute 
fawn, quand le comite permanent se pencherait sur des mesures legislatives, 
ces employes neutres auraient peu de chances de contribuer a ('etude, car les 
membres du comite feraient alors plutOt appel aux conseillers du parti, sans 
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compter que le greffier du comite est chargé d'enregistrer tout amendement au 
projet de loi dont est saisi le comite. 

H y a une grande lecon a tirer de l'experience americaine des employes de 
comite, tout au moins sur un plan. Aucun de ces employes n'a une garantie de 
permanence; ils peuvent etre et sont souvent licencies a vingt-quatre heures 
d'avis, en particulier lorsque le president change, souvent meme si les deux 
presidents qui se succedent appartiennent au meme parti. Le Congres se fonde 
sur le principe selon lequel ces employes doivent avoir la confiance de la per-
sonne pour laquelle ils travaillent, en l'occurrence le president. Celui-ci est 
tout a fait libre d'engager qui it veut lorsqu'il est elu a la presidence. Au 
Canada, les fonctionnaires et la plupart des employes du secteur parlemen-
taire, y compris les greffiers de comite, sont des employes permanents. Dans 
le cours normal des choses, si l'on devait adopter le principe d'employes pro-
fessionnels permanents, on leur offrirait sans doute la meme securite d'emploi 
qu'aux greffiers. Mais ce serait une erreur. II existe cependant un autre 
modele interessant sur la colline parlementaire : les employes personnels des 
deputes et le personnel non fonctionnaire des ministres n'ont pas de garantie 
de permanence. Ce dernier modele est a retenir a l'egard des conseillers pro-
fessionnels des comites parlementaires. 

Il est necessaire d'avoir un personnel competent, mais le succes des etudes 
de comite n'est pas assure pour autant. Dans ]'ensemble, on souscrit au prin-
cipe selon lequel les comites pourraient planifier beaucoup plus facilement 
s'ils pouvaient recruter a leur guise des conseillers professionnels, sans leur 
accorder la securite d'emploi. Mais le recrutement d'employes permanents ne 
constitue pas une priorite. Comme toute reorganisation du systeme des comi-
tes modifierait completement les besoins en personnel des comites, it serait 
logique d'achever cette restructuration avant de decider des dispositions a 
prendre en matiere de dotation en personnel. 

Conclusion 

Le Parlement accepte difficilement un conseil venu de l'exterieur, meme si 
celui qui le donne parte en connaissance de cause et qu'il a raison. Toute 
reforme doit venir de l'institution elle-meme, et les changements doivent 
recueillir l'appui general s'ils veulent atteindre leurs objectifs. 

Le public reprouve peut-etre ('esprit de parti des politiciens et les deputes 
peuvent parfois trouver a se plaindre des contraintes imposees par la discipline 
de parti, mais nous avons vu que des pressions internes amenent les chefs de 
parti, aussi bien que les simples deputes, a appuyer le principe de la discipline 
de parti. La modification du Reglement, en ce qui concerne les motions d'op-
position deposees les jours designes, pourrait etre acceptable pour la Cham-
bre, mais la cle du changement est entre les mains des simples deputes. A cet 
egard, le moyen par excellence d'accroitre l'autonomie des deputes est de 
faire prendre davantage conscience aux membres du parti ministeriel qu'ils 
peuvent voter contre une mesure sans pour autant mettre en danger le gouver- 
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nement. Cette prise de conscience amenerait les membres de l'opposition a 
adopter une attitude plus sereine vis-à-vis le vote croise. On a fini par admet-
tre, sans que l'opposition proteste officiellement, que le gouvernement Trudeau 
n'a pas ete mis en danger par la defaite subie au cours du vote tenu sur une 
disposition financiere en decembre 1983, en comite plenier; cet aveu constitue 
un pas important sur la voie d'une acceptation plus grande de ce fait. 

En conclusion, on pourrait dire qu'on n'accroitrait pas de fawn sensible 
l'autonomie des deputes en accordant une importance plus grande aux affaires 
emanant des deputes. 

En ce qui concerne la reforme des pratiques et des pouvoirs des comites, 
nous pouvons conclure a l'importance, d'une part, de constituer des comites 
legislatifs speciaux, distincts des comites permanents et diriges par un presi-
dent neutre et, d'autre part, de proceder au reamenagement des responsabili-
tes des comites, de maniere a prevoir ]'etude de certaines questions d'orienta-
tion, comme les propositions budgetaires, l'etat de l'economie et les niveaux 
de depenses gouvernementales, la gestion des societes de la Couronne et les 
relations federales-provinciales. Ces questions ne font pas normalement 
]'objet d'un examen minutieux de la part des comites, et les simples deputes et 
la population visee pourraient tirer avantage du processus consultatif que ces 
comites pourraient prevoir. Si des reformes semblables etaient adoptees, les 
comites n'auraient aucun mal a retenir les services des specialistes dont ils 
auraient besoin. 

Ces reformes auraient probablement pour effet d'accroitre l'utilite des tra-
vaux des comites, que ceux-ci etudient des projets de loi, examinent les 
depenses ou effectuent des etudes. II serait alors assez facile de convaincre les 
simples deputes de l'importance de leur apport a ]'administration du pays. 
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3 

Une recension et une evaluation 
des projets de reforme du systeme electoral 

WILLIAM P. IRVINE 

Introduction 

A la suite des elections federales de 1979 et de 1980, la question de la reforme 
du systeme electoral canadien a suscite un regain d'interet. De fait, elle avait 
ete soulevee bien avant par le professeur Alan Cairns (1968). Si ('article de ce 
dernier n'a donne lieu qu'a un debat limite, c'est sans doute qu'il a ete publie 
peu apres ('experience de l'Expo 1967, de la celebration du centenaire du 
Canada, et de la vague de « trudeaumanie » qui semblait avoir fait a nouveau 
du Parti liberal le principal parti national au Canada (sinon le seul). Pour 
importantes que furent toutes ces experiences, on constate maintenant que le 
sentiment d'appartenance nationale qu'elles avaient fait naitre n'etait qu'un 
etat ephemere sans racines profondes. 

Les elections de 1979 et de 1980 ont mis en evidence de facon saisissante le 
caractere regionaliste des resultats electoraux au Canada. Une foil de plus, le 
Parti progressiste-conservateur a pratiquement ete exclu de la delegation du 
Quebec (soixante-quinze sieges) au Parlement; en effet, it n'a obtenu que 
deux sieges en 1979 et un seul en 1980. Quoiqu'un electeur quebecois sur huit 
ait vote en sa faveur, le parti n'a obtenu qu'un siege pour chaque tranche de 
cinquante qui etait en jeu aux elections de 1979 et de 1980. L'Ouest a par con-
tre reserve un sort semblable au Parti liberal. En 1979 et 1980, les Liberaux 
n'y ont obtenu qu'un siege sur trente malgre l'appui d'un electeur sur cinq. 
Ces resultats n'avaient rien d'inusite. Le Parti progressiste-conservateur n'a 
generalement pas beaucoup de chance au Quebec depuis les elections de 
1917, fides a la question de la conscription. Le Parti liberal, pour sa part, n'a 
pas de succes dans l'Ouest depuis 1957, armee de l'election du premier minis-
tre John Diefenbaker. Dans les deux cas, la faiblesse des partis ne se mani-
feste pas seulement aux elections federales mais aussi, et mettle davantage, 
aux elections provinciales. 
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Le systeme electoral est l'un des grands responsables dans cette affaire. 
Notre formule de scrutin uninominal a majorite relative favorise expressement 
le « meneur » local. C'est en effet le candidat qui obtient le plus de voix qui est 
elu, quel que soit le nombre obtenu. Envisagee du point de vue de la circons-
cription, cette facon de faire semble a la plupart tout a fait raisonnable et sou-
haitable. Elle correspond certainement a rexperience que nous avons des 
elections. 

Appliqué au niveau des provinces ou des regions cependant, le systeme 
devient moins raisonnable et souhaitable, car le parti favorise dans une pro-
vince obtient ainsi un nombre disproportionne des sieges de cette province au 
Parlement. Ce qui n'a pas lieu de surprendre. La situation au niveau de la cir-
conscription se repete tout simplement a rechelle provinciale Iorsqu'un parti 
domine. 

Les projets de reforme du systeme electoral 

Le theme du renforcement de la presence des partis nous indique en partant les 
criteres d'apres lesquels devront etre evaluees les propositions de reforme du 
systeme electoral, soit la mesure dans laquelle l'une ou l'autre formule accroi-
trait la capacite et la volonte des partis politiques de redevenir des institutions 
d'envergure nationale, de preter de nouveau l'oreille a leurs membres et A 
leurs partisans ou a leurs partisans eventuels. II est evident que ces criteres 
d'evaluation ne sont pas les seuls susceptibles d'etre appliques, et que cet 
objectif n'est pas non plus le seul que visent les defenseurs de la reforme. On 
pourrait aussi, entre autres, instaurer requite electorale, toutes les voix contri-
buant au meme titre a refection d'un depute, ou bien operer un regain de legi-
timite des gouvernements ou du Parlement dans la vie politique canadienne 
grace a une amelioration des representants de ces institutions. 

Ces objectifs ne sont pas necessairement incompatibles et ils peuvent meme 
etre complementaires. Mais ce ne sont pas tous les systemes electoraux qui les 
visent expressement ou qui permettent tant soit peu de les realiser. Nous exa-
minons dans les pages qui suivent les donnees qui indiquent dans quelle 
mesure ces autres objectifs ont neanmoins ete atteints. 

Les systemes electoraux sont au nombre des institutions politiques les 
mieux etudiees. On a beaucoup ecrit, partout dans le monde, sur les mecanis-
mes et les effets probables d'autres systemes electoraux. Le present document 
ne pretend pas faire une etude exhaustive de toute cette !literature, mais it exa-
mine attentivement le foisonnement de publications canadiennes qui, apres les 
elections de 1979 et de 1980, a pris ('allure d'une veritable industrie a domi-
cile. La presente section resume le mecanisme de chaque systeme propose 
tandis que la suivante en analyse les effets prevus. 

Les systemes proposes peuvent etre regroup& (et sont examines ici) sous 
les rubriques suivantes : 
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Systemes de representation proportionnelle 
Systemes de representation proportionnelle exclusive 

scrutin de liste (Quebec, proposition 1, 1979; MacGuigan, proposition I, 
1983) 

scrutin uninominal (MacGuigan, proposition 2, 1983) 
Systemes de representation proportionnelle personnalisee 

scrutin de liste (NPD, 1978; Quebec, proposition 2, 1979; Canada West 
Foundation, 1981) 

scrutin uninominal 
Systemes compensateurs 

scrutin de liste (Irvine, 1979; Commission de l'unite canadienne, 
1979; Quebec, proposition 3, 1979; Dobell, 1981) 
scrutin uninominal 

Systemes de representation non proportionnelle 
scrutin uninominal a majorite relative, augmente (Courtney, 1980) 

Systemes de representation proportionnelle personnalisee 
scrutin de liste 
scrutin uninominal 

Systemes compensateurs 
scrutin de liste 
scrutin uninominal (Smiley, 1978) 

IIl convient de signaler que le document de travail de MacGuigan (1983) traite 
officiellement de la reforme du Senat, mais examine egalement un certain 
nombre de propositions visant le systeme electoral. Celles-ci peuvent etre 
considerees comme des propositions generiques applicables a n'importe quel 
corps legislatif.] 

Le present chapitre ne traite pas de.toutes les composantes des deux rubri-
ques precedentes. C'est peut-etre IA tout simplement le reflet d'un manque 
d'imagination de la part des specialistes canadiens qui se sont penches sur la 
question, quoique certains types mentionnes sont logiquement impossibles a 
mettre en pratique. 

Les issues probables des systemes electoraux proposes 

Les systemes de representation proportionnelle 

Le veritable systeme de representation proportionnelle tend a permettre, dans 
la pratique, l'application d'un principe tres simple, a savoir que les chances de 
faire elire un candidat de son choix devraient etre les mernes pour tous, peu 
importe oil et en faveur de qui le bulletin est depose. De toute evidence, notre 
systeme electoral actuel viole ce principe. En effet, les voix accordees a un 
parti donne sont plus ou moins efficaces selon la region oil elles sont expri-
mees. D'une province a l'autre, les voix ont un poids different selon le parti 
auquel elles sont accordees. Prenons comme exemple les elections federales 
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de 1980, au cours desquelles le Parti liberal a obtenu au Quebec un siege pour 
chaque tranche de 27 259 voix exprimees en sa faveur. En Colombie-
Britannique, les Liberaux ont obtenu 268 262 voix. Au Quebec, ce nombre 
leur aurait donne pres de dix sieges, mais en Colombie-Britannique it ne leur 
en a valu aucun. Examinons maintenant le cas de l'Ontario. Dans cette pro-
vince, le Parti liberal a obtenu un siege pour chaque tranche de 32 000 voix, 
les Progressistes-conservateurs, un siege par tranche de 37 000 voix, et le 
Nouveau Parti democratique, un siege par tranche de 175 000 voix! A 
rechelle nationale, 4 853 915 voix ont permis aux Liberaux de s'assurer 
147 sieges en 1980, soit un siege par tranche de 33 019 voix. Avec 
3 552 994 voix, les Progressistes-conservateurs ont obtenu 103 sieges, soit 
un par tranche de 34 495 voix; le Nouveau Parti democratique s'est assure 
32 sieges avec 2 164 987 voix, soit un siege par tranche de 67 656 voix. 

La reforme du systeme electoral tenterait de reduire ]'injustice dont sont 
victimes les partis, et les regions pour un meme parti. Des rapports superieurs 
a 30 000 voix par siege sont loin de permettre aux electeurs de jouer un role 
decisif dans relection d'un depute, et encore plus loin de les faire influer sur 
le choix d'un gouvernement. Toutefois, les systemes electoraux fondes sur la 
representation proportionnelle essaient d'equilibrer, dans la mesure du possi-
ble, le poids des divers blocs de votes. Si l'on considere encore les resultats 
des elections de 1980, on constate que 10 947 914 personnes ont remis un bul-
letin de vote valide et qu'ensemble elles ont elu 282 deputes, soit un depute 
par tranche de 38 822 votes valides. 

Dans le systeme electoral oil les voix seraient reparties de fawn ideale, cha-
que tranche de 38 822 electeurs favorables au meme parti ferait dlire un 
depute, que ces electeurs soient de ]'Alberta, du Quebec, de l'Ontario ou de 
I'lle-du-Prince-Edouard, et qu'ils aient vote pour un candidat liberal, 
progressiste-conservateur, marxiste-leniniste ou pro-vie. Aucun systeme elec-
toral, qu'il soit fonde sur la representation proportionnelle ou quelque autre 
principe, n'assure une pareille egalite au pouvoir de vote. Certains sont con-
cus pour l'assurer moins, d'autres le font a coup sur en raison de la taille de la 
circonscription ou encore de regles particulieres pour ]'attribution des sieges 
aux partis. Donner la meme valeur a toutes les voix demeure un objectif utile, 
quoique impossible a atteindre, des systemes fondes sur la representation pro-
portionnelle. Aucun toutefois ne s'en dcarte autant que celui de la majorite 
relative. 

Les systemes de scrutin de liste proportionnel 
Le scrutin de liste proportionnel est utilise entre autres dans les pays scandina-
yes, en Italie et au Benelux. Tous les membres de la Chambre y sont elus 
selon un systeme de representation proportionnelle. Les propositions consti-
tuent donc une derogation complete a la formule actuellement en vigueur au 
Canada et correspondent a r idee que l'on se fait habituellement du systeme de 
representation proportionnelle. Des propositions,  semblables ont ete faites 
dans le livre vert du Quebec (Quebec, ministre d'Etat a la Reforme electorale 
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et parlementaire, 1979) et dans le document de travail sur la reforme du Senat 
presentee par l'ancien ministre de la Justice Mark MacGuigan (1983). 

Dans le cadre des scrutins de liste proportionnels, les electeurs recoivent 
pour chaque parti une liste de candidats dont l'ordre de presentation est etabli 
par celui-ci et dont le nombre correspond a celui des sieges a combler dans la 
circonscription. Le degre de liberte des electeurs quant au choix des candidats 
peut varier beaucoup. La proposition federale faisait etat de la situation en 
Belgique, oil l'electeur a la possibilite de choisir un seul candidat au lieu 
d'une liste, et de celle de l'Italie, ou it peut aligner trois ou quatre candidats 
dans un ordre preferentiel. Elle n'indiquait pas de preference pour l'une ou 
l'autre formule. C'est la proposition quebecoise qui faisait le moins de place a 
la discretion de l'electeur. Dans ce cas, l'electeur deposerait un seul bulletin 
sur lequel it indiquerait la liste qu'il prefere. Les voix accordees a chaque liste 
seraient comptees et chaque parti obtiendrait le nombre de representants cor-
respondant le mieux a la proportion des voix exprimees en faveur de chacun. 
Les candidats effectivement elus seraient ceux qui occupent les premieres pla-
ces sur la liste du parti, dans la proportion qui convient. 

Les questions cruciales sont de toute evidence les suivantes : Qui dresse Ia 
liste? Dans quelle mesure les electeurs sont-ils tenus de respecter la liste telle 
qu'elle est etablie? II existe de nombreuses possibilites. Les listes pourraient 
etre dressees par le premier ministre, par le Cabinet ou, dans une societe plus 
traditionnelle, par les anciens du parti. A l'autre extreme, on pourrait voir les 
partisans enregistres d'un parti etablir la liste grace a Ia tenue d'elections pri-
maires. Une formule intermediaire consisterait a confier aux delegues des 
membres d'un parti la tache de l'etablir a l'occasion d'un congres. Comme on 
l'a fait remarquer, it n'est pas necessaire que les listes soient bloquees l'elec-
teur pourrait constituer sa propre liste en choisissant parmi les candidats pre-
sentes (panachage). 

Ces outils laissent peu de discretion veritable aux electeurs d'un parti qui 
ont peu de possibilites de communiquer entre eux. 11 n'est toutefois pas cer-
tain qu'il soit souhaitable de leur en donner; nous devrions peut-titre accorder 
un champ d'action plus vaste aux membres actifs d'un parti en faisant d'un 
congres l'occasion oil sera constitude la liste. Conferer ce pouvoir aux elec-
teurs d'un parti peut favoriser les groupes qui peuvent payer le prix qu'iI faut 
pour surmonter l'absence de communication entre les electeurs (Dahl, 1961). 

Autant it y a de moyens pour accroitre la discretion donne aux electeurs, 
autant it y en a pour etablir la correspondance entre la repartition des voix et 
celle des sieges. Les resultats obtenus par divers modes de depouillement dif-
ferent peu, mais it est possible d'adopter des regles tendant a favoriser ou a 
penaliser les petits partis. La proposition quebecoise a choisi de favoriser les 
petits partis. Celle du federal enumerait les diverses possibilites mais n'indi-
quait pas de preference. 

Aux Pays-Bas et en Israel, l'Etat est la circonscription unique. D'autres 
systemes, dont les deux propositions canadiennes, utilisent des regions plus 
petites. Selon la proposition du Quebec, la province serait divisee en vingt- 
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huit circonscriptions regionales dont chacune elirait de trois a cinq represen-
tants. La proposition federate fait de chaque province une grande circonscrip-
tion dont le nombre de representants varierait entre six et vingt-quatre. (Cer-
tains formules prevoient quatre representants pour l'Ile-du-Prince-Edouard, 
un pour le Yukon et un pour les Territoires du Nord-Ouest.) 

11 est tres probable que la liberte de choisir effective des electeurs diminue 
fortement a mesure qu'augmentent les possibilites car, apres tout, it peut y 
avoir plus de trois listes completes pour chaque poste. Face a soixante-douze 
candidats ou plus, les electeurs auraient surement du mal a fixer leur choix, et 
de ce fait ils risquent d'etre davantage influences par les efforts publicitaires 
que deploieraient les groupes organises. Il ne s'agirait evidemment pas de 
groupes relies aux partis, ces derniers devant officiellement traiter uniforme-
ment leurs propres candidats. 

11 y a ici un paradoxe evident. Quoique la necessite de choisir entre un plus 
grand nombre de representants complique les choix de relecteur et en limite 
le nombre, cette formule peut aider a faire appliquer le principe selon lequel 
toutes les voix doivent avoir le meme effet, fondement normatif de la repre-
sentation proportionnelle. Dans sa proposition, le Quebec prevoyait des cir-
conscriptions representees par trois a cinq deputes expressement pour limiter 
le degre eventuel de proportionnalite. En general, moins it y a de represen-
tants par circonscription, plus grande est la proportion de voix dont un parti a 
besoin pour s'assurer d'être represents. Les petites circonscriptions exclu-
raient a toutes fins utiles, dans la pratique, relection de candidats indepen-
dants ou de candidats des partis mineurs. Dans une circonscription represen-
t& par cinq personnes, tout parti ou candidat devrait s'assurer 17 % des 
suffrages pour obtenir la victoire. II convient de ne pas perdre de vue que ces 
circonscriptions seraient environ cinq fois plus grandes que les circonscrip-
tions actuelles; it serait meme tres difficile d'y obtenir 17 % des voix. Selon 
certaines variantes de la proposition federale, it n'y aurait au Quebec et en 
Ontario qu'une seule grande circonscription qui elirait vingt-quatre represen-
tants au Senat. Dans ces cas, it suffirait de 4 % des suffrages provinciaux pour 
garantir relection. La Cache demeurerait pourtant enorme pour un candidat 
independant, meme s'il etait bien en vue, mais la formule ouvrirait la porte a 
de nombreux petits partis. 

Les srstemes de representation proportionnelle d scrutin uninominal 
Un des inconvenients du scrutin de liste proportionnel, c'est qu'il empeche 
relecteur de choisir le candidat, laissant le soin d'en decider aux dirigeants du 
parti ou a quiconque reussit a influencer retablissement de la liste. 11 s'ensuit 
que ce type de scrutin est considers comme cause d'une partisanerie exces-
sive. C'est aux personnes qui ont davantage contribue a assurer leur election 
que les deputes sont en general presumes les plus redevables. Si, en raison du 
systeme electoral, ce sont les dirigeants du parti et non les electeurs qui se 
trouvent dans cette position, les deputes mettront tout en ceuvre, de l'avis 
des critiques, pour plaire aux premiers. 
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Le scrutin de liste n'est pas indispensable pour assurer la proportionnalite. 
Le systeme du vote unique transferable (VUT), l'une des formules propos& 
dans le document de travail MacGuigan (1983) pour relection des senateurs 
mais qui pourrait egalement etre envisage pour relection des deputes, assure a 
relecteur un plus grand degre de discretion. 11 assure la proportionnalite ou 
une representation correspondant a la repartition des suffrages exprimes dans 
les circonscriptions a plusieurs representants. Les candidats independants ont 
la possibilite de se presenter et les partis peuvent designer dans chaque cir-
conscription autant de candidats que de representants prevus. Aucun ordre 
n'est prevu pour renumeration des candidats, et sur le bulletin de vote les 
noms peuvent figurer dans l'ordre alphabetique ou encore dans l'ordre alpha-
betique sous le nom des partis respectifs. Les electeurs dressent une liste des 
candidats par ordre de preference. 11 est reconnu que les electeurs se fatiguent 
parfois avant d'avoir fini de dresser leur liste et que bon nombre des noms leur 
sont inconnus. Le systeme VUT tend a donner un leger avantage au candidat 
dont le nom de famille commence par les premieres lettres de l'alphabet. 

La methode utilisee dans ce cas pour le depouillement du scrutin est techni-
que et compliquee (on en trouvera des exemples dans Irvine, 1981, annexe A; 
Jaensch, 1975). En bref, ce systeme permet une assez bonne approximation 
de la proportionnalite. Sa valeur toutefois est, elle aussi, fonction du nombre 
de representants a elire dans chaque circonscription. Une circonscription de 
trois deputes donne une approximation moins satisfaisante qu'une autre de 
sept representants. Comme on I'a deja signale, it faut donc choisir : avoir un si 
grand nombre de sieges a pourvoir que les electeurs connaissent a peine cha-
que candidat ou en avoir si peu que l'on ne peut pas bien assurer la proportion-
nalite. Pour que le systeme VUT soit efficace au Canada, it faudrait des cir-
conscriptions a forte population; hors des grandes villes, le systeme aurait en 
outre comme inconvenient de couvrir de vastes territoires. Le VUT est sou-
vent invoque comme moyen de rendre les candidats independants des partis. 
Toutefois, ces grandes circonscriptions creeraient vraisemblablement une 
nouvelle forme de dependance envers les autres fournisseurs de ressources 
electorales, pour permettre le financement de ]'action concert& des partisans 
qui, autrement, seraient incapables de deliberer entre eux pour etablir leurs 
preferences. 

Le systeme VUT a l'avantage d'être semblable a un systeme de representa-
tion proportionnelle de type britannique. Encore utilise en Republique 
d'Irlande et en Australie, it l' a deja ete a Winnipeg, a Edmonton eta Calgary. 
On pretend qu'il laisse a relecteur un plus grand choix que le scrutin de liste, 
quoiqu'il soit permis d'en douter. Un tel systeme est, par ailleurs, incompati-
ble avec l'affermissement des partis en tant qu'objectif. Bien que les recher-
ches effectuees en Irlande et en Australie laissent croire qu'avec le systeme 
VUT les partis conservent leur discipline parlementaire, ils connaissent un 
plus grand nombre de conflits internes. 

De fait, avec le systeme VUT, les elections se deroulent le meme jour, reu-
nissant les caracteristiques des primaires americaines et des elections genera- 
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les. Les grands partis designent habituellement un candidat pour chaque siege 
a pourvoir dans une circonscription a plusieurs representants, merne si, en 
realite, ils ne peuvent s'attendre a en faire elire plus de deux ou trois. Ces can-
didats doivent donc se faire concurrence entre eux pour s'assurer l'un des sie-
ges sur lesquels compte le parti. Cette concurrence a l'interieur meme du parti 
peut etre a I'avantage de l'electeur (et aussi de la circonscription) si elle a pour 
seul resultat d'amener le candidat qui travaille le plus pour le compte de la cir-
conscription a remplacer celui qui est plus nonchalant. Elle pourrait toutefois 
avoir d'autres effets. Des groupes bien finances et a caractere non partisan 
pourraient en effet choisir d'adopter l'un des candidats a un siege liberal ou 
progressiste-conservateur et lui fournir les ressources dont it a besoin pour 
renverser l'autre candidat liberal ou progressiste-conservateur l  . 

En fin de compte, it va de soi que pareille intervention dans le systeme elec-
toral serait inefficace a moins qu'elle ne modifie la politique des partis ou 
n'aboutisse a des votes dissidents a la Chambre, possibilites que les donnees 
comparatives ne laissent pas entrevoir. Vu cependant les similitudes culturel-
les et sociales et les voies de communication qui existent, c'est peut-titre avec 
les Etats-Unis et leurs elections primaires que la comparaison peut se faire le 
mieux. Quoiqu'il y a longtemps que la discipline de parti est moins forte aux 
Etats-Unis qu'au Canada, la generalisation de la pratique des primaires a 
reduit encore davantage l'influence du parti sur le legislateur. 

La representation proportionnelle personnalisee 
Trois des propositions, l'une faite par le NPD au Parlement en 1978, une autre 
contenue dans le livre veil du Quebec (Quebec, 1979), la derniere faite par 
Elton et Gibbins (1980), portent sur des systemes de representation propor-
tionnelle personnalisee (ou partiellement compensatrice). On continue d'al-
louer la plupart des sieges par scrutin uninominal majoritaire a un tour, mais 
les autres sont (-Oaths separement suivant un principe de proportionnalite, et 
sans qu'il soit tenu compte des resultats obtenus au niveau des circonscrip-
tions. Par ces procedes on assure donc un degre moindre de proportionnalite 
global parce que le principe n'est appliqué qu'a une partie restreinte de !'en-
semble du Parlement. Tous supposent la creation de nouvelles circonscrip-
tions, generalement constituees d'une province tout entiere ou d'une region, 
dont les representants sont choisis en fonction du suffrage exprime dans la 
province ou la region concernee. 

La proposition du NPD 	Cette proposition, qu'a faite en passant Ed 
Broadbent dans un discours au Parlement en 1979, regroupait un certain nom-
bre d'objectifs du NPD. Elle visait a abolir le Senat, tout en cherchant a intro-
duire dans les elections a la Chambre de's communes une certaine forme de 
proportionnalite. A cause de ces deux objectify, la proposition du NPD aban-
donnait idee de la stricte representation proportionnelle a la population en ce 
qui concerne les deputes supplementaires. Elle prevoyait plutot que vingt per-
sonnes representeraient chacune des cinq regions (soit l'Ontario, le Quebec, 
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la Colombie-Britannique, les provinces de l'Atlantique et les provinces des 
Prairies). Les elections auraient lieu comme a l'heure actuelle, mais les partis 
proposeraient des listes de vingt representants pour chaque region, en sus des 
candidats des circonscriptions. Les voix seraient additionnees par region, et 
les partis se verraient attribuer dans chaque region un nombre de sieges cor-
respondant a la proportion des voix obtenues. 

La proposition de la Canada West Foundation 	Cette proposition res- 
semble a celle du NPD, sauf qu'elle maintient pour toutes les provinces la 
representation proportionnelle a la population. Selon Elton et Gibbins (1980), 
deux recherchistes de la Canada West Foundation, le nombre de sieges a la 
Chambre des communes, porte a 282 par suite de la redistribution de 1975, 
devrait etre ramene a 255, et it faudrait creer 75 nouveaux poster de repre-
sentant provincial ». Ceux-ci seraient repartis entre les provinces de fawn 
quelque peu arbitraire (15 etant attribues respectivement au Quebec et a 
('Ontario, 8 a l'Alberta et a la Colombie-Britannique, et 5 a chacune des 
autres provinces a l'exception de 1'Ile-du-Prince-Edouard, a laquelle on en 
accorderait 4). Aucun de ces nouveaux deputes ne representerait le Nord. II 
est evident que ces chiffres ne refletent pas le principe de la representation 
proportionnelle a la population, mais l'ensemble du Parlement s'en charge-
rait. En vertu de cette proposition, le Parlement se composerait de 330 depu-
tes, et les sieges pourraient etre repartis entre les provinces selon la part de la 
population globale qu'elles representent. De chaque total ainsi obtenu serait 
soustrait le nombre de representants provinciaux mentionnes plus tot; le solde 
correspondrait au nombre de circonscriptions sous-provinciales. 

Les partis designeraient un nombre de candidats dont le nombre serait egal 
A celui des representants provinciaux. Les electeurs recevraient deux bulletins 
dont I'un servirait a elire un depute de circonscription, et I'autre a appuyer un 
parti politique. Les representants des circonscriptions seraient elus comme ils 
le sont a l'heure actuelle; quant aux sieges des representants provinciaux, ils 
seraient attribues aux partis en proportion de l'appui qui aurait ete manifesto 
chacun sur les seconds bulletins. 

La proposition souleve quelques problemes de principe et presente des diffi-
cultes d'execution. Elle ne donne a l'Ile-du-Prince-Edouard qu'un seul depute 
de circonscription; tous les elus representeraient donc l'ensemble de la pro-
vince, ce qui justifie mal le fait d'emp8cher que ce siege soit lui aussi attribue 
proportionnellement aux suffrages exprimes. Plus important encore, si l'on se 
sert du nombre de sieges provinciaux pour mesurer la capacite compensatrice 
d'une proposition, la suggestion de la Canada West Foundation accorde la 
capacite maximum aux provinces de l'Atlantique et aux provinces de l'Ouest. 
Dans le premier cas, la redistribution s'avere peu necessaire si ce n'est pour 
compenser la sous-representation plutot mineure du NPD. Dans l'Ouest, la 
sous-representation constitue un probleme grave, mais uniquement pour le 
Parti liberal. Les possibilites de compensation sont restreintes au Quebec (oil 
le Parti progressiste-conservateur en souffre et, dans une moindre mesure, le 
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NPD) et en Ontario (oil la restriction frappe le NPD). Le principal probleme 
de principe sera examine plus loin. 

La deuxieme proposition du livre vert du Quebec (1979) 	Tout comme 
les deux propositions examinees precedemment, celle du Quebec (quoiqu'elle 
ne vise que cette province) cree un second groupe de representants regionaux. 
Les electeurs seraient appeles a deposer deux bulletins de vote, l'un pour 
choisir un depute de l'une des 110 circonscriptions, le second pour designer le 
parti auquel devrait etre attribuee une part des representants regionaux. De 
fawn plus precise, ce chapitre du livre vert proposait la creation au Quebec de 
13 circonscriptions regionales dans lesquelles seraient elus de 2 a 6 represen-
tants. Ceux-ci seraient choisis a partir de listes regionales dressees par les par-
tis avant chaque election, suivant la part de l'appui Ivo par chaque parti dans 
la region selon le second bulletin. 

Le principal inconvenient de touter ces propositions reside dans le fait que 
les sieges supplementaires qui s'en trouveraient cites seraient mal utilises, car 
le gros de ces sieges supplementaires seraient remportes par les partis dans les 
regions ou ceux-ci sont déjà forts. Ce jugement n'est pas que qualitatif. 11 est 
tout a fait possible que les electeurs canadiens s'opposent a l'expansion de la 
Chambre des communes. Les reticences pourraient toutefois diminuer si l'on 
reussissait a demontrer que cette expansion est necessaire pour ameliorer la 
representativite du Parlement ainsi que des caucus des partis et des Cabinets. 
L'expansion de la Chambre serait accueillie moins favorablement si elle sem-
blait en definitive aboutir essentiellement a la merne situation, dans des pro-
portions plus vastes. 

L'analyse des elections anterieures permet d' illustrer cette faille. A en juger 
par les elections qui ont eu lieu jusqu'en 1980, le Parti liberal obtiendrait la 
plupart des sieges additionnels du Quebec et (dans une moindre mesure) le 
Parti progressiste-conservateur obtiendrait la plupart des nouveaux sieges de 
l'Ouest. Bien sur, tous les partis gagneraient quelques representants dans les 
regions oil ils sont pratiquement exclus a l'heure actuelle, mais le nombre 
serait en general symbolique. L'equilibre regional des forces au sein des cau-
cus des partis ne changerait pas considerablement. 

Examinons par exemple ('issue des elections federales de 1980 selon le sys-
teme actuel et selon le systeme propose par la Canada West Foundation. II est 
certain qu'avec la seconde formule, les effectifs liberaux auraient presque 
quadruple dans les quatre provinces de l'Ouest, passant de deux sieges (ou 
1,3 % du caucus liberal) a huit (ou 4,7 % du caucus). 11 demeure toutefois 
que le caucus liberal serait encore domine par le Quebec. Les deputes quebe-
cols representaient tout juste un peu plus de la moitie du caucus liberal apres 
les elections de 1980. Si l'on avait suivi le systeme de la Canada West Foun-
dation, le Quebec aurait encore fourni tout juste un peu moins de 48 % des 
deputes liberaux. L' incidence sur le Parti progressiste-conservateur aurait ete 
tout aussi peu spectaculaire. La representation quebecoise au sein du caucus 
progressiste-conservateur aurait pu passer de I a 2,5 	si le systeme de la 
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Canada West Foundation avait ete en vigueur, tandis que celle de l'Ouest 
aurait baisse de 47,5 a 45,4 %. 

D'une certaine fawn, c'est peut-etre IA un des avantages de la proposition 
de la Canada West Foundation. Les parlementaires actuels seraient peut-etre 
satisfaits d'apprendre que la repartition des interets au sein du caucus et le 
nombre de nouveaux collegues ne changeraient pas beaucoup. Toutefois, 
cette situation plus acceptable sur le plan politique aurait pour effet negatif de 
perpetuer la faiblesse numerique des partis dans les regions oil its accusent 
déjà du retard. Les nouveaux deputes ne seraient peut-titre pas assez nom-
breux pour jouer le role que l'on attend d'eux. 

Comme nous l'avons signale plus tot, cet inconvenient n'est pas le propre 
de la proposition de la Canada West Foundation, mais it est inherent a tout 
systeme oh le principe de la proportionnalite n'est appliqué qu'a une portion 
relativement faible du caucus. 

Un scrutin de liste veritablement compensateur 
Afin d'eviter les lacunes inherentes aux systemes de representation propor-
tionnelle personnalisee, certains ont propose de faire de la repartition des 
representants provinciaux une partie integrante du processus electoral global. 
Ce sont IA des systemes veritablement compensateurs. Tous s'inspirent de 
quelques variantes du systeme du representant additionnel — actuellement en 
vigueur en Republique federate d'Allemagne. Ces systemes sont compensa-
teurs dans la mesure 	('attribution des sieges supplementaires est fonction 
du caractere disproportionne de l'issue au niveau des circonscriptions. C'est 
le systeme allemand qui a inspire les propositions d'Irvine (1979), de Dobell 
(1981) ainsi que l'une des propositions contenues dans le livre vert du Quebec 
(1979) sur la reforme du systeme electoral. La Commission de l'unite cana-
dienne (1979) a egalement propose une variante du modele compensatoire. 

La troisieme proposition du Quebec (1979) 	Cette proposition s'inspire 
explicitement du systeme de la Republique federate d'Allemagne, ob la pro-
portionnalite est assuree par deux types de representation, soit celle des cir-
conscriptions et celle de I'Etat. Partant de ce systeme, le Quebec a propose de 
creer 28 circonscriptions sous-provinciales qui eliraient chacune de 3 a 
5 representants pour un total de 110. En outre, 110 autres deputes elus suivant 
le systeme actuel de la majorite relative representeraient autant de circonscrip-
tions; it y aurait donc a l'Assemblee nationale du Quebec un nombre egal de 
representants des circonscriptions et des regions. 

Selon cette proposition, les electeurs recevraient un bulletin sur lequel ils 
devraient exprimer deux choix, soit celui du representant de la circonscription 
locale et celui du parti qu'ils favorisent pour la region. La representation 
totale de chaque region se composerait de l'ensemble des representants regio-
naux et des representants des circonscriptions. (Ces deux chiffres seraient 
egaux, le nombre de circonscriptions et celui des representants attribues a cha-
que region devant 'etre fonction de la population.) La fraction du nombre total 
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de representants attribuee a chaque parti serait determinee par la fraction des 
suffrages exprimes qu'il a obtenue dans la region. 

Si une region se voyait attribuer cinq sieges et contenait en outre cinq cir-
conscriptions, par exemple, le nombre total des representants regionaux serait 
de dix. Si le parti X obtenait 40 % des suffrages, it aurait droit a quatre des dix 
sieges. Du nombre auquel chaque parti aurait droit serait soustrait le nombre 
de sieges remportes dans les circonscriptions. Si le parti X avait ete vainqueur 
dans trois circonscriptions, it n'aurait qu'un siege au niveau regional. De 
fawn generale, les sieges regionaux seraient attribues de fawn a compenser la 
sous-representation pouvant decouler de l'application du systeme de la majo-
rite relative. Le parti Y pourrait obtenir 30 % des suffrages dans la region 
mais ne remporter aucune circonscription. Comme ce resultat lui donnerait 
droit a trois des dix sieges (region plus circonscription), it se verrait attribuer 
trois des cinq sieges regionaux. 

Essentiellement, le systeme de compensation veritable procurerait un 
caractere complementaire a ('attribution des sieges regionaux. Plus un parti 
serait favorise au niveau des circonscriptions, plus it serait penalise au niveau 
de la region. Cela aurait pour resultat de permettre une repartition du nombre 
total des sieges au Parlement qui, mathematiquement, refleterait aussi fidele-
ment que possible les preferences exprimees par les electeurs. Toutes les pro-
positions fondees sur le systeme electoral ouest-allemand aboutissent a ce 
resultat. 

La proposition Irvine 	Selon cette proposition, les sieges continueraient 
d'etre attribues aux provinces en fonction de leur population. Chaque pro-
vince aurait cependant au Parlement deux categories de deputes dont le nom-
bre serait a peu pres egal, soit des representants de circonscriptions et des 
representants provinciaux. Les premiers seraient elus comme a l'heure 
actuelle et seraient soumis aux distorsions habituelles qui sont inherentes au 
scrutin uninominal a majorite relative. Les seconds seraient d'abord proposes 
sur les listes provinciales de chaque parti, puis elus par une formule concue 
pour compenser la distorsion decoulant des elections des circonscriptions. 

Irvine (1981) donne un exemple précis de cette formule : le nombre des cir-
conscriptions representees a la Chambre en 1979 serait reduit du tiers, passant 
A 188, tandis que le nombre global de deputes a la Chambre augmenterait du 
quart, soit a 354. Les 166 sieges additionnels seraient reserves aux represen-
tants provinciaux. Irvine a admis que ces chiffres etaient arbitraires. 11 a fait 
remarquer que l'on aurait pu simplement ajouter le groupe de representants 
provinciaux au nombre actuel de deputes, ou meme abolir la moitie des sieges 
actuels de la Chambre et les remplacer par des sieges provinciaux. L'impor-
tant c'est qu'il y ait un nombre suffisant de representants provinciaux par rap-
port au nombre de representants des circonscriptions, pour compenser les dis-
torsions decoulant du systeme electoral de scrutin majoritaire a un tour. 

Pour illustrer rapidement la proposition d'Irvine, prenons un pays qui serait 
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compose de trois provinces seulement, soit le Quebec, l'Ontario et l'Alberta. 
Dans ce pays, le Quebec et l'Alberta seraient domines par un seul parti, alors 
qu'en Ontario predominerait la concurrence. Apres chaque recensement, la 
Chambre pourrait faire l'objet d'une redistribution pour assurer un nouvel 
equilibre entre les circonscriptions locales et provinciales. Dans notre pays 
imaginaire, le nombre de circonscriptions de chaque province serait propor-
tionnel A la repartition de la population en 1971, celle qui regissait le partage 
au moment des elections de 1979. On trouvera au tableau 3-1 la repartition 
des sieges entre les provinces telle que le propose Irvine. Il y a un peu moins 
de sieges provinciaux (qu'occuperont les nouveaux deputes) que de circons-
criptions traditionnelles. Comme nous l'avons fait remarquer precedemment, 
la proportion entre les representants des circonscriptions et des provinces 
pourrait varier. L'essentiel, cependant, c'est que le nombre des representants 
des circonscriptions et des provinces soit, dans la plus grande mesure possi-
ble, proportionne a la population de chaque province. 

TABLEAU 3-1 Repartition des deputes supplementaires 
entre trois provinces canadiennes, 1979 

Province Nombre reel Circonscriptions 
Nombre propose 

par province Total 

Quebec 75 50 44 94 

Ontario 95 63 56 119 

Alberta 21 14 12 26 

Source: William P. Irvine, Does Canada Need a New Electoral System?, Kingston, Institut des 
relations intergouvernementales, Universite Queen's, 1981, tableau C-2. 

Les tableaux 3-2 et 3-3 montrent comment fonctionnerait ce systeme elec-
toral dans notre pays imaginaire. Les resultats des elections correspondent a 
ceux des elections federates de 1979. La repartition reelle des sieges de ces 

provinces en 1979 est dorm& au tableau 3-2, oit les distorsions inevitables 
nous sautent immediatement aux yeux. En Alberta, malgre 22 % du suffrage 
exprime, le Parti liberal n'a fait elire aucun candidat. Par contre, au Quebec, 
13 % des voix ont suffi aux Progressistes-conservateurs pour faire elire deux 
deputes sur soixante-quinze. Male dans la province ou it existe une concur-
rence electorate, les resultats des elections sont loin de correspondre a la 
repartition des voix. Le Parti liberal a ete traite de fawn plutifit equitable en 
Ontario : 36 % des voix lui ont assure 34 % des sieges. Le Parti progressiste-
conservateur a obtenu trop de sieges (60 %) pour son nombre de voix, soit 
41 %. Quant au Nouveau Parti democratique, it a ete lourdement penalise; ses 
21 % des voix en Ontario ne lui ont rapporte que 6 % des circonscriptions 
dans la province. 
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TABLEAU 3-2 Resultats reels des elections generates canadiennes 
de 1979 

Proportion des sieges 	 Proportion des voix 

Lib. PC NPD Autres Lib. PC NPD Autres 

Quebec 89 3 0 8 62 13 5 20 

Ontario 34 60 6 0 36 42 21 1 

Alberta 0 100 0 0 22 66 10 2 

Source : Howard R. Penniman (edit.), Canada at the Polls, /979 and 1980, Washington (D.C.). 
American Enterprise Institute for Public Policy Research. 1981, annexe B. 

Le tableau 3-3 indique comment les sieges se seraient repartis dans un sys-

teme compensateur, selon les resultats des elections de 1979. Comme dans le 

cas de la proposition du Quebec, chaque province a le droit d'etre representee 

au Parlement par un nombre de deputes correspondanf au total des sieges de 

circonscription et des sieges provinciaux. La part attribuee a chaque parti est 

une fraction du total des sieges egale a la fraction des suffrages que ce parti a 

recueilli dans Ia province. Du nombre de sieges auquel un parti a droit a ce 

titre, on soustrait le nombre de. circonscriptions remportees au scrutin unino-

minal. Le reste (s'il est positif) correspond au nombre de representants pro-

vinciaux qui sera attribue a chaque parti. Ce calcul a pour effet d'egaliser con-

siderablement le nombre de voix requis pour l'obtention d'un siege pour les 

divers partis, et Ia representation des provinces au sein d'un meme parti. 

TABLEAU 3-3 Resultats possibles d'un systeme 
avec deputes supplementaires 

% du vote 
Total des 

sieges 
mains 	Deputes 

de circ. 
egale 	Rep. 

prov. 

Quebec 
Lib. 62 58 45 13 
PC 14 13 I 12 
NPD 5 5 0 5 
Autres 20 18 4 14 

Ontario 
Lib. 36 44 21 23 
PC 42 50 38 12 
NPD 21 25 4 21 
Autres" I 0 0 0 

Alberta 
Lib. 22 6 0 6 
PC 66 17 14 3 
NPD 10 3 0 3 
Autres" 2 0 0 0 

Source : William P. Irvine, Does Canada Need a New Electoral System?, Kingston, Institut des 
relations intergouvernementales. Universite Queen's, 1981, tableau C-2. 

Note: a Les «autres» partis ne recevraient aucun depute supplementaire car it s'agit d'un groupe 
de petits partis disperses dont aucun, malgre les suffrages appreciables recueillis par 
('ensemble, n'a droit a un siege. 
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En 1979, le systeme de scrutin uninominal a majorite relative a engendre 
des &arts importants si l'on considere le nombre de voix recueillies par rap-
port au nombre des sieges remportes. Or, cette annee-la n'avait rien d'excep-
tionnel. Dans le cas des trois provinces qui nous interessent, le rapport 
voix/siege pour ce qui est du Parti progressiste-conservateur a varie entre un 
peu moins de 27 000 voix par siege dans le cas de l'Alberta et 216 000 voix 
par siege dans le cas du Quebec. Avec 188 000 voix. le Parti liberal n'a 
obtenu aucun siege en Alberta, tandis qu'il a remporte au Quebec un siege 
pour chaque tranche de 29 000 voix. Le systeme de la representation propor-
tionnelle personnalisee assure une plus grande equite. Le rapport entre les 
Liberaux et les Progressistes-conservateurs est variable, pouvant atteindre 
3 000 voix dans les trois provinces reunies. Dans le cas du Nouveau Parti 
democratique, la possibilite d'ecart est legerement plus grande (7 000 voix), 
mais elle est cependant beaucoup plus petite que dans le cadre du systeme 
electoral actuel. La variance des rapports pour tous les partis dans chaque pro-
vince diminue egalement. 

Scion cette proposition, requilibre des forces au sein des caucus des partis 
est considerablement modifie, mais n'est pas renverse. Pour bien nous en ren-
dre compte, it faut abandonner notre exemple limite et revenir aux resultats 
globaux cites par Irvine pour les elections de 1979. Selon la proposition 
Irvine, la place du Quebec dans le caucus liberal de 1979 serait pass& de pres 
de 59 a 42 %, tandis que la place de l'Ouest et du Nord aurait augmente de 
moins de 3 % a pros de 16 %. Ce phenomene n'aurait pas modifie de fagon 
spectaculaire la preponderance du Canada central (ou du Quebec) dans le 
parti, mais aurait donne a celui-ci a la fois la representation interne et les res-
sources humaines necessaires pour entamer et poursuivre une reorientation au 
moins partielle. Quant au Parti progressiste-conservateur, les effectifs de 
l'Ouest au sein du caucus n'auraient nullement ete decimes : ils auraient 
baisse de 43 a 39 %, tandis que ceux du Quebec auraient pu passer de 1,5 a 
10 %. Une fois de plus, la difference n'est pas enorme. La force regionale des 
partis n'est pas renversee, mais les changements sont substantiels, notamment 
la ou le parti est faible depuis longtemps. 

La modification du systeme electoral permettrait aux partis de proposer une 
politique vraiment nationale. Les deputes elus en vertu de ce systeme pour-
raient esperer une longue carriere, car ils risqueraient moins d'être &loges par 
de legers revirements electoraux. Its auraient donc ainsi une chance d' acquerir 
les competences et d'etablir les contacts politiques necessaires pour constituer 
au sein du caucus des representants provinciaux efficaces. Trop souvent dans 
le passé, les percees effectuees par les partis dans des regions ou ils sont tradi-
tionnellement faibles ont ete tits episodiques. Les personnes alors Clues 
n'etaient pas en mesure de donner leur plein rendement parce que les autres 
membres du caucus savaient bien que meme les concessions politiques les 
plus genereuses ne garantiraient pas la reelection de leurs nouveaux collegues. 
Cela par consequent incitait peu aux concessions, celles-ci etant peu suscepti-
bles de rapporter des dividendes sur le plan politique. 
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En fait, le systeme propose par Irvine finit par ressembler au systeme de 
representation entierement proportionnelle que nous avons examine plus tot : 
it adopte le meme principe de fonctionnement. Aux termes de ce systeme, un 
suffrage est un suffrage, peu importe ou et en faveur de qui it est exprime. Le 
systeme propose suit ce principe tout en maintenant une representation subs-
tantielle des circonscriptions. Comme tous les systemes compensateurs, 
celui-ci conserve le lien avec le depute local, mais assure egalement une 
representation parlementaire aux orientations politiques provinciales du parti 
minoritaire. La combinaison etant entierement proportionnelle, it en decoule 
que les gouvernements seraient presque toujours minoritaires. C'est ce que 
revele l'exemple limite qui figure aux tableaux 3-1, 3-2 et 3-3. 

A l'echelle nationale, Irvine demontre qu'en 1979, les Liberaux auraient 
obtenu 39 % des sieges avec 40 % des voix. Dans le cas des Progressistes-
conservateurs, les chiffres correspondants auraient ete de 37 et de 36, tandis 
que le NPD aurait pu obtenir 19 % des sieges avec 18 % des voix. Tout gou-
vernement au pouvoir aurait ete oblige de s'entendre avec le NPD sur une coa-
lition ou sur Ia planification du vote en Chambre. Quoique certains puissent 
voir dans cette proposition une manoeuvre machiavelique visant a maintenir 
indefiniment au pouvoir une coalition des Liberaux et des Neo-democrates, 
pareille alliance pourrait etre ni la seule possible ni meme la plus naturelle. De 
plus, comme nous l'a montre l'Allemagne de 1'Ouest, le tiers parti est souvent 
capable d'alterner entre les partis importants si tous les deux le courtisent. Par 
ailleurs, ces derniers auraient interet a maintenir leurs liens avec le tiers parti 
ou les autres partis mineurs. Tous constateraient que leur chance de former un 
gouvernement majoritaire serait minime. Quoi qu'il en soit, it est evident que 
le gouvernement qui en serait resulte aurait rect.' l'appui de plus de la moitie 
de l'electorat, et que la coalition aurait ete sujette a une ratification aux elec-
tions ulterieures. 

Un gouvernement minoritaire ou un gouvernement de coalition ne pourrait 
etre considere simplement comme une aberration que corrigeront les prochai-
nes elections. Quel que soit le gouvernement, it aurait peut-etre survecu plus 
longtemps que ne l'a fait le gouvernement Clark. Ce qui importe plus encore, 
toutefois, c'est que Ia plupart des gouvernements de l'apres-guerre auraient 
ete minoritaires. Tel aurait aussi ete le cas avec le troisieme systeme propose 
dans le livre vert du Quebec. Qu'elle soit ou non fondamentalement indesira-
ble (ce que nous examinerons a fond lorsque nous traiterons des objections a 
la reforme), I'idee repugne aux politiciens en poste et ceci peut suffire pour la 
considerer comme exclue. D'autres systernes compensateurs ont ete proposes 
dans le but de surmonter cette difficulte. 

La proposition Dobell 	Le professeur Dobell (1981) a suggere un sys- 
teme tres semblable a celui qu'avait propose Irvine, sauf qu'il limitait la pro-
portion de representants supplementaires par rapport a ceux des circonscrip-
tions. Dobell a recommande que le Canada adopte un systeme de 
representation proportionnelle personnalisee prevoyant l'addition d'un repre- 
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sentant pour chaque tranche d'un million d'habitants (ce qui aurait donne de 
treize a vingt-deux representants additionnels pour la periode d'apres-guerre). 
II a demontre que, pendant cette periode, ce systeme n'aurait pas donne nais-
sance a un nombre beaucoup plus grand de gouvernements minoritaires que 
ne l'a fait le systeme de scrutin uninominal a majorite relative. 11 y a toutefois 
un desavantage : la proposition Dobell ne modifie pas de fawn appreciable les 
rapports entre sieges et voix. En 1980, le Parti liberal aurait obtenu deux sie-
ges en Colombie-Britannique, deux en Alberta et un en Saskatchewan. Pour-
tant, le rapport voix/sieges dans ces trois provinces serait demeure superieur 
88 000, soit deux fois plus que dans les autres provinces. De meme, les 
Progressistes-conservateurs auraient remporte trois sieges au Quebec, mais le 
rapport aurait ete de plus de 93 000. La formule ne peut egaliser le poids des 
voix entre les partis ou d'une province a l'autre. En outre, la proposition 
Dobell ne compenserait la sous-representation du caucus dans les regions fai-
bles d'un parti que par un petit nombre de representants, probablement trop 
petit pour permettre a ceux-ci de jouer au niveau gouvernemental et politique 
les roles qu'ils devraient. 

La proposition de la Commission de ('unite canadienne 	Dans sa pro- 
position sur la reforme electorate, la Commission de l'unite canadienne 
(1979) a propose, pour regler le probleme des gouvernements minoritaires, 
non pas de limiter le nombre de sieges devant assurer la compensation, mais 
de modifier la philosophie qui sous-tend cette idee de compensation. La Com-
mission a recommande que les suffrages accordes a l'un ou l'autre parti aient 
la meme efficacite, peu importe l'endroit ou ils seraient exprimes. Un vote 
pour le Parti liberal est un vote pour le Parti liberal, qu'il soit exprime au Quebec 
ou en Alberta, et un systeme de representation proportionnelle integrate egali-
serait l'effet de tous les votes. Or, c'est cela qui engendre des gouvernements 
minoritaires. La proposition de la Commission egalise le poids electoral des 
electeurs au sein de chaque parti, mais non d'un parti a l'autre. De fait, les 
electeurs liberaux et progressistes-conservateurs auraient eu essentiellement le 
meme poids, mais, dans la plupart des provinces, it aurait fallu deux ou trois 
fois plus d'electeurs neo-democrates pour elire un depute de ce parti. 

La proposition de la commission visait principalement a rendre les caucus 
parlementaires aussi representatifs que possible de la base electorate de cha-
que parti. Ce faisant, elle faisait appel a un autre principe bien etabli de la 
politique canadienne, a savoir celui de la redistribution. En effet, l'abondance 
de voix liberates exprimees au Quebec servirait a obtenir des sieges liberaux 
additionnels, qui seraient ensuite attribues a des Liberaux dans l'Ouest. La 
redistribution se serait faite a ]'inverse pour le Parti progressiste-conservateur, 
elargissant ainsi les coalitions regionales au Parlement. 

La proposition consistait a ajouter soixante nouveaux sieges qui, au debut, 
seraient attribues aux partis suivant la proportion des voix obtenue par chacun 
A l'echelle nationale. Un parti qui aurait obtenu 40 % des voix se verrait attri-
buer vingt-quatre sieges, 35 % des voix assureraient vingt-et-un sieges, et 
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ainsi de suite. Le systeme assure la representation regionale en fixant des 
regles que devraient observer les partis pour attribuer a leur tour les sieges 
ainsi obtenus. Au debut de la campagne, les partis seraient tenus de dresser 
dans toutes les provinces des listes de candidats par ordre de preference. 
Apres les elections, chaque parti attribuerait ces sieges additionnels de fawn a 
niveler son quotient electoral dans toutes les provinces. Irvine (1981) offre, 
dans le cas des elections de 1980, un exemple detaille qu'il suffit de resumer 
ici. 

La proposition de la commission nous amene a nous poser les questions sui-
vantes : si le premier siege (des 27 sieges additionnels que les Liberaux 
auraient obtenus en 1980) avait ete attribue a Terre-Neuve, quel aurait ete le 
quotient electoral liberal dans cette province? Quel serait le quotient si le pre-
mier siege etait attribue a l'Ontario ou a toute autre province? Les calculs 
d'ordinateur revelent que, si le premier siege etait attribue a la Colombie-
Britannique, le quotient electoral serait de 268 000. C'est la le quotient le plus 
eleve de toutes les provinces, de sorte que la Colombie-Britannique obtien-
drait le premier siege liberal. Les calculs se poursuivent ainsi jusqu'a ce que 
les 27 sieges soient attribues IA oil le quotient est le plus eleve. En 1980, cette 
formule aurait ajoute 9 sieges liberaux en Colombie-Britannique, 7 en 
Ontario, 6 en Alberta, 3 en Saskatchewan et 2 au Manitoba. Bref, 20 des 
27 sieges supplementaires seraient alles aux candidats liberaux de I'Ouest. 
Dans le cas du Parti progressiste-conservateur, ce systeme aurait contribue de 
fawn tout aussi considerable a faire du caucus un reflet plus fidele des elec-
teurs du parti. Des 19 sieges additionnels que le parti aurait obtenus en 1980, 
les regles auraient exige que 11 soient combles a partir de la liste du Quebec. 

L'importance du suffrage exprime en faveur des Liberaux au Quebec aide a 
determiner le nombre des sieges additionnels qu'obtiendra le parti, mais le 
degre de sous-representation determine la facon dont ces sieges sont distri-
buds. C'est ce que l'on peut appeler un processus de redistribution. En realite, 
ce n'est pas la faveur electorale qui est redistribuee mais bien le pouvoir 
qu'elle permet d'exercer. La faveur d'un parti dans une province revient a 
l'electorat, qui juge les actions du parti. Aucun systeme electoral ne devrait 
influer sur cette decision, et aucune reforme envisagee dans le present chapitre 
ne le fait. Les inegalites actuelles au niveau du pouvoir ne sont pas le reflet 
tant du choix des electeurs que des distorsions inherentes au systeme de majo-
rite relative, distorsions que les partis integrent ensuite dans leur propre strate-
gic electorale. 

Ce systeme electoral comporte une faille qui pourrait amener un parti a ne 
pas briguer la faveur des regions oil it est faible. En effet, sous le regime pro-
pose par la commission, tous les partis obtiendraient des sieges, le nombre 
leur etant attribue en fonction des suffrages exprimes a Pechelle du pays. Un 
parti pourrait donc choisir de maximiser ses chances en se consacrant davan-
tage aux regions qui lui sont favorables au detriment de celles qui ne sont pas 
prometteuses sur le plan electoral. Toutefois, seuls les parfaits cyniques pour-
raient croire qu'une telle strategie deviendrait la regle : cette idee fait entiere- 
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ment abstraction de la dynamique qui regne a l'interieur merne du caucus. Les 
Liberaux devraient oublier a priori les Prairies, et les Progressistes-
conservateurs devraient en faire de meme du Quebec. Les regions faibles de 
chaque parti sont de grandes regions. Seule Ia disparition presque entiere des 
suffrages recueillis par un parti assurerait a celui-ci, dans une region faible, un 
quotient electoral inferieur au suffrage exprime dans les provinces de 
l'Atlantique, seule fawn d'eliminer completement au sein du caucus postelec-
toral toute representation de la region faible. 

Dans des circonstances normales, le systeme electoral preconise par la 
commission assurerait l'election de Liberaux dans l'Ouest et de Progressistes-
conservateurs au Quebec. Leur presence au sein du caucus constituerait 
ensuite une garantie contre tout abandon de la region. Dans tous les contextes 
plausibles, la proposition de la commission aurait toujours pour resultat de 
renforcer les grands partis dans leurs regions faibles. Le contraire serait 
mathematiquement possible, mais politiquement improbable. Ce jugement est 
en outre corrobore par l'appui apparent, quoique non mesure, qu'un parti 
obtient en Ontario parce qu'il est un parti national. Aucun parti qui espere 
gouverner ne pourrait se permettre d'être considers comme negligeant delibe-
rement une region importante du pays. 

Une fois tous les sieges attribues, le quotient electoral de 1980 pour le Parti 
liberal se serait situe entre 27 000 et 37 000 dans les Sept plus grandes provin-
ces. (A l'Ile-du-Prince-Edouard, a Terre-Neuve et au Nouveau-Brunswick, 
ou aucun siege supplementaire n'est attribue, le quotient aurait varie entre 
10 000 et 21 000.) Dans le cas du Parti progressiste-conservateur, le quotient 
electoral dans les plus grandes provinces aurait varie entre 22 000 et 31 000. 
Quant au Nouveau Parti democratique, les quotients auraient ete plus eleves et 
de valeur plus inegale. Le NPD n'aurait obtenu aucun siege additionnel au 
Manitoba et en Saskatchewan. Meme en vertu du systeme actuel, les quo-
tients de 1980 ont ete de moins de 24 000 pour le NPD. Terre-Neuve et le 
Nouveau-Brunswick n'auraient eu aucun representant NPD, malgre des quo-
tients electoraux de 34 000 et de 55 000 dans ces deux provinces. Le quotient 
le plus eleve du NPD demeurait celui du Quebec, soit 89 000. Aussi inegaux 
que puissent etre ces chiffres, ils representent une amelioration par rapport a Ia 
situation actuelle. 

Tout comme la proposition Irvine, le plan de la commission provoquerait 
au sein du caucus des partis un changement appreciable, quoique non revolu- 
tionnaire. Le caucus liberal de 1980, dont 50 % des membres provenaient du 
Quebec et 1,5 % de l'Ouest en vertu du systeme electoral actuel, se compose-
rait a 43 % de Quebecois et a 13 % de deputes de l'Ouest. En 1980, avec le 
nouveau systeme electoral, 42 % du caucus progressiste-conservateur aurait 
pu provenir de l'Ouest et 10 % du Quebec, au lieu de 50 % et I % 
respectivement. 

Cette nouvelle repartition aurait permis a tous les partis d'acceder a un lea-
dership d'envergure plus nationale representant plus fidelement la distribution 
des electeurs dans tout le pays, et de compter dans chaque province sur un 
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groupe de deputes assez important pour lui permettre d'organiser le parti par-
tout au Canada. Par ailleurs, le systeme propose par la commission n'aurait 
pas beaucoup accru le risque d'elire un gouvernement minoritaire. Quoique 
aucun gouvernement qui fut minoritaire dans la realite n'aurait pu eviter de 
l'etre, parmi les gouvernements de l'apres-guerre, seul le gouvernement 
peine majoritaire de 1945 serait devenu minoritaire si le systeme de la com-
mission avait ete en vigueur. Celui-ci est tout aussi efficace que le systeme 
propose par Dobell quand it s'agit d'eviter les gouvernements minoritaires, 
mais it reussit mieux a donner un caractere national au caucus des partis. 

Le systeme de la commission pourrait meme etre modifie pour eviter d'ac-
croitre la probabilite d'un gouvernement minoritaire. Si l'on decidait que le 
seul objectif veritable de la reforme du systeme electoral consiste a eliminer 
l'amenuisement artificiel des caucus des partis, it suffirait d'attribuer les sie-
ges additionnels dans la merne proportion que le nombre de circonscriptions 
remportees par les partis, et de combler ces sieges selon les regles etablies par 
la commission. Le choix du gouvernement fait par l'electorat ne serait pas 
modifie et la distribution des electeurs de chaque parti se refleterait mieux au 
sein du caucus. II y a une petite possibilite que la proposition de la commis-
sion, qu'elle soit modifiee ou non, necessite un amendement constitutionnel 
avant de pouvoir etre adoptee. Nous verrons cette possibilite plus loin, lors-
que nous aborderons la question constitutionnelle. 

Les systemes de representation non proportionnelle 

Tous les projets de reforme examines jusqu'ici etaient fondes sur le principe 
de la representation proportionnelle, quoique certaines propositions cher-
chaient a en limiter l'application. Nous verrons maintenant deux propositions 
qui preconisent des reformes a caractere non proportionnel. 

La proposition Courtney 	Le professeur Courtney (1980) a critique les 
projets de reforme du systeme electoral et a plutot propose de doubler le nom-
bre des deputes a la Chambre des communes, ce qui revient a reduire de moi-
tie la taille des circonscriptions. Outre la difficulte materielle de loger un si 
grand nombre de deputes a la Chambre des communes proprement dite, cer-
taines raisons de principe militent contre cette formule comme solution de 
rechange aux propositions etudiees jusqu'a present. La proposition Courtney 
aborde une question differente de celles qui sous-tendent les autres projets de 
reforme. Pour l'auteur, it est essentiel que soient representes au Parlement les 
divers points de vue politiques de l'ensemble de la collectivite canadienne, 
objectif que la discipline de parti rend impossible a realiser a l'heure actuelle. 
Cette proposition pourrait engendrer des courants qui tendraient a compromet-
tre cette discipline. La proposition s'inspire du modele de la Chambre des 
communes britannique, qui se compose de 630 deputes et oil, pendant long-
temps, les deputes d'arriere-ban ont joue les rebelles2, tradition qui a recem-
ment ete ravivee (Norton, 1975). 
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Courtney pose a regard du probleme de la representation un diagnostic dif-
ferent de celui qui a prevalu ces dernieres annees, et it revient aux traditions 
anti-partis du populisme des Prairies. La proposition Courtney reussirait pro-
bablement a amener et a faire exprimer une plus large gamme de points de vue 
a la Chambre. Elle accroitrait le nombre des deputes d'arriere-ban sans toute-
fois changer celui des recompenses qui pourraient servir pour les calmer. Les 
observateurs n'estiment certes pas tour qu'il n'y a pas assez de factions dans 
la politique canadienne, mais ils seraient unanimes a reconnaitre que la diver-
site d'opinion n'est pas exprimee en public assez souvent. Mais it s'agit la de 
la representation des opinions, objectif traditionnel des reformateurs electo-
raux. A l'instar des populistes des Prairies, des reformateurs comme John 
Stuart Mill et Thomas Hare ne se sont preoccupes ni de la representation ni de 
la consolidation des partis. Its ont embrasse des causes que nous jugerions 
maintenant excessivement individualistes. 

Dans la lutte menee pour exercer de ('influence, les deputes, pris indivi-
duellement, sont moins favorises que des groupements organises comme les 
bureaucraties et les groupements d'interet prives. Une des fonctions des partis 
politiques consiste precisement a corriger ce desequilibre en definissant l'inte-
ret collectif du parti, en enoncant des idees directrices de rechange et en ela-
borant des strategies visant l'interet public. Its doivent plaire principalement 
aux groupes sans lesquels ils ne sauraient se faire reelire, mais egalement aux 
groupes dont la desaffection pour les institutions politiques nationales menace 
l'integrite de celles-ci. Le role des deputes, qu'ils siegent a l'arriere-ban ou 
qu'ils soient chefs de partis, consiste a mobiliser les ressources politiques 
dans le sens des preoccupations de leurs commettants et a essayer. en discu-
tant au sein du caucus, d'integrer ces preoccupations dans la ligne directrice 
du parti. Cette ligne directrice peut se concevoir comme la synthese de l'his-
toire et de l' ideologic du parti, de sa facon de repondre aux defis economiques 
et politiques de l'heure, de la strategie qu'il choisit pour assurer son election 
ou sa reelection, et de la strategie qu'il adopte pour unifier le pays. 

Les propositions de reforme du systeme electoral que nous avons exami- 
nees anterieurement visaient a assurer la representation des minorites partisa-
nes, c'est-A-dire des segments de partis qui n'arrivent pas, a cause de facteurs 
institutionnels mecaniques, a mobiliser efficacement les ressources necessai- 
res a l'integration de leurs vues (et celles de leurs commettants) a la ligne 
directrice du parti. Pour les auteurs de ces propositions, le probleme consistait 
A rendre les gouvernements plus sensibles aux preoccupations de leurs propres 
electeurs, a elargir la gamme de choix qu'un gouvernement pourrait envisa-
ger, et a inciter les partis a etendre leurs appuis. Une opinion exprimee a Ia 
Chambre pourrait avoir cet effet, mais probablement moins qu'une idee expri- 
mee en caucus oia un nombre considerable de personnes lutteraient en sa 
faveur. Le professeur Courtney (1985) estime que l'on devrait confier un plus 
grand role dans le processus legislatif aux comites parlementaires. Dans le 
cadre d'une etude qu'il a preparee a ('intention de Ia Commission royale sur 
('union economique et les perspectives de developpement du Canada, it 
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signale que les comites et les groupes de travail parlementaires ont constate 
qu'ils jouissaient d'un important avantage par rapport aux Cabinets et au cau-
cus des partis. Parce qu'ils se composent de representants de tous les partis 
qui siegent a la Chambre et de toutes les regions du pays, precise l'auteur, ils 
sont en mesure plus que quiconque de compenser les desequilibres crees au 
Parlement entre les regions et a l'interieur des partis par l'issue des elections 
generates. 

De fait, les caucus parlementaires composes de deputes elus sous le regime 
actuel souffrent d'au moms une lacune grave sur le plan de la representation : 
ils ne peuvent representer ni les Liberaux de l'Ouest ni les Conservateurs du 
Quebec. Dans un pays oil les partis politiques sont relativement peu enchaines 
a un programme, cette objection peut paraitre idealiste ou capricieuse, mais 
elle ne I'est peut-titre pas. Un comite parlementaire compose de membres de 
tous les partis representerait-il pleinement l'opinion de la population,  de 
l'Ouest au chapitre de la politique linguistique ou de l'intervention de l'Etat 
dans ('exploitation energetique'? Pareil comite pourrait-il representer toute la 
gamme complete des vues qui ont tours au Quebec sur la question de la Cons-
titution? Un certain assouplissement de la discipline de parti pourrait peut-titre 
donner ce resultat jusqu'a un certain point, mais plusieurs demeureraient sans 
representation dans un Parlement a la maniere de Courtney. 

Courtney pretend que sa proposition apporterait une solution partielle au 
probleme de la non-representativite des caucus. Tout comme les systemes 
partiellement compensateurs, cependant, cette solution ne serait pas rentable. 
Le fait de doubler le nombre de deputes a la Chambre des communes tout en 
maintenant un systeme electoral a la majorite relative perpetuerait les genres 
de distorsions qui caracterisent la Chambre a l'heure actuelle. Si le modele de 
Courtney avait ete appliqué aux elections de 1979 et de 1980, les groupes par-
tisans sous-representes3  auraient obtenu respectivement 10 et 12 des 
282 deputes supplementaires au Parlement. La proposition de Courtney pour-
rait fort bien accroitre la legitimite du Parlement. Elle contribuerait certaine-
ment a accroitre le nombre de personnes susceptibles d'assumer les vastes 
taches legislatives que l'on exige maintenant et qui different des fonctions de 
representation dont se preoccupent les autres propositions que nous avons 
examinees. La proposition de Courtney presente des avantages indeniables 
quant au partage des travaux du Parlement, mais ils sont accessoires par rap-
port aux questions de representation qui nous occupent. L'accroissement du 
nombre de deputes a la Chambre des communes selon la methode actuelle du 
redecoupage des circonscriptions, ou methode de l'amalgame, constitue une 
bonne solution au probleme de la representation des circonscriptions du Nord, 
dont la population est clairsemee. 

La proposition Smiley 	La proposition Smiley (1978) preconise, elle 
aussi, l'etablissement d'un systeme non proportionnel. Elle prevoit qu'on 
ajouterait cent nouveaux sieges a la Chambre des communes. L'un d'entre 
eux serait attribue a I'lle-du-Prince-Edouard, et les quatre-vingt-dix-neuf 
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autres seraient repartis entre les provinces (mais non les territoires) au prorata 
de leur part de la population canadienne. Ces sieges supplementaires seraient 
attribues aux candidats &faits les plus forts dans chaque province, leur force 
etant mesuree d'apres la fraction des suffrages exprimes. 

Ce systeme favorise les deux principaux partis dans chaque province, mais 
it pourrait egalement aider les tiers partis qui s'adressent a une clientele regio-
nale. Il conviendrait moins aux tiers partis desireux d'acquerir un auditoire 
national. Sur le plan du renforcement des partis, la proposition favoriserait au 
moins le bipartisme dans toutes les provinces, et peut-etre meme le tripartisme 
la oia un parti a caractere regional constitue le troisieme grand concurrent. 
Cela viendrait accentuer une tendance que nous voyons déjà de nos jours, soit 
l'institutionnalisation, dans differentes regions du pays, de systemes organises 
autour de partis differents. 

La proposition Smiley aurait legerement tendance a affaiblir les partis au 
pouvoir. Par definition, les candidats qui se classent au deuxieme rang sont 
plus nombreux chez les partis qui ne sont pas au pouvoir. Cette situation est 
particulierement evidente dans les regions ou it n'y a qu'un seul parti, comme 
au Quebec ou, en 1980, les Liberaux ont remporte tous les sieges sauf un. 
Ainsi le parti ne pourrait pas gagner plus d'un siege supplementaire. Le Quebec 
etant une province qui est dominee par un parti et dont la population est 
importante (elle a droit a vingt-sept sieges supplementaires), en 1980, la pro-
position aurait donne a l'opposition, collectivement, une avance de vingt-cinq 
sieges. L'Alberta, moins grande, n'aurait permis aux Liberaux de recuperer 
que huit de ces sieges. Par consequent, si la proposition Smiley avait ete en 
vigueur en 1980, le gouvernement aurait ete a court de onze sieges pour avoir 
la majorite a la Chambre. 

Dans la mesure ou l'avance d'un gouvernement sur l'opposition depend de 
sa victoire dans les (grandes) regions qui lui sont acquises, les gouvernements 
seront affaiblis par la proposition. Dans les provinces ou la concurrence est 
plus vive, le gouvernement et l'opposition pourraient s'assurer un nombre a 
peu pres egal de sieges supplementaires. Le statut majoritaire ou minoritaire 
du gouvernement serait donc relativement peu touché, comme on aurait pu le 
voir en 1980 a Terre-Neuve, en Nouvelle-Ecosse et en Ontario. Le rapport 
entre le nombre de sieges de circonscription et le nombre de sieges addition-
nels pourrait contribuer a determiner dans une large mesure si les parlements 
minoritaires deviendront la norme. Dans les cas ou le gouvernement elu etait 
minoritaire, it est fits probable qu'avec ce systeme, it se serait situe encore 
plus loin du seuil de la majorite. 

Vu sa tendance a favoriser les deux principaux partis, la proposition aide 
relativement peu les Liberaux dans I'Ouest. Si on la considere province par 
province, la proposition ne retablit requilibre entre les suffrages exprimes et 
les sieges que pour les deux grands partis dans une region. La representation 
de I'Ouest au sein du caucus liberal ne passerait que de deux a treize, c'est-a-
dire qu'elle ne representerait plus 1 mais 7 % du caucus. Le rapport entre les 
suffrages exprimes et les sieges aurait tres peu change hors de l'Alberta. Le 
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Parti progressiste-conservateur pourrait s'attendre a faire un peu mieux car it 
est le second parti dans une grande province. En 1980, la proposition Smiley 
aurait fait passer la representation quebecoise au sein du caucus de I a 12 %. 
La encore, requilibre des forces au sein des partis n'aurait pas ete modifie au 
point de rendre la reforme difficile a accepter. Le Quebec continuerait a repre-
senter 4 % du caucus liberal, et I'Ouest a constituer pres de 45 % du caucus 
progressiste-conservateur. 

Bref, la proposition Smiley semble appelee a avoir des effets asymetriques. 
Elle a une incidence beaucoup plus grande sur le Parti progressiste-
conservateur que sur le Parti liberal, meme si (jusqu'en 1980) la base electo-
rale de ce dernier etait plus importante dans I'Ouest que celle du Parti 
progressiste-conservateur au Quebec. Cette asymetrie rend la proposition 
inacceptable pour le parti qui y gagne le moins, et compromet sans doute la 
legitimite generale de la proposition. 11 convient de signaler toutefois que 
I'avantage dont beneficient actuellement les Conservateurs pourrait disparai-
tre si un nouveau parti devait effectuer une percee au Quebec. 

Ce qui jette egalement une ombre sur la proposition Smiley, c'est la fawn 
quelque peu capricieuse dont s'effectue le choix entre les candidats. II peut 
arriver que la personne venant au second rang dans une circonscription ou 
trois candidats se sont livre une lutte acharnee n'obtienne aucun des sieges 
additionnels. Par contre, un candidat qui s'est classe second loin derriere le 
premier, ayant par exemple obtenu 41 % des voix par opposition a 59 % pour 
le vainqueur, pourra souvent obtenir l'un des sieges additionnels4. Aux elec-
tions de 1980, la proposition Smiley n'aurait fait elire ni le candidat liberal de 
Simcce Nord, qui a obtenu 36,3 % contre 36,4 % des voix pour le candidat 
conservateur, ni le Progressiste-conservateur dans Hamilton Mountain qui 
s'est pourtant assure 32,5 % des voix alors que le Neo-democrate en a 
recueilli 35,5 %. (Le candidat liberal dans ce dernier cas a egalement fait tres 
bonne figure, obtenant 31,8 % des suffrages exprimes.) En outre, ('obligation 
(refire le second, quelle que soit la proportion des suffrages qu'il a obtenue, 
aurait pour resultat de faire attribuer des sieges additionnels au Quebec a des 
candidats n'ayant recueilli que 17 % des voix. 

Un resume des propositions de reforme du systeme electoral 

Le tableau 3-4 compare les principales caracteristiques de certaines des diver-
ses propositions de reforme. Quoique les propositions que nous ayons exami-
nees ne soient pas toutes resumees, les formules exclues sont des variantes de 
celles qui figurent au tableau. On y trouvera le systeme electoral actuel (scru-
tin uninominal a majorite relative), la proposition de la Canada West Founda-
tion (voir Elton et Gibbins, 1980) qui prevoit un certain nombre de sieges 
additionnels auquel on applique le principe de la proportionnalite, trois syste-
mes compensateurs (ceux d' Irvine. de Dobell et de la Commission de l'unite 
canadienne). ainsi que la proposition Smiley qui n'a rien d'explicitement pro-
portionnel. Quatre aspects de ces propositions sont compares, soit le nombre 
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de sieges qu'elles prevoient, le nombre de deputes qu'elles ajoutent au caucus 
des principaux partis dans les regions ou ceux-ci sont en general largement 
exclus, la mesure dans laquelle elles nivellent la representation et certains des 
inconvenients communement reproches a chaque systeme. 

Toutes les propositions prevoient une augmentation marquee du nombre de 
deputes a la Chambre des communes, l'augmentation la plus considerable 
(cent sieges) resultant de la proposition Smiley ou de la proposition Courtney, 
qui n'est pas incluse dans le tableau 3-4. La plus faible augmentation est pro-
pos& par Dobell, soit vingt et un ou (dans les annees 1980) vingt-deux depu-
tes. La plupart des recommandations comportent une augmentation nette de 
cinquante a soixante sieges. La proposition Irvine a comme autre inconve-
nient politique de prevoir une reduction draconienne du nombre de circons-
criptions a representant unique, quoiqu'il ne s'agisse pas la d'une caracteristi-
que essentielle de la recommandation. Comme nous l'avons signal' 
precedemment cependant, de nombreux deputes se retrouveraient en territoire 
inconnu (liste ou nouvelle circonscription locale) et un grand nombre d'elec-
teurs verraient leur circonscription a representant unique englober un territoire 
beaucoup plus vaste. 

Selon les propositions, ces augmentations seraiebt en sus des accroisse-
ments automatiques prevus dans notre loi actuelle sur la deputation. 11 serait 
possible de modifier ces propositions (pourvu que l'on applique le principe de 
la representation proportionnelle a la population) en fixant le nombre de depu-
tes a la Chambre des communes au chiffre etabli en 1975. La composition de 
la Chambre pourrait alors etre rajustee pour tenir compte des mouvements de 
population au moyen d'un bloc de sieges qui pourrait etre reparti entre les pro-
vinces selon la population, puis attribue aux partis selon les principes enonces 
dans la reforme qui serait alors adoptee. Certaines propositions, notamment 
celle de la commission, comportent quelques autres elements plus difficiles 
attribuer en fonction de la population. Toutefois, ce serait la souvent une 
facon d' adopter graduellement une certaine forme de representation 
proportionnelle. 

Quant aux depenses additionnelles entrainees par la designation de tous ces 
nouveaux representants, it est difficile de savoir ce qu'en penseraient les elec-
teurs, quoique au debut une certaine hostilite soit previsible. Elle serait proba-
blement plus marquee si l'on ne pouvait constater beaucoup d'amelioration 
dans la representation ou si la plupart des nouveaux membres du parti se 
retrouvaient dans des regions regorgeant déjà de representants du parti domi-
nant. Les systemes non compensateurs (les propositions de la Canada West 
Foundation, de Smiley et de Courtney) ne pourraient generalement empecher 
r election de plus de Liberaux au Quebec ou de plus de Progressistes-
conservateurs dans I'Ouest. La troisieme ligne du tableau 3-4 revele le corol-
laire, a savoir le nombre de sieges additionnels attribues aux Liberaux dans 
I'Ouest, aux Progressistes-conservateurs au Quebec et aux Neo-democrat's 
en partant du Quebec vers I'est. Puisque, selon la plupart des systemes, le 
nombre veritable sera fonction des resultats electoraux obtenus par les partis 
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dans la region ou dans le pays, le nombre de sieges additionnels remportes par 
les Liberaux sera generalement plus important que celui obtenu par les 
Progressistes-conservateurs, souvent dans un rapport de trois a deux. Pour Ia 
periode allant jusqu'a 1980, le tableau 3-4 indique que les propositions 
d'Irvine et de la commission sont celles qui auraient assure l'election du plus 
grand nombre de deputes dans les regions faibles des partis. 

La proposition Smiley permet aussi l'election d'un grand nombre de depu-
tes et, comme nous l'avons déjà signal& le fait qu'elle soit moins reliee a l'en-
semble des suffrages exprimes la rend plus favorable aux Progressistes-
conservateurs. Telles sont les proportions que les citoyens considereront 
comme etant vraiment justifiees. La presence de ces representants peut rendre 
l'ensemble de la reforme plus acceptable. Plus important encore cependant est 
le fait que ces personnes constituent la matiere brute de la relance des partis. 
En premier lieu, ils sont suffisamment nombreux pour avoir un certain poids 
au sein du caucus et, dans le cas du parti au pouvoir, pour assurer une repre-
sentation substantielle au sein du Cabinet. Ensuite, ces personnes seront en 
mesure de representer le parti devant l'electorat et de remplir les taches d'or-
ganisation grace auxquelles le parti pourra faire sentir sa presence dans la pro-
vince. Que ce soit a cause du mecanisme electoral ou du nombre total de 
deputes supplementaires, les autres systemes electoraux qui ont ete proposes 
auraient pour effet de faire dire un nombre insuffisant de partisans (moins 
d'une douzaine pour les deux partis) capables de porter le flambeau en terri-
toire hostile. 

La section la plus grande du tableau 3-4 porte essentiellement sur les quo-
tients electoraux des trois grands partis federaux. Ces quotients permettent de 
mesurer en nombre de voix le prix d'un siege pour chaque parti. Tout systeme 
proportionnel veut faire en sorte qu'un parti donne paie a peu pres le meme 
prix dans toutes les provinces. En outre, un systeme pleinement proportionnel 
comme celui dont fait etat la proposition Irvine egalise aussi les quotients 
entre les divers partis. Les donnees sont presentees en blocs de quatre lignes 
pour chaque parti. Les deux lignes superieures de chaque bloc indiquent la 
fourchette dans laquelle peut se situer le quotient. Wine si l'on exclut les 
petites provinces et les territoires, on voit qu'avec le systeme actuel le quo-
tient le plus gros est dix fois superieur au plus petit. Toutes les reformes pro-
posees retrecissent cette fourchette. Les propositions d'Irvine et de la com-
mission y parviennent fort bien, notamment en ce qui concerne les grands 
partis. Dans le cas d'Irvine, le quotient le plus eleve ne &passe pas le plus 
petit par plus de 8 500 voix (ecart d'environ 33 % par rapport au quotient 
minimal pour le parti en question). Selon la proposition de la commission, le 
plus gros quotient est superieur de 50 % au plus petit. 

Les systemes reussissent moins bien a egaliser les chances pour le NPD. 
Selon le systeme Irvine, it existe un &art de 16 000 voix entre le quotient le 
plus eleve et le plus faible; selon la proposition de la commission, Ia diffe-
rence est de 67 000 voix. Ce dernier quotient est indique a dessein, et signifie 
que le plus eleve est environ quatre fois plus grand que le plus petit. Les autres 

102 Irvine 



propositions donnent des resultats qui se rapprochent davantage de ceux du 
systeme actuel que de ceux du systeme Irvine, mais produisent malgre tout 
des quotients dont le plus eleve n'est que de quatre a six fois superieur au plus 
petit. Pour ce qui est d'assurer l'egalite entre les electeurs d'un meme parti 
dans toutes les provinces, la proposition Irvine est la meilleure pour tous les 
partis. Celle de la commission a un effet presque aussi benefique pour les 
grands partis mais, dans le cas du NPD, elle n'est pas meilleure que bon nom-
bre d'autres propositions. La proposition Smiley reussit pour sa part a retrecir 
la fourchette des quotients electoraux dans le cas du Parti progressiste-
conservateur, mais elle ressemble par ailleurs a la proposition de la Canada 
West Foundation a cet egard. 

Ces generalisations sont confirmees par les taux de variabilite indiques a la 
quatrieme ligne de chaque section. Jusqu'ici, l'examen des effets des syste- 
mes electoraux n'a porte que sur les cas extremes. Les resultats obtenus au 
niveau des ccefficients de variabilite confirment que l'impression degagee 
n'etait pas fausse. Les propositions d'Irvine et de la commission reduisent fort 
bien les &arts entre provinces pour ce qui est du nombre de voix requis pour 
obtenir un siege. C'est le systeme actuel qui donne le coefficient le plus 
eleve, qui denote la variation la plus grande, tandis que toutes les autres for- 
mules aplanissent a peu pres dans la meme mesure les differences interprovin-
ciales. Comme nous l'avons signale plus tot, les autres propositions se rappro-
chent davantage du systeme actuel que de systemes plus orientes vers la 
representation pleinement proportionnelle. 

La comparaison des moyennes qui figurent a la troisieme ligne de chaque 
section nous revele dans quelle mesure les divers partis jouissent du meme 
traitement. Seule la proposition Irvine met le NPD a egalite avec les deux 
autres partis. Dans tous les autres cas, le nombre moyen de voix exprimees 
pour un siege du NPD est de beaucoup superieur a celui que necessitent les 
sieges des grands partis. La plupart des systemes electoraux, y compris le sys- 
teme actuel, sont plus favorables au Parti progressiste-conservateur qu'au 
Parti liberal. Cette inegalite apparente tient a la presence de ce parti a l'echelle 
nationale. 11 n'y a qu'au Quebec qu'il soit oblige d'atteindre un quotient elec-
toral normal. Etant une grande province, le Quebec obtient pour ce faire un 
nombre plus important de sieges additionnels. 

La derniere partie du tableau 3-4 analyse quelques objections politiques et 
pratiques communement opposees a ces propositions de reforme. 
Donneraient-elles lieu a l'election d'un nombre excessif de gouvernements 
minoritaires? Creeraient-elles un groupe privilegie de deputes'? Pourraient- 
elles etre adoptees a volonte par un gouvernement federal ou necessiteraient-
elles un amendement de la Constitution? Nous examinerons brievement ces 
questions dans les quelques pages qui suivent. 
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Les objections communement opposees 
a la reforme du systeme electoral 

Le theme du gouvernement minoritaire 

Les systemes electoraux a representation proportionnelle suscitent tous 
l'objection suivante : ils engendrent toujours des gouvernements minoritaires. 
II convient cependant de souligner ici que seulement deux des cinq nouveaux 
systemes examines au tableau 3-4 accentueraient cette tendance au Canada. 
II importe d'insister sur l'expression accentuer la tendance, car les systemes 
electoraux a majorite relative ne garantissent nullement ('election d'un gou-
vernement majoritaire. Les evenements survenus encore tout recemment sur 
la scene politique federale canadienne en sont le meilleur exemple. Des qua-
torze elections qui ont eu lieu depuis 1945, six ont etabli des gouvernements 
minoritaires. Le systeme a majorite relative tend bel et bien a produire des 
partis majoritaires, mais seulement au niveau provincial ou regional. 

Dans le cas des elections federales, nous en sommes arrives a divers syste-
mes de partis dans les differentes regions du pays : tripartisme domine par les 
Progressistes-conservateurs et les Neo-democrates en Colombie-Britannique, 
en Saskatchewan et au Manitoba; tripartisme domine par les Liberaux et les 
Progressistes-conservateurs dans la region de l'Atlantique et en Ontario; et 
deux systemes distincts domines par un seul parti, soit en Alberta et au 
Quebec (jusqu'en 1984 dans ce dernier cas). Ces systemes distincts tendent a 
suivre la dynamique des systemes electoraux a majorite relative, mais ('en-
semble ne le fait pas. Les systemes tripartites deviennent graduellement bipar-
tites. Le tableau national, tout en manifestant les distorsions caracteristiques 
d'un systeme electoral a majorite relative (voir la premiere colonne du 
tableau 3-4) ne donne aucun signe de la simplification du systeme de partis 
laquelle on pourrait s'attendre. Le regionalisme est trop intense au Canada 
pour permettre au systeme electoral a majorite relative de fonctionner comme 
it le devrait en theorie. 

Des reformes proposees, celles de la Canada West Foundation, du profes-
seur Dobell et de la Commission de l'unite canadienne ne donneraient pas de 
moins bons resultats que le systeme actuel. Comme on l'a signale, le plan du 
professeur Smiley aurait tendance a produire davantage de gouvernements 
minoritaires, parce qu'ensemble les partis de l'opposition obtiendraient une 
plus grande part des sieges additionnels que le parti au pouvoir. Si le Canada 
emit un pays bipartite d'un ocean a l'autre, cet effet serait moins prononce 
parce que le parti au pouvoir viendrait egalement au second rang pour un 
grand nombre de sieges. Or, en raison de la diversite de nos systemes de par-
tis, rien ne garantit que le parti en tete apres le depouillement initial pourrait 
conserver son avance une fois attribues les sieges supplementaires. La propo-
sition Irvine est la seule qui, de par sa conception, ferait du Canada un pays oh 
les gouvernements seraient toujours minoritaires. Elle constitue egalement 
('unique systeme de representation pleinement proportionnelle, grace auquel 
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la proportion des sieges obtenus par un parti correspondrait a peu pres a Ia 
proportion des suffrages qu'il aurait recueillis. Rares sont les fois oit le gou-
vernement canadien a ete elu avec plus de 50 % du vote populaire. 

Une adaptation du mecanisme electoral propose par Irvine se retrouve dans 
la proposition de Dobell, qui se contente de limiter le nombre des sieges desti-
nes a aplanir les distorsions inherentes au systeme electoral de la majorite 
relative. Comme la proposition Dobell, les suggestions de Ia Canada West 
Foundation et de la Commission de l'unite canadienne modifient les systemes 
de representation proportionnelle de facon a limiter ('application du principe 
de la proportionnalite, minimisant ainsi l'effet de ces propositions a un point 
tel que la possibilite qu'un gouvernement minoritaire soit elu au Canada ne 
s'en trouve que tres legerement accrue. Ni la proposition Dobell ni celle de la 
commission n'augmentent beaucoup le risque d'elire un gouvernement mino-
ritaire. Les resultats electoraux determineraient le choix des gouvernements 
de fay:in ni plus ni moins decisive que dans le cadre de notre systeme actuel. 

Il est certain que tout element de proportionnalite, si modeste soit-il, dimi-
nuerait la marge dont beneficie le parti gouvernemental sur le plan du nombre 
de sieges — ce qui n'est pas necessairement une mauvaise chose. Nos regles 
de procedure parlementaire conferent le pouvoir a un gouvernement, que sa 
marge au Parlement soit de cinq ou de cinquante sieges, et donnent a une 
opposition determinee un pouvoir dilatoire ou un droit de veto, que ses effec-
tifs totaux soient de trente ou de cent trente deputes. Quel que soit le systeme 
electoral, les gouvernements devront faire face a de ('obstruction. Si cette 
obstruction n'est pas totalement inflexible, aucun des systemes de representa-
tion proportionnelle modifiee ne devrait inutilement imposer un retard aux 
mesures legislatives d'un gouvernement. Les gouvernements elus en vertu des 
systemes electoraux strictement proportionnels ne pourraient plus proceder 
comme ils l'ont fait dans le passe, mais cela n'est pas necessairement un 
desavantage. 

Avant de passer a un autre sujet, it convient cependant de faire etat de cer-
taines autres considerations. En premier lieu, les gouvernements minoritaires 
issus d'un systeme electoral proportionnel differeraient des gouvernements 
minoritaires elus en vertu du systeme actuel. Les gouvernements minoritaires 
deviendraient un etat de fait, peu susceptible d'être modifie par des manoeu-
vres astucieuses. Menne si la composition du nouveau Parlement etait chan-
gee, tout parti qui accederait au pouvoir devrait encore se faire des allies au 
sein des autres partis au Parlement. Tout le porterait donc a agir des le debut 
dans un esprit de cooperation. It serait risque de chercher a evaluer comment 
agiraient les partis avec Ia representation proportionnelle d'apres leur compor-
tement actuel en situation de gouvernement minoritaire. 

En second lieu, un gouvernement serait-il assez fort pour gerer une econo-
mie complexe ou pour relever les defis politiques qui lui seraient lances? 
Apres tout, le gouvernement de Weimar, en Allemagne, a echoue sous ces 
deux aspects, et son histoire a jete une ombre sur la representation proportion-
nelle pendant deux generations. II faudrait effectuer encore beaucoup de 
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recherches pour commencer seulement a faire la lumiere sur ces questions, 
mais quelques points meritent que l'on s'y arrete. La politique economique 
des pays ayant un systeme de representation proportionnelle est-elle moins 
clairvoyante, plus inflationniste et moins bien ger& que celles des pays ayant 
un systeme electoral a majorite relative? Les premiers sont-ils moins capables 
que les seconds de faire face aux menaces terroristes exercees contre l'autorite 
gouvernementale? On peut egalement se demander si les gouvernements elus 
par le truchement d'un systeme de representation proportionnelle auraient 
plus de difficulte a faire adopter leurs programmes par le Parlement. 11 existe 
quelques elements de preuve pertinents pour ce qui est de la premiere ques-
tion. Des specialistes en economie politique se sont interesses recemment a un 
phenomene cyclique de gestion politique de l'economie, oit les gouverne-
ments stimuleraient l'activite economique pendant la periode de six a dix-huit 
moil qui precede les elections, puis tenteraient de la ralentir apres les elec-
tions. Edward Tufte a recense huit pays de ('Organisation de cooperation et de 
developpement economiques oil le systeme electoral est a representation pro-
portionnelle et oil un pareil cycle ne se manifeste pas, dont l'Autriche, le 
Danemark, la Republique federale d'Allemagne, l'Italie et les Pays-Bas 
(Tufte, 1978, p. 12). 

Ces resultats sont tout a fait plausibles. Its decoulent de la meme dynami-
que que celle qui influe sur les gouvernements minoritaires en general. Aucun 
gouvernement ne verrait sa position politique se transformer de fawn draco-
nienne d'une election a une autre. Les effets politiques des changements dans 
les preferences des electeurs ne seraient pas aussi prononces qu'ils l'ont ete au 
cours de la periode 1974-1980. De 1974 a 1979, le vote en faveur des Libe-
raux a baisse de 3 % tandis que la part des sieges qu'ils ont obtenus a la 
Chambre est tomb& de 54 a 40 %. De 1979 a 1980, l'appui electoral aux 
Liberaux a augmente de 4 % tandis que leur part de sieges a la Chambre a 
augmente de 12 %. Lorsqu'un systeme electoral peut avoir de tels effets au 
Parlement, le gouvernement a certainement interet a tirer de la situation tous 
les avantages a court terme qu'il peut, tout comme l'opposition est alors por-
t& a rendre la vie aussi difficile que possible au gouvernement (surtout si 
('opinion lui est favorable). Un systeme electoral a caractere plus proportion-
nel encouragerait moins a chercher principalement les avantages a court 
terme. 

La question du statut particulier 

Les politiciens s'opposent generalement aux propositions tendant a modifier 
le systeme qui leur a valu la victoire, alleguant en general que les personnes 
clues en vertu des nouvelles regles auraient la partie trop facile. La declaration 
suivante de l'ancien premier ministre Jae Clark (1980) illustre bien ce point 
de vue : 
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Je crois que mon parti est a blamer pour son echec au Quebec, et que nous ne 
deviendrions pas beaucoup plus forts simplement parce que nous aurions quel-
ques sieges occupes par des gens n'ayant pas eu a travailler dur pour jeter dans les 
diverses circonscriptions les bases de la victoire electorale. A mon avis, en politi-
que comme ailleurs, it faut meriter ce que l'on gagne. J'estime que noire systeme 
electoral actuel fait en sorte que les gens qui siegent a la Chambre des communes 
ont des liens directs avec une circonscription donne, soit avec une section bien 
precise de la population canadienne. 

Dans toutes ces declarations, on ne dit jamais clairement ce que suppose la 
notion de statut particulier. De toute evidence, les nouveaux deputes seraient 
elus en vertu de regles differentes. Cela vaut autant pour la proposition Smiley 
que pour les autres : en vertu de ce systeme electoral, certains deputes pour-
raient etre elus avec seulement 17 % des voix, tandis que d'autres devraient 
recueillir un pourcentage deux ou deux fois et demie plus grand. 

Les regles seraient differentes, mais seraient-elles necessairement plus faci-
les? Evidemment, les candidats places en tete de liste seraient pratiquement 
assures de leur election. Mais tel est le cas a l'heure actuelle des candidats 
progressistes-conservateurs en Alberta, des candidats liberaux au Quebec ou 
des candidats neo-democrates dans le nord de Winnipeg. 

Peut-titre alors, comme l'a laisse entendre Joe Clark, ces candidats 
echapperaient-ils a la dure tache politique d'ceuvrer dans une circonscrip-
tion? 11 y a ici deux aspects a envisager. En premier lieu, les deputes supple-
mentaires (en vertu de la plupart des propositions) auraient des circonscrip-
tions tres differentes. On leur demanderait de representer, de rencontrer et en 
general de cultiver des interets qui ne sont pas concentres sur le plan geogra-
phique. II leur faudrait se plonger dans la vie politique et dans les milieux 
d'affaires de leur province. Leur lieu d'attache serait dans une grande agglo-
meration urbaine, mais ils devraient par ailleurs s'occuper d'un territoire. 
Celui qui s'acquitterait mal de sa Cache en subirait les consequences a l'etape 
de la mise en candidature, ou encore l'electorat pourrait changer de preference 
a un point tel que meme des places virtuellement assurees sur la liste devien-
draient incertaines. En second lieu, rien ne prouve que la vulnerabilite electo-
rale determine I'ardeur avec laquelle les deputes travaillent pour le bien de 
leur circonscription (Irvine, 1982). Cela semble davantage une question de 
predisposition personnelle. Evidemment, tout systeme electoral peut faire 
elire des deputes aussi bien paresseux que travailleurs. II est difficile de croire 
que les deputes choisis et figurant sur une liste se deroberaient devant le genre 
de demandes auxquelles doivent actuellement repondre les deputes de 
circonscription. 

Le statut particulier prendra peut-titre la forme d'un acces plus facile au 
Cabinet? A ce propos, les diverses propositions varient, la difference portant 
surtout sur le nombre des deputes additionnels qui seront elus dans les regions 
difficiles de chaque parti. Toute formule qui ferait elire tout au plus deux 
Liberaux de l'une ou l'autre des provinces de l'Ouest, ou deux ou trois Con- 
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servateurs du Quebec, garantirait virtuellement a ceux-ci un siege au Cabinet. 
Les propositions d'Irvine, de la commission ou de Smiley feraient dire 
suffisamment de deputes additionnels pour qu'aucun parti ne se sente 
oblige de confier un poste a un depute en particulier, mais que tous soient en 
mesure de recompenser des gens de talent qui ont accompli un travail remar-
quable sur le plan politique. L'un des avantages de ces propositions, dont 
nous avons déjà parle, reside dans le fait qu'elles font elire un nombre suffi-
sant de deputes pour permettre d'entreprendre les taches politiques necessai-
res au raffermissement du parti. Ces deputes pouvant se faire concurrence 
mutuellement au chapitre des promotions, les systemes font en sorte que la 
motivation aussi bien que le nombre sont suffisants pour reconstruire le parti. 

Pour toutes ces raisons, on peut repondre par la negative a la question posee 
au tableau 3-4 quant au statut particulier des deputes additionnels. Pour ce 
qui est des motifs susceptibles de les stimuler et du systeme de recompenses 
qui pourra orienter leur avenir, il est peu probable que les deputes additionnels 
soient differents de leurs collegues. Its constateront peut-etre meme que leur 
travail retient ('attention de ceux, parmi leurs pairs et aupres de la presse, qui 
attendent davantage d'eux que de la plupart des deputes. 

Trois autres questions meritent d'etre examinees a ce moment-ci. D'abord, 
('argument voulant que les resultats des elections sous le regime actuel sem-
blent « justes » et que, dans le cadre d'un systeme de representation propor-
tionnelle, les partis sembleraient recevoir « quelque chose pour rien ». On 
pourrait affirmer, par exemple, que les resultats des elections de 1979 etaient 
« justes » et exprimaient fidelement le changement d'attitude qui s'est produit 
entre 1974 et 1979. En realite, cependant, ils ne l'etaient pas. Les elections de 
1979 ont donne le pouvoir a un Parti progressiste-conservateur qui avait alors 
recueilli une proportion des suffrages a peine differente de ce qu'il avait 
obtenu en 1974. Il serait difficile de reunir des preuves a l'appui de la preten-
due legitimite populaire accord& au resultat de 1979. Si de telles preuves 
existaient, elles seraient probablement tres differentes d'une province a l'au-
tre. Or, c'est precisement la le phenomene que vise a corriger la reforme du 
systeme electoral. De fait, le Parti progressiste-conservateur a perdu des voix 
par rapport a 1974, non seulement au Quebec, mais egalement a Terre-Neuve, 
en Nouvelle-Ecosse et au Manitoba. 

On accepte generalement les resultats des elections au Canada, ne serait-ce 
que parce que rarer sont les Canadiens qui se donnent la peine de se demander 
s'ils auraient pu 'etre differents. Ce type de legitimite traditionnelle pourrait 
etre detruit pour un certain temps par un changement de systeme. Meme dans 
ce cas, cependant, les objections populaires ne s'enracineraient probablement 
pas tres profondement chez la population canadienne, surtout si l'on pouvait 
demontrer qu'elles sont animees par des motifs interesses. De plus, il ne faut 
pas oublier que certaines propositions, comme celle de la commission, ont 
peu de chances de modifier ]'issue a l'echelle nationale et pourraient donner, 
sur le plan provincial, des resultats correspondant davantage aux revirements 
de l'appui electoral exprime dans les provinces. 
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Une autre objection pourrait mettre en doute l'efficacite presumee des depu-
tes additionnels. Celle-ci dependra dans une large mesure, comme on I'a dit 
precedemment, du type de systeme electoral adopte. Quant a nous, nous pen-
cherions vers la reforme qui permettrait de faire elire un nombre considerable 
de deputes additionnels, et de le faire regulierement, election apres election, 
aussi longtemps que le partage des voix demeurera essentiellement le meme. 
Il va sans dire que l'efficacite des deputes sera fonction de leur nombre aussi 
bien que de leur devouement. On pourra objecter aussi, sous une autre forme, 
que le nombre des nouveaux deputes ainsi elus ne serait jamais suffisant pour 
venir a bout de la domination du Centre ou de l'Ontario au sein de nos partis 
politiques. Cela est probablement vrai si l'on considere la conjoncture demo-
graphique actuelle et previsible du Canada. Mais regions un probleme a la 
fois! Une Chambre constituee proportionnellement a Ia population (notam-
ment la oil les concentrations de population correspondent a des concentra-
tions de la richesse et de l'activite economique) ne resoudra jamais pleinement 
tous les problemes de representation. Si les provinces les moins peuplees sont 
insatisfaites de leur influence politique, le meilleur remede consiste probable-
ment a se faire representer a d'autres paliers. 

Enfin, it existe une troisieme variante de l'objection concernant le « statut 
particulier », a savoir que la question de la reforme du systeme electoral n'ap-
parait a l'ordre du jour que lorsque l'Ouest semble accroitre son role politique 
au Canada, et pourrait etre un moyen imagine par les gens du centre du pays 
pour entraver ce mouvement. De fait, on savait déjà en 1974 que, lors des 
elections ulterieures, l'Ouest aurait un poids egal ou meme superieur a celui 
du Quebec au Parlement, mais la question de la reforme electorate n'a surgi 
que quand it est devenu evident que ('une des trois grandes regions du Canada 
serait exclue du gouvernement. En 1979 et tors des elections subsequentes, it 
a ete et it sera mathematiquement possible, avec le systeme de Ia majorite 
relative, de gouverner le Canada en remportant une victoire complete dans 
deux des trois grandes regions. Dans la pratique, it est plus probable que les 
coalitions de deux regions auxquelles on pourrait assister reunissent l'Ontario 
et l'Est (comme en 1980) ou l'Ontario et l'Ouest. Dans un avenir previsible, 
la strategie de l'Est semble ni plus ni moins realisable sur le plan politique que 
la strategie de l'Ouest5. 

La question constitutionnelle 

La Constitution du Canada ne fait pas explicitement etat des systemes electo-
raux , de sorte que la question pourrait sembler ne pas se poser. L'article 51 de 
la Loi constitutionnelle de 1867 consacre la representation proportionnelle a la 
population et la redistribution des sieges a la Chambre apres chaque recense-
ment decennal. A cette fin, la loi originate precisait la formule a utiliser pour 
la redistribution, formule qui a ete modifiee trois fois depuis (en 1946, 1952 et 
1975), chaque fois par le seul Parlement du Canada. L'article 42 de Ia Loi 
constitutionnelle de 1982 prevoit que le principe de la « representation propor- 
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tionnelle des provinces a la Chambre des communes » ne peut etre modifie 
que par le Parlement du Canada et par sept provinces dont la population con-
fondue represente 50 % de la population de toutes les provinces. Toutefois, 
cette loi ne semble pas etablir de formule particuliere pour concretiser ce 
principe. 

La reforme du systeme electoral ne devient une question de modification 
constitutionnelle que si elle semble transgresser le principe de la representa-
tion proportionnelle (a la population) a la Chambre des communes, comme 
c'est le cas de la proposition formulee par la Commission de ('unite cana-
dienne. En effet, en vertu du systeme electoral propose par la commission, le 
nombre total de sieges attribue a chaque province n'est pas fixe. Il changerait 
legerement apres chaque election, en fonction du degre auquel la repartition 
des sieges remportes au scrutin a majorite relative represente mal la distribu-
tion globale des preferences des electeurs. En vertu du systeme electoral pre-
conise par la commission, les provinces seraient assurees d'un certain nombre 
de circonscriptions territoriales, sous reserve de la redistribution pertinente, 
mais aucune n'aurait un nombre fixe de sieges a la Chambre. 

Reste a determiner si ce systeme derogerait au principe de la representation 
proportionnelle a Ia population au point de constituer un nouveau regime et, 
par consequent, de ne pouvoir etre adopte sans une modification constitution-
nelle exigeant l'appui de sept provinces. D'apres les resultats exposes au 
tableau 3-5, nous estimons que ce n'est pas le cas. II n'y a qu'un leger &art 
entre Ia representation attribude a chaque province lors de la redistribution de 
1975 et cette meme representation une fois la formule de la commission appli-
quee aux elections de 1979 et de 1980. 

Apres les elections de 1979, le nombre de sieges de chaque province a la 
Chambre aurait differe de moins de 1 % par rapport au nombre actuel (l'Ontario 
faisant legerement exception avec une representation accrue de 1,1 %). Dans 
Ia plupart des cas, les ecarts auraient ete beaucoup plus minces. Dans six pro-
vinces (Terre-Neuve, l'Ile-du-Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse, le Manitoba, 
la Saskatchewan et la Colombie-Britannique), la difference entre le 
nombre de sieges obtenus selon Ia formule et le niveau actuel de representa-
tion aurait ete de moins de 0,33 %. La representation excessive du Quebec et 
de ('Alberta, les provinces dominees par un seul parti, n'aurait ete respective-
ment que de 0,59 et 0,44 %, chiffres relativement modestes. Par ailleurs, Ia 
sous-representation au Nouveau-Brunswick aurait ete de 0,53 %. 

Si l'on applique Ia formule de la commission aux resultats des elections de 
1980, aucune province n'aurait vu son nombre fixe de sieges modifie de plus 
de I % du total a Ia Chambre. 11 y aurait eu d'autres changements. Si l'on uti-
lise Ia norme plus rigoureuse de 0,33 % d'ecart, on constate que Terre-Neuve 
et Ia Nouvelle-Ecosse y auraient legerement perdu, avec des differences res- 
pectives de 0,43 et 0,39 %, tandis que la Colombie-Britannique aurait connu 
une hausse considerable, sa representation excessive atteignant 0,89 %. 
lnversement, le Quebec se serait maintenu bien en deca des limiter les plus 
strictes, tandis que la situation du Nouveau-Brunswick n'aurait pas change. 
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L' Alberta continuerait d'être surrepresentee au taux de 0,74 %, et la surrepre-
sentation de ('Ontario tomberait a environ 0,50 %. 

TABLEAU 3-5 Representation des provinces 
dans le cadre du systeme electoral 
propose par la Commission de l'unite canadienne 

Province 
Representation 

reelle 

Proposition de 
la commission 

Proposition modifiee 
de la commission" 

1979 1980 1979 1980 

Terre-Neuve 2,48 2,05 2,05 2,32 2,32 

1.-P.-E. 1,42 1,17 1,17 1,16 1,16 

Nouvelle-Ecosse 3,90 3,80 3,51 3,77 3,77 

Nouveau-Brunswick 3,55 2,92 2,92 3,19 3,19 

Quebec 26,60 27,19 26,61 26,96 26,38 

Ontario 33,69 34,79 34,21 34,49 33,91 

Manitoba 4,96 4,68 4,68 4,64 4,64 

Saskatchewan 4,96 4,68 4,97 4,64 4,93 

Alberta 7,45 7,89 8,19 7,83 8,12 

Colombie-Britannique 9,93 9,94 10,82 9,86 10,72 

Total (sieges) 282 342 342 345 345 

Note: a Attribution fixe d'un siege additionnel a Terre-Neuve, a la Nouvelle-Ecosse et au 
Nouveau-Brunswick. 

La surrepresentation et la sous-representation tendent a s'accumuler 
l'echelle regionale. Les quatre provinces de l'Atlantique comptaient 11,35 % 

des deputes en 1979 et en 1980, mais en auraient 9,94 et 9,65 % si l'on appli-
quait la proposition de la commission aux resultats des elections de 1979 et de 
1980. Les quatre sieges attribues a l' Ile-du-Prince-Edouard etant proteges par 
la Constitution, le probleme veritable pourrait se limiter a la representation 
des trois autres provinces de l'Atlantique. Terre-Neuve, la Nouvelle-Ecosse et 
le Nouveau-Brunswick comptaient ensemble 9,93 % des deputes en 1979 et 
en 1980, et en auraient obtenu 8,77 et 8,48 % en 1979 et en 1980 apres ('ap-

plication de la formule de la commission. 
La Constitution ne protege nullement la representation des regions au Pade-

ment. Si ces &arts (qui vont jusqu'a 1,45 %) semblent inacceptables du point 
de vue politique (ou constitutionnel), it serait possible de les reduire en attri-
buant un siege a Terre-Neuve et un au Nouveau-Brunswick, provinces trop 
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petites et trop competitives pour profiter de la formule de la commission. Ces 
sieges fixes devraient alors etre attribues selon les formules de Dobell ou 
d'Irvine, les soixante autres sieges devant l'etre suivant la proposition de la 
commission. Une fois apportee cette modification (designee au tableau 3-5 
sous le nom de proposition modifiee de la commission), la sous-representation 
collective des trois plus grandes provinces de l'Atlantique ne depasserait pas 
0,62 %; l'attribution d'un siege a la Nouvelle-Ecosse reduirait la sous-
representation de ces trois provinces a 0,36 et 0,62 % pour les elections de 
1979 et de 1980, tout en entrainant pour le Quebec et chaque province des 
Prairies une sous-representation de quelque 0,25 % lors de l'une ou l'autre 
election, et une sous-representation nulle pour la Colombie-Britannique et 
l'Ontario. L'attribution d'un siege fixe a Terre-Neuve, a la Nouvelle-Ecosse 
et au Nouveau-Brunswick aurait fait en sorte qu'en 1979 et en 1980 aucune 
province n'aurait subi une sous-representation atteignant 0,40 %. 

On ne peut dire dans quelle mesure les elections de 1979 et de 1980 se pre-
taient a l'application du systeme electoral (ou a la formule modifiee) de la 
commission. Le fait que deux grandes regions aient connu de graves proble-
mes de sous-representation a certainement permis que l'application de la pro-
position de la commission donne de bons resultats sans occasionner de serieux 
&arts dans la representation des diverses provinces. Si le probleme de repre-
sentation etait reduit pour une region mais non pour I'autre, la distorsion glo-
bale s'en trouverait accentuee. Inversement, si tous les partis s'assuraient une 
representation a peu pres equitable dans toutes les regions, les distorsions 
demographiques qu'entraine la proposition de la commission disparaitraient. 
S'il n'y a pas de distorsion majeure une fois que le suffrage obtenu est 
exprime en victoires dans les circonscriptions, la proposition de la commis-
sion pourrait devenir un systeme permanent de redistribution des sieges a la 
Chambre en fonction des tendances demographiques. Les provinces dont la 
population augmente rapidement se verraient attribuer un plus grand nombre 
de deputes additionnels que celles dont la population demeure stable ou dimi-
nue. Toutefois, cet effet est actuellement subordonne a la necessite de corriger 
la sous-representation qui existe déjà. Il reste que le systeme electoral de la 
commission ne perdrait pas sa raison d'être si le systeme de partis devenait 
plus equilibre a l'echelle nationale. 

Ce long examen des effets que la formule propos& par la commission 
aurait sur la representation des provinces au Parlement etait anime par la 
volonte de determiner si on pouvait la considerer comme une atteinte au prin-
cipe de la representation proportionnelle des provinces. Il est peu probable 
que le probleme se pose, mais de simples modifications ajoutant des sieges 
dans les provinces de l'Atlantique pourraient prevenir, sur la scene politique, 
toute impression que des normes ont ete enfreintes. 

Comme nous I'avons dit precedemment, it serait possible de faire en sorte 
que la proposition de Ia commission n'influe pas sur Ia situation minoritaire et 
majoritaire du gouvernement : it suffirait de repartir les sieges entre les partis 
en fonction de leur part des circonscriptions locales d'abord, plutot que des 
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suffrages exprimes a l'echelle nationale. Outre le fait qu'elle reduirait de 
0,58 % la position du Quebec au Parlement en 1980, cela n'aurait pas de con-
sequence majeure sur la representation des provinces. Toutefois, la represen-
tation du NPD, ou de tout autre tiers parti qui ne remporte aucun siege au Par-
lement, en souffrirait. Le desavantage dont est victime le NPD vise 
indirectement ]'Ontario, et celui que subissent les tres petits partis (comme les 
Creditistes et les Rhinoceros) vise le Quebec. Toutefois, la formule accroitrait 
egalement le nombre de sieges detenus par les partis traditionnels. L'Ontario 
s'en trouvant indirectement renforce, sa position nette demeure relativement 
inchangee. Rien ne semble s'opposer, sur le plan constitutionnel, a ce que la 
proposition de la commission soit modifiee en ce sens, mais it pourrait y avoir 
un obstacle d'ordre politique. tine proportion moindre des sieges additionnels 
servira a combler les &arts au sein des caucus parlementaires. 

Le meilleur mode de reforme du systeme electoral 

Le systeme electoral propose par la Commission de ]'unite canadienne regle-
rait mieux que tout autre les problemes suscites par le systeme actuel, sans en 
creer lui-meme de nouveaux. II contribuerait sans doute beaucoup a la recons-
truction des partis nationaux dans les regions ou ils sont a toutes fins pratiques 
exclus du Parlement. II garantirait un nombre considerable de sieges au Parti 
progressiste-conservateur au Quebec et au Parti liberal dans l'Ouest. Ces sie-
ges offriraient aux candidats eventuels la perspective d'une carriere politique 
et non pas uniquement l'occasion de s'immoler sur la place publique. Cette 
possibilite pourrait encourager les partisans a travailler au sein des partis dans 
l'espoir d'être designs candidats a un siege ou d'exercer de l' influence dans 
le choix du candidat. Au Parlement, le groupe serait de taille suffisante au sein 
du caucus pour que les nouveaux deputes puissent s'appuyer les uns les autres 
et trouver leur force dans leur nombre. De plus, it y aurait assez de parlemen-
taires pour entreprendre les Caches requises, tant au niveau politique que 
gouvernemental. 

La proposition est facile A modifier si l'on veut s'en tenir de pres au prin-
cipe de la representation proportionnelle a la population. Avec ou peut-etre 
meme sans ces modifications, elle devrait etre du ressort exclusif du Parle-
ment. Elle n'exclurait pas necessairement le rajustement periodique des limi-
tes des circonscriptions, quoiqu'il faudrait trouver un nouveau principe pour 
empecher la Chambre d'accroitre sans cesse ses effectifs. Elle pourrait fort 
bien etre mise en oeuvre au lieu de l'actuelle redefinition des limites des cir-
conscriptions electorales, mais it faudrait effectuer des recherches plus pous-
sees afin de determiner si cela entrainerait des derogations inacceptables au 
principe de la representation en fonction de la population. La proposition de la 
commission pourrait egalement atteindre ses objectifs sans institutionnaliser 
les gouvernements minoritaires, si on le juge necessaire. Elle pourrait meme 
etre modifiee de maniere a n'avoir aucun effet sur le statut majoritaire ou 
minoritaire du "gouvernement. Elle accorde, a dessein, relativement peu d'im- 
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portance a requite electorale dans son echelle de valeurs, bien que la encore 
elle donne des resultats qui sont honorables ou a tout le moins aussi bons que 
ceux de toute autre proposition de reforme, sauf celles qui preconisent la 
representation explicitement proportionnelle. 

Notes 
Traduction de l'anglais. Etude terminee en aofit 1984. 

I. Certains de ceux qui etudient serieusement les systemes electoraux opposent une objection 
d'un autre ordre aux systemes VUT, a savoir que ces derniers enfreignent des principes 
d'equite. Le VUT peut engendrer, entre autres, les resultats nefastes suivants : 

L'electeur qui indique le nom du candidat qu'il aime le mains peut ce faisant contribuer 
l'election de ce candidat, alors que ce dernier aurait pu etre &fait si electeur n'avait pas 
ainsi manifesto son desaccord. 
Un candidat qui aurait &fait tous ses adversaires s'il les avait affrontes un a un peut mal-
gra tout perdre !'election. 
Le fait que certains electeurs classent un candidat favori a un rang plus eleve peut contri-
buer a sa defaite au profit d'un autre candidat. 

Ces paradoxes electoraux, entre autres, sont examines dans Fishburn et Brams (1983) 
et dans Brams et Fishbum (a paraitre). 

Bien que d'autres systemes electoraux ne se pretent pas directement A des lacunes de 
ce genre, tout mode d'election visant a dresser une liste de candidats dans le cadre d'un 
systeme de representation proportionnelle risque ce genre de phenomene. Le degre de pro-
babilite de la plupart de ces paradoxes est incertain. 

Cette tradition ne va pas dans les deux sens. Les rebellions de l'arriere-ban sont plus souvent 
!'oeuvre de ceux qui estiment que leur parti est devenu trop modere sur le plan ideologique et 
veulent l'amener vers une position plus extremiste, par opposition a ceux qui se rebellent afin 
de ramener leur parti vers le centre (voir Epstein, 1956). 

Comme le revelent les tableaux 3-4 et 3-5, les groupes suivants sont consider& comme 
sous-representes : les Liberaux a l'ouest de l'Ontario, les Progressistes-conservateurs au 
Quebec et les Neo-democrates a l'est de l'Ontario. 

Une proposition de Brams et Fishburn (a paraitre) vient surmonter certaines de ces objections. 
II est permis de douter de la validite constitutionnelle d'une assemblee legislative de taille 
variable. En outre, Brams et Fishburn estiment que leur proposition ne peut fonctionner sans 
detour et de fawn satisfaisante dans un systeme multipartite. 

D'apres les previsions demographiques d'ici l'an 2001, le Directeur general des elections 
estime que la proportion de deputes du Quebec a la Chambre des communes diminuera de 
26,6 % (en 1971) a 23,1 %. Collectivement, les quatre provinces de l'Ouest et les territoires 
devraient voir leur representation en Chambre passer de 28,4 a 32,5 %. Tout au long de cette 
periode, l'Ontario devrait occuper un peu plus du tiers des sieges aux Communes (Directeur 
general des elections, Contact, n" 38, juin 1981, polycopie). 
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Le referendum et la democratie au Canada 

VINCENT LEMIEUX 

L'usage du referendum tend a se repandre dans les democraties occidentales, 
bien que cette tendance soit peu manifeste au Canada. Pourtant, ici comme 
ailleurs, le processus referendaire est un moyen possible d'arriver a une meil-
leure solution de certains problemes d'organisation et de fonctionnement du 
systeme politique. 

Apres avoir traite de fawn generale du referendum et de la democratie, 
nous nous interesserons aux experiences etrangeres en vue d'en tirer certaines 
conclusions. Apres quoi, nous verrons comment le referendum a ete utilise au 
Canada et la nature des discussions qui l'ont entoure, pour presenter ensuite 
quelques suggestions concretes sur l'usage qui pourrait en etre fait dans 
1' avenir. 

Le referendum et la democratie 

Dans son livre Apres la revolution (1973), Robert Dahl a bien situe la demo-
cratie referendaire par rapport a la democratie directe et la democratie 
representative. 

Selon lui, la forme la plus parfaite de democratie est la democratie de com-

mission. Le nombre des participants y est limite et chacun peut, a la limite, 
prendre la parole pour exprimer son opinion. Evidemment, l'obtention d'un 
tel resultat suppose que les participants soient peu nombreux, ou, dans le cas 
contraire, que l'on dispose de beaucoup de temps pour les deliberations. 
D'apres Dahl, le nombre optimal de membres actifs dans une commission 
peut difficilement &passer dix ou douze, et la moyenne se situe probablement 
en deca de ces chiffres. 

La democratie directe, telle qu'elle est pratiquee dans certaines collectivi-
tes, apparait comme une forme diluee de la democratie de commission. Aussi 
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bien dans Ia Grece ancienne que dans les cantons suisses ou dans les petites 
villes de la Nouvelle-Angleterre, tous les citoyens n'assistent pas a rassem-
blee, bien qu'ils en aient la possibilite theorique. Et parmi ceux qui assistent a 
rassemblee, tous ne participent pas aux deliberations. Mais, comme recrit 
Dahl (1973, p. 103): 

Meme si, comme autrefois ekklesia d'Athenes, le town meeting de la Nouvelle-
Angleterre ou l'assemblee des citoyens (Lungsgemeinde) d'un canton rural suisse 
est loin d'assurer un temps de parole a tous les participants, ceux qui veulent vrai-
ment se faire entendre en ont fort probablement Ia possibilite, si bien qu'en fin de 
compte chacun peut avoir ('impression que son point de vue a etc exprime de 
fawn satisfaisante. Dans tout systeme de democratic directe (celui des town mee-
tings), les citoyens peuvent done etre persuades a juste titre qu'ils se gouvernent 
eux-memes directement et reellement, tout particulierement parce que Ia partici-
pation n'est pas limit& a l'assemblee communale a proprement parler, mais 
impregne Ia totalite de Ia vie de la communaute. 

Les contraintes spatio-temporelles qui limitent le fonctionnement de la demo-
cratie directe, quand les participants sont trop nombreux, justifient le passage 
a la democratie representative. Si 20 000 personnes assistent a une assemblee 
qui dure six heures et qu'un temps de parole de deux minutes est accorde a 
chaque orateur, moins de 1 % des citoyens auront Ia possibilite de se faire 
entendre. Un systeme quelconque de representation sera adopte : designation 
des orateurs par le sort; determination prealable des positions, assortie de l'as-
surance que chacune pourra etre defendue par un ou des porte-parole; election 
de representants. Ces problemes transforment la democratie directe en demo-
cratie representative. 

Dans les dernocraties representatives telles que nous les connaissons, 
relection de representants, generalement regroupes en partis, constitue Ia 
principale solution retenue. L'election se fait selon certaines modalites de 
democratic directe, puisque chaque citoyen peut participer au debat, au moins 
par son vote. Le corps des representants elus fonctionne lui-meme selon la 
democratie directe, a rinterieur de rassemblee qui les reunit. Mais, dans les 
societes complexes, la democratie directe a disparu de l'ensemble du systeme 
politique et ce, pour au moins trois raisons, qui fournissent des arguments aux 
partisans de la democratie referendaire. 

Premierement, par le processus meme de la representation, les citoyens 
deleguent aux elus leur pouvoir de participer directement aux decisions qui les 
concernent. La democratie fonctionne a deux niveaux : a relection de repre-
sentants et lors des deliberations entre ces derniers. A chacun des niveaux 
s'exerce plus ou moins une forme de democratie directe, qu'on ne rencontre 
plus dans l'ensemble du systeme. 

Deuxiemement, le jeu des partis, bien que necessaire en democratie repre-
sentative, introduit ce que certains estiment etre des distorsions dans relection 
des representants et dans leurs deliberations a l'assemblee. Les positions 
representees a la fois dans rarene electorale et rarene legislative sont celles 
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des partis et non plus celles des citoyens, m'eme si les premiers chercheront a 
s'ajuster aux positions des seconds. Certaines idees peuvent ne plus etre sou-
tenues, ou encore les partis essaieront de faire tenir ensemble des positions 
irreconciliables aux yeux de certains citoyens. 

Troisiemement, la tendance a I'oligarchie ou au « principat » (Bertrand de 
Jouvenel, 1972) qui se manifeste dans le systeme politique donne a certains 
acteurs un role plus determinant que d'autres dans la prise de decision. Les 
decisions sont negociees entre des partis, des administrations et des groupe-
ments d'interet qui sont souvent des oligarchies en eux-memes. Non seule-
ment les citoyens n'ont plus de prise directe sur les decisions, mail la plupart 
des membres des groupes qui participent au processus decisionnel n'en ont 
pas davantage. 

L'usage du referendum, ou ce que Dahl nomme la democratie referendaire, 
cherche a corriger ces &faits de la democratic representative. Dahl en decrit 
ainsi la forme ideate (1973, p. 106) : 

Une association dont le nombre de membres est trop important pour assurer le 
bon fonctionnement de la democratie directe peut pourtant s'efforcer de laisser les 
decisions directement entre les mains des membres de la fawn suivante : un nom-
bre determine de citoyens recevraient le droit de presenter une proposition a tous 
les membres de ('association, qui se prononceraient alors sur ce point (et sur tou-
tes les autres solutions presentees) par le moyen d'une consultation electorale. 
C'est Ia democratie referendaire. 

On voit que, dans cette forme ideate, les trois &faits de la democratic repre-
sentative que nous avons signaless sont corriges. Ce sont des citoyens et non 
des oligarchies qui prennent ('initiative de la consultation populaire. Les par-
tis sont mis de cote dans le processus, et on assiste a un certain retour a la 
democratie directe, dans Ia mesure oit tous les citoyens participent directe-
ment par leur vote a la decision. COmme le note Maurice Champagne 
(1977), on peut parler de democratie « semi7directe » pour decrire cet amal-
game de la democratie representative et de la democratic referendaire. 

Il est bien evident que cette forme ideate ne correspond pas a la pratique 
actuelle du referendum dans les dernocraties occidentales, ce que Dahl recon-
nait d'ailleurs. Elle a toutefois le merite d'indiquer quels sont les principaux 
aspects dont it faut tenir compte dans la pratique du referendum, et quels sont 
les criteres qu'on peut employer pour evaluer un referendum par rapport a 
l'ideal democratique. 

Un schema systemique 
Nous retiendrons trois aspects, qu'on retrouve d'ailleurs dans la plupart des 
etudes qui ont porte sur le referendum. 

1. Quelle est la source du referendum? Vient-il des gouvernants ou du public, 
ou d'une certaine combinaison des deux? 
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PROCESSUS 
REFERENDAIRE RESULTAT SOURCE 

2 	 3 

SYSTEME POLITIQUE 

Comment se deroule le processus referendaire? Quelles sont les regles qui 
le regissent? Qui peut participer au debar? Sur quoi porte-t-il'? Comment sont 
formulees les questions? Quelle est la frequence du referendum'? 

Quel est le caractere du resultat? Est-il imperatif ou seulement indicatif? 

Ces trois grandes questions peuvent etre interpretees dans un schema syste-
mique, comme le montre la figure 4-1. La premiere renvoie a la source qui 
declenche le processus, la deuxieme renvoie au processus lui-meme et la troi-
sieme renvoie au resultat et a ce qu'il enclenche ou non dans le systeme 
politique. 

FIGURE 4-1 Referendum et systeme politique 

Les trois principaux aspects du referendum 

Nous presenterons plus en detail les principales modalites du referendum 
selon chacun des trois aspects systemiques qui viennent d'etre distingues. 
Ensuite, nous situerons l'activite referendaire par rapport au systeme politi-
que. L'evaluation des modalites et du rapport au systeme politique sera faite 
plus loin, dans les prochaines sections, quand nous prendrons en considera-
tion les experiences etangeres puis canadiennes en matiere de referendum. 

I. Concernant la source du referendum, it se presente differentes modalites 
qu'on peut ramener a deux ou trois. Quand elle est facultative, la decision 
d'avoir recours au referendum peut 'etre le fait des gouvernants, c'est-a-dire 
du Parlement ou du gouvernement, ou elle peut etre le fait du public'-. Le 
referendum peut aussi etre declenche en vertu d'une disposition juridique, 
souvent de nature constitutionnelle. II est alors obligatoire plutot que 
facultatif. 

Comme on le constatera davantage dans la section suivante, l'origine gou-
vernementale ou parlementaire predomine sur I'origine populaire ou « initia-
tive », qui n'existe qu'en Suisse et dans certains Etats americains. L'impul-
sion venant des gouvernants est le plus souvent le fait du gouvernement, en 
collaboration ou non avec le Parlement. 
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Notons des maintenant que cette preponderance de la source gouvernemen-
tale limite la valeur de substitution a Ia dernocratie directe que peut avoir le 
referendum. 

2. Les modalites du processus referendaire sont plus complexes. On peut en 
distinguer au moins trois grandes categories : 

celles qui touchent a Ia matiere du referendum, 
celles qui touchent aux participants, 
celles qui ont trait a la frequence des referendums. 
Pour ce qui est de Ia matiere du referendum, on distingue generalement 

entre les referendums qui portent sur des matieres constitutionnelles et ceux 
qui portent sur des matieres non constitutionnelles. A l'interieur des matieres 
non constitutionnelles, Maurice Champagne (1977) distingue les sujets d'or-
dre legislatif, administratif et financier. On note aussi des referendums qu'on 
pourrait dire « politiques » ou strategiques, en ce qu'ils portent sur un plan 
d'action du gouvernement (chef de l'Etat, premier ministre, ministere, etc.). 

Generalement, les electeurs habilites a participer aux elections peuvent 
egalement voter lors d'un referendum. Des restrictions existent dans des sys-
temes politiques locaux, lors de referendums en matiere financiere ou admi-
nistrative, mais, sur le plan national, le suffrage universel est generalement 
reconnu. 

Des restrictions peuvent egalement etre imposees quant au nombre d'equi-
pes habilitees a mener le debat lors de la campagne referendaire. Dans deux 
cas importants, le referendum britannique de 1975 et le referendum quebecois 
de 1980, les partis ont du se regrouper dans des comites « parapluies ». Cette 
pratique n'est cependant pas courante. 

La frequence des referendums dans un systeme politique est une modalite 
qui peut sembler moins importante que les deux autres, mais qu'il ne faut pas 
manquer de prendre en consideration. Le processus referendaire se deroulera 
de fawn differente, en particulier sur le plan de la participation, selon que 
l'usage du referendum sera frequent ou exceptionnel. 

3. Pour ce qui est du resultat de la decision collective exprimee au terme du 
processus referendaire, trois modalites principales peuvent etre observees. 
Maurice Champagne (1977) distingue le referendum de ratification, le refe-
rendum d'arbitrage et le referendum de consultation. 

Le referendum de ratification ou, plus generalement, le referendum impera-
tif, est celui dont le resultat s'impose au gouvernement, qu'il s'agisse de la 
ratification ou du rejet d'une mesure constitutionnelle ou legislative. 

II y a referendum d'arbitrage quand on a recours au processus referendaire 
pour trancher un desaccord entre les gouvernants (chef d'Etat, executif, 
Parlement). 

Enfin, le referendum de consultation est celui qui sollicite l'avis de l'electo-
rat avant le vote ou la ratification d'une loi, ou encore avant que les gouver-
nants entreprennent une demarche politique. 

Les trois modalites que distingue Maurice Champagne peuvent titre rame-
flees a deux, le referendum imperatif et le referendum indicatif, puisque l'ar- 
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bitrage resulte finalement ou en un ordre ou en un avis. A bien y regarder, it 
ne s'agit pas d'une modalite du resultat, mais plutot d'une caracteristique de 
('ensemble de l'activite referendaire, comprenant la source, le processus et le 
resultat. 

D'ailleurs, la plupart des ouvrages sur le referendum, dont celui de la 
Hansard Society (1981), s'en tiennent aux deux modalites principales : celle 
du referendum imperatif (mandatory) et celle du referendum indicatif 
(advisory). 

Le rapport au systeme politique 

Le systeme politique, considers ici comme le milieu ou I'environnement spe-
cifique du systeme referendaire, est en quelque sorte le lieu des antece-
dents » du referendum et celui de ses consequences. 

La nature du regime politique et du systeme partisan, les principaux cliva-
ges dans la collectivite, les principales regles du systeme et la culture politi-
que sont autant d'aspects qu'il faut considerer en tant que conditions anterieu-
res au referendum et consequences de l'activite referendaire sur le systeme 
politique. 

Par exemple, le referendum ne se presente pas de la meme fawn en regime 
parlementaire qu'en regime presidentiel, en bipartisme qu'en multipartisme, 
dans une societe homogene que dans une societe divisee, dans une culture 
politique pluraliste que dans une culture plus monolithique, 1a oti les sondages 
d'opinion publique sont d'un usage courant que la ou ils sont peu pratiques. 

Ces caracteristiques des systemes politiques seront prises en consideration 
dans l'etude des experiences etrangeres et canadiennes et des evaluations qui 
en sont faites, ainsi que dans les suggestions que nous ferons, a la fin, sur 
l'usage du referendum au Canada. 

Les experiences etrangeres 

Parmi les experiences etrangeres, nous retiendrons principalement celles qui 
se sont deroulees dans des systemes politiques comparables au systeme politi-
que canadien. 11 s'agit d'experiences dont on pourrait s' inspirer si l'on voulait 
augmenter l'usage du referendum au Canada. 

Pour chacun des pays retenus, nous commencerons par une breve mise en 
situation qui servira surtout a rappeler certains traits du systeme politique. 
Apres quoi, nous rapporterons les principaux aspects systemiques de l'activite 
referendaire : ceux qui ont trait au processus, a la source et au resultat. Quant 
aux evaluations et aux autres reflexions generales qui ont ete faites a propos de 
l'usage du referendum dans les pays examines, nous les presenterons de fawn 
globale a la fin de la section. 
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La Suisse 

De l'avis de tous les experts, la Suisse est le pays par excellence du referen-
dum. 11 s'agit certainement du systeme politique ou l'usage de ce mode de 
consultation populaire tient la place la plus importante. 

D'un point de vue canadien, la Suisse est interessante a observer etant 
donne son regime politique de nature federale et les clivages qui existent entre 
les differents groupes ethniques. L'organisation du gouvernement et le sys-
teme partisan y sont toutefois bien differents. On y trouve quatre partis impor-
tants ayant des fondements religieux et ideologiques, et qui composent avec 
quelques petits partis un systeme de multipartisme modere. Le Parlement 
federal comprend deux Chambres, mais la direction du gouvernement est 
confide a sept personnes (le Conseil federal) de partis differents qui sont Blues 
par le Parlement pour une periode de quatre ans. 

Ce sont les referendums de nature federale qui sont les plus instructifs. 
Nous allons nous y limiter, en laissant de cote les referendums cantonaux ou 
locaux. 

LE PROCESSUS 

Tous les changements a la Constitution doivent faire l'objet d'un referendum, 
qu'il s'agisse de changement global ou partiel. La Constitution de 1848 fut 
adopt& a la suite d'un referendum, tout comme les changements importants 
de 1874 et ceux plus limites qui ont ete apportes depuis. 

Depuis 1874, le referendum peut egalement etre utilise pour contester une 
loi adopt& par le Parlement federal ou encore un traite important. Des excep-
tions sont toutefois prevues pour les cas d'urgence ou encore si la loi n'est pas 
d' application generale. 

11 n'y a pas de difference majeure entre le referendum et refection sur le 
plan de la participation. Le debat se fait entre les partis et les groupes, sans 
qu'ils aient a se regrouper dans des organismes « parapluies ». 

L'usage du referendum est tres'frequent en Suisse. Si on s'en tient au plan 
federal, 297 questions ont ete posees a la population de 1848 a 1978 (Aubert, 
1978). Le taux de participation a ces consultations referendaires n'y est bien 
souvent guere eleve, ce que certains estiment etre un inconvenient du a un 
usage trop frequent du referendum. 

LA SOURCE 

En matiere constitutionnelle, les gouvernants doivent obligatoirement tenir un 
referendum s'ils proposent un changement. L'impulsion qui donne lieu au 
referendum est done a caractere obligatoire et de provenance gouvernemen-
tale. Mais le public peut lui aussi etre a la source d'un referendum constitu-
tionnel, s'il prend l'initiative de proposer une modification a la Constitution. 
A condition que la petition soit sign& par au moins 100 000 electeurs, elle est 
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alors soumise au processus referendaire selon des modalites qui varient avec 
la nature, generale ou particuliere, du changement propose (Aubert, 1978, 
p. 42)3. 

Le public peut aussi etre A la source du referendum d'ordre legislatif ou por-
tant sur les traites internationaux. Ces cas sont prevus, non pas pour proposer 
une nouvelle loi ou des amendements a un projet de loi, mais plutot pour 
empecher qu'une loi ou un traite adopte par les gouvernants soit mis en appli-
cation. Si au moins 30 000 electeurs reclament, dans les 90 jours qui suivent 
la publication de la loi ou du traite, la tenue d'un referendum, celui-ci sera 
obligatoire. 

Meme si l'initiative populaire en matiere de legislation semble avoir une 
port& plutOt restrictive, elle est compensee par la precision de la Constitution 
suisse, et par le fait qu'en demandant une modification constitutionelle, le 
public peut fort bien agir sur ('adoption d'une loi. Par exemple, si la popula-
tion desire augmenter le montant des pensions de vieillesse, elle ne peut pas 
demander une modification a la loi sur ('assurance sociale, mais elle peut pro-
poser une modification a ('article de la Constitution qui traite du probleme. 

LE RESU ETAT 

En Suisse, tous les referendums ont un caractere imperatif. Le public, par le 
processus referendaire, donne des ordres aux gouvernants et non de simples 
avis. 

En matiere constitutionnelle, la decision est imperative pour autant qu'une 
double majorite se &gage, celle des votants dans l'ensemble du pays et celle 
du vote par canton. En matiere legislative, on ne tient pas compte des resultats 
par canton : seule la majorite des votants est consideree. 

Les Etats-Unis 

Bien qu'il soit presidentiel, le regime politique americain se rapproche du cas 
canadien par sa nature fed6rale et son systeme bipartite. Toutefois, it y a peu 
tirer de l'experience americaine en matiere de referendum, puisqu'elle se 
limite aux Etats et aux localites. Il n'y a jamais eu de referendum sur le plan 
federal et il est peu probable qu'il y en ait dans un proche avenir. Pourtant, le 
debat fut amorce a ce sujet en 1977, quand deux projets de loi paralleles et 
concertos furent presentes au Senat et a la Chambre des representants. Meme 
s'ils n'eurent pas de suite, un sondage fait a ce moment revelait que 57 % des 
Americains etaient favorables a l'usage du referendum sur le plan national, 
contre 21 % qui s'y opposaient, les autres n'ayant pas d'opinion (Ranney, 
1978, p. 75). 

Nous nous limiterons a une breve presentation de l'usage du referendum 
dans les Etats americains. 
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LE PROCESSUS 

Dans tous les Etats, les changements a la Constitution doivent faire l'objet 
d'un referendum, et, dans la majorite d'entre eux, on y a aussi recours en 
matiere legislative. 

Generalement, les referendums tant constitutionnels que legislatifs sont 
combines aux elections qui, comme on le sait, ont lieu a date fixe. 

L'usage du referendum, au niveau des Etats,a est relativement frequent. Si 
l'on s'en tient uniquement aux referendums dont l'impulsion est venue du 
public (ce que les Americains nomment « the initiative »), on en denombre 
685, tenus dans 23 Etats differents, de 1898 a 1976. Dans les memes Etats, 
pres de 1 800 propositions, venant cette fois des gouvernants, ont ete soumi-
ses au referendum durant la meme periode (Ranney, 1978, p. 77-82). 

LA SOURCE 

En matiere de changement constitutionnel, it est obligatoire de proceder par 
voie de referendum, sauf au Delaware. En matiere legislative, l'impulsion est 
facultative et peut venir des gouvernants ou du public. L'initiative populaire 
est prevue dans plus de 20 Etats, selon des conditions variables. Notons que 
l'initiative du public peut aussi s'exercer en matiere constitutionnelle dans 
14 Etats. Quand la source est gouvernementale, c'est souvent a des fins d'ar-
bitrage entre les deux Chambres, divisees entre elles. 

LE RESULTAT 

Dans 45 Etats, la majorite simple des votes exprimes est necessaire pour 
qu'une modification constitutionnelle soit adoptee. Dans les autres Etats, les 
exigences sont un peu plus grandes (Ranney, 1978, p. 69 et 70). En matiere 
legislative, la majorite simple est partout suffisante. 

Tous les referendums, qu'ils soient de nature constitutionnelle ou legisla-
tive, sont imperatifs. Its donnent un ordre et non une simple indication au 
gouvernement. 

Cette caracteristique tient a la culture politique americaine qui valorise 
grandement les decisions rendues par l'electorat et qui estime qu'elles doivent 
s'imposer aux politiciens. 

La France 
La France de la ye Republique se_presente, de notre point de vue, comme un 
systeme assez oppose a celui des Etats-Unis. Par ailleurs, le systeme politique 
francais ressemble peu au systeme politique canadien, puisqu'il est de type 
presidentiel et de nature unitaire, avec des clivages, une culture politique et un 
systeme partisan differents de ce qui existe au Canada. Pourtant, le referen-
dum en France merite d'être etudie parce que les presidents Charles de Gaulle 
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et Georges Pompidou en ont fait usage sur le plan national, pour des questions 
qui ne sont pas sans analogie avec celles qui pourraient faire ]'objet de refe-
rendums au Canada. 

LE PROCESSUS 

Le referendum, tel qu'il a ete utilise en France depuis le debut de la ve Repu-
blique, a porte sur des problemes d'interet national, concernant surtout l'Etat, 
son organisation ou son fonctionnement. Il a ete, a deux reprises, de nature 
constitutionnelle. La Constitution de la ve Republique fut approuvee par voie 
de referendum en 1958 et elle fut amend& en 1962 pour permettre ]'election 
directe du president. Quatre fois, un referendum a porte sur un sujet d'ordre 

politique » ou strategique, qu'il s'agisse de la politique du president de 
Gaulle envers l'Algerie (1961-1962), de son plan pour renforcer le gouverne-
ment regional et modifier le Senat (1969) ou encore du seul referendum orga-
nise sous Pompidou, qui traitait de l'elargissement de la Communaute econo-
mique europeenne (1972). 

LA SOURCE 

Traditionnellement, en France, c'est du chef de l'Etat que vient ]'impulsion 
referendaire, ce qui lui a valu d'être souvent accuse de vouloir transformer le 
referendum en plebiscite, c'est-A-dire en expression de confiance envers sa 
personne tout autant qu'en approbation de ses politiques. Le reproche fut 
adresse aux deux Napoleon et a de Gaulle. 

Pourtant, la Constitution de la ye Republique ne prevoit pas que le presi-
dent puisse etre a la source d'un referendum, mais seulement qu'il puisse 
opposer son veto a une initiative prise en ce sens par l'Assemblee nationale. 
L'initiative de la part du public n'est pas prevue dans la Constitution et elle est 
d'ailleurs assez contraire a la culture politique francaise. 

LE RESULTAT 

A la difference des Etats-Unis, le referendum francais est consultatif, meme si 
le president lie generalement son sort au resultat du referendum. C'est ainsi 
qu'apres avoir perdu le referendum de 1969, de Gaulle se retira comme it 
avait menace de le faire. Ni vraiment indicatif ni vraiment imperatif au sens 
juridique du terme, le referendum est alors « astreignant », dans le sens d'une 
obligation morale que se donne le president d'en respecter le resultat. 

Les pays scandinaves 

Les pays scandinaves ont des systemes partisans de nature multipartite qui 
sont bien differents du systhme des partis au Canada, mais le regime politique 
est parlementaire. Le referendum a ete peu utilise en Finlande et en Islande, 
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mais son usage a ete plus frequent en Suede, en Norvege et au Danemark 
selon des modalites assez differentes de celles que nous avons observees en 
Suisse, aux Etats-Unis et en France. 

LE PROCESSUS 

Seule la Constitution du Danemark prevoit la tenue de referendums. Le refe-
rendum doit 'etre utilise lors de modifications constitutionnelles et peut etre 
utilise en matiere legislative si certaines conditions sont remplies4. Tel n'est 
pas le cas en Suede et en Norvege, oh le referendum est generalement utilise 
en matiere politique ou encore legislative. En 1905, un referendum aupres du 
peuple norvegien donna une ecrasante majorite en faveur de la secession 
d'avec la Suede. En 1972, les Norvegiens refuserent par voie de referendum 
d'adherer a la Communaute economique europeenne, tandis que les Danois 
decidaient, par voie referendaire egalement, d'y adherer. 

Le processus referendaire se deroule toujours a un moment different de 
celui des elections. 11 arrive que la participation y soit plus elevee qu'aux elec-
tions (ainsi, 90 % des electeurs danois ont participe au referendum « euro-
peen » de 1972), mais elle est, en regle generale, plus basse. 

Le referendum est rarement utilise dans les pays scandinaves. 11 demeure 
un recours exceptionnel qui ne semble pas vouloir se repandre dans les annees 
a venir (Nilson, 1978, p. 190). 

LA SOURCE 

Nous avons déjà note qu'il n'y a qu' au Danemark qu' un referendum peut etre 
declenche par une disposition juridique, plus precisement constitutionnelle. 
Dans les autres cas, ]'impulsion vient toujours du gouvernement puisque l'ini-
tiative populaire n'est pas prevue. 

Sten Sparre Nilson (1978, p. 180-190) demontre que les partis d'opposi-
tion sont le plus souvent a la source du referendum. Its veulent ainsi embarras-
ser le parti ministeriel ou la coalition ministerielle. Des divisions a l'interieur 
des partis peuvent egalement entrainer la tenue d'un referendum. Dans ces 
derniers cas, on a recours a la population pour trancher des debuts que les par-
tis sont incapables ou refusent de trancher. II arrive aussi que les dirigeants 
des partis entreprennent une bataille referendaire dans l'espoir de refaire 
l'unite dans le parti. 

LE RESULTAT 

LA encore, le Danemark se distingue de la Suede et de la Norvege. Les resul-
tuts des referendums danois prevus par la Constitution ont un caractere impe-
ratif, bien qu'assorti de certaines conditions. Pour qu'une modification a la 
Constitution soit adoptee, it faut qu'elle soit accept& par au moins 45 % de 
]'ensemble de l'electorat. Les electeurs qui n'enregistrent pas leur vote sont 
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donc consideres comme des opposants. Cette mesure rend tres difficile le 
changement en matiere constitutionnelle, a moins qu'il ne porte sur des pro-
blemes qui mobilisent fortement l'electorat. 

En Suede et en Norvege, tout comme au Danemark, le referendum en 
matiere non constitutionnelle n'est que consultatif, meme si, en certains cas, 
les dirigeants politiques Iui accordent un pouvoir astreignant par l'obligation 
morale qu'ils se donnent d'en respecter les resultats. 

L'Australie 

Le systeme politique australien presente plusieurs analogies avec le systeme 
politique canadien. Les deux pays ont un regime parlementaire bicameral et 
sont des federations. On peut egalement tracer une certaine analogie entre 
leurs systemes partisans qui comprennent trois partis importants dans chaque 
cas, bien que certains observateurs (entre autres, Aitkin, 1978) reconnaissent 
a l'Australie un degre de politisation et d'identification aux partis plus eleve 
qu'au Canada. 

LE PROCESSUS 

La Constitution australienne prevoit que les modifications constitutionnelles 
ne peuvent etre ratifiees sans l'approbation populaire, obtenue par voie de 
referendum. De 1901 a 1978, on a eu recours au referendum 36 fois, principa-
lement pour des projets de modification qui allaient dans le sens d'un renfor-
cement de la gouverne centrale. Bien que la Constitution soit muette sur le 
sujet, it est arrive a trois reprises que les Australiens soient appeles a un vote 
referendaire en matiere non constitutionnelle (deux fois concemant la cons-
cription et une fois a propos de l'hymne national). 

Les Etats faisant partie de la federation australienne font egalement usage 
du referendum, mais ces cas ont peu d'interet pour nous. 

Les referendums nationaux sont parfois tenus a l'occasion des elections 
generales, mais it arrive aussi que la population soit consult& a un autre 
moment. Le vote est obligatoire en Australie depuis 1924, si bien que la diffe-
rence dans la participation des citoyens aux elections d'une part et aux refe-
rendums d'autre part n'est plus significative. Auparavant, la participation au 
referendum se situait a peu pros au meme niveau que la participation aux 
elections. 

LA SOURCE 

En matiere constitutionnelle comme en matiere non constitutionnelle, l'im-
pulsion est reservee aux gouvernants. Une ou des modifications a la Constitu-
tion feront l'objet d'un referendum si une majorite absolue dans chacune des 
deux Chambres (la Chambre des representants et le Sena° en decide ainsi. 
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S'il y a majorite absolue dans une Chambre seulement, le gouverneur general 
est appele a trancher une fois que la Chambre favorable a reitere son appui par 
un deuxieme vote positif. Ces conditions assez exigeantes (d'autant plus que 
le parti majoritaire a la Chambre des representants ne l'est pas toujours au 
Sena° ont fait que, de 1906 a 1978, seulement 36 des quelque 80 propositions 
venues du Parlement ont finalement fait l'objet d'un referendum. 

LE RESULTAT 

De ces 36 referendums, seulement 8 ont donne un resultat permettant de 
ratifier les modifications constitutionnelles projetees. LA encore, les condi-
tions sont tres exigeantes, puisque, pour 'etre ratifiee, une modification doit 
recueillir au prealable la majorite des votes exprimes dans l'ensemble du 
pays, et la majorite dans une majorite d'Etats, soit au moins 4 sur 6. 

Don Aitkin (1978, p. 133) remarque que les partis federaux ne maitrisent 
pas parfaitement leurs ailes etatiques, et qu'un accord entre eux a propos 
d'une modification constitutionnelle n'assure pas pour autant un vote favora-
ble dans une majorite d'Etats, surtout si Ia modification, comme c'est souvent 
le cas, va dans le sens d'un renforcement de Ia gouverne centrale. 

11 n'est arrive que 2 fois sur 18 qu'un referendum tenu a l'occasion des elec-
tions generales ait permis la ratification de modifications a la Constitution. La 
politisation plus marquee a ce moment, se manifestant par des divisions entre 
partis federaux et partis dans les Etats, semble expliquer ces resultats. 

Le Royaume-Uni 

Nous terminerons ce tour d'horizon des experiences etrangeres en signalant 
brievement le seul referendum a avoir fait appel a l'ensemble des electeurs du 
Royaume-Uni, celui de 1975 sur le maintien ou non de l'adhesion de ce pays a 
la Communaute economique europeenne. Les referendums de 1979 sur la 

devolution o en Ecosse et au pays de Galles meritent aussi d'être retenus 
pour certaines modalites originales qu'ils ont comportees. 

LE PROCESSUS 

Ces trois referendums etaient de nature non constitutionnelle et portaient en 
quelque sorte sur ce que Bailey (1971, p. 161-203) appelle « l'emboitement 
des structures politiques : emboitement du Royaume-Uni dans une arene plus 
vaste, dans le cas du referendum de 1975; emboitement de deux parties cons-
tituantes dans le Royaume-Uni, pour ce qui est des referendums de 1979. 

Les referendums ont fait l'objet de consultations speciales, a un moment 
autre que celui des elections. En 1975, les partisans du oui et ceux du non 
etaient tenus de se rassembler dans des comites «parapluies» reglementes et 
finances par l'Etat. 
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LA SOURCE 

Dans les deux cas, ]'impulsion est venue du parti ministeriel, en l'occurrence 
le Parti travailliste. II semble d'ailleurs impensable qu'au Royaume-Uni, etant 
donne le culte de la souverainete du Parlement et la nature oligarchique du 
systeme politique, l'initiative du referendum puisse jamais etre confiee a la 
population. 

LE RESULTAT 

Le gouvernement travailliste a pris ]'engagement moral de respecter les resul-
tats. Lors du referendum sur ]'adhesion a la Communaute economique euro-
*nue, it y eut une majorite pour le maintien de ]'adhesion, les deux grands 
partis etant dans ]'ensemble favorables a cette position. 

Pour que la devolution de pouvoirs legislatifs en Ecosse et de pouvoirs exe-
cutifs au pays de Galles soit accordee, le Parlement exigea qu'au moins 40 % 
des electeurs inscrits se prononcent pour cette mesure. Au pays de Galles, ce 
seuil fut loin d'être atteint, alors qu'en Ecosse 38,5 % des electeurs inscrits 
voterent pour la devolution, ce qui ne fut pas suffisant. Les opposants a la 
devolution n'obtinrent que 30,8 % du vote des inscrits. 

L'evaluation des experiences etrangeres 

Dans tous les pays qui l'utilisent, et meme dans ceux qui ne l'utilisent pas, le 
referendum fait l'objet de &bats. Il a ses partisans et ses adversaires. Nous 
recenserons les arguments utilises par les uns et les autres, ainsi que des 
retlexions normatives de nature generale, sous les quatre titres generaux qui 
nous ont servi jusqu'a maintenant : la source du referendum, le processus ref& 
rendaire, les resultats et le rapport au systeme politique5. 

LA SOURCE DU REFERENDUM 

II n'y a qu'en Suisse et aux Etats-Unis, dans une vingtaine d'Etats, que le 
public peut etre a la source d'un referendum. La culture politique de ces deux 
pays, oil le gouvernement est moins valorise qu'ailleurs, ainsi que le caractere 
non parlementaire du regime politique, expliquent ce trait specifique. Dans les 
autres pays on le referendum est en usage, l'initiative populaire n'est pas pos-
sible et elle a, de facon generale, peu de chances d'être accept& par les auto-
rites gouvernementales. II y a la une premiere limite au modele ideal de la 
democratic referendaire defini par Robert Dahl et que nous avons rapporte 
dans la premiere partie de cette etude. 

En pratique, l'initiative populaire, en Suisse comme aux Etats-Unis, repre-
sente souvent une occasion donnee a des groupes de pression d'imposer le 
recours au processus referendaire. Le declenchement d'un referendum n'offre 
donc pas Ia garantie de pouvoir contrer le caractere oligarchique qu'a pris la 
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dernocratie representative. Toutefois, l'exigence d'un assez grand nombre de 
signatures limite la possibilite qu'un groupe de pression sans beaucoup d'ap-
puis populaires reussisse a imposer un referendum. 

Dans la majorite des pays qui ont fait l'experience du referendum, les auto-
rites gouvernementales sont a la source du processus referendaire, ou encore 
c'est une disposition juridique, generalement constitutionnelle, qui en est 
l'element declencheur. 

Cette source juridique, donc obligatoire, du referendum dans certaines 
situations, et en particulier lors de l' adoption ou de la modification de la cons-
titution, ne pose pas tellement de problemes. On peut meme penser qu'il 
s'agit d'une facon tout a fait adequate de proceder lorsque vient le temps 
d'adopter ou de changer la loi fondamentale d'une societe politique. Le 
recours aux citoyens, surtout si les modifications constitutionnelles envisa-
gees n'ont pas fait l'objet d'une campagne electorale, implique que Ia consti-
tution est l'affaire de tout un peuple et que le soin de l'adopter ou de la 
modifier ne peut etre delegue a des representants, meme elus. 

L'initiative du referendum prise de fawn facultative par les autorites gou-
vernementales est davantage discutee et discutable. La plupart des observa-
teurs admettent que ce peut etre une voie commode de sortir d'une impasse 
entre les deux Chambres d'un Parlement, ou encore a l' interieur d'un parti ou 
d'une coalition ministerielle. Mais Ia prerogative gouvernementale suscite 
aussi des reticences ou des critiques, surtout to on, comme en France, le refe-
rendum tourne souvent au plebiscite sur la personne du chef de 1'Etat. Une 
autre critique formulee frequemment touche la prerogative qu'a le gouverne-
ment de formuler a sa guise la ou les questions soumises a la population. Tou-
tefois, des etudes faites a ce propos semblent demontrer que le libelle de la ou 
des questions referendaires importe peu apres un certain temps, une fois que 
les partis se sont empares du &bat. De toute facon, la plupart des electeurs ne 
prendraient pas la peine de lire la question au moment de voter (sur ces 
aspects, voir en particulier Butler et Ranney, 1978, p. 16 et 17). 

LE PROCESSUS REFERENDAIRE 

Abstraction faite de la source du referendum, le principal argument de ceux 
qui sont favorables a ce mode de consultation populaire consiste evidemment 
A pretendre qu'une election ne permet pas aux citoyens de se prononcer sur 
des problemes précis. Bien que plusieurs problemes et solutions soient abor-
des lors d'une campagne electorale, les electeurs prennent leur decision non 
seulement en fonction de ces problemes, mais aussi en fonction de criteres tels 
que leur identification partisane, l'opinion qu' ils ont des partis, des chefs, des 
candidats. Lors d'un referendum, les electeurs ne font pas necessairement 
abstraction de tour ces elements presents dans la perception des situations 
politiques, mais leur attention est davantage cent& sur la ou les questions qui 
leur sont posees. 
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Pour ce qui est du contenu des questions, les experiences etrangeres mon-
trent que, pendant longtemps, la prohibition a fait l'objet de referendums dans 
differents pays. L'adoption ou la modification de la constitution d'un pays est 
un autre objet courant et d'ailleurs generalement admis. Il en est de meme, et 
de plus en plus, de ce que nous avons nomme, d'apres Frederick Bailey 
(1971), les « emboitements » politiques (adhesion a la Communaute economi-
que europeenne, devolution, modification de frontieres. etc.). Mais les refe-
rendums nationaux a travers le monde ont eu d'autres contenus, comme le 
montre le tableau, en date de 1978, que nous avons reproduit dans l'annexe A 
de cette etude. La plupart de ces contenus autres ont toutefois un rapport, 
comme ceux qui touchent l'emboitement ou la constitution, avec les grandes 
regles du jeu politique ou encore avec des situations politiques hors de l'ordi-
naire : le systeme electoral, l'organisation du gouvernement, la conscription 
en periode de guerre. 

Une critique souvent formulee contre le referendum portant sur certaines de 
ces matieres consiste a dire qu'elles sont trop compliquees pour que la popula-
tion reussisse a s'en faire une idee claire. Cette vue hautaine des electeurs se 
manifeste aussi lors de consultations electorales, mais elle trouve mieux a 
s'exercer dans le cas des referendums, puisque ceux-ci portent sur des proble-
mes specifiques. On dira par exemple que le mode de scrutin est un meca-
nisme trop complexe pour que les electeurs irlandais (en 1959 et en 1968) 
aient pu en saisir toutes les subtilites, ou encore que certaines modifications 
constitutionnelles, en Suisse ou ailleurs, sont trop techniques pour que la 
population puisse porter un jugement eclaire en la matiere. 

On peut repondre a cela que la campagne referendaire est la pour informer 
les electeurs et eclairer leur jugement — ce qui, en passant, distingue le refe-
rendum d'un simple sondage d'opinion. Les opposants au referendum retor-
quent que les campagnes referendaires ont bien des &faits, dont celui de for-
cer une division en deux camps, celui du oui et celui du non —, a moms que 
la question referendaire comporte plus de deux options, plutot que d'être de 
nature dichotomique. 

La division en deux camps pose des problemes aux partis dans les systemes 
qui en comportent plus de deux, qu'ils se regroupent ou non dans des comites 
parapluies, comites dont nous reparlerons d'ailleurs a propos du referendum 
quebecois de 1980. Elle peut meme poser des problemes en bipartisme si les 
partis sont divises a l'interieur d'eux-memes sur la position qu'ils doivent 
tenir. Nous reviendrons la-dessus, a la fin de ce developpement, quand it sera 
question du rapport au systeme politique. 

L'argument des << pessimistes » contre la division en deux camps est quel-
que peu contraire a leur autre argument, qui pretend que les questions referen-
daires sont parfois trop complexes pour que la population puisse s'en faire une 
idee claire. Or, la forme dichotomique de la question a justement pour effet de 
simplifier un choix qui autrement pourrait etre trop complexe. Bertrand 
de Jouvenel, qu'on ne peut accuser de populisme, donne les arguments sui-
vants en faveur du choix binaire, dans les colleges electoraux (1972, p. 14) : 
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Si vous offrez seulement A ou B et que A l'emporte, les partisans de B seront 
mecontents, mais au moins ceux de A seront satisfaits. Tandis que dans le pro-
cede du large &entail des choix, la tres grande majorite des opinants restera 
mecontente de la decision ultime. 

Par consequent, le raisonnement qui precede aboutit a une conclusion qui etablit 
une difference essentielle entre le choix d'un seul et le choix d'un college. A un 
seul, on peut donner le choix entre un grand nombre de possibles, mais a un col-
lege, on ne peut le faire que sous peine d'un mecontentement a peu pres general 
du choix finalement arrete, de sorte qu'il faut resserrer le choix offert et le rame-
ner si possible a une simple alternative. 

Enfin, Ia frequence du processus referendaire a fait l'objet de quelques evalua-
tions, a propos de la Suisse surtout. Comme on l'a vu, l'usage du referendum 
y est tres frequent. Au seul palier federal, it y a referendum a tous les trois 
mois, en moyenne, et bien souvent l'electeur doit repondre a plus d'une ques-
tion (Aubert, 1978, p. 49). La frequence de ces consultations donnerait au 
referendum un caractere routinier et expliquerait le taux peu eleve de partici-
pation des electeurs. 

LES RESULTATS DU REFERENDUM 

Devant la possibilite qu'un resultat referendaire soit le fait d'une trop petite 
proportion d'electeurs inscrits, il a etc decide, dans certains pays ou pour cer-
tains referendums, d'etablir comme majorite suffisante une certaine propor-
tion des electeurs inscrits. Cette disposition existe dans certains Etats ameri-
cains, au Danemark ainsi qu'au Royaume-Uni oil elle a etc imposee lors du 
referendum sur la devolution en Ecosse et au pays de Galles. Elle demeure 
donc exceptionnelle. Dans les pays oil le vote est obligatoire (comme en 
Australie), ces exigences ne sont pas necessaires. De fawn generale, elles 
nous semblent contestables, par rapport au modele ideal de la democratic ref& 
rendaire, puisque ce sont les gouvernants qui imposent alors au public des 
conditions arbitraires de validite du vote. Pourquoi exiger 40 % plutot que 
45 ou 33 % des electeurs inscrits? Et pourquoi ne pas avoir les memes exigen-
ces a propos du vote des parlementaires? 

Par contre, it apparait plus justifie qu'un regime federal exige non seule-
ment la majorite des votes exprimes, mais aussi une majorite des unites politi-
ques constituantes. Cette exigence existe en Suisse et en Australie, et il est 
evident qu'on ne pourrait l'eviter au Canada, dans le cas de referendums 
nationaux de nature constitutionnelle. 

Le caractere imperatif ou seulement indicatif des resultats referendaires a 
egalement fait l'objet de quelques &bats. On aura sans doute note le rapport 
etroit entre le caractere obligatoire ou facultatif du referendum, quanta sa 
source, et le caractere imperatif ou indicatif des resultats. Dans le cas d'un 
referendum constitutionnel, surtout s'iI est obligatoire, il est normal que le 
resultat soit imperatif. La constitution est la regle la plus generale et Ia plus 
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fondamentale qui soit dans une societe politique, et it est bon qu'elle soit 
adopt& ou modifiee par voie de referendum et que le resultat s'impose aux 
gouvernants. En matiere non constitutionnelle, le caractere imperatif ou seu-
lement indicatif qu'on donne au resultat depend de la fawn de concevoir la 
democratie referendaire par rapport a la democratie representative. Si le refe-
rendum n'est concu que comme complement a celle-ci, it est comprehensible 
que les gouvernants ne s'en servent que pour recevoir des avis sur des ques-
tions precises. Mais si le referendum est vu comme un processus qui se substi-
tue a l'occasion a la democratie representative, it faut alors que les resultats 
soient imperatifs, au meme titre que le sont les resultats d'un vote au Parle-
ment, lors de l'adoption d'une loi. 

A cet egard, le fait que la plupart des referendums non constitutionnels 
soient consideres comme consultatifs par les gouvernants en dit long sur la 
conception qu'ils se font du referendum par rapport a la democratie represen-
tative dont ils sont les maitres de jeu. 

Les esprits progressistes sont port& a se rejouir de ce que les resultats refe-
rendaires ne soient qu'indicatifs, car it est dit souvent que ces resultats sont 
plutot conservateurs en comparaison des positions prises par les gouvernants 
sur des problemes semblables. L'examen des experiences etrangeres ne per-
met pas d'arriver a des conclusions aussi tranchees. David Butler et Austin 
Ranney (1978, p. 224) montrent plutot que les resultats des referendums sont 

conservateurs » ou « progressifs » selon le point de reference que constitue le 
gouvernement en place. En matiere constitutionnelle, cependant, les referen-
dums nationaux tenus dans les Etats federatifs que sont la Suisse et l'Australie 
montrent de fawn generale une resistance populaire a la centralisation des 
pouvoirs voulue par les gouvernements centraux. II y a la une lecon impor-
tante a retenir pour la discussion qui va suivre sur l'usage du referendum au 
Canada. 

LE RAPPORT AU SYSTEME POLITIQUE 

L'examen, meme partiel, que nous avons fait de l'usage du referendum dans 
quelques societes presentant des analogies avec la societe canadienne permet 
de tirer quelques conclusions sur les conditions, inscrites dans le systeme poli-
tique, de cet usage, ainsi que sur certaines consequences possibles pour le 
systeme. 

Le referendum est utilise sur le plan national en Suisse et en Australie, tou-
ter deux des federations, mais it ne l'est pas aux Etats-Unis. Plusieurs facteurs 
peuvent expliquer l'absence de referendums nationaux dans la societe politi-
que americaine : la divison des pouvoirs et, en particulier, l'importance des 
tribunaux et de la Chambre haute, garante du federalisme, qu'est le Senat; 
('action souvent victorieuse des groupes de pression; la frequence tres elevee 
des elections. Tous ces elements peuvent etre consideres comme des substi-
tuts au referendum en tant que recours a la population. 
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Cela ne signifie pas pour autant que le regime presidentiel est refractaire 
l'usage du referendum. La France de la ye Republique constitue un exemple 
eloquent de cet usage, dans le cadre d'un regime presidentiel. Inevitablement, 
le referendum risque alors d'être percu comme un plebiscite, d'autant plus si 
les traditions historiques, comme en France, vont en ce sens. Les risques sem-
blent moins grands en regime parlementaire, dans la mesure ou le premier 
ministre, n'etant pas elu directement par la population, peut plus difficilement 
presenter le referendum comme un test de popularite ou de confiance a son 
endroit. 

La culture politique d'une societe, et en particulier celle de ses elus ne man- 
que pas de conditionner l'usage du referendum. Il est bien evident que, dans 
la societe britannique, ou encore dans la societe allemande, ou les elus et plus 
specifiquement les gouvernants ont une culture plutot elitiste, la resistance est 
plus grande qu'ailleurs au recours a la democratie referendaire, contre la 
democratie representative. 

La resistance des politiciens, quel que soit le degre d'elitisme present dans 
leur culture politique, tient aussi au fait, constate un peu partout, que le refe- 
rendum soumet souvent les partis a rude epreuve. Les elections ont la vertu de 
rassembler les differentes tendances dans un parti pour assurer l'election de 
ses candidate. Cette exigence n'existe plus dans le cas d'un referendum. Les 
leaders d'un meme parti peuvent se permettre plus facilement de militer dans 
des camps differents, et, inversement, IA ou it y a plus de deux partis, la divi-
sion en deux camps (celui du oui et celui du non) entraine dans la defense 
d'une meme cause certains partis qui n'ont pas ('habitude de collaborer entre 
eux. Dans un cas comme dans l'autre, it en resulte des tensions qui peuvent 
rendre plus difficiles par la suite l'organisation et le fonctionnement des partis. 
Il arrive aussi, cependant, que le recours au referendum soit une solution vou-
lue pour evacuer des tensions existantes dans un parti. 

Notons enfin, apres David Butler et Austin Ranney (1978, p. 223), que la 
generalisation de la pratique des sondages politiques et de la publication de 
leurs resultats a pour effet de justifier en quelque sorte le recours au referen- 
dum. Les sondages devoilent l'opinion des gens sur des problemes précis. Its 
montrent aussi que ('opinion de la majorite ne correspond pas toujours aux 
positions prises par le gouvernement. II est alors normal qu'on pense au refe-
rendum comme a une espece de sondage officiel qui permette de corriger les 
carences de la democratie representative. Certains ajoutent que les developpe-
ments prodigieux que connait le domaine des communications vont faciliter 
dans un proche avenir l'organisation des consultations populaires. 

L'experience canadienne en matiere de referendum 

Nous traiterons du referendum au Canada, un peu comme nous l'avons fait 
pour les experiences etrangeres, en portant une attention particuliere a la 
source du referendum, au processus et au resultat, ainsi qu'au rapport avec le 
systeme politique. 
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Apres une presentation de ]'experience du referendum dans les provinces, y 
compris les referendums d'emboitement politique a Terre-Neuve et au 
Quebec, nous nous concentrerons sur le referendum sur le plan national, en 
prenant en consideration les deux seuls referendums a avoir jamais eu lieu 
dans ]'ensemble du Canada, ainsi que les propositions recentes qui n'ont 
connu aucune suite concrete. 

Le referendum dans les provinces 

Comme le montre l'annexe B, tiree du livre de Patrick Boyer (1982) sur les 
referendums au Canada, toutes les provinces, a l'exception du Nouveau-
Brunswick, ont tenu des consultations referendaires. La plupart d'entre elles 
portaient sur la prohibition des boissons alcooliques et sur des problemes con-
nexes, qui ont ete des objets classiques de referendum au Canada et ailleurs 
dans le monde, a la fin du xixe siècle et au debut du xxe. Les autres sujets de 
referendums provinciaux sont peu nombreux. On les rencontre pour la plupart 
en Colombie-Britannique et dans les Prairies (Alberta, Saskatchewan et 
Manitoba), avec en plus, bien sur, les referendums d'emboitement politique a 
Terre-Neuve, en 1948, et au Quebec, en 1980, que nous etudierons de facon 
particuliere. 

LA SOURCE 

Quatre provinces canadiennes — la Colombie-Britannique, ]'Alberta, la 
Saskatchewan et le Manitoba — ont adopte des lois rendant possible l'initia-
tive populaire en matiere de referendum. La loi de la Saskatchewan a fait 
('objet d'un referendum, en 1913, comme le montre l'annexe B. 11 fallait, 
pour qu'elle soit ratifiee par le peuple, qu'au moins 30 % de l'electorat l'ap-
puie, pourcentage qui ne fut pas atteint. La loi fut donc abrogee, si bien que 
l'initiative populaire n'est plus possible en Saskatchewan (Boyer, 1982, p. 29 
et 30). Les cinq referendums &clenches depuis l'ont ete par les gouvernants. 

En Alberta, une loi votee en 1913 et plusieurs fois modifiee par la suite, 
prevoyait la possibilite de l'initiative populaire, mais a des conditions tres exi-
geantes (il fallait une petition de la part de 20 % de l'electorat). Cette possibi-
lite n'existe plus depuis 1958. Tous les referendums albertains, au palier pro-
vincial, ont eu leur source chez les gouvernants. 

Au Manitoba, le Parlement provincial a adopte en 1916 une loi qui permet-
tait l'initiative populaire. Cette loi fut contest& devant les tribunaux et fut 
finalement declaree ultra vires par le comite judiciaire du Conseil prive qui 
alleguait que, selon I'Acte de l'Amerique du Nord britannique, les provinces 
ne pouvaient modifier leur constitution en ce qui touche les pouvoirs du 
lieutenant-gouvemeur (Boyer, 1982, p. 36). Tous les referendums manito-
bains, y compris celui de 1983 sur la reconnaissance du francais (qui n'appa-
raissent pas dans l'annexe B), ont eu leur source chez les gouvernants. 

136 Lemieux 



La Colombie-Britannique a adopte en 1919 une loi qui permettait l'initia-
tive populaire, quelques mois a peine avant le jugement du Conseil prive. 
Quand le jugement fut connu, le gouvernement decida de ne pas proclamer la 
loi. Les neuf referendums qui ont eu lieu dans cette province depuis son entrée 
dans Ia federation canadienne ont ete le fait des gouvernants. 

Dans les autres provinces, l'initiative populaire n'a jamais ete prevue par la 
loi, et tous les referendums ont pris leur source chez les gouvernants. 

LE PROCESSUS 

Tous les referendums provinciaux tenus au Canada, a ]'exception du referen-
dum manitobain de 1983, ont ete de nature non constitutionnelle. Rappelons 
que les referendums d'emboitement politique a Terre-Neuve et au Quebec ne 
portaient pas directement sur la constitution de ces provinces. 

Comme nous l'avons déjà signale, Ia plupart des referendums ont pone sur 
Ia prohibition ou non des boissons alcooliques ou sur des problemes con-
nexes. Le changement de l'heure vient au deuxieme rang. On trouve ensuite 
des sujets fort variables : le vote des femmes, la sante publique, la propriete 
des societes d'electricite, le marche des grains. 

L'annexe B montre que ]'usage du referendum par les provinces a ete relati-
vement peu frequent, si I'on compare la situation canadienne avec celle de Ia 
Suisse, au palier des cantons, ou des Etats-Unis, au niveau des Etats. Depuis 
le debut des annees 1950, seulement cinq provinces sur dix (les quatre provin-
ces de I'Ouest et le Quebec) ont fait usage du referendum, ce qui n'est guere 
impressionnant. 

11 n'y a pas de regle fixe quant au moment oil se deroulent les referendums. 
Certains d'entre eux ont ete organises de fawn que les electeurs se prononcent 
le jour meme des elections, mais d'autres ont ete dissocies du processus 
electoral. 

Seul le Quebec a exige que les partis se regroupent dans des comites para-
pluies. Ailleurs, cette disposition n'existe pas et n'a du reste pas fait ]'objet de 
discussions serieuses. Le fait que, dans la plupart des provinces, la tendance 
au bipartisme soit tits accusee, mis a part des situations de transition, expli-
que que les referendums ne semblent pas avoir cause de bien fortes tensions a 
l'interieur des groupes partisans. 

LE RESULTAT 

A strictement parler, it n'y a jamais eu de referendum imperatif dans les pro-
vinces canadiennes. Tout au plus, les gouvernements qui ont eu recours au 
processus referendaire se sont-ils engages moralement a en respecter le resul-
tat. II y a toutefois des exceptions, tel le referendum provincial de 1983, au 
Manitoba, ou, malgre un resultat &favorable a la reconnaissance officielle du 
francais, le gouvernement neo-democrate a decide de poursuivre sa politique 
en ce sens. 
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On peut donc dire que les referendums provinciaux, au Canada, sont tradi-
tionnellement consultatifs ou indicatifs, plutot qu'imperatifs, bien que cer-
tains d'entre eux soient consideres comme astreignants par les gouvernements 
qui y ont recours. 

LE RAPPORT AU SYSTEME POLITIQUE 

Toutes les provinces canadiennes ont un regime politique identique et dans 
chacune d'entre elles s'y manifeste une tendance au bipartisme, favorisee par 
un mode de scrutin qui, sauf durant de breves periodes en certaines provinces, 
a toujours ete le scrutin majoritaire uninominal a un tour. C'est dans les pro-
vinces de l'Ouest surtout que se sont implantes les partis reformistes, dont 
certains etaient aussi populistes. On peut y voir un rapport avec un usage plus 
frequent du referendum dans ces provinces que dans celles du Centre ou de 
l'Est. L'influence des Etats americains en matiere de referendum semble aussi 
s'etre fait sentir davantage dans les Prairies et en Colombie-Britannique que 
dans les autres parties du pays. 

Les deux referendums de Terre-Neuve, en 1948, et celui du Quebec, en 
1980, ont eu un caractere tres particulier dans la mesure ou ils concernaient 
l'emboitement politique de ces collectivites dans le systeme politique cana-
dien. Nous les presenterons de fawn comparative, avant de traiter de l'expe-
rience du referendum sur le plan pancanadien. 

Les referendums de Terre-Neuve et du Quebec 

Les &marches referendaires de ces deux provinces se situaient dans des con-
jonctures bien differentes. A Terre-Neuve, it etait question de rejoindre la 
federation canadienne, alors qu'au Quebec, it etait plutot question de la quit-
ter. Hest quand merne interessant d'etudier les deux &marches de fawn com-
parative, dans la mesure ou elles peuvent nous instruire sur certains aspects 
des referendums, quand ils portent sur des problemes fondamentaux touchant 
l'emboitement d'un systeme politique dans un systeme plus vaste. 

LA SOURCE 

La source des consultations referendaires tenues a Terre-Neuve en 1948 fut 
plus complexe que simple, comme le montre le document du Centre d'infor-
mation sur l'unite canadienne (Canada, 1978), prepare a I'approche du refe-
rendum quebecois. L'Assemblee Blue en 1946 a Terre-Neuve participa aux 
deliberations sur le recours au referendum, tout comme le gouvernement de 
commission, alors chargé de Ia gouverne de file, et le gouvernement cana-
dien. Mais c'est finalement le gouvernement du Royaume-Uni qui decida, 
comme it se devait, de Ia tenue d'un referendum et de son contenu. 

Au Quebec, apres la victoire du Parti quebecois aux elections generales de 
1976, la source du referendum se presentait de fawn bien differente. Le Parti 
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quebecois s'etait engage a organiser, au cours de son premier mandat, un refe-
rendum sur l'avenir politique du Quebec. Toutefois, it n'existait aucune loi 
quebecoise autorisant ]'organisation de consultations referendaires. Le gou-
vernement de ]'Union nationale, sous Jean-Jacques Bertrand, avait depose en 
1969 un projet de loi en ce sens, mais cette dernarche n'avait pas eu de suite 
concrete. 

Le gouvernement Levesque fit donc adopter, en 1978, la Loi sur la consul-
tation populaire, qui autorisait le gouvernement a organiser des referendums 
dits constitutionnels et des referendums legislatifs. Se prevalant de la Loi, le 
gouvernement du Parti quebecois annoncait a la fin de 1979 qu'un referendum 
sur la souverainete-association se deroulerait en 1980. 

LE PROCESSUS 

Dans les deux cas, it s'est agi de referendums dits d'emboitement, qu'on peut 
considerer comme constitutionnels au sens large, dans la mesure ou leurs 
resultats pouvaient entrainer, a titre de consequences, des modifications a la 
Constitution canadienne. 

La formulation de la question a fait ]'objet de nombreux &bats, aussi bien 
dans le cas de Terre-Neuve que dans celui du Quebec. 

A Terre-Neuve, le probleme etait de savoir si l'option de la confederation 
avec le Canada devait etre incluse dans la question referendaire, en plus des 
deux autres options qui faisaient consensus chez les intervenants, soit le main-
tien du gouvernement de commission et le retour au gouvernement responsa-
ble tel qu'il existait avant 1933. L'inclusion d'une troisieme option posait des 
problemes de forme en plus de problemes de substance, puisqu'il n'etait alors 
plus assure qu'une des options obtienne la majorite absolue au moment du 
vote. Si l'on tenait a la majorite absolue, it fallait prevoir la possibilite d'un 
deuxieme referendum, ce que fit le gouvernement du Royaume-Uni. Dans 
l'eventualite d'un deuxieme tour de scrutin, l'option ayant obtenu le moms de 
suffrages serait eliminee. 

La formulation et l'ordre des questions sur le bulletin de vote etaient les sui-
vants : 

gouvernement de commission pour une periode de cinq ans; 
confederation avec le Canada; 
gouvernement responsable tel qu'il existait avant 1933. 

Au Quebec, au moms deux aspects de la question referendaire furent debat-
tus, entre les partis d'une part et a interieur meme du gouvernement pequiste 
d'autre part : la fawn de nommer l'option gouvernementale et la nature du 
mandat sollicite aupres des electeurs. Le gouvernement se donna comme 
option la souverainete-association, mais d'aucuns dans le parti ou chez les 
adversaires auraient prefere qu'on parle plut8t de souverainete tout court, 
voire d'independance. Les adversaires allaient jusqu'a dire que, s'il voulait 
etre honnete avec lui-meme, le gouvernement du Parti quebecois devait parler 
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de separation du Quebec d'avec le reste du Canada. Dans l'eventualite d'une 
victoire, le gouvernement devait-il decreter la souverainete-association ou 
autre chose, ou plutot la negocier avec le reste du Canada? Pour mettre le plus 
de chances de son cote, et en se laissant guider par les sondages, le gouverne-
ment confirma finalement dans un livre blanc (Quebec, 1979) que son option 
etait bien la souverainete-association et qu'il demanderait aux electeurs un 
mandat pour la negocier avec le reste du Canada. Il les assurait de plus dans la 
question referendaire que tout changement de statut politique resultant de ces 
negotiations leur serait soumis a ('occasion d'un autre referendum. 

La question referendaire, annoncee a la fin de 1979, etait formulee ainsi : 

Le gouvernement du Quebec a fait connaitre sa proposition d'en arriver, avec le 
reste du Canada, a une nouvelle entente fond& sur le principe de l'egalite des 
peuples; cette entente permettrait au Quebec d'acquerir le pouvoir exclusif de 
faire ses lois, de percevoir les impeits et d'etablir ses relations exterieures, ce qui 
est la souverainete — et, en meme temps, de maintenir avec le Canada une asso-
ciation economique comportant l'utilisation de la meme monnaie; tout change-
ment de statut politique resultant de ces negotiations sera soumis a la population 
par referendum. 

En consequence, accordez-vous au gouvernement du Quebec le mandat de nego-
cier ]'entente propos& entre le Quebec et le Canada? 

Le libelle de la question fut adopte par l'Assemblee nationale, avec une legere 
modification. 11 serait ecrit plutot que « aucun changement de statut politique 
resultant de ces negotiations ne sera realise sans ]'accord de la population tors 
d'un autre referendum ». 

Les deux referendums de Terre-Neuve et celui du Quebec se sont &routes 
en dehors de campagnes electorates. La luttesentre les groupes opposes se fit 
de facon bien differente dans les deux cas. A Terre-Neuve, it n'existait pas 
encore de partis politiques au sens strict du terme au moment de la bataille 
referendaire. Chacune des trois options fut defendue par des coalitions de 
groupes qui la favorisaient. Le gouvernement de commission ne trouva pas 
beaucoup de partisans, mais ]'option confederative et celle du gouvernement 
responsable donnerent lieu a des regroupements importants. Joseph 
Smallwood etait l'un des chefs de la Confederate Association, proche du Parti 
liberal federal. Cette association devait d'ailleurs donner naissance en 1949 au 
Parti liberal terreneuvien. Parmi les partisans du gouvernement responsable, 
on retrouvait ceux qui voyaient la un premier pas vers une union avec les 
Etats-Unis. Its etaient groupes dans le Party for Economic Union with the 

United States. D'autres partisans du gouvernement responsable etaient 
regroupes dans la Responsible Government League. 

Au Quebec, en 1980, la situation etait bien differente. En s'inspirant du 
referendum britannique de 1975, mais aussi sans doute a des fins strategiques, 
le gouvernement du Parti quebecois avait inclus dans la Loi sur la consulta-

tion populaire une section prevoyant la creation, a ]'occasion d'une consulta-
tion referendaire, de comites nationaux correspondant a chacune des options 
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soumises. Non seulement les deputes de l'Assemblee nationale, mais aussi les 
groupes favorables a l'une ou l'autre des options, devaient s'inscrire dans ces 
comites « parapluies ». La Loi imposait des contraintes a ractivite des partis 
et des groupes rassembles dans les comites nationaux, mais elle prevoyait 
egalement que des ressources financieres seraient mises a leur disposition par 
l'Etat quebecois. 

Wine si les partis federaux n'avaient pas a etre soumis a une loi du Quebec, la 
campagne se deroula de fawn relativement ordonnee. Tous les partis federaux 
ainsi que le Parti liberal du Quebec et quelques deputes de 1'Union nationale 
se retrouverent dans le comite du non, tandis que le Parti quebecois et quel-
ques anciens deputes de l'Union nationale, dont le chef Rodrigue Biron, firent 
partie du comite du oui. 

L'existence de comites nationaux n'empecha pas les gouvernements 
d'Ottawa et de Quebec d'intervenir plus ou moins directement dans la campa-
gne au moyen de leur publicite dite d'interet public, mais, de fawn generale, 
on peut estimer avec Patrick Boyer (1982, p. 213 et 214) que les &arts de 
part et d'autre s'annulerent plus ou moffis. Somme toute, contrairement a ce 
qu'ont pu penser les perdants, ces &arts n'ont sans doute pas eu une bien 
grande influence aupres des electeurs. 

LE RESULTAT 

A Terre-Neuve, it a fallu deux referendums pour departager les trois options. 
Le vote du 3 juin 1948 a atteint un taux de participation de 88 %, et s'est porte 
dans une proportion de 44,55 % vers l'option du gouvernement responsable et 
de 41,13 % vers l'option confederation. Le gouvernement de commission ne 
fut appuye que par 14,32 % des votants. Cette derniere option fut donc elimi-
nee et un deuxieme referendum decrete, afin de choisir entre l'option du gou-
vernement responsable et celle de la confederation. 

En vue du second referendum, it y eut debat sur le type de majorite que 
devait recueillir l'option victorieuse pour qu'elle engage le gouvernement du 
Royaume-Uni et celui du Canada. Il n'avait pas ete prevu que le referendum 
soit imperatif, au sens strict du terme, si bien que l'ampleur de la majorite 
apparaissait comme cruciale. Le Royaume-Uni precisa qu' il se sentirait lie par 
tout vote majoritaire en faveur de la confederation, si faible soit-il, mais le 
gouvernement canadien et le gouvernement de commission n'avaient pas une 
position aussi claire. Tous deux laisserent entendre qu'en presence d'une fai-
ble majorite, it ne serait peut-etre pas sage de s'engager sur la voie de change-
ments importants. 

Les resultats du deuxieme referendum, tenu le 22 juillet 1948, donnerent 
52 % des voix a l'option confederation. Le taux de participation avait ete de 
85 %. La Responsible Government League considerait que la majorite n'etait 
pas suffisante pour justifier un geste aussi important que ('adhesion A la confe-
deration canadienne, mais la population, en general, semblait accepter le ver-
dict. Le 30 juillet, dans une declaration conjointe, le gouvernement du 
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Royaume-Uni, celui du Canada et la Commission estimaient que le resultat 
etait clair et que des &marches seraient entreprises pour le mettre en 
application. 

Pas plus que ceux de Terre-Neuve, le referendum quebecois n'etait consi-
dere comme imperatif. II etait toutefois « astreignant » pour le gouvernement, 
dans la mesure ott celui-ci s'engageait a en respecter le resultat. Comme on le 
sait, le gouvernement Levesque n'obtint pas, le 20 mai 1980, le mandat de 
negocier la souverainete-association avec le reste du Canada. Tout pres de 
60 % des votants lui refuserent ce mandat, avec un taux de participation de 
plus de 85 % des inscrits. Le gouvernement accepta le verdict populaire, sans 
abandonner pour autant l'option de la souverainete-association. 

Le plebiscite pancanadien de 1942 

11 y a peu a dire du referendum pancanadien de 1898 sur la prohibition des 
boissons alcooliques. Comme le rapporte Boyer (1982, p. 51 et 52), it n'a pas 
semble interesser beaucoup de Canadiens d'alors puisque moins de la moitie 
des electeurs inscrits ont participe au scrutin. Les partisans de la prohibition 
l'emporterent avec 278 487 votes, contre 264 571 de la part des opposants. 

Nous porterons plutot notre attention sur le « plebiscite » de 1942 sur la 
conscription. Il sera etudie selon nos categories habituelles : la source, le pro-
cessus et le resultat. 

LA SOURCE 

C'est le gouvernement liberal du temps, dirige par W.L. Mackenzie King, qui 
fut a l'origine du plebiscite de 1942. Deux ans plus tot, durant la campagne 
electorale en vue des elections federales, les chefs des deux grands partis, 
Mackenzie King et Robert J. Manion, avaient promis aux Canadiens frangais 
de ne pas recourir a la conscription. Selon un accord tacite (Theoret, 1978, 
p. 23), les Canadiens francais acceptaient de participer a la guerre, mais de 
fagon volontaire, tandis que les Canadiens anglais consentaient a ne pas 
recourir a Ia conscription pour augmenter l'effort de guerre. 

Cependant, des elements nouveaux survenus entre 1940 et 1942 modifient 
Ia conjoncture politique. Ernest Lapointe, le bras droit de Mackenzie King et 
un farouche adversaire de la conscription, meurt a la fin de 1941. Arthur 
Meighen, le nouveau chef du Parti conservateur, est un ardent partisan de la 
conscription. Le conflit en Europe tourne mal pour les Allies, et les Etats-Unis 
declarent la guerre au Japon, suite a l'attaque de Pearl Harbour. Cedant a de 
nombreuses pressions, le gouvernement liberal annonce au debut de 1942, a 
('occasion du discours du trOne, qu'il y aura plebiscite pour autoriser le gou-
vernement a revenir sur sa promesse, faite en 1940, de ne pas imposer la 
conscription. 
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LE PROCESSUS 

La question posee a la population etait la suivante : 

Consentez-vous a liberer le gouvernement de toute obligation resultant d'engage-
ments anterieurs restreignant les methodes de mobilisation pour le service 
militaire? 

Comme le rapporte Richard Theoret (1978, p. 24), Mackenzie King, en 
habile politicien, crut au depart qu'il pourrait reconcilier tout le monde avec 
cette question. Les partisans de la conscription ne pourraient lui reprocher son 
inaction, et les opposants, au Quebec principalement, n'auraient pu l'accuser 
de vouloir imposer tout de go la conscription, puisque le gouvernement ne 
demandait qu'a etre libere d'engagements anterieurs. 

Les deux principaux partis canadiens, le Parti liberal et le Parti conserva-
teur, etaient en faveur du oui, et la CCF (Cooperative Commonwealth Federa-
tion), qui, sous J.S. Woodsworth, militait pour le non, s'enferma dans le 
silence apres la mort de celui-ci. Au Quebec, P.-J. Arthur Cardin, le succes-
seur d'Ernest Lapointe, declarait qu'il demissionnerait si le gouvernement en 
venait a imposer la conscription, mais cette promesse etait loin de suffire a 
calmer les opposants. Its se rassemblerent dans la Ligue pour la defense du 
Canada, qui regroupait entre autres Gerard Filion, Andre Laurendeau et Jean 
Drapeau. La Ligue n'eut pas droit a du temps d'antenne gratuit a Radio-
Canada, puisque ce privilege fut reserve aux partis suite a une decision 
du gouvernement, mais elle mena neanmoins une campagne tres active 
(Laurendeau, 1962). 

Le Parti conservateur aurait voulu que l'age du vote soit abaisse a 18 ans 
aux fins du plebiscite, etant donne que c'est a partir de cet age qu'on pouvait 
etre conscrit; Mackenzie King refusa. Toutefois, tous les jeunes qui faisaient 
partie des forces armees, quel que soit leur age, purent exercer le droit de 
vote. 

LE RESULTAT 

Les resultats de la consultation populaire du 27 avril 1942 revelerent la divi-
sion profonde entre Canadiens anglais et Canadiens francais. Dans l'ensemble 
du Canada, 63,7 % des votants choisirent le oui et 36,3 % le non, mais au 
Quebec 71,2 % des votants refuserent de liberer le gouvernement de ses enga-
gements anterieurs. Chez les francophones du Quebec, it semble bien que 
plus de 80 % voterent pour le non, et, chez les francophones des autres 
provinces, ]'opposition au gouvernement fut aussi elevee ou presque 
(Laurendeau, 1962, p. 119-126). 

Le resultat du referendum n'etait pas imperatif, mais seulement astreignant 
pour le gouvernement. Celui-ci annonca des le 8 mai sa decision de revoquer 
]'article de la Loi sur la mobilisation des ressources nationales, qui empechait 
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de « requerir des personnes a servir dans les forces militaires, navales ou 
aeriennes, en dehors du Canada et de ses eaux territoriales ». 

Le projet de loi qui revoquait cet article fut adopte le 23 juillet 1942. 

Le projet de loi C-9 

Malgre les mauvais souvenirs laisses par le plebiscite de 1942, les politiciens 
et les commissions d'enquete ont continue de s'interesser, de facon sporadi-
que, a ('usage du referendum. Au cours des discussions federales-provinciales 
des annees 1960 sur une formule de modification de la Constitution, la possi-
bilite d'avoir recours au referendum fut evoquee mais recut peu d'appuis. 
Dans les annees 1970, quelques suggestions furent faites de la part de simples 
deputes, pour utiliser le referendum tors de &bats sur des matieres comme le 
bilinguisme, la peine capitale, le systeme metrique, le droit a l'avortement, la 
separation du Quebec d'avec le reste du Canada (Boyer, 1982, p. 53). La 
commission Pepin-Robarts sur l'unite canadienne (Canada, 1979) s'est aussi 
interessee au referendum, ce dont nous parlerons dans la section suivante. 

C'est d'ailleurs le probleme quebecois, et plus specifiquement l'adoption 
de la Loi sur la consultation populaire, au Quebec, qui semble avoir provoque 
l'action du gouvernement central en 1978. Le projet de loi C-40 fut presente 
en premiere lecture en avril 1978, et devint le projet de loi C-9 a la session 
suivante, au cours de l'automne. 

Ce projet de loi prevoyait qu'A l'initiative du gouvernement un referendum 
pouvait etre organise sur des points touchant la Constitution canadienne ou 
des modifications a celle-ci. La consultation referendaire aurait pu se tenir 
dans l'ensemble du Canada ou dans certaines parties du pays. Cette modalite 
visait manifestement le Quebec, qui s'etait engage a ce moment dans une voie 
menant a un referendum sur son statut politique a l'interieur du Canada. 

Pour que soit prise la decision d'avoir un referendum, la proclamation du 
gouvernement devait etre accept& par la Chambre des communes et le Senat. 
Les partis politiques, ou encore des comites referendaires, pouvaient partici-
per au debat, de fawn officielle, a condition de s'inscrire a cette fin. Le projet 
C-9 renfermait aussi des articles touchant les revenus et depenses de ces 
groupes, l'aide financiere a leur etre fournie par l'Etat, ('utilisation des ondes 
et plus generatement la diffusion de l'information. 

Ce projet de loi ne fut jamais adopte. II mourut au feuilleton de la Chambre 
quand le trentieme Parlement fut dissous en vue des elections generates du 
22 mai 1979. Ni le nouveau gouvernement conservateur ni le gouvernement 
liberal qui lui succeda en 1980 ne jugerent bon de representer le projet. Le 
refus des electeurs du Quebec d'accorder au gouvernement du Parti quebecois 
le mandat de negocier la souverainete-association joua sans doute un role dans 
('abandon de l'arme referendaire par le gouvernement d'Ottawa. 

II fut aussi question de referendum lors des &bats de 1981 entourant le 
rapatriement de la Constitution. Dans le projet original du gouvernement 
federal, le recours au referendum etait prevu dans le cas des modifications a la 
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Constitution. Pour etre adoptee, une modification devait recueillir une majo-
rite du vote referendaire dans chacune des quatre grandes regions du pays : 
l'Ouest, ]'Ontario, le Quebec et les Maritimes. Les premiers ministres provin-
ciaux et l'opposition conservatrice s'eleverent avec vigueur contre cette pro-
positon. A un certain moment, le premier ministre Pierre Elliott Trudeau sou-
leva la possibilite de soumettre le projet federal de loi constitutionnelle et 
celui des huit premiers ministres provinciaux a un referendum, mais it fit mar-
che arriere devant l'opposition de tous les premiers ministres provinciaux 
]'exception de celui du Quebec. 

Bien que la Charte des droits ait recu un appui populaire important, et que 
des voix nombreuses en aient &nonce ]'exclusion des droits des femmes et 
des peuples autochtones, personne ne s'est eleve contre ]'absence du referen-
dum dans le projet final destine a Londres. 

Quelques suggestions pour l'avenir 

II faut bien reconnaltre qu'il existe de nombreux obstacles a un usage plus 
repandu du referendum au Canada sur le plan national. Le culte des traditions 
britanniques demeure bien vivant dans le milieu parlementaire canadien, et le 
fait que le referendum n'ait ete utilise que de fawn exceptionnelle au 
Royaume-Uni ne favorise guere un usage plus grand de cette formule au 
Canada. Chez nos voisins du sud, les Etats-Unis, le referendum est utilise fre-
quemment au palier des Etats, mais it ne l'a jamais ete dans l'ordre federal de 
gouvernement. Et surtout, au Canada meme, le plebiscite de 1942 a laisse de 
mauvais souvenirs. On lui attribue deux &faits souvent reproches a la for-
mule referendaire : ]'utilisation qu'en font les gouvemements pour se sortir 
d'embarras, et les divisions qu'il provoque dans la population. Ajoutons que 
]'introduction un peu opportuniste du projet de loi C-9 en 1978 pour contrer 
le recours par le Quebec a un referendum sur son avenir politique n'a sans 
doute pas contribue a revaloriser ]'image du referendum aupres des 
Canadiens. 

Dans les federations oti it est utilise avec un certain succes, le referendum 
national sert avant tout a ratifier ou non des modifications a la Constitution. 
C'est le cas de la Suisse et de l'Australie. La commission Pepin-Robarts sur 
]'unite canadienne (Canada, 1979) avait propose qu'un usage semblable du 
referendum soit fait au Canada dans le cas de modifications interessant les 
deux ordres de gouvernement. Plutot que de confier la ratification de ces 
modifications aux assemblees legislatives ou gouvemements provinciaux, la 
commission proposait la formule referendaire, selon les modalites suivantes 
(ibid., p. 111) : 

L'approbation des amendements qui interessent les deux ordres de gouvernement 
se ferait en deux etapes. D'abord, l'amendement devrait etre adopte par la Cham-
bre des communes et par le Conseil de la federation a la majorite des voix dans les 
deux cash. Ensuite, it serait soumis a un referendum a la grandeur du Canada et 
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subordonne a l'acceptation d'une majorite dans chacune des quatre regions sui-
vantes du pays, soit les provinces de l'Atlantique, le Quebec, ('Ontario et les pro-
vinces de l'Ouest. 

Plus loin, dans les recommandations, it etait prevu de compter comme region 
distincte toute province qui pourrait, a un moment donne, regrouper au moins 
25 % de la population canadienne. 

Nous avons vu plus haut que le gouvernement federal a repris certains ele-
ments de cette proposition au moment du &bat sur le rapatriement de la 
Constitution. 

Evidemment, la proposition ne se presente pas tout a fait de la meme fawn 
dans le cas d'une chambre haute qui n'a pas la composition prevue ,par la 
commission Pepin-Robarts. Mais, quels que soient la composition et le mode 
de designation d'un nouveau Senat, le recours au referendum pour la ratifica-
tion des modifications a la Constitution peut etre justifie par plusieurs raisons. 

En ces matieres fondamentales, it ne faut pas laisser aux seuls gouverne-
ments le soin de decider de ce qui est bon ou ce qui ne I'est pas pour les Cana-
diens. Sauf exception, les gouvernements n'ont pas rev au moment des elec-
tions le mandat de modifier ou de ne pas modifier tel ou tel aspect de to 
Constitution. Le recours au referendum permettrait a la population de se pro-
noncer sur ce sujet. Si la position d'un gouvernement est vraiment representa-
tive de celle des electeurs, elle devrait triompher au moment de la consultation 
referendaire. 

Certains des gouvernements provinciaux, ou encore le gouvernement fede-
ral, sont en debut de mandat au moment des discussions constitutionnelles, 
alors que d'autres achevent le leur. Etant donne le systeme partisan et le mode 
de scrutin, certains gouvernements s'appuient sur une forte majorite d'elec-
teurs alors que d'autres ne devancent que de peu le parti d'opposition, ou 
merne ont recueilli moins de voix que l'ensemble des partis d'opposition. Le 
recours au referendum aurait le merite de transcender ces conditions differen-
tes et changeantes et de reveler dans quelle mesure les gouvernements repre-
sentent vraiment leurs publics. 

L'experience australienne montre que l'usage du referendum en matiere 
constitutionnelle n'est pas tres favorable a la volonte de centralisation du gou-
vernement federal. Au Canada, si on exigeait, comme le recommandait la 
commission Pepin-Robarts, une majorite dans les quatre grandes regions du 
pays, it est fort probable que les velleites de centralisation, ou plus generale-
ment les arrangements avantageux entre gouvernements, devraient obtenir 
une audience favorable dans la population canadienne pour etre acceptes. Ce 
frein aux entreprises gouvernementales semble approprie a une époque oil les 
gouvernements doivent se montrer plus modestes et surtout plus attentifs aux 
aspirations de leurs publics. 

On peut voir un autre avantage a l'usage plus frequent du referendum au 
Canada. Il permettrait peut-etre de developper chez les Canadiens un plus 
grand attachement aux institutions centrales du pays et un sentiment accru de 
participation a des decisions qui les concernent tous. II est temps qu'un fede- 
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ralisme plus participatif s'instaure en contrepartie au federalisme executif ». 
II faudrait toutefois eviter de soumettre au processus referendaire des ques-
tions qui ont une dimension ethnique trop marquee, comme ce fut le cas lors 
du plebiscite de 1942. 11 y a bien d'autres questions importantes pour l'avenir 
du pays oil les Canadiens sont divises sur des bases autres qu'ethniques, 
qu'elles soient regionales, economiques ou ideologiques. 11 serait sain pour la 
democratie au pays que ces divisions soient exprimees par les electeurs eux-
memes a l'occasion de referendums, plutot que par les seuls premiers minis-
tres. La necessite d'une majorite dans les quatre grandes regions rendrait sans 
doute difficile l'obtention d'une decision positive, mais, de toute fawn les 
resultats enonceraient clairement les opinions de la population. 

La reforme du Senat, si elle est men& a terme, fournirait une excellente 
occasion de mettre a l'essai la formule referendaire. Etant donne l'importance 
de cette reforme dans un regime federal, it serait souhaitable que non seule-
ment les gouvernements provinciaux puissent se prononcer en ce domaine 
mais aussi ('ensemble de la population. Il s'agirait IA d'un bon moyen d' int& 
resser le peuple a la reforme de nos institutions et de voir si l'intensite et la 
direction de son interet rejoignent ou non ceux de ses gouvernants. 

En dehors des modifications a la Constitution, d'autres changements impor-
tants a ('organisation ou aux politiques gouvernementales pourraient etre sou-
mis a la consultation referendaire. On pense a la peine de mort ou a l'avorte-
ment, mais aussi aux changements majeurs dans la politique de sante, ou 
encore a des questions touchant le desarmement ou la protection de 
I'environnement. 

Rappelons en terminant qu'un usage plus frequent du referendum au 
Canada, comme complement ou substitut de la gouverne centrale, ne man-
quera pas de rencontrer de nombreux obstacles. La difficulte qu'ont les gou-
vernements central et provinciaux a gouverner un pays ou les clivages regio-
naux et ethniques sont nombreux a contribue a la recherche de solutions de 
compromis, notamment en matiere constitutionnelle ou de politique federale-
provinciale. II est peut-etre temps de se tourner du cote de la population pour 
lui demander son opinion sur les solutions qu'avancent ses gouvernants. 

A ceux qui opposeraient a cela qu'on compliquerait davantage un processus 
déjà suffisamment complexe, it faut rappeler qu'il y a autant de risques, voire 
meme plus a la longue, a regler ces problemes entre gouvernants en jouant sur 
I'apathie des gouvernes. 

Les sondages politiques sont tits repandus au Canada. On peut estimer 
qu'ils font fonction de referendum et qu'ils rendent ainsi plus ou moins inutile 
le recours a celui-ci. Mais, contrairement au referendum, le sondage ne corn-
porte pas de debat et it limite le droit d'expression a un echantillon des elec-
teurs, tout representatif qu'il soit. 

C'est notre conviction qu'avec le developpement des sondages et des 
moyens de communication, et que face aux limites objectives et subjectives 
atteintes par I'Etat et les gouvernements qui, officiellement, le dirigent, le 
recours plus frequent au referendum et peut-etre a l'initiative populaire ne 
pourra etre evite dans un proche avenir. 11 appartient aux gouvernements de 
preparer cet avenir plutot que de le subir malgre eux. 

Lemieux 147 



19
 n

ov
em

br
e  

1
92

2 

10
 a

vr
il

 1
93

8 

10
 a

vr
il

 1
93

8 

29
 m

ar
s  

19
36

 

O 
tr) 

p 

L 
CC 

0.1 

CZ 
e 

Cow 

O 

" 	 (3: 	 N 

	

ON rt 	 oo 	ct;.  C; N 	 C7N 
0 ON 	ON 	ON ON CN I 	oo ON 

	

M kr) 	":1-  N 	 h 

	

71- 	cr) 00 	00 	C' 	 tr; 

	

ON ON 	Cts 00 	 ON ON in N 	a,  ON 

.N 
CO 
= 

0 
re 	'-e.  = 	0 
eks 	 t 	v) 
>, 	E ,1  

...• 0 	z a.) c = ;... 	c •— u 	0., :c 	..c 

	

L'-' 	0 
e.) 

•
:-.=: 	> o c a.) 0 0 

0 0 	U "0  
.0--‘  = 	0 	--.) ct 	< 

4r1 	bb CI  'a.  U 	r) 	:--. 

"0 C cn -0 -0 	= -0 ca 	-0 U = 	= (..) 
C , 0 C C (I) 	• C.4  

...  0  0 I...  ..i.1 0 ..Cc.) 	0 
.7J 	 . .... 	' (1) .j= 

.C.71 
CV 

.i '74 1)  ....' .1.  .) C CI 

	

.LTJ 0 	• v, E2, cc m 	, 	1.., C .,a)  
O 	ve 1-,  0 M. :.;z1 ..c) 0 ../7j .73 0 

	

0 	0. ,e) '''' 0 0 
C...) IC 	<< 	< A

pp
ro

ba
ti

on
  d

e  
l'

A
n

sc
hl

us
s  

R
et

ou
r  

de
  L

eo
p

ol
d 

II I 

148 Lemieux 



2 
oc

to
br

e  
1

97
2 

21
 s

ep
te

m
br

e  
19

71
 

O 	 ON cc) N 	N 	O 	0 	0..  0 	s.0 	a\s 
00 	 00 ("C N 	C. 	

.. 
 m 	 rn 	cc;‘ 	re).  

	

41-..,./D 	0 	71: 	,C 	 N 	tc) 

en 
M 00.  

	

N • en 	
• — 	 cec 

	

N 	tc) 	stO 

vi 	0 0) c c 	 5 c„ O. 'V 	 Q a) 	 cn s a). 

	

a) 	17-: a) 	.2 g m 	a.) 	a) 	scu "c" 	 "0 	txo •--, •„,-- = .,." 4--, 	10 	"0 1:J. 	 1.4. 	 C a, 
a.) = 	v) 	 = ,„ = 	= = C 	bi5 	5 c  c 	cr) W1 	 = ''' W ''' E c4 c c 	c 	c 0 ...., 0) 	CO 	c c > ._ CC 	 ,r5 M 	CO  .... 0..) "' 	rn 	4-. 0 cu N 	jm• . - . , _ .0 6 _ _ .0 • LI ) . .9 = 00 	c, 	E r:),., . ••-• ,:, N 	-c S. 	,c1N 	m um .S m c.,,,,,—, 	CA 	E 0 ,... C. 	,c1 ,, CO .1.,.. 4.) .-O  iC1 1_, 	"ti "." '2  .--. (1) "."

0 = 
'Mt  " 43  " U a) 

e,.-.., 	N 0 	CO 4, 	 = -0 -1:-.. "0 	10 -0 .--' 4-' .--‘ .•-' cs 0 CI 0 CA 0 —. CO  I.)  IC) 	
c 0 ^ <0. CN1  ? c 0  Rg .61) eu  rzi u Is 5 6U 0 .....0  :. g t g • ‘ . .0-  oa oc a.) 	 (u > ,,, cr ..., . 	. 	..0  . 	....., -o a.) -o a.) a • 7,  5  	-o CO  a, 	a, .. -o zii 	 .-. 	"0 	"0 CO„, = .:-.4 14) a) a.) .C::)  ^' C 	 C.) 	- 

	

0  cD .0 c- .0 	.0 -1). .0 el.) 4.) 0 V 0 — CO X ..-a 04 tu5 4-. (1) 2 en bb tO 0 c..) 0 •C 0 	0 '''. J:i tat) ti)  al) 14) .- F4'. 0.) 0 47$ 4c1 --4 > 4-,  r'l ozs <as I. as 1... *” 1." " T. E cl < as ct , cct • 0.) 0  

'') •—• .0 	X 	03 	M. 	a. 	a. (4  a..  

	

CO 	CO  — CO  U d 	0- d Z ii: 	o... 	d 	d 	d 	d 	a. 	a. 	ua 

cn 

• 

N 23
 m

ai
 1

93
9 

28
  m

ai
 1

95
3 

30
 m

ai
 1

96
1 

25
 ju

in
  1

96
3 

D
an

em
ar

k(
14

)  

Lemieux 149 



CPI 

© 

N» N r& CT C 
O 4 o,  

CT 	00 N 	VD a, 	N 00 

cr, 	or,  cl 
kn'  4 

CT 	CT CT 

2 6 	,C) 	̂ 	6
o; 

m  
(-4 r•i.  

o 

E'  
a.) = cU-0 	E _ 	0 	 0 0 

5 	
,,,, 

-6 •=..._ 1:5 .., 	bl) ... 	(1.) 76 	C.) . r: '" cl) 	CA 	 0) 
CI) 	 Ci.) NU E 	75 -6 a'  c 	•To 	c a; 	c 	 > „, a.) 	0 

	

= CL) 	CCI .-. V) 	 C.) Ct 	.... 	0 '-. 	a) 0 	00 	 = :IC) 	= coo 	6) "a 00 	 U c 0 ",=-. 	2 7 	-6 - < 	10 •;_." --, 	 6. z 	 '..2 ,E _ cl 	ms 	a) 	..,... '0) ra, 0- ..0 	= m.."-• 	 a) ,aa 	, 	 • -, 	 -o u 
cu 	a) 	a) a ..-- ..., c . - 

-to 	-to -kc 7:), 	a .9 17,1 E 	
Cl) 1)  a) -to ;_o -0 a.) 	0 .17)  CI 0 	 ... ..., 	' 	= > 	= 	= = a. 0  . as) 5. a.) 	cn 43 = = ,6) 0 

4) 	o .2 o o 	E z c,-; E 	'cu " ® o as 	..r.-. "0 	el.) 	• --. 0 	a.) 	 6" v) •," a a) , -0 .....- 0 '- cc) o 'Fs' 'a' 	v) s.. 
cn 	a) a 	ID-  a 'Fa' .c.1 	at ii-E 

0 o c.) 4-. 4-) a) az 8 ..0 ..0 to t.,,, o o  0 0 0 ;::: .12 	6- 	 ,,, 0 -c 
m <,,, 	6. 	,.... ,.., <— 	cas a) o ...," 	..q ,,,,,9' ? g - 	2 . .. 	0.. = fa. ra. ,a) 	. 4. •-• 	ti) I. g C.) 	CL cn -. 	 0 at 	CZ. ri' a. ct. s-' 	,a.) 	.1.) 0 	,ci.) 	 . _ 
a. 	¢ 	¢ ¢ 	c4 	c4 0 	a4 	U 	u... 

19
 s

ep
te

m
br

e  
19

78
 

6 
ju

ill
et

  1
94

7 

2
5
 fe

vr
ie

r  1
93

6 

29
 d

ec
em

br
e  

Cl).  
0 

2 A
nn

ex
e  

A
 (s

ui
te

)  

150 Lemieux 



A
pp

ro
ba

tio
n  

de
  l
a  

C
on

st
itu

tio
n  

	

- - 	N 	rn 	00 	N 	N 1/1 a, 	a, 	t- 00 CT,  tr.) 
sr5 	m en en 	 00 	C\ 	a en a 	 00 

	

N 00 N 	N 00 C 00 N 

	

oo cr, 	oo 	 —M 	00 	— N (-4 en 
Cf", 	it 	C\ 	 \C M \(5 	 sr) C' 	C C71 	 as 00 C' 	 '71-  v7 I-- 

	

6) 	6) ,ccs 

	

"0 	-0 	s... c c   = c 	 a) 	c c c a) 

	

O o = ,, c •-• 	a.) a)  , 	 sa) a) 2 2 c) sE -0 L. . 	 - C 
C . 9 '&1  8 -9 E .:-.7.1 	'0 

a.) 	
— = a. = 	a) 	 E 	1.)  g 

a) cL)  

	

up u) •  6) --' 6) 	 cn 	1.7HE 	c .-- • < ..... 
,.0 	'EK*1 	.c 	o v?, 	z 	'' '' = 

	

0 0  E 0 E = 	va a.)  .., 0 	1=1 ..- a 	 ,.. 	c 

	

,... +6 ' 	,T, o o o ai.) o 0 cr o  cr 	c..) 	c c 	a.) 

	

U U c .... c 	c.) a) U 	 •-• ›.° < U U U 7,  
ccS at aS Fs ay 

'-' 	
...' 

	

cc1 	
,c1 11 cs  

v) —. 	
..f 

o —  — - m m czl g 

	

<1.) tu 0.) = a.1 	(L) = a) 	a ,a.) 	a) 	so.. 	Q. ,as a., cl.) cu 

	

? " u  E g g 	.., -to '10 "0 cil 70 "0 -0 a.)  "0 

	

cu 	"0 cd "0 	0. '10 

	

= = = c = c 	C c = a., 	= = ''.) s-, "0 '": 2 c c C' .o .00 .00 	.00 .0—.cos0 vs c 7.4  0 0 0 ... 

	

'a' 'a'  RI  CI)  'Ft' .) 	'Ca'  .1,)  ci ' 	° v)  'FS CI" = 

	

0 72, 	E ca ai ''a; t 

	

..0 .0 .0 0 .0 0 	..0 0 s. 
•
" --7.  	I- v ,,u, z_ 	 ,A 	.,::, an -0 JZ ,6) 0 0 0 C. 0 0- s-. 3. L. MI L. CCJ 1..) L. CZI as 0 C. 0 0- C,  	g E r) 	so o o o -to 

	

at g 	c so. Q. a. c)  ,.. s. s. 

	

a a a 	C. 	> c" z ',./1 E C C)  V .613 -C) U -, -I-. ,-. 
O. Q. M. Z Q. Z 

C. 	1,) 	 C. C. C 

	

< < < 	< 	 < 	C4 	'-' 	C14) 	C4‘'1) 	 < < < < 

tt 

4 
ao

ut
  1

79
3 

7
 fe

vr
ie

r  1
80

0 

N 
O 

18
 m

ai
 1

80
4 

30
 m

ai
 1

81
5 

2
1
 de

ce
m

br
e  

18
51

 

21
 o

ct
ob

re
  1

94
5 

42, — 0  
' 

E 

00 kr) 

a) 
C- 

CA 

00 
N 

N 

C 

00 

Lemieux 151 



A
nn

ex
e  
A

 (s
u

it
e

)  
0 

C7; 

CO 

cr)

Cd 

s.10 	‘C) 	 1-•-• 	k.0 fr) 

NN 
 6 6 I 	I  oo 	 C 

71: 	sr) 	ON 	C N 	N kr) 

	

— 	O 	N 	in xi o N C ^ N Cs.r5 

	

ON kr) 	'1- 	• 	ON 	CT,  N 	k0C N 	s.tO kr) 

	

U 	 c 
,a.) 	(.4 .9 C . — 	 a.) 	, . — 

cc: 	$...  

CA 	C) 
U CL 
0 0 t uE o ct" 	..-- . 	

a) 
...E 

o 	E 6) "10 	 0 	C U 	C.) 6. ,.. 	E  ,0 	 0 — 0 E 	as co 	so 	0.. c 	c ao _ ,a.) 	E — U 	= ,... 	o o o 	,.., 	 ato 	0 k... ".0 	 .0 kr) Q) 	 CI 'j Mt  c — , cal a) o < 72 	C 	 <0 	cu ,-, cu = 	et a.) Q s- 0 :0 	-0 0 -0 z cA 0 	 c a.) . c O
N 

 `Q 	.... 	 CU c c.) 4- 0 
a.) 	" 	cl .4.. "' Cr • 0 U a ' Fd ,, 0 = -0 .Ri -8 

rz- 	CA CZ = •E ti> cz, 
	0 ,..., — . 	.._, •—• 	0 

G., 	..., .) • 	= .,-, , 
C . cd ‘0.) • —, • 0 0 ▪  -o " — ct -o 'Ft' .2 7, 3 = .= „ 	..o — 0 0 ci  0 ° C Cr) 'A  0 	0 P... 1—,  : cl. cz  6. 2  .3 	:17.4  o 	c 0 ..... ..—t . • CA 

4.) 	C.) • '-' • •-• 	M  (-) 	C.) 	0 = 1..  , , • , ° 	..  4.+  0.) 7) b • 0  "0 °L  . `a.) 	)1) 
C 	̀CU 	X 	 r) o 	cu t ga. v,  " az 

U.1 NU.] 	14 	'LL7 	a4 U 	cG c4 < .9 	¢ A
pp

ro
ba

ti
on

  d
e  

la
  C

o
n

st
it

u
ti

on
  

2
7
 a

vr
il

 1
96

9 

2
3

 a
vr

i l
 19

72
 

19
 n

o
ve

m
br

e  
1

86
2 

8
 de

ce
m

br
e  

1
9

74
 

lef
 ju

il
le

t  
1

9
3
7
 

U 
U 

4.) (1.5  

U 

C 
cC 

17. 

152 Lemieux 



A
bo

lit
io

n  
de

  l
a  

re
p

re
se

nt
at

io
n  

71- 	 oo M 
oo 	N 	r,- 	c5 	O 	O 	rn tr.) 	ori 06 	0; C cl; 00 \C 	 C C 	oo 	00 00 

	

N N ON 	sr) 'I' 	 rn 
0.6 	C 	c:J; 	 N 	00 	00 0: 	0; 

	

rn 	00 	00 	00 	CP,  Lt.) 	as a 	a1 Q. tr) tr) 

a) ,.. 	 a) a) 

	

5 = 	 a) . 
`.(1) 	

. . 

	

v,Cd 0 	 - . 

	

41 	 C.; E.)  
NW 	 cn cA cd cc: 0 U  

	

. --. ,cct c'S 	cl C " 	.. 	•Y 	-X 	c... t... — 

	

. — 	C 0 	= = U I.. 	—CF) s... 	6) c1.) C.) ..Z L. 

	

L'71. 	C 
= 	CU 0 	, as 	CZ 	0 CZ a.)  

	

0 con 	 L., cn 
CCI 

	

> .4= ,a) 	E 'tt > 	5 •a.) 0 E 	u  E E 	E E m 

	

E 0 c.) 	- o cu co 71 cu 	— = 

	

.- ca. 	 to 	to ob 0  0 

	

. 	,-. 7:f 	al NU 	= IC 	 s  0̀,-)  

	

cl.)  Q $... __, C.) 1) ,1-) 	cn '-'-'= 5 	cl cu ' 	5 ,.. 	I.. L. E m ,--. CD (1) 0 = 	 'Ci.) 
.  Ls 0  c c °-- 

	

= :1 	.2 • 	0  

o° 
  () C.) C 	0 .' 	i. C 	0 = "0 C5 = 0 0 CU 13  

—u=tmE-o,„1 °°  ou  c' 
,t.) 0 •- .- 

m 	o o -0 C.  m ,-. -0 0 ,n 
''' 	(1) 	 ..... ,... 

0 a) 

	

a 0 	=a) . 4110 r  = Lo " 0,  , 2 tx0Q) g  ,,,,,, .,= cl et>  —1 -° • C)  ° _p 

Cn tin 

N 16
 o

ct
ob

re
  1

96
8 

10
 m

ai
 1

97
2 

7
 de

ce
m

br
e  

1
97

2 00 tc") M a a 
cl) {-o 

.0 
0 0 

CO 

N 29
 m

ai
 1

94
4 

24
 m

ai
 1

92
9 

C 	 N 

g) -to 2 a 	— a a a •E. a to. o 
< < 	LLJ 	v) 	 < < < 

Lemieux 153 



O M 

,C7 

oc m 
71- 1.r) co 

o 	 (7, 
sa) 	t•-• 	 • 	0.6 

O 

cr — 

-c) 
al) 	as bi-' 	 a) 	c 

	

O cA 	c 	o c 	a) co ) 	cr 	• — a..) L. 	..... . — 

	

..c; 03 	.0 s.. 	> ct ..z, 
clo 	cz 	„, 4) c 

	

0 ct I, c o 	:c- c,: 	a.) 	 o c.e) c ,. crc ,....P ,V .-' 	 S. 
(1) 	 = CCS 	a. = "0 	E  .4 " c as ems ,a) 	a) -zz 	czt 

z c o 
p  0) , -  

	

,, .- , o • 	-0  o c -. ,, 	o ., = 	._ 
'.1,  C.) U 0 a) 	'• '-',73 	0 7,4Q  a.) 	 .- - 	u ,a..) C.) 4... ,A 	 a.) to 	..c 	'C't -c 	..... 4., : 1.. ,. 	c.) c •L--2  •E = 0 ,... — cz: 	,... = 

	

cz ° 	tl.) 13 $.. 	C -• 10 '"'' ii... cf)  0. 	fa. t:)" 	-• 	c-Ei -c) = 	4.)  
U 	 f:4 	r) < 	2 D

ro
its

  d
es

  m
in

or
ite

s  

6 
oc

to
br

e  
1

91
9 

00 

C7,  

kr) 
O 

a) 

E 

O 

13
 a

on
t  

19
05

 

28
 s

ep
te

m
br

e  
19

19
 

6 
ja

n
vi

er
  1

93
7 

o. 

CC 

• 

O 

a) 

A
n

n
ex

e  
A

 (s
u
it

e
)  

CO 	00 

v) 
a) 
'0 
C 	.1. U 

v• ) E 	.a' c t., 	m O c., 	_ c o ,,.- • ..-! C 
,6• _..7 -do. c-= 

co) 	̂CO —. = — "C:1 cd 	"CI 
vp c.,) al 0 cL.,  

"0  
cl.) CI) 0. 0 vp 

> 
.:... 'c';-* (fs 4,1 4,1 

Mt t4 as 	as 0 $... • a) 

I:4  
,..1 	,,••••=mmid 

C015 t, 
0 
0 

I) 	.0 	 CU 
a ,a)   

tw 
0 	0.) 	 > X 	 L. 
'EU 	 0 
] 	.- c 
	

z 

/54 Lemieux 



M
ai

nt
ie

n  
da

n
s  

la
  C

om
m

un
au

te
 

a) 

aJ 

,a) 

16
 a

vr
il

 1
96

8 

19
 m

ar
s  

19
33

 

24
  W

ri
er

  1
93

8 

3 0
 j

u
in

  1
9

46
 

30
 j

u
in

  
19

46
  

2 
m

ai
 18

66
 

9  
no

ve
m

br
e  

19
41

 

2 
m

ar
s  

19
41

 

oo 

N.: 0,6 Q y Q cr,  

oo 6g- 

& oc 
<1- 	sr) r•-• 

tn., 	
Cr, 

71- 	 C:7 ; 	
0', 
CY; 

 CP, 
CT 	

ON 
CD; 

Cr,   

	

c C 	
a) c.) 	c o 	c 	• o .E. 	'8 f . - 	• - 0 	1.) 

X 	 5 5 	
,... 
to. 	'5  E 	E 

0 a) 	 c 
z -0 	..;.--• 1.) 	a.) 

)••• -z) 	4.-+ 	4...o 	
= 	C 

1E) 	!12. 'a) 	

V) 	V) 

	

C C 	
"C a) 	

'' cu"  
.5 <0 	0 0 	 X tj 	0 	

<1) 
> > 

V)) 	0 () 
i-o 	

U U 	
. •—• . ,.., 
0 	 U Z z 

>-. 	q-- C 	az: 	az 	...c ,c1 	at C 	o 

-0: ! ! -clau -to 	1:1  

	

=lc) 	tg) V) 	 c.) 
C , .zia,  ,r) 	a) 0 	 c 

-to 	 -c) -o 
c 	 0 = 

	

C C 	 c z c z  

	

a...)v  -v- 0 ai 0.) 0 o 	 ° • `cp 0 
E 'le, cc: c .- .- 

	• 	(.4 " . " . "C  aiu -40 tic'  

	

v.. 0 ..... 4-• cr tii 'Crs 	'El 0  cu rd ctii c ct c 
C C  -0 C 	..0 _0 	..0 7--. 0 .0 .0 0 -0 C C 

	

0 0 a.) ''-' 0 0 	 0 03  = 0 0 .-. E«   
s-, 	• -4 cat 	1. 	s- p. 	a) 	 i... ,.= • z: s. s- C   

,c1) 	0 CO Ci. CL 	CL U cy Ca. CL .< a  
tu 	0. 	fa. CL 	CL 	CL CL a. 	< 	< < 	< 	< < < A

bo
li

ti
on

  d
u
  S

en
at

  

18
 o

ct
ob

re
  1

92
6 

a) 
C 	 . - 
-7 a) 	 c 

C ..6s-' '171 

	

C 1-. C a) 	 6 CT' 0 cat 
a) 	 2 ' ° a c 

	 a c 	 cal 
0.0 	 0.0 TD E a) c 

Z 	c ,,,, •-• 	.. 	
z 
cas 

-t 	szL. -o -cra: 	c  
-6 	 0 •cD 	 o 
	 C  O. 	 CL.) 04 	 C4 	 tz4 

Lemieux 155 



CC O.. 

a▪  > 

O P
ro

hi
bi

t i
on

  d
e  

l'
al

co
ol

 
C

on
du

it
e  

a 
d

ro
ite

  

29
7 

re
fe

re
nd

um
s  

n
at

io
na

u
x  

A
pp

ro
ba

ti
on

  d
e  

la
  C

on
st

it
ut

io
n  

kr) 
cN1 ir) tr) 
C',1 CT, 0 
Cr, 

5 
oc

to
br

e  
1

96
0 

19
 n

ov
em

br
e  

19
76

 

20
 s

ep
te

m
br

e  
1
9

62
 

C•1 

kr) 11-1 N 00 	00 

NNE 
CD CA N  \C) In 	N 	 rn 	,O 	,.0 If) 	r‘i 

rn —  ir") 	 — 	 ("4 	CT  — ..-.. — — 	"C 	 In 	CT 	CT CT 	0 
-- c,1 rn 
— — — 

a 	a 
O O O 	 ..z. -0 5 = . 	• - 2 	• ..., 

. ,-. 	 C4 
a.) 	0 	0 MI 	0 
E

> o 	0 ...c 	0 -m 	o  U " U 
,a) 	fa. 	ca 2 	71 

C 	a) 	a) P 
7 z  -0 ;8 ) -,.7) 	-,z,a)  

:=0 - R,  c .7,- c c 	c 
c 00,:, .0 2  c) 

— .... cl Ci 2 76 cc c) CO CO c .- , ..o ,A ..0 _o 0  ,..o = 	E '.,, 	o o .40, o ... ta. 	,... $... ,, 1.. 
'''.• 	1..)' 	0,4 4' 	0. 	= P. ,... 
v) 1- P. — Ca. Q. 	O. 
C .1- 	< < < < 

ar 

44 
cle ..... 

... S. 
a) 0 	-0 

.aJ 
O 
a> 	a.) = a) 

c) 	 a) 

= C 	c• 
1
-,  1.. 

Fr 	 ). 
-0 	 v) 

.." 	o • i= -o tz .a.) 
= 	 .,-.‹ 

CA 	 C.r)F '"! 0.4 < A
nn

ex
e  
A

 (s
u

it
e

)  

156 Lemieux 



du
  C

am
er

ou
n  

o
cc

id
en

ta
l 

en
  u

ne
  

se
ul

e  
re

pu
bl

iq
ue

  

M
ai

nt
ie

n  
d

'A
li

 S
o

il
ih

 e
n  

ta
n

t  

5  
ja

n
vi

er
  1

96
4 

28
  o

ct
ob

re
  1

97
7 

8
 de

ce
m

br
e  

19
63

 

2
0

 fe
vr

ie
r  

1
95

8 

15
  m

ar
s  

1
96

5 

00 
O\ 
CO  

1
 of

 s
ep

te
m

br
e  

1
97

1 

11
 s

ep
te

m
br

e  
1

97
1 

r‘i 	tr) 	c‘l 

	

O 
—od. 	esi 
00 	 ON 

N 
	I 

O N 

N 00 N 

CT,  

	

00 N 00 CT, 	̀C 	 'Cr 00 	ON 	ON 	ON 	ON 	ON 

	

0.; 	V5 	V5 45 	0\ 	0.4 	(:) 	0; 

	

CN to ON 	ten 	00 ON ON 	ON 	ON 	ON 	ON 	ON 

O 
5 5 5 

. 	00  
(.17 • 

0 0 0 0 0  
U U U g 
cz: co CC 

-o  cL)  -c) -0 
0 0 o - 
E4 "rti 

'64 "z) -0 
0 0 0 a 
0.. 

CL a. as a 

C 	 cn a)  
O o 	 = c 	0 0 	. - 	 • - 0 

..... 4- ) 	 0  0 	..;.--. .0 -  
0- 	v, r.4 	 -6 a 	... 

0 0 	$... 	17).  a. -6 
o 	a) 

	

0 at al ;::)t) 	
,,,, 0  C 

Ks' o — a.) e  ) 0 0  L.) U 	,ea 
co 0  

g 	cci a) 
 

	

CO 	tcl — 
= o -0 a) 1)  :0 	

Z -0  (i) 	cu 	a) 4-' > a.) a) 
C -0 c,... -0 0 	"t:j 	0 

c 0 0 	o 	'V .,... = ct C Z = 
cn 	0 0 0 .,3-0 0 0 0 .........  	•- 	0 	2 	2 7  9. 

0 	tii *ci tr'l " 171 	. 0  -0  'to' 	Eal :6 tit' 0. 

	

	.0  An .0 0 .0 (u•.- 2 an c9, .0 0 .n 1.) a) ,.... 	p E. ,...0 -0 o T.: u fa. o 	0 ra, o 6., >, (1) 	 L. ,a) 1-, 
Cl...-‘  CL CL tj CL (4 .(1) CL ct cr •a.) 	 a. c4 CL 
CL CL CL 	CL 	41) M  CL -CI  CL 	CL 
as < < C4 < < < 

a 

>, N 

	

E 	0 

	

O 	0 	 (4 

	

.0 	0 

	

I., 	a) $... 	0 	a) 

	

0 CO 	4) 	 0 	bt) 	0. 
E a CO E  0 
41.) 	 0 	0 	0

>,
1) 

	

CO 0 	 U U 'LL 

Lemieux 157 



O 

O 

>.a 
CO 

2.1 A
nn

ex
e  

A
 (s

u
it

e)
  

r-- 	oo 
tr..; cr• 	oc I 	I 

rn 
4 .6 cp, 

CT 	CT, 	CT, 	71' 	00 	fn 	'1' 	71: 	Cr,  

0; 0; a,  0; N N O 00 CT'  
C' ON 4,  C' ON ,̀0 N 00 C' 

c 	v) 	a) 	a 	c 	a a) 	;... . - 	a 	'-a. 	0 	O 	0 ....ii 	cr ..a
'b.1;) 	. ,... 

a 	.4.4 o o 5 5 5 -o 
r, 	. r 	Ln v) 

C C 
▪ 	a.) 

-• 	8' "0 	t") CL 6. ''"" 1) 	= 	C 	C 	0.. 
U 	6. C 	 U Z " 	0 	0 	0 	U a. a 	a ,..) ..0  CU = 

c/) U U U a 1:1 E 0 
:.-. 	a 	771,, a, a ".' E 	a 	a 	a 	a." c.) 

-a 	ce) a c  	-a a v) .. a.) 	a.) 	a) 	a.) 	a -0 -0 , :Cs 	= -a 	C-  a - co -a at) -a cu -a c) a) -6 a.) o 
a 	tu  c su • - "a ._ a 4-d a C)  c •72. c •71 a •-- a 9. u. .2 6- 'a' , — o a o .t-• .o ',.; .o ,!, o czt o a ..r...- ..ro 	03 • — . •  0 co az 4Ft• .— 	 . 	U .... = 
al 	0 	-C3 • --. 	cct 0 

JD 	t ..0 cd • ,-, .-' 2 ..0 '2 .0 0. ..n -g .8  C 0 	C.) 	
0 	0 

61 	' tll Cll t:'•- ° '1) 2 2. 	$.9 a ,.., 0., 	,... a. ,... sw ,„. ..▪  .. c,, 1.) ‘.. — 0.. ,. a. 9. a.... 	a. ,I) a, ,o) 	a. so o., - ,:,.. 	Q.  -c) a. ;06) Ca a. • 	o. ^ ca. " a. " a. " a — 

1
5
 m

ai
 1

9
74

 

CrN 

C 

O 16
 s

ep
te

m
b

re
  1

9
7
6
 

10
 fe

v
ri

er
  
1

9
7

7
 

00 
N 

E 

N N
o
v
em

b
re

  
1

9
6

5
 

E 
	 C 

ca 

158 Lemieux 



cc 

Cr) 	 O'N 

6 	0.5 -zr crs 	00 Cr,  
cN
cr, 
	Ni 	I 

oo  

L
im

it
at

io
n  

de
  l

a  
du

re
e  

du
  

m
an

da
t  p

re
si

de
nt

ie
l 

A
pp

ro
ba

ti
on

  d
e  

la
  C

on
st

itu
ti

on
  

A
pp

ro
ba

ti
on

  d
e  

la
  C

on
st

itu
ti

on
  

3 
m

ar
s  

1
96

3 

de
ce

m
br

e  
19

75
 

se
pt

em
br

e  
1

97
1 

l'
 m

ar
s  

19
72

 

8 
oc

to
br

e  
19

7 2
 

26
 j

u
in

  1
9 7

4 

24
 j

u
il

le
t  1

97
0 

7
 de

c e
m

br
e  

1
96

2 

7
 o

ct
ob

re
  1

97
5 

27
 n

ov
em

br
e  

1
9

60
 

29
 j

u
il

le
t  1

97
3 

tr) 
67 	 • 	. 	.  

2  v 

r 	
0 	a, 0a r c ƒ n o o c 

C C 
0 0 0 • 

	

o      
	

a 

	

—

6o
a 
	ooo 

	

.c 

  
.2   .0  2  	c  - 

 

c 

2323 \ \\\ 

	

.0 7 -0 .0 	..0 .0 .0 
CI. 0 0 	0 0 0 i.o st.) 	I.) I.. 	I.-4 I. I. 

	

C. C4 C. 0. 	01* CL. 0). 
C. 	CI+ CI. 	0. a. fa. 

	

< 	< < 	< < < < 

...., 	. ,.., 	..... 
CA 

0.) 	
'5 	 S' .5 S 

"0 	... 
I., 	 4.4 .I• 4 
V) 	 Cil (11 Ct) 

C 	 C 	 C C C 
O 	 0 	 0 0 o 

.E.  (1.)''' .0 	U 	U 0 0 7 ca 	cti : 

	
CO. la

  

31
 m

ar
s  

1
97

8 

(1) 
701 	 i.. al 
1".; 	 U 
0 	 CA 

4.) Cti. . CI 	 CO 	 CO 
oci 	 71 

	

c.) 	to scu 0 	0 -6, 	 1.. 	C.) 	CO 	. 	0 0-' 	 '0 	>-. 	-0 	.—C s... 	'V 
%a) 7 > 	Cr 	-0 	.0 	CO 	 CO CO 	0 03 	 CS 	 'V 

(.. 	X 	 1. ... 	 —1 	::1 	2 	2 2 	(.4 

Lemieux 159 



A
n

n
ex

e  
A

 (s
u

it
e

)  

I 	I cps 
00 	I 	 C3,  

0 
00 
sr) 	a 

00  
, 	0 

00
0 N 

sr) 	 Cr,  

r— 	Ch 	-Tr 	oc crs 
r— 	 o 	C' 	r--: C'  cr. 	CS,  	CT, 	 Cr,  

c C 

	

C (.) 	 cr z 	 a) 	o "1g  
cr. 	 > 	cn 	cr ..5. 

	

ca: 	a) 	S' 4— 
ti ". cat 

	

" 	c 	-c) 	.c. 4,:( n. 
C.  

	

>-, CL t C  = C ..., 
0 	C 	0 a (1) S. 

6 ,113 CD'I  10t)  g  
Ct E a — ) r )(:) -E1 

LA 
 tu'A cn 0 

E ''' > E 	..,7,' 

	

_ su  ,..,1) 	_o 	.... 
7) ._, i.! cl 	= Z 7)  c „.., =c1" -c)'=   "C1 	'6" "lb) Q.  • C2  CJ 	.)--, 0 -0 as c 	 C rzi 

'7) . C)  til 0 	 C C = -7 -0 C 	c•C't 	S.) a, 0 if.) 0 cu . 0 .a'   0 
..0 	0 --. ',—. 	 g 2 

o• 	o cr ..= • — o ca El. — 76 — .— cl. 
..• 	,„_. 	s, 	. ,. 	0 	i. 11 	6. 'Cl..) 	$.4 

r  5)  0 CL 0 a)  c• t 

c'T 	cq °,-, ._,s—,  p., CL - 	CL c4 CL .1.) t). 
scl) 	7 	CL 	CL ,a) 
W 	CY 	'',.' 	< 	< 	< C4 U

n
io

n  
de

s  
de

ux
  S

om
al

ie
s  

2
 fe

vr
ie

r  
1

97
0  

C C  

C 
cC 

kr) 

(2) 

00 
N 
C' 

C 

C 

3 
av

ri
l 

1
97

7 

25
 j

u
in

  1
94

9  

(,) 
kr) 

C 
O 

00 
kr) 
C' 

0) 

`1.) 

Cl
O  1"

 s
ep

te
m

br
e  

1
9

71
  

S
ie

rr
a  

L
eo

ne
  

C 
—Fd cc: 

	

73 	a) 

	

EC 	• c..- o •>, 

	

coo cn 	cil 
CC 

/60 Lemieux 



9 
av

ri
l
 19

6 1 

N
ov

em
br

e  
1

97
4 

D
u  

27
 j

u
in

  a
u

  

la
  C

on
st

itu
ti

on
  

< < Z A
pp

ro
ba

ti
on

  d
e  

la
  C

on
st

itu
ti

on
  

A
pp

ro
ba

ti
on

  d
e  

la
  C

on
st

itu
ti

on
  

oo 
it-) 
CT CT,  Cts 

I 	I vs) 	oo 1.1-) I 	I 

en CT 	 oo a
I 0.6  C CP, ON a', 	 CrN 

06 
	 CP, CN 

A
pp

ro
ba

ti
on

  d
e  

la
  C

on
st

itu
ti

on
  

5 

c 

10 
0 "a.  - 	a) 

. - 
.... Nu -0 c ./, 	v) $... .- 	CO 0 c 0  I- ..... 	U 

5,.., c9 	CO 7:j, 
c 0- 	0 ° 

-ic 
6) .... 0 rn '7, 	 "t:J  r)'  E 

o 
c 	

.2 a) 	• 
c 

...0  
a) .c 

. 	-- 
c4-  

2 . a 	CO  
Jo 0 	..o 	1... a) z 
0 t 	0 "0 ,s s-. 

a) 	
_,. 

CI. 	 " r) R/"  c) 	cl.. 
< 	< 

cA 
0) 	 0 
C.) 	 :A 
C 	C)  CZ: 

MI 	 Z "T  
CO 	cA 	"0 46  
1.) 	a) 
0.. :n ... Nu 	

-0 
a) 	

a) c 
-0  CO 	.0 	c .- . 	c ...c 
— 0 a) -14 	:n a) 
-0 Z C •E' 0 z 	'0 1-. al CO cl  '0 M  Z 0. cl)  . 0 .- 5 CO  19 0 	a) 

CO (4  0 cn CO 0 10- 
-00 .06) ' 4 0c.)  ' 2 .00  => ••=0 
5.. 	= 0 1.. 0 0  
C:1* 45' 

cG 
''' 	e r:)-  a a. ,t)  

< 	< 

00 
tr) 

l7
 j

u
in

  1
96

9 

30
 m

ai
 19

77
 

7
 fe

v r
ie

r  
1

95
5 

5 
ju

in
  1

96
0 

	

F 	N 

• 	:1) 	

:.c73. 
a) 

	

at) 	CO 	u. 
F 
c  

-0 
a)  

bki 4) a) ..., CO L.,*  
N 	'et CC 

Lemieux 161 



A
nn

ex
e  

A
 (s

u
it

e
)  

67 

1Z 

C 

co 

CC 

A
pp

ro
ba

ti
on

  d
e  

la
  C

on
st

itu
ti

on
  

30
 a

vr
il

 1
97

2 

1
7
 de

ce
m

br
e  

1
96

2 

18
  o

ct
ob

re
  1

96
9 

21
 n

o v
em

br
e  

N 
N 0,  t•r) 
N 

N 

N  26
 j

an
v

ie
r  

19
63

 

C 	a, 	00 
kr) crl 	

h
CT: 

00 	(7,   

ts-) 	%.so 	 71N - 
oc 	 00 	c:;'  ch 	N 	r-- 	 00 	Cr, 

, . -5 g 	a.) 	 a o 0 
a) .— c 	-a 	 'cal •.= (4) -To 4-4,  as 	a) 	 c.) as ct 

B 
6 6--- o. = 5 	as 1.. 	• 	.4  < 	0. = 0 	to 	'CO 

-o U 5 	o ,.c 	5  . o..'"• 0., O ,s "ail 	1:)" 1)  tii .1.1  .•':" 	CL c 0 	-0 ml -5 
-0 	I.)  v' 	Z `A 	ct 	cn 	 ' ̂  a) k ci..) 

c9 "0 t) 	77 = -5 	..ty = .1:j ct 
cn cu

• 
0:3 C C • ^. 	E 

ci.) •
cc  U 	

0 
cs 5 2 6 a r o ,..-.,)  0 Q 

E <1  ,C 'U <1  E I.) .15 	̀g CZ' COS 0 ,0  .0 	• 	47 L. 	l 	-0  
-. 0 • — '''' 0 0 0.Q = 0 	o  as to. 1.-. ,., $. u  sa. G. '-' 	cl. `ti 	'4  '4.) 	0. ''''' Cl. cl.  U ta.  77 ° a. a cL 	" cn 6. cd it < < 	< 0. 	< < 

	

N 	rn 
71- 

 N 
00 0 0 
0 	cn 	00 ..-, —. 	1... 	N 1-)  03 	.—. 
tn E la 	V = 

—. .—. N 

-7) 
	 N 	0. 

O  cr) 	 Cd 
U 
	 0. 

162 Lemieux 



C 
0 

0 0 v) 

	

a) • E 	 0 
..- 

• 
..d '0 u 

E 	70 — 	 E
a  a) 	a) 	bp 	7 

n tij 
01.) 	'1C1 :7 .2. 2  

	

C -E• a) ,CO 	C 	C 	a) 	a) 	i.,
1.. 	 a) 

	

-0 	C. 	.a. 	..a = mc   -- .- GL a)" 
. 

— a) cc" oc zu  
G,  

' 4-a'  	"0 	Ft" a) •Ezi 0 o 	a ,) 
cl 	cu 	'ia 	E .- 	o c-d E 	a 	e • E E , , ,E 

	

a) t'4 	0 	—17) 0  

	

-0
0 

1-) -0 :.'u 	-0 0 -0 0 :0 g -0 46) .g 
. 
cu  

	

0 E C — 	, E c E = .o = 	E -o 

c4 	.. .65 	5 	,.. az •- M — . 	••=-. L_1 .D tx, .0 2 	.0 CO .0 CO .0 17,' 40 t  E 0 , 0  " _ 0 	vc  , , . . 0 v 2 v  ,0 g 2,  g 2 'CZ'  0 
ml Cl.. 7:j a. 

Cl. 	fa. 	E Et '1::, Et -0 Et ,.., a ° CI. a. XI ,cu 
< < < < < a n A

pp
ro

ba
ti

on
  d

e  
la

  C
on

st
itu

ti
on

  

O 
az 

C 
C 
C 
GL 

-tz 
C 7:3  
O Lf)  ‘O 

O. 
17: M 

P
ro

hi
b iti

on
  d

e  
l 'a

lc
oo

l 
C

on
sc

ri
pt

io
n  

N 	 (-4 
c; 	 • 	r-: 	00 	 sit5 	7i=  -• 

.tz r o so trl rn 
se. 	 06 

so 00 00 • ON CO cc 	un 

00 
Cr, 
00 

<1.) w. 
az 0, 
E 

0.) cn 

CA CA 

-tz L. 

4 
= 
-at 

= -o 
Ez 	or.  z 73 	= 
as  .... 	.a) 	CO 
a 	1..•= 	-to 
.. 	

C 
	sa.) = . > 	CO 

<a.) -0 	E ''':' —6 ,a) 	C .— 	 CO 
.et 11 c0 85 	U 

2
7
 fe

vr
ie

r  
1

97
5 

23
 o

ct
ob

re
  1

95
5 

11
 j

an
vi

er
  1

93
1 

6 
ja

nv
ie

r  
19

63
 

Lemieux 163 



L 
CC 
a, 

.14 
CO 

A
nn

e x
e  
A

 (s
u
it

e
)  

D
u  

22
 a

u  
2
4
 

s.0 o•N 

cc  

fe
vr

ie
r  

1
97

6 

1"
 de
ce

m
br

e  
1

95
7 

15
 ja

nv
ie

r  
19

78
 

tr) 30
 a

ot
it

  1
92

5 

10
 j

ui
lle

t  1
97

8 

4 
ja

nv
ie

r  
19

78
 

r-- 	 c 
7 C N 	Ccr kr) 

la
  

A
pp

ro
ba

ti
on

  d
e  

la
  C

on
st

itu
ti

on
  

c1 

0,)  
-0 

0 

C • a2 

;;) 
Cl • 
o 
ca 
.0 ,) 

O 
U ve

rs
io

n  
m

o
di

fi
ee

  d
e  

A
bo

lit
io

n  
d

es
  r

e f
er

en
du

m
s  

vs a.) 	,- 	 as ..0 	c E 	C) E 	0) 	
a.)  

	

0 Cl Ca: 	 Cl  

Cl 	-6 .c) cc 

	

0 CT 	
Cl 
0 	

>, 
7 	Cl 

U 	 U U sUI 	 C.) 	0 	= 

cc 
 

164 Lemieux 



31
 j

an
vi

er
  1

97
1 

1
5
 de

ce
m

br
e  

19
40

 

23
 o

ct
ob

re
  1

97
7 

4 
ao

itt
  1

94
0 

18
 ju

in
  

19
39

 

P
ou

vo
ir

  d
e  

D
u

va
l ie

r  
de

  c
ho

is
ir

  
so

n  
su

cc
es

se
ur

  

< 

a) 
*e' 

c  C c) 
t.) - c 

A
pp

ro
ba

ti
on

  d
e  

la
  C

on
st

itu
ti

on
  

M
od

if
ic

a ti
on

  d
e  

la
  C

on
st

itu
ti

on
  

27
 n

ov
em

br
e  

1
96

6 
16

 de
ce

m
br

e  
1

9
5

1 

15
 de

ce
m

br
e  

1
95

7 

29
 n

ov
em

br
e  

19
42

 

24
 n

ov
em

br
e  

1
94

6 

28
 n

ov
em

br
e  

1
9

71
 

as., ON 	I-- 
N I tn tr) 	,•sc 	m 

tr)  

0 	i  't 	71-  71:.  ,:t 	Cs1 sr) 00 	CJ sr) 	Cs1 CS, 	VD 

S0 	I r' 	N I-- N 	tri kri r-i 	
N 

 t-4 	4 •71: 	c::, 	45 

	

.0 	o. oo 00 	CN CT \ CZN 	71- 	in S.0 	rn 	00 .-. 

C C 	C 	C 
0 0 	0 ,4 	0 C9 	. — . — `) 	..0.. C 	. - .0, 	5 S o 	= 9 	E . - 	.- 0 az 	-5' 	.4.-. --• 	...- ci.) .- co Cl1, E 	-0 

*..E 	Cl) v.; C a o co 	
v 0  = 	Cr- 	C • - 	a) 

2 	o o 	o .- 	0  01) 	E o. 	U U -"0-c; v U "00  ,,,,,, U 1-.) 	v . .t4)-- 
ccl 	aS (I E °) a' E ..= co = 	= tu •ci.) N  

71-.) 	a) 	-c 	2 	C) c) 	a) (1) eL) c a) c) c a.) .,... 	 C 1- "0 	-0 -0 -0 c "CS -0 c -0 C 	t.,51 Q C "C:1  fLi)  
C 0 = = = 	C = . = t)  0 000s0 .2s. ._o vE "1-5,a, ;.,:l ..5 .2 t't,  T.: c.) co -a 174 5' 5 	S S ..'z' S ',' 0  0  -'-' S ••0 so .. 	_o ..o _c, ... cn ..0 ..0 .,-,1 	7:1 E .6, ..c 0— 000 a 0 0 = 0,,,.- x  g  2$ ,... v 	 ,.. 	,,, a ,, a a a §& C. 0 C. ct 'a) z (., C. a, 
C.  C. 0. O. 	C. la. — C. NI.) " C) 	C. 

< < < <4 <4 < r4 M <4 

N
ov

em
br

e  
19

15
 

V
en

ez
ue

la
(  1

 )  

cci 	 cct 	> 
c-i 	0.4 = C) c.) 
C 	 i.z.i  P., b cc; 	co 	..a.) 	a.) 0. 	a. 0.- E.- 

Lemieux 16 



17
 n

ov
em

br
e  

1
9

08
 

10
 de

ce
m

br
e  

1
91

4 

9 
m

ar
s  

19
49

  

7
 de

ce
m

br
e  

1
91

1 

A
nn

ex
e  

A
 (s

u
it

e
  e

t  
fi

n
)  

O 

CC 

CC 

O 

-• 

O 

C 

00 	tr) 	m 	m 	tr) N 
71- 	s./0 

00 00 	tr.) 	tr) 

r-- 	oo cc) so cc) 	O 	oo 
00 	tri o: 06 0.6. 	00 	N 00 
M 	V1 71- 71- .0 	 r-- 

= • 4 
cn c cct C 

G '-' .9 i... cll 0 cn tu 
a E. o  E ,,,, 

	

0 ,4 	
.7. 
C.) = ,-, 

	

'; 	a) • ^, 1'0' -a,  
.1:1 	:75 	u .cu  cc: 

co `.' c  ow 

	

vs • a. 	cu 	0 s. v) 

	

:—. ,,n 	= v) c..) c',71' a) 

	

cu 	— ,u 	_, 1:1 

	

'0 	L. 1, CZ r• 

	

CL 	Cr 1) 
C a) 	 'a) I) a) ct 

	

N 	s. ,, 0 , "I0 a) "0 bz 
0 

	

,74 E.. a 	a O tt) a.) C .:,, j, .9 
..0 • ,--. 0A, 

74 sc3 "E a) *a  v) u tw .a ,171 -o ,7,1 ri) -o 1.) 2 ta., 
cd 

P
ro

hi
bi

t i
on

  d
e  

P
ro

hi
bi

t i
on

  d
e  

l 'a
lc

oo
l 

5 
O 

-c,71 

V 
-0 

O 

0 
0 

a. P
ro

hi
b

it
io

n  
de

  l 'a
lc

oo
l 

.a.) 	 I 	a) t) 	t) -0 
74 	

_O 

6 	$... ...  
= 
cr) 	 P.• N a 	2.. 

166 Lemieux 



tr 

23
 s

ep
te

m
br

e  
1

96
7 

Lemieux /67 



5
 n

o
v

em
br

e  
1
9
2
3
  

O 
N 
ON 

3
0
 a

o
at

  1
97

2 ON 

CC 
ri 

an 
E 

RS 

C.so 
NO.) 

(1) 

67 

O 

D
at

e  
d

u
  s

cr
ut

in
  

m 
6 ;... 

	

(1. 	 t 
,.,, 0 

,L) 
E

o 
= 
0 

	

*Z; 	 cip 

	

az 	 a. 	 a) a. 	,n 

	

I- 	 a 

	

a) 	a 	 u 	 cr 

	

C 	cr ,n 	 • - 

	

0 	 v. 
0 	 a 

0 	 0 

	

L-.), 	 0 

	

co 	0 	 a-  • - 	 7"s 
71 	 • — u 

	

c:r 	 o o. 	 .,.4 

	

— 	 o c  
C 	 u . 	 o 

10 

	

I) 	 z 0 	 7.-.7i 0 	
z 

' 	z 

	

z son 	 • — 

	

0 	. - 	 v) c 	 o 

	

:.,) 	o 	 c ort 	 .0 
CS) 

	

z 	..0 	 0 '10 
sz• 	 N

a.) 

	

E 	:n:na) 	 .- 

	

v) 0 	 -a ;.) 
a 0 
a-  0_ ...0 > 

	

0 o 	 ,I.) '1)  .cr 	'0 	c cl) 
5  C o a 0 

	

1 	O O 	•c.: > 
u 0 

	

0 rz 	0 	0 	a 

	

sz 	 c..). 

	

U a) 	> 	u 
V 

	

'8 0 ,,,) 	0 -0 

	

73 c73 	
ca 	al 	0 La  C..) a a C..) ca ca 	'CU z .... C 

O 	cl..) a 

	

at 	z z 	̂ 	csci 

	

a c.) 	,a1 	a 	0 a$ > > > 	a a 	0 a .... > 
5), .-.r. 	

> :... 

	

a cas a ,z1 	o 0 
VD :17 	CI: 0 d 

,n. 	a cn a) 	 ,a) a. S.
U. .- 	 .- 	,..) 	a) 	cn :A 

cu
MI 	s... a •••••.  1... 	.-  

0 a 
CA > 

	

Z 	= 	.S9 E 0' ' ' 	A: 3,  .72, -. '• 2  :0   -: 2  cu:  - 6 .c 	
0 o B , ... 
e-1, s' •-C  a — 51 P -0 

0 , ..69t.200--,= -0...,-00 0 0 as  40 0 .411,1  0 --. 	0 0 ;•ti 0 0 -tt, 	-0 b.f.) • 
.... 0 :2_,  • a 	0 a 

ii. 	
at 	a 	1-4 . 0 	a 	0 

0 

	

1... 	
2 
= 	0 s. -0 	= CL) C  

	

ajo E  0 	..- 	1- ...o 	v) . -8 _ ,a) 	 .- ,n 	:9 t •
o
-_, .- > a 	..... 	'0 

0 	..a 	... 	0 a: ..a C.) "•-• 	E a tu) o of, 	 E 0- 	o 
2 	5...  , 0 ,a) o 2 0  u sq.) nC ,c1) -0 '-' CD 	2= -0 

	

O. i.x. 	12 > a. E-s > x< C4 < 	
6... 	0 

-Q< 

2
0

 o
c t

o
br

e  
1

92
0 N 

Lf-) 
oo 	r•-• 
0‘ CN 

c5 	2 • RI' 
0
ct 0U E 
N 

-0 
a 

U C
o

lo
m

bi
e-

B
ri

ta
nn

iq
ue

  

dl 

0 

168 Lemieux 



N
ou

ve
lle

-E
co

ss
e  

I l
e-

du
-P

ri
nc

e-
td

o
u

ar
d 

az 

a) 	
ii.1 A ...-• o o- 	 ‘k...  . - 

-6 	 a., a.• o 
71 	 4.  

:4 c.) 	
z 

	

= 	 t).J 
Z. 

= 
... 

A 	 , Q 

	

..o 	 A 	 t•••• A 	 .- 

	

1.) c-) 	 0 	 .o cc: 	 X+ 	 i 

	

= ,-.4 	 A 

	

.... tn 	 v.. 	
Z. 

	

-6 cl 	 a) 	a.) 

	

‘.. 	z 

	

0 C4 	 "CS 	. -. 

	

V1 	C3 

	

4.... (..) c 	 a)  1.%) -2 
C 	, a) 

	

cn tn A 	V) V) 
X) U 0 .7) 

	

0 V) CL) 	V) 
0 U 	

I) 

	

Z = Uz ZU 	 = = 	= 	 Z 
U 

..... V)CD  Cr .Cr 	 ..... Cr Cr 	'7  *ts  • V) 
.... 

	

CT = 	0" . 0 

	

.i.  • = • p  --6 	s% 	cu 4 0§  0 .--! 	" 
0  

	

cu .) .0  o 0 	0 0 	-0 y, -c)  71  0 cu 	0 so 	• - 	 c.) c..) 	 Q c  cle, 	c.) (-) 	 L. a) sa.) 	a) c.) 
c 	Q u "-c-ai cz 	a: as 	4Fal § c so 

	

6.. cat c 	73 

	

c ....1 -'71 VI 'ID 	 V) V) 	
‘LTJ -'.. 

>t) (.1 	V) al 
	A C 

ci) 	 C C 	..i 	= 
cv:$ 

	

'E.'  • '—' • C 	
v) 	 = 

	

vn 9 9 	9 9 	= z- .:,, 1.) 0 — A 	9 ,... 	.73 	..., 

	

,!,.) .,... cz 0 .,•,, 	V) .V) 	 cn 
6. 	s-. , 	7, 	a.) .`A  ,.. 
Z E1 a:, --. 	. a 5 	'a a 	a. E., 	• ... ce) i-. pc ako 
a.) 	 „to „o — • 	,n o ..n 	4.) - 

	

.- 	,n) 	..o 

	

-c o E 4' "c 	 V) V) L + C Z  V )1R1 V I CZ) 

	

7 i 7) 0  ..c9 6 	a) a.) Q .0 -0  a 	a) .0 	t].) 

	

-to 	"O "0 	0 • --. ..0 ..., al -0 a) 	C 0 	 9'e rel. 	..-. •—• 

	

4-. CCS 	c4 	C "0 0 -0  g = ._ 	. . •., - ..... :,, •- 	. (i.) . t.,  c• 0 	0 . 0 :•-: . ......... ,i.) ,..) 	0 = -0 .0 

	

- 0 pis :17r, 	.1-, ..-• 	CL) 	
Cr

. 
L. 	

4.. ar a)  -4-ci. 
.... • az .- 	 E  C.) 	0.) 

	

rm.. 0 ''' t .0 	..F0 .0 	= Cr  E ..c) E.? c t t 	0  -: 	Q.. 1.) . — V) 

	

.-6)...*  Ca. ^"' 	 7) 13 	=0  = 	Oh 0  ' 5 E ..= 

	

di., c' ,1 	2,, -0 	0. .0 E 	 c.. z ri: '-' E.: C14) 	E.t. (.5 o. CY 	2 < < < .--. a. P
ro

hi
b

it
io

n  
de

  l
a  

b i
er

e  
e

t  
du

  y
in

  
S

ou
ve

ra
in

et
e-

as
so

ci
at

io
n  

N
ou

ve
ll

e  
lo

i 
su

r  
la

  t
e

m
pe

ra
nc

e  

30
 a

oi
it  

19
7 1 

27
 n

ov
em

br
e  

19
1

3 
1
1
 de

ce
m

br
e  

1
91

6 

25
 o

ct
ob

re
  1

92
0 

16
 j

u
il

le
t  1

92
4 

13
 m

ar
s  

19
16

 

4
 de

ce
m

br
e  

1
90

2 
2 0

 o
ct

ob
re

  1
9

19
 

00 10
 a

vr
i
l
 19

19
 

20
 m

ai
 19

8 0
 

25
 o

ct
ob

re
  1

92
0 

31
 o

ct
ob

re
  1

92
9 

28
 j

u
in

  1
94

8 

S
as

ka
tc

he
w

an
  

.0 
C0 
0 	 2 CL)

CJ  
i.., 

CO 
C 	

0 

CCS 	 -0 
'CI) 

C 	 Z 
CY 

Lemieux /69 



O  

D
at

e  
d

u
  s

cr
ut

in
  

A
n

n
ex

e  
B

 (s
u

it
e  

e
t  
fi

n
)  

Pr
oh

ib
it

io
n  

de
s  

4 
no

ve
m

br
e  

22
 ju

ill
e t  1

94
8  

0 
O 0. 

0‘ C) 

bq 

O 

CO

cd  
O 

CO0  
C-) 

a)u  

ca 

CO  

,a) 

O 
U 

—• 

co
(-4  

aa, 
n
O 
O 

a) 

C 
07 

C. 

Rt.  
c;S T

er
re

-N
eu

ve
  

170 Lemieux 



Notes 
Etude terminee en octobre 1984. 

I. II peut toutefois arriver que les citoyens qui prennent ('initiative de la consultation populaire y 

soient pousses par un parti. 

Dans ce texte, pour nous conformer a une tendance fficheuse mais generalisee, nous parlerons 
de gouvernement pour designer le pouvoir executif, par opposition au pouvoir legislatif du 
Parlement. Nous emploierons le terme de gouverne (et celui de gouvernant) comme le fait 
Bergeron (1977) pour designer ceux qui, dans une collectivite politique, sont charges officiel-

lement de la regulation du public. 

Avant 1977, seulement 50 000 signatures etaient necessaires. C'est le droit de vote accorde 
aux femmes, en 1971, qui explique cette augmentation. 

II faut pour cela que le tiers des membres du Parlement le demandent. Dans le cas d'une loi 
entrainant ('abandon a un organisme international des pouvoirs devolus au Royaume, it doit y 
avoir referendum a moms que les cinq sixiemes des membres du Parlement appuient ces 

mesures. 

Nous nous sommes tout particulierement inspire dans ce developpement de David Butler et 
Austin Ranney (1978) et de Ranney (1981). 

Le Conseil de la federation, selon les recommandations de la Commission, devrait etre forme 
de representants des assemblees legislatives provinciales, nommes par les gouvernements des 
provinces. 

L'experience suisse montre plut8t le contraire, mais it s'agit d'une societe plus differente de la 
societe canadienne que ne l'est la societe australienne. 
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